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Préface

Pr Lucien AYISSI,  
Doyen de la Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines,  

Université de Yaoundé 1-Cameroun

Dans la série des publications du projet-programme du réseau 
« Afrique Atlantique », ce nouvel ouvrage soulève des probléma-
tiques, restitue des méthodes de recherche et les principaux résultats 
issus du colloque portant sur le thème : « Construire la ville por-
tuaire de demain en Afrique Atlantique », tenu à Kribi du 15 au 17 
novembre 2017. Il s’inscrit dans le champ transdisciplinaire et inter-
disciplinaire qui associe la géographie des transports et de l’environ-
nement, la sociologie, l’histoire, l’urbanisme, l’économie et le droit. 

L’objectif de l’ouvrage est d’approfondir la connaissance des re-
lations villes-ports d’Afrique dans une perspective prospective. La 
ville portuaire est un système territorial et social complexe à la fois 
maillon des chaînes logistiques mondialisées, interface entre l’exté-
rieur et l’intérieur et l’Afrique, foyer dynamique de nouvelles confi-
gurations territoriales, métamorphosées par les processus productifs 
et le déploiement urbain. La mer demeure ce par quoi adviennent 
les produits manufacturés venus d’ailleurs et partent les ressources 
naturelles issues de l’hinterland. En outre, si les littoraux sont des 
lieux majeurs de croissance démographique, spatiale et économique, 
ils sont le lieu où doit s’élaborer une conscience environnementale 
active, questionnant le développement durable de l’Afrique. Car, les 
villes d’Afrique atlantique, leur proximité littorale tout comme les 
corridors qui leur sont associés, présentent des milieux fragiles où 
le débordement accéléré des activités anthropiques rend urgente une 
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réflexion scientifique sur les effets environnementaux liés à l’artifi-
cialisation des façades maritimes. 

Du fait du gigantisme naval ambiant, beaucoup de pays africains 
se sont arrimés à la mondialisation en mettant en place des infrastruc-
tures portuaires à la dimension de leurs ambitions et des exigences 
mondiales de sécurité et de logistique. Ainsi en est-il de la construc-
tion du port de Kribi au Cameroun, de Lekki et Badagry au Nigeria, 
de Tema au Ghana, de Lomé au Togo et d’Abidjan en Côte-d’Ivoire, 
etc. Le positionnement de l’Afrique lui confère une place centrale 
idéale pour échanger avec les plus grands ports disséminés dans le 
monde asiatique, européen ou américain. Cela représente un atout 
pour son développement économique. Ainsi, faute d’être le carrefour 
du monde, l’Afrique est à la croisée des chemins.

Dans un tel contexte, les territoires industrialo-portuaires consti-
tuent des espaces de première importance non seulement pour le 
transit de nombreuses marchandises conteneurisées, mais aussi pour 
les échanges économiques avec l’arrière-pays et d’autres pays afri-
cains via des corridors. Ils constituent l’une des meilleures plages 
d’observation et d’analyse de la géostratégie et des dynamiques glo-
bales actuelles. Face à l’arrière-pays dont plus 70% de ressources en 
exportation transitent par les ports, notamment les minerais, les pro-
ductions agricoles, les produits manufacturés, le pétrole et le bois, 
etc., les ports et villes portuaires de la façade atlantique de l’Afrique 
sont des éléments géopolitiques majeurs des pays en quête d’émer-
gence économique. En tant qu’interfaces stratégiques se trouvant à 
la confluence de plusieurs problématiques environnementales cru-
ciales, et pris dans la dynamique de la globalisation, les territoires 
portuaires abordés dans cet ouvrage jouent un rôle prépondérant non 
seulement dans le commerce international local, mais aussi dans la 
dynamique urbaine des territoires côtiers qui en dépendent.

Cette nouvelle publication qui paraît dans la collection « Afrique 
Atlantique » traite également des enjeux environnementaux des 
territoires portuaires. L’envrionnement constitue désormais un élé-
ment majeur de l’innovation technologique et de la compétitivité des 
ports. Les mutations socio-spatiales en cours intègrent cet impératif 
qui, dans les décennies à venir, va tenir une place croissante dans 
les stratégies et les actions de développement des différents pays 
d’Afrique atlantique. Dans cette approche intégrée, les différentes 
contributions prennent en compte les risques et la sécurité qui sont 
les aspects incontournables des environnements portuaires contem-
porains. 
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Au-delà de sa pertinence et de son intérêt pour la communauté 
scientifique et professionnelle, cet ouvrage se révèle aussi d’une 
grande actualité économique et politique. A travers les contributions 
et retours d’expériences d’une vingtaine d’acteurs internationaux et 
nationaux, parties prenantes des territoires portuaires d’Afrique, l’ou-
vrage collaboratif présente une gamme variée de situations observées 
au sein des places portuaires africaines en matière de tourisme, de 
dynamiques urbaines portuaires, de géostratégie, d’économie por-
tuaire, de sécurité et de gouvernance. Ces contributions mettent en 
évidence les enjeux majeurs auxquels se trouvent confrontés diffé-
rents espaces portuaires : pollution, cabotage, relations villes-ports, 
défis des mutations sociales et industrielles, questions de durabilité 
portuaire, de risques environnementaux, etc. 

Ces contributions démontrent que le continent africain évolue en 
dépit de nombreux clichés et de multiples menaces maritimes comme 
la piraterie, le pillage des ressources, la pollution, etc. Si le dévelop-
pement de l’Afrique passe par sa capacité à s’arrimer aux flux de la 
mondialisation, la façade atlantique africaine qui est le siège d’une 
urbanisation galopante, abrite des ports d’envergure. Délaissant les 
sentiers battus de l’afro-pessimisme, les contributions des auteurs 
s’inscrivent plutôt dans l’afro-optimisme. La complexité des ques-
tions posées, par-delà les compétences disciplinaires des uns et des 
autres, prouve que la transdisciplinarité peut apporter des réponses 
pertinentes aux problèmes que pose la vie économique, sociale et po-
litique dans l’Afrique contemporaine. Les contributions qui consti-
tuent l’ossature conceptuelle de cet ouvrage collectif résultent de la 
réflexion d’Africains, laisse espérer qu’il va se constituer une masse 
critique de chercheurs, de scientifiques et de professionnels fort en-
gagés dans l’exploitation des possibilités qu’offre l’environnement 
maritime d’un continent dont les rapports à l’océan ont souvent lais-
sé quelque peu désarmés les peuples, les pays et les élites africains. 
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Avant-propos 

Dr Yann ALIX – Délégué Général  
Fondation SEFACIL 

Du Canal de Panama aux routes Arctiques en passant par BRI1 
jusqu’au port en eau profonde de Kribi… ces dernières années, la 
fondation SEFACIL a été sollicitée à mainte reprises pour analy-
ser les bouleversements stratégiques et opérationnels que de tels 
« Game Changer » provoquent dans la circulation mondiale des flux 
maritimes. Le cas d’une infrastructure portuaire comme Kribi pour-
rait paraître un événement mineur dans ce panorama des disruptions 
majeures. Et pourtant. 

Entre Lagos au Nigéria totalement saturée, côte terre, et Pointe-
Noire au Congo-Brazzaville qui pouvait l’être tout autant, côté 
maritime et portuaire, les plus fins observateurs décèlent de vraies 
opportunités pour un trublion portuaire sur une rangée centre-afri-
caine moins investie que celle allant de Dakar à Cotonou. Il faut se 
rappeler que de Sao Tomé à Malabo, des projets de « hub de trans-
bordement » avaient été dessinés par des opérateurs maritimes et 
portuaires dominants ; sans que rien ne sorte de terre. En tout état de 
cause, du Cameroun à l’Angola, aucun port dominant ne s’impose 
pour desservir un arrière-pays de 6,6 millions de kilomètres carrés2 
peuplé de plus de 161 millions d’habitants, potentiels consomma-
teurs et producteurs, et gorgé de ressources minières, énergétiques et 
forestières. Peu ou prou, en incluant les terminaux conteneurisés de 
Lagos à Luanda, la rangée portuaire du centre de l’Afrique manipule 

1  Belt & Road Initiative, connue aussi sous l’acronyme OBOR pour One Belt One Road. 
2  Liste indicative des pays de l’Afrique Centrale : Angola, Cameroun, République Centre Africaine, 

République du Congo, République Démocratique du Congo, Guinée Equatoriale, Gabon, Sao 
Tomé et Principe, Tchad. 
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moins de 3 millions d’équivalent vingt-pieds (EVP) en 2017 ; soit 
l’équivalent de 3 semaines de manutention au premier port du monde 
(Shanghai) et un trimestre du premier port européen (Rotterdam). 

Dans ce contexte, Kribi et son projet industrialo-portuaire intégré 
s’impose de facto comme un formidable laboratoire d’expérimenta-
tions des futurs possibles. Il devenait évident que la mobilisation des 
expertises du réseau Afrique Atlantique exigeait une grande manifes-
tation scientifique au Cameroun. Et c’est sous l’impulsion des pro-
fesseurs Tchindjang, Steck et Bopda que s’est tenu, les 15, 16 et 17 
novembre 2017, le colloque Construire la ville portuaire de demain 
en Afrique Atlantique. Durant trois jours, les meilleures expertises 
camerounaises mais aussi gabonaises, congolaises et ouest-africaines 
ont été au cœur de débats inclusifs et visionnaires. Les meilleures 
contributions minutieusement travaillées constituent les trois parties 
de cet ouvrage. Elles portent dans leurs analyses des réflexions in-
dispensables pour accompagner le développement de Kribi et de sa 
communauté. Avec l’expérience qui s’accumule au sein du réseau 
Afrique Atlantique, des retours d’expérience se partagent et les écrits 
académiques panafricains se fécondent pour être toujours plus utiles 
aux décideurs publics, mais aussi aux investisseurs privés. Bien plus 
que de simples observations, les travaux de recherche appliqués sou-
tenus par la Fondation SEFACIL ont pour intérêt de nourrir la boîte à 
outils prospective et stratégique absolument indispensable pour sou-
tenir un développement pérenne, inclusif et original des interfaces 
portuaires subsahariennes. 

Kribi mais aussi l’émergence du hub de Lomé, les problématiques 
circulatoires du « Grand-Abidjan », les enjeux du port du futur en 
dehors de la métropole dakaroise, la structuration logistique de l’ar-
rière-pays de San-Pédro, les nouvelles concurrences de « terminaux 
renaissants » comme en Sierra Léone ou au Libéria… Le collectif 
Afrique Atlantique devient au fil des années le creuset d’une pensée 
prospective qui prépare l’avenir, ou participe plus modestement aux 
éclairages indispensables pour optimiser (enfin) le secteur du trans-
port dans le futur du continent. 

A titre personnel, j’apporterais aux éclairages de mes collègues 
les trois propos liminaires suivants sur trois questions lancinantes du 
développement actuel du nouvel établissement camerounais : 

1) Kribi, port en eau profonde, va-t-il se substituer comme porte 
d’entrée principale des flux à destination du Cameroun, et ce au dé-
triment du port historique de Douala limité par un tirant d’eau de 
7 mètres qui le relègue au rang de port secondaire régional ? 
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Avec plus de 4 millions d’habitants et un corridor historique ral-
liant directement Yaoundé, la capitale politique, Douala constitue un 
arrière-pays exclusif et captif à part entière. Les connectivités mari-
times risquent de se dégrader dans le sens où des services réguliers 
directs avec l’Europe et l’Asie vont s’amoindrir. Le tirant d’eau est 
le cœur du problème de Douala face à une montée progressive de la 
taille des navires desservant les marchés au sud du Sahara. Aussi, il 
est à parier que Douala devrait à terme être desservie par feeders, via 
des têtes de ponts portuaires comme Kribi mais aussi probablement 
via Lomé ou encore le futur port Nigérian de l’est dans la province 
d’Akwa Ibom. La logistique déteste modifier des services qui fonc-
tionnent. Les intégrateurs logistiques sont installés physiquement à 
Douala car l’orchestration des flux import et export s’organise en 
réseau depuis la capitale économique du Cameroun. Toutefois, de-
puis quelques années, la congestion des terminaux s’additionne aux 
difficultés nautiques, alourdissant la note à payer pour un passage 
de la marchandise de moins en moins fluide malgré le déploiement 
du GUCE depuis 1999. Kribi pourrait donc devenir une alternative 
et compléter l’offre de Douala, en particulier sur certaines filières 
plus sensibles à la variable du temps. Plus qu’une substitution pure 
et simple de l’un par rapport à l’autre, le couple Kribi-Douala devrait 
apporter des solutions portuaires et logistiques complémentaires aux 
importateurs, exportateurs et entrepositaires localisés à Douala et sur 
le corridor de Yaoundé. 

2) Kribi, port greenfield dénué de problématiques de congestion 
urbaine, va-t-il devenir un modèle de développement intégré dans 
une systémique territoriale où les zones logistiques attenantes pour-
raient nourrir une croissance locale intégrée ?

Avec moins d’une année d’exploitation commerciale sur les ter-
minaux portuaires, il s’avère très compliqué d’avancer une réponse 
audacieuse à cette deuxième question. Il est cependant intéressant 
de relever que lors du séminaire, les travaux universitaires appor-
taient de nombreux éclairages sur les risques et les limites de ne 
pas dérouler une feuille de route stratégique planifiée sur le long 
terme incluant l’ensemble des parties prenantes, qu’elles soient pu-
bliques et privées. Cela soulève en filigrane l’épineux problème de 
la gouvernance inclusive que suggère un aménagement structurant 
de grande envergure. En 2018, le Port Autonome de Kribi a organisé 
deux séminaires réunissant les professionnels de filières essentielles 
au développement régional. Le secteur forestier d’une part, les in-
dustries du café et du cacao d’autre part ne peuvent se projeter sur 
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Kribi sans aménagements logistiques dans une zone censée favoriser 
l’implantation d’industrie et de services. 

Une croissance locale intégrée exige une planification holis-
tique, de la politique tarifaire du foncier logistique aux synergies 
industrielles entre les filières jusqu’aux programmes de formation 
aux métiers de demain. La zone logistique doit être une extension 
organisationnelle et stratégique de l’interface portuaire, à ceci près 
qu’elle génère plus de valeur ajoutée directe et indirecte qu’une 
simple manutention en bord-à-quai. La temporalité diffère car elle 
doit conjuguer les attentes immédiates du développement portuaire 
avec les croissances logistiques, manufacturières et industrielles des 
prochaines années. 

Pour que Kribi ne soit pas victime de son succès dans les décen-
nies à venir, des planifications foncières et immobilières doivent pro-
duire un schéma directeur régional intégré sur le long terme, avec 
des scénarios variables et adaptatifs pour anticiper les besoins et évi-
ter les dérives « d’éléphants blancs logistiques ». La prospective et 
la stratégie deviennent deux disciplines qui permettent de travailler 
ces scénarios, de les qualifier et de les quantifier avec en perspective 
l’usage optimal des deniers publics dans des rationalités économique 
et sociétale pensées et projetées. L’accès à l’énergie, la mobilité, le 
traitement des déchets, la gestion écologique et environnementale 
des ressources naturelles, l’inclusion des populations rurales et fo-
restières : un ensemble complexe de « variables » s’additionne dans 
une systémique régionale particulière qui fait que le complexe in-
dustrialo-portuaire de Kribi devient un moteur de développement 
régional. 

3) Kribi, porte d’entrée géostratégique, va-t-il devenir une vraie 
gateway structurante par ses connectivités terrestres vers les mar-
chés enclavés de la République Centrafricaine (RCA) et du Tchad 
et celles tout aussi ambitieuses pour rallier les potentiels gabonais et 
congolais ?

Lors d’une discussion informelle pendant la célébration des 40 
ans de l’OPRAG3 à Libreville en 2014, un professionnel aguerri 
de la logistique entrevoyait les bienfaits d’une saine compétition 
sous-régionale avec le futur port en eau profonde de Kribi si celui-ci 
incluait les connexions terrestres vers les marchés « naturels » du 
Gabon et du Congo. En 2017 à Dubaï, lors du sommet mondial de 
l’ATIBT4, les spécialistes forestiers rééditaient les mêmes attentes 

3   OPRAG : Office des Ports et Rades du Gabon.
4   ATIBT : Association Technique Internationale des Bois Tropicaux.
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concernant une « nouvelle porte de sortie logistique des flux à haute 
valeur ajoutée du Bassin Congo ». Ces deux exemples, à 4 années 
d’intervalle, révèlent autant l’attente que l’espoir liés à l’émergence 
de Kribi dans le panorama portuaire régional. Les mêmes attentes 
auraient sûrement pu être proférées pour les importateurs-exporta-
teurs centrafricains, sud-tchadiens... et nord-camerounais. Depuis 
trop longtemps maintenant en Afrique subsaharienne, le déficit de 
maillage infrastructurel et l’absence de connectivités entre les routes 
déjà existantes préemptent un développement économique, sociétal 
et logistique durable. Cette constatation est encore plus prégnante 
dans le cas de Kribi car ce dernier-né sous-régional est censé sou-
lager la congestion chronique camerounaise à Douala tout en créant 
de nouvelles opportunités logistiques concurrentielles aux solutions 
portuaires de Libreville, Port-Gentil et même de Pointe-Noire.

Sans un vrai plan de transport sous-régional qui transcende les 
frontières et réhabilite des possibles commerciaux, les échanges in-
tra-régionaux de la zone Afrique du Centre resteront parmi les moins 
développés du monde5. Les frontières politiques, douanières et lo-
gistiques continueront d’amputer la compétitivité internationale des 
produits régionaux. Des ports greenfield comme Kribi peuvent deve-
nir de nouveaux poumons logistiques tout autant qu’ils soient inté-
grés dans des plans de transport qui dépassent les seules aspirations 
d’une province ou même d’un Etat. Un opérateur intégrateur comme 
Bolloré multiplie avec succès les implantations portuaires de long 
des côtes africaines pour pallier en quelque sorte l’absence d’une 
véritable intégration terrestre régionale. Les volumétries sont dis-
persées et les agrégations de flux coûtent cher. Cela justifie sûrement 
pourquoi aucun grand intégrateur logistique européen ou asiatique 
n’investit massivement l’Afrique du Centre. Un vrai changement de 
paradigme s’impose pour ne pas répéter dans 20 ans ce que l’on dé-
nonçait déjà il y a 20 ans.

Des avancées pratiques d’harmonisation comme par exemple 
l’OHADA6 constituent de bonnes choses. Mais les exemples factuels 
sont trop peu nombreux. Alors, on peut conclure en s’interrogeant 
sur « après-demain » et questionner les effets structurants des futurs 
corridors « chinois » sur la ligne de partage des frets entre les ports 
de l’Est et ceux de l’Ouest de l’Afrique ! Ou quel rôle va (enfin) 
jouer la digitalisation dans le saut technologique majeur que pourrait 

5  Alix Y. (2018), Du nouveau paradigme portuaire aux complexités logistiques terrestres : oppor-
tunités pour les économies ouest-africaines, In M. Lihoussou & B. Steck (dirs.), Moderniser les 
ports ouest-africains : enjeux et perspectives, coll. « Afrique Atlantique », Editions EMS, Caen, 
p. 149-172.

6   OHADA : Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires.
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incarner une logistique africaine 4.0 ?7 Et si une « ubérisation des 
services de transport africains » devenait la révolution des pratiques 
qui permettrait (enfin) d’éradiquer les méfaits de la corruption8 ? 

Puisse le réseau Afrique Atlantique et puissent nos chercheurs pra-
ticiens continuer d’agiter les idées pour esquisser des éléments de 
réponses qui servent les prises de décisions de tous les acteurs du 
continent.

Bonne lecture à toutes et à tous !

7  Alix Y. (2018), L’Afrique portuaire : défis d’une croissance annoncée, Article n°21, UNCTAD 
Transport and Trade Facilitation, Newsletter N°78, Second Quarter 2018, Published July, 24th. 
http://unctad.org/en/pages/newsdetails.aspx?OriginalVersionID=1823

8  Alix Y. (2016), Histoires courtes maritimes et portuaires d’Afrique et d’ailleurs, Editions EMS, 
Caen, 128 pages. 

http://unctad.org/en/pages/newsdetails.aspx?OriginalVersionID=1823


Introduction générale

Benjamin STECK

Ce quatrième volume de la collection « Afrique Atlantique » est le 
fruit d’un colloque international qui s’est tenu à Kribi au Cameroun, 
en novembre 2017, colloque conduit par le professeur Mesmin 
Tchindjang de l’université de Yaoundé 1, avec l’appui particulier des 
autorités académiques et administratives locales et de celles du port 
de Kribi. La thématique de ce colloque portait sur la construction de 
la ville portuaire de demain, sur la façade atlantique de l’Afrique, 
dans une perspective qui se voulait prospective. Entendons, par cela, 
la démarche de recherche qui permet non de prévoir l’avenir, ce qui 
est totalement non scientifique, mais de proposer des scénarios de 
développement fondés sur des données rigoureuses traitées dans 
leur dynamique observée jusqu’alors et projetée vers l’avenir, selon 
des temporalités variées. Il s’agissait de dresser un état des lieux 
des villes portuaires d’aujourd’hui confrontées aux défis qu’elles 
doivent relever pour grandir, se moderniser, ancrer toujours davan-
tage l’Afrique dans les échanges mondiaux, et, ce, tout en combinant 
deux impératifs parfois opposés : d’une part, satisfaire les demandes 
des opérateurs de l’économie maritime aux exigences accrues de 
fluidité ; d’autre part, satisfaire les légitimes attentes humaines des 
populations agrégées dans ces territoires urbains en grande partie 
structurés par leur port. Une quarantaine de communications y furent 
présentées, provenant d’intervenants universitaires et de profession-
nels publics et privés, acteurs de la vie des territoires, aux côtés des 
élus directement en charge du gouvernement de ces territoires. La 
diversité géographique des contributeurs et des contributions a per-
mis un large tour d’horizon des problèmes qui sont apparus comme 
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communs à l’ensemble des cas présentés. Sont intervenus des contri-
buteurs originaires du Cameroun, de la Côte-d’Ivoire, du Congo, du 
Bénin, du Gabon, du Togo, mais également de la France et de l’Alle-
magne. Précédant le colloque de Kribi dont est issu ce livre, se sont 
déjà tenus un colloque à Dakar en octobre 2015, et deux colloques à 
Cotonou, Marport 1 en 2015 et Marport 2 en 2016. Depuis lors, s’est 
tenu Marport 3 à Cotonou (2018) et s’annonce pour novembre 2019 
un nouveau colloque à Abidjan. 

1. L’Afrique atlantique

Rappelons brièvement ce qu’est le programme « Afrique 
Atlantique ». C’est une initiative hors institution de chercheurs, uni-
versitaires et professionnels, qui ont choisi, depuis quatre ans, de 
travailler ensemble, de façon volontairement informelle, ce qui n’est 
pas sans saveur quand certains voudraient bien voir disparaître l’in-
formel dans la vie économique, si étranger à leurs modes de pen-
sée et d’action. Cette initiative vise à faire évoluer les approches 
traditionnelles de l’Afrique, en insistant sur l’ancrage progressif et 
vivace de ce continent à la mondialisation maritime. Ce faisant, il 
s’agit d’entrer en compréhension de l’Afrique autrement que par les 
grilles habituelles de lecture, fondées sur des constats dépassés ou 
entachés par des présupposés péjoratifs aujourd’hui dénoncés ou 
par des images réductrices et trop souvent stigmatisantes (Courade, 
2014, 2016). Il s’agit de démontrer que l’Afrique est un continent en 
mouvement, continent de mobilités humaines et de flux de biens, de 
capitaux, d’informations, un continent de circulation, beaucoup plus 
à l’aise dans les processus de mondialisation que ne le laissent sup-
poser certaines statistiques et certaines représentations culturelles 
dominantes. Il est manifeste que l’Afrique ne tourne plus le dos à la 
mer, si tant est que ce fut le cas (Pélissier, 1990). Sur un plan plus 
théorique, il est question aussi de tirer les leçons des expériences 
africaines, afin de mieux comprendre les mécanismes de la mondia-
lisation, tout autant dans ses dimensions techniques, économiques 
et financières que dans ses dimensions environnementales, géopoli-
tiques et culturelles qui déterminent la structuration et la configura-
tion actuelles des territoires portuaires africains et de leur hinterland. 
La ligne directrice et fédératrice de ceux qui participent à cette aven-
ture scientifique et humaine, est de confronter de façon exigeante les 
déterminants économiques des évolutions en cours avec leurs effets 
sur les sociétés qui sont concernées. La logistique n’est pas seule-
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ment une affaire de technicité. Elle interfère dans les évolutions mor-
phologiques des villes portuaires, dans l’émergence de professions 
nouvelles, dans les déplacements de populations précaires, dans 
l’exercice même de la gestion optimale de la cité des hommes, plus 
communément dénommée la politique, dans la prise de conscience 
environnementale qui touche de plus en plus de personnes attentives 
à ce que leur milieu de vie ne devienne pas un milieu mortifère... 
Ainsi, même si le point de départ de nombre de travaux exposés dans 
ce livre, est le port ou la ville portuaire, d’autres entrées s’offrent aux 
lecteurs potentiels. Construire la ville portuaire de demain, c’est aus-
si rappeler aux responsables politiques et économiques que l’objectif 
de tous les programmes lancés, financés, inaugurés n’est pas seule-
ment de doter les territoires d’outils logistiques puissants, efficaces, 
compétitifs. L’objectif qui doit être atteint est bien celui d’un déve-
loppement pour le plus grand nombre, sinon pour tous, respectueux 
des êtres et des milieux dans leur irréductible singularité. Ambition 
qui suppose l’alliance des compétences des chercheurs universitaires 
et des opérateurs de terrain.

2. Problématique et objectif général 

La ville portuaire est un objet spatial, social, économique, poli-
tique à part entière, comme le soulignent les travaux de l’Associa-
tion Internationale Villes et Ports (AIVP). Elle est à la fois maillon 
des chaînes logistiques mondialisées, interface entre l’extérieur et 
l’intérieur de l’Afrique, foyer dynamique de nouvelles configura-
tions territoriales, métamorphosées par les processus productifs et 
le déploiement urbain. Quand bien même ces villes portuaires sont 
aussi reliées au monde par le transport aérien et par la révolution 
numérique, la mer demeure toutefois ce par quoi adviennent une pé-
nétration accrue des produits manufacturés venus d’ailleurs et une 
sortie des ressources naturelles convoitées par tous. Elles se consti-
tuent, exigences de sécurité et de sûreté obligent, en enclaves des 
chaînes logistiques mondiales dans un territoire qui a une histoire, 
une culture, des pratiques du quotidien nécessairement singulières 
et qu’elles contribuent à transformer. Les littoraux se sont ainsi pro-
gressivement constitués en des lieux majeurs de la croissance démo-
graphique, spatiale et économique. Ils sont aussi le lieu où s’élabore 
une conscience environnementale active, posant la question du dé-
veloppement humain et durable de l’Afrique, tant les activités por-
tuaires et industrielles qui leur sont liées, se révèlent être source de 
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nuisances, de pollutions, de risques. Les villes portuaires et leurs 
proximités littorales sont des lieux fragiles où le débordement accé-
léré des activités humaines rend urgente une réflexion scientifique 
sur les effets de l’importation de modèles économiques peu soucieux 
des milieux humains et des milieux naturels. Pour des raisons essen-
tiellement pratiques, seuls les littoraux atlantiques de l’Afrique sont 
ici traités, offrant aussi une singularité liée à l’histoire, mais aussi, 
à l’émergence d’un monde atlantique qui ne se réduit pas à l’At-
lantique Nord et qui est identifié très explicitement par les grands 
opérateurs maritimes mondialisés. Il ne s'agit pas d'élaborer des uto-
pies, certes toujours bienvenues parce que stimulantes, innovantes 
et porteuses d’espoir. Il s’agit de peser sur les décisions qui sont 
ou seront prises concernant les littoraux africains, par des réflexions 
construites sur des démonstrations rigoureuses et solidement docu-
mentées, qui savent concilier l’éthique de responsabilité et l’éthique 
de conviction (Weber, ed.1995).

3. Les déclinaisons de la thématique fédératrice

Les contributions en respect de la thématique générale et conte-
nues dans ce livre s’inscrivent dans le cadre des thématiques sui-
vantes.

3.1. Géostratégie et gouvernance des villes portuaires

La première série d’interrogations soulevées dans ce livre concerne 
la place des villes portuaires dans la géostratégie mondiale, volon-
tairement reliée aux modalités d’organisation et de fonctionnement 
de ces villes, autrement dit aux modalités de ce qui est dénommée 
désormais la gouvernance (Alix et al., 2016). Les villes portuaires, 
en Afrique atlantique, sont sinon en droit du moins dans les faits 
les capitales des États littoraux, assurément par leur poids écono-
mique mais aussi par les multiples synergies qui se déploient entre 
acteurs publics et acteurs privés. Dans le même temps, elles sont 
inscrites dans les calculs géopolitiques qui président à la définition 
des politiques mondiales des grandes puissances (Guillaume, 2015 ; 
Grataloup, 2010). C’est par la mer que les processus de domination 
européenne se sont imposées. L’ouverture à la mer des États sup-
pose donc une compréhension éclairée des enjeux de la maîtrise des 
océans. Or les États africains ont peu de moyens face aux puissances 
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mondiales dominant les mers, puissances qui désormais ne sont plus 
tellement les États en tant que tels mais les grandes sociétés mon-
dialisées considérant le monde entier comme leur territoire d’action. 
Les richesses halieutiques, les gisements littoraux, les routes d’éva-
cuation des ressources naturelles appellent une mobilisation des pou-
voirs politiques s’ils ne veulent pas voir disparaître rapidement les 
richesses qui pourraient être le socle d’un développement endogène. 
Cette mobilisation doit également s’engager pour faire face aux 
actes de piraterie de plus en plus inquiétants au large, à l’insécurité 
croissante et à la délinquance ordinaire qui se déploie dans les villes 
portuaires. Ces évolutions vont de pair avec l’ancrage à l’unification 
du marché mondial. Quand la richesse circule, elle devient une proie 
pour ceux qui n’ont rien ou pas grand-chose ou pour ceux qui les 
manipulent. Cette maîtrise territoriale est un enjeu majeur pour le 
devenir des villes portuaires. Elle suppose des outils nouveaux, tels 
les systèmes complexes de suivi des navires en mer, permettant une 
traçabilité de l’acte même de la navigation, utile pour tous ceux qui 
sont chargés de la sécurité mais aussi pour tous les opérateurs de la 
chaine logistique, y compris les chargeurs et les clients.

3.2. Des littoraux entre mise en tourisme et économie portuaire

Les villes portuaires africaines sont situées sur des routes mari-
times qui desservent ou longent les côtes atlantiques de l’Afrique. 
Elles en sont les points de départ ou d’aboutissement. C’est par ces 
routes et par les ports qu’elles desservent que l’Afrique est reliée à la 
mondialisation économique. Les ports sont des nœuds de transports 
de par leur situation d’interface entre l’espace maritime et l’espace 
terrestre. Les mutations des villes portuaires sont, en grande partie, 
déterminées par les évolutions et les transformations du transport 
qu’il soit maritime ou terrestre. Traiter les questions que soulèvent le 
développement accéléré des ports, de leurs trafics, de leurs équipe-
ments, de la concurrence/complémentarité qui les relie, de l’attrac-
tivité qu’ils exercent sur les grands groupes mondialisés, suppose 
qu'on les replace dans un cadre plus général qui est celui de leurs 
impacts sur les aires urbaines qui les abritent, sur les modalités de 
leur organisation et de leur fonctionnement, sur les autres activités 
qui pourraient s'y déployer, sur les conditions de vie des êtres qui 
y résident et y travaillent… Les villes portuaires africaines sont les 
lieux majeurs d’implantation des industries mais également des ac-
tivités tertiaires liées au développement des activités émergentes. 
L’une d’entre elles retient de plus en plus l’attention des respon-
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sables politiques et des chercheurs : le tourisme littoral avec ses 
bienfaits et ses méfaits (Duhamel et Knafou, 2003). Une tension naît 
sur les littoraux entre la multiplication des zones portuaires toujours 
plus vastes et plus animées, celle des zones industrielles qui leur sont 
adjointes et celle des résidents toujours plus nombreux, d’un côté, et, 
de l’autre, la volonté de développer les activités touristiques, tout au-
tant à destination d’un public national que d’un public international. 
Le tourisme que tous les pouvoirs invoquent de façon parfois incan-
tatoire comme un secteur à développer, entre en compétition avec 
l’activité économique portuaire dont les finalités, les aménagements, 
les fonctionnements et la destination des retombées sont tout à fait 
à l’opposé de ce qui est souhaité par les touristes. Faire se rappro-
cher des contributions dédiées au tourisme et des contributions plus 
techniques sur les transports révèle ainsi un des enjeux principaux 
des réflexions qui doivent être conduites par les pouvoirs publics 
rapidement. Ils doivent mettre en place des modalités de conciliation 
entre deux ambitions, probablement complémentaires, mais aussi 
concurrentielles pour l’occupation et la transformation des milieux.

3.3. Préoccupations, vulnérabilités et risques environnementaux 

Précisément, tel est l’objet de la troisième thématique mise en avant 
dans cet ouvrage. La ville portuaire de demain en Afrique atlantique, 
est confrontée à la nécessaire intégration des questions environne-
mentales dans l’ensemble des projets, programmes, aménagements 
qui sont lancés un peu partout. Les nuisances liées à la gestion des 
activités existantes et suscitées par les projets d’implantation d’ac-
tivités tout au long du littoral, à partir des mégalopoles maritimes, 
appellent des approfondissements. C’est parce que les milieux lit-
toraux sont des milieux riches mais fragiles, vulnérables, en partie 
déjà détruits, soumis à des processus érosifs accélérés, au recul du 
trait de côte, à la réduction des zones où s’opère la reproduction des 
espèces animales et de la flore littorale qu’il faut des actions urgentes 
pour enrayer les processus en cours. La question des aménagements 
portuaires perturbateurs des courants littoraux et destructeurs de 
ces milieux naturels vulnérables est au cœur de nombre de travaux 
dont certains sont présentés ici. Au-delà, et certaines contributions 
le soulignent fort opportunément, il faut envisager l’aménagement 
des villes portuaires à l’aune des contingences géographiques, géo-
morphologiques et mêmes géologiques auxquelles ces espaces sont 
exposés. Ces villes sont des territoires écotones. De ce fait, elles sont 
au cœur de dynamiques naturelles plurielles, inondation, séismes, 
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érosion côtière, dont l’inscription humaine incontrôlée participe 
parfois de l’aggravation et devient source de catastrophes aux dom-
mages importants. Les impacts environnementaux liés à la logis-
tique, à l’industrialisation et à l’urbanisation sont considérables et de 
mieux en mieux connus. Les efforts de planification entrepris pour 
contrer la dégradation déjà avancée de ces milieux littoraux existent, 
mais, semblent bien insuffisants pour stopper les dégradations pour-
tant dénoncées.

4. Construire la ville portuaire de demain un défi

La recherche sur les villes portuaires en tant qu’elles sont les 
lieux de mise en relation d’un ailleurs dont l’échelle de mesure est 
le monde et un ici qui est fait de proximité familière, doit dépas-
ser la seule approche fonctionnelle de la logistique dans ses mail-
lons maritime et portuaire. Certes beaucoup reste à décrypter dans 
la rapide évolution des techniques de transport, de manutention, de 
construction des infrastructures, de transmission des documents af-
férents à tout acte d’échanges, de gouvernance des ports... Le port 
demeure un objet scientifique de premier ordre pour les chercheurs 
en sciences humaines et sociales. Mais ce qui doit guider le travail 
du chercheur, c’est aussi l’étude de la mutation sociale et culturelle 
profonde qu’impose cette irruption de la mondialisation maritime 
dans des sociétés certes avides de modernité mais profondément per-
turbées dans leur relation aux autres par des logiques qui ne sont pas 
celles de la solidarité traditionnelle. Par ailleurs, au moment même 
où la mondialisation semble abolir les découpages territoriaux sur 
lesquels prend corps la souveraineté qui définit l’Etat, les popula-
tions touchées directement par ce qu’elles ressentent comme un 
abandon de la maîtrise de leur devenir, expriment une inquiétude, 
voire un rejet d’une telle évolution. Le local qui est le lieu où se vit 
au quotidien le global se réveille et la ville portuaire en est le foyer 
incandescent. Pour aller encore plus loin, il serait bon que des cher-
cheurs se penchent sur le rapport des sociétés africaines à la mer. 
De la sédentarité des paysans et du nomadisme des éleveurs conti-
nentaux à la fluidité maritime dans toutes ses dimensions, se pose la 
question d’un passage déstabilisant. Certes il y a toujours eu des so-
ciétés littorales et maritimes mais leur poids dans la construction de 
l’Afrique n’a jamais été décisif. Désormais les villes portuaires sont 
les lieux où s’élaborent les décisions majeures. Construire la ville 
portuaire de demain en Afrique atlantique, c’est aussi se pencher sur 
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les modalités de ce passage qu’il serait souhaitable d’approfondir 
pour mieux comprendre les interpellations précédentes et permettre 
une meilleure maîtrise par les Africains de leur ancrage à la mondia-
lisation maritime.
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Introduction à la première partie

Mesmin TCHINDJANG

Dans cette première partie, sont regroupés sept contributions qui 
ont pour fil conducteur les modalités du gouvernement des villes 
portuaires, ce qu’il est désormais habituel de nommer la gouver-
nance. Ces modalités s’inscrivent tout d’abord dans une histoire 
déjà ancienne. Au plan géostratégique, l’Afrique Atlantique depuis 
Christophe Colomb a toujours occupé une place importante dans le 
déploiement des puissances coloniales et post-coloniales. Les élé-
ments de l’histoire montrent le rôle majeur des voies maritimes et 
des ports de l’époque dans les stratégies des grandes puissances. 
Les raisons en sont nombreuses. Outre l’affirmation de puissance 
dans une compétition mondiale que se livraient les puissances eu-
ropéennes pour la conquête des mers et le contrôle des exportations 
des produits issus de l’Afrique, se déployait une realpolitik, comme 
le précise le chapitre 1. Ainsi, pour Berlin, le Cameroun, et notam-
ment sa côte sud avec Kribi, constituait une aire d’importance, tant 
en termes géopolitiques qu’économiques (commerce, notamment). 
Considérée sous un autre angle d’approche, l’histoire rapporte que 
l’action des puissances coloniales était en fait trilogique, incluant 
outre la dimension militaire et la dimension commerciale, la religion 
(chapitre 2). Dans un contexte de curiosité globale et de désir pro-
fond de découvrir l’Afrique, il s’agissait de vulgariser des pensées 
socio-anthropologiques et religieuses venues d’Europe, avant même 
de faire du commerce. Les localités portuaires et les zones côtières 
ont été ainsi, dès l’origine, le foyer d’une intense activité des colons 
occidentaux et la résistance des populations locales ou autochtones, 
n’a pas empêché cette mise au pas. 

Les questions qui se posent ensuite, dans cette première partie, re-
lèvent d’une analyse de la difficile conciliation entre l’apport du port 
dans le développement de la ville et l’influence du développement 
urbain sur les activités de transport. Indissociable de cette double 
interpellation, se pose la question de la prise en compte du rôle stra-
tégique des voies maritimes et des ports par les autorités gouver-
nementales et portuaires. Comme l’ont souligné Lecoquierre et al. 
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(20101), l’analyse des processus de recomposition territoriale induits 
par la construction et l’ouverture d’un port recèle trois approches 
(maritime, territoriale et urbaine) enrichies par une quatrième qui 
est environnementale et qui découle logiquement des approches pré-
cédentes. Les contributions des auteurs dans cette première partie, 
dans des contextes différents (Cameroun et Côte-d’Ivoire), cernent 
la diversité des relations complexes entre la ville et le port, en ana-
lysant tour à tour l’impact des ports sur leur territoire, les politiques 
et la gouvernance portuaire. Dans l’ensemble, se révèle le constat 
du caractère positif de la performance portuaire africaine optimisée 
au cours de la dernière décennie et les principaux déterminants de 
cette évolution sont mis en avant. Toutefois, les opérations logis-
tiques, dans le cadre des ports africains, ne se déroulent pas toujours 
selon la planification établie imposant parfois d’incessants réajuste-
ments et défis permanents quand bien même les réseaux maritimes 
de l’économie mondiale connaissent une évolution sans précédent. 
La question se pose de l’émergence d’un réseau de ports africains 
solidaires et mutualisés. La raison de ces difficultés est à chercher, 
en grande partie, dans les systèmes de gouvernance en place qui ne 
privilégient pas la concertation entre parties prenantes à la gestion 
portuaire. Les contributions mettent l’accent sur les évolutions ac-
tuelles de la gestion portuaire, des moyens de gouvernance mis en 
œuvre et des choix de positionnement territorial.

Le chapitre 3, consacré au port de Douala, montre un cas de figure 
d’une performance optimisée mais insuffisante face à la concurrence 
régionale. Le chapitre 4 analyse les certifications au port d’Abi-
djan et leur influence sur le transit des marchandises. Il met aussi 
en exergue l’obsolescence des outils de traitement des flux de mar-
chandises et la concurrence des ports voisins. Ces deux premières 
contributions privilégient l’approche maritime et urbaine. Les deux 
suivantes sur San-Pédro (chapitre 5) et sur Kribi (chapitre 6) s’ins-
crivent dans l’approche d’analyse des dynamiques territoriales liées 
à la construction des villes portuaires et des impacts socio-écono-
miques y afférents. Cette première partie s’achève sur la thématique 
de la sécurité et du suivi des navires. Le chapitre 7 l’aborde à partir 
de l’étude de Kribi ; le chapitre 8 l’ouvre aux enjeux techniques et 
politiques de la mise en place du système d’identification automa-
tique d’échelle mondiale.

1  Lecoquierre B., Lévêque L & Steck B. (2010), Infrastructures de transport et recompositions ur-
baines et territoriales dans l’estuaire de la Seine, Belgeo [En ligne], 1-2 | 2010, mis en ligne le 05 dé-
cembre 2012, consulté le 29 novembre 2018. URL : http://journals.openedition.org/ belgeo/6705 ; 
DOI : 10.4000/belgeo.6705

http://journals.openedition.org/


Chapitre 1.  
Le Reich et le port de Kribi au Cameroun

Christine DE GEMEAUX 

Résumé

Cette contribution à caractère historique, fondée essentielle-
ment sur des documents et ouvrages allemands (Nuhn, 1995 ; 
Hoffmann, 2007 et Eckert, 1991) et africains (Owona, 1973 et 
1996), reviendra en premier lieu sur les circonstances de la fonda-
tion de Kribi par les grandes compagnies maritimes (Woermann, 
Jantzen Thormälen) et les commerçants allemands, dans le cadre 
de l’établissement du Protectorat allemand (Schutzgebiet) au 
Cameroun. Seront ensuite évaluées les fonctions militaires et éco-
nomiques dévolues à Kribi par les autorités de Berlin, ainsi que 
les activités des fonctionnaires coloniaux sur place. La dernière 
partie s’attachera à l’analyse des enjeux et des rivalités géopo-
litiques entre les puissances colonisatrices dans la région et à la 
signification particulière du port et du district de Kribi, jusqu’à 
la Première Guerre mondiale. Comment s’effectuera ensuite la 
transition vers l’époque du Mandat ? Quel héritage allemand et 
quelles nouvelles perspectives pour Kribi ?

Mots-clés : Kribi, protectorat allemand, Reich.

Abstract

The Reich and the Kribi Port in Cameroon

This historical contribution, based mainly on german works (Nuhn, 
1995, Hoffmann, 2007 and Eckert, 1991) and african publications 
(Owona, 1973 and 1996), will first focus on the circumstances of 
the founding of Kribi by the big shipping companies (Woermann, 
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Jantzen Thormälen) and the german traders, within the framework 
of the establishment of the german Protectorate (Schutzgebiet) 
in Cameroon. The military and economic functions assigned to 
Kribi by the Berlin authorities, as well as the activities of the colo-
nial officials on the spot, will then be evaluated. The last part will 
focus on the analysis of geopolitical issues and rivalries between 
the colonizing powers in the region and the particular significance 
of the port and Kribi district, up to the First World War. How will 
the transition to the time of the Mandate take place? What german 
heritage and what new perspectives for Kribi?

Keywords: Kribi, German protectorate, Reich.

Introduction : retour historique

D’abord explicitement hostile à l’aventure coloniale ultra-marine 
en 1868 et jusqu’au tournant des années 1870-1880, le chancelier 
Otto von Bismarck opéra en juin 1884 pour des raisons de Realpolitik, 
un véritable revirement engageant le Reich1 dans le steeple Chase 
colonial, dans ce que l’on appelé le scramble for Africa ou ruée 
vers l’Afrique (Chamberlain, 2013). Durant le mois d’août 1884 il 
échafauda une stratégie coloniale depuis sa résidence de Varzin (De 
Gémeaux, 2013)2 en Prusse orientale où il se reposait et faisait régu-
lièrement le point. Loin de Berlin, avec l’aide de la France coloniale 
de Jules Ferry (second gouvernement de Ferry : 1883-1885), et de 
son ambassadeur Alphonse Chodron de Courcelles, il organisa la fa-
meuse Conférence de Berlin ou Conférence sur le Congo (novembre 
1884-juin 1885), chargée de fixer les conditions de la colonisation 
occidentale en Afrique (De Gemeaux & Lorin, 2013). L’Afrique 
centrale, son Hinterland, étaient de fait encore peu explorés, les li-
mites des colonies peu précises et l’occupation parfois non effective 
(allusion aux annexions anglaises sur le papier), ce qui impliquait de 

1  Reich est un terme de la langue allemande désignant à l’origine le territoire sur lequel s’exerçait 
la puissance et la souveraineté d’un prince, d’un roi ou d’un empereur, et plus tard celle d’un État. Il 
correspond au latin imperium, qui désigne le pouvoir suprême de commandement et le territoire sur 
lequel il s’étend. Il n’a pas de traduction exacte en français ; il est parfois traduit par empire, mais 
ne désigne pas de régime en particulier, et la république de Weimar et le régime nazi se qualifiaient 
officiellement de Reich. Un empire au sens constitutionnel du terme est un Kaiserreich (Reich d’un 
empereur), et un royaume est un Königreich (Reich d’un roi). Selon les contextes, il peut également 
être traduit par État, pays, nation, domaine ou territoire

2  Bismarck avait reçu en 1867 une importante gratification de la part de l’Empereur Guillaume Ier 

pour le succès de la guerre austro-prussienne (1866). Cette somme fut investie dans l’achat du 
domaine de Varzin, choisi pour sa proximité avec les terres des beaux-parents du chancelier, en 
Poméranie orientale, dans un district devenu actuellement une voïvodie polonaise. Varzin est au-
jourd’hui une grande école forestière et un centre culturel qui accueille de nombreux séminaires.  
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fixer en droit international les règles de l’implantation des colonisa-
teurs. 

Pour Berlin, le Cameroun, et notamment sa côte sud avec Kribi, 
constituait une aire d’importance, tant en termes géopolitiques 
qu’économiques. Les terres réputées terra nullius (territoire sans 
maître) étaient peu nombreuses en Afrique et le Cameroun repré-
sentait alors pour le Reich un espace prometteur, une grande page 
africaine, certes déjà partiellement écrite, mais, restée ouverte à une 
possible expansion coloniale allemande. Malgré des résistances dans 
les rangs des autres États occidentaux, on jugea à la Conférence de 
Berlin que l’Allemagne impériale si puissante économiquement ne 
pouvait être tenue à l’écart de la course aux colonies. 

Un autre argument tacite s’imposa : le Cameroun allemand, coincé 
entre des territoires sous contrôle britannique et français – le Nigéria 
britannique à l’ouest, l’Afrique équatoriale française au nord, à l’est 
et au sud – offrait l’avantage de constituer une potentielle zone tam-
pon entre les deux grands rivaux européens. Ainsi pourrait-on évi-
ter des affrontements directs entre eux. N’était-il donc pas judicieux 
de laisser le Reich s’installer ? Par ailleurs, les perspectives éco-
nomiques au Cameroun étaient des plus attractives pour les firmes 
allemandes, il fallait toutefois commencer par contrôler les ports. 
Qu’en fut-il en particulier à Kribi et comment ces objectifs furent-ils 
poursuivis, quel fut le rôle des commerçants venus du nord de l’Al-
lemagne ? Que représentait Kribi pour le gouvernement de Berlin et 
comment Kribi fut-il perdu ?

1. Prise en main de Kribi par les firmes commerciales 
allemandes

Sur la côte batanga s’étaient implantées dès 1868 des maisons de 
commerce allemandes, venues des dynamiques villes de la Hanse 
dont Lubeck, Brême et Hambourg. Elles y travaillaient à proximité 
de firmes anglaises et françaises. L’une de ces maisons, Woermann3 
de Hambourg, d’abord installée par son fondateur sur la côte du 
Libéria, y jouissait d’une position confortable. Elle avait créé son 
premier établissement à Cameroon Town (devenue Kamerunstadt, 
puis Douala), au moment du plein essor économique du Golfe de 
Guinée, puis elle s’était implantée à Kribi. Peu de temps après, la 
firme Jantzen et Thormälen (fondée en 1874-1875 par deux anciens 

3  Lire sur la firme : www.afrika-hamburg.de/globalplayers2.html

http://www.afrika-hamburg.de/globalplayers2.html
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employés de Woermann), s’était également installée dans les pa-
rages, formant avec elle la première colonie de commerçants alle-
mands sur la côte de Batanga. Dès 1879, Adolf Woermann (1847-
1911) plaidait en faveur de l’annexion du Cameroun par le Reich. En 
1883, les Allemands concurrençaient déjà sérieusement les Anglais 
et les Français sur les côtes. Des tensions s’ensuivirent. La chambre 
de commerce de Hambourg demanda la protection du Reich le 6 juil-
let et le ministère Prussien répondit qu’il allait déléguer un envoyé 
spécial pour étudier la situation : ce fut Adolf Woermann. Ce dernier 
se trouva ensuite convié par la délégation allemande à prendre la 
parole à la Conférence de Berlin (novembre 1884-février 1885) en 
tant que conseiller technique. Fort de ses douze navires et de son 
steamer, l’armateur, qui avait l’expérience de l’Afrique, président 
du syndicat de Hambourg pour l’Afrique de l’Ouest (Syndikat für 
Westafrika)4, était l’homme de la situation. Le samedi 29 novembre 
1884, à la Wilhelmstraße, centre de la politique étrangère allemande, 
il défendit l’idée d’un développement du commerce allemand, non 
seulement dans le bassin du Congo mais aussi dans l’ensemble 
de l’Afrique équatoriale. Woermann, député national-libéral5 au 
Reichstag, fut directement reçu par le chancelier Bismarck. Il lui 
transmit un mémoire sur les chefs indigènes à rencontrer prioritaire-
ment au Cameroun. Son discours fut entendu et appuyé. 

Gustav Nachtigal (1834-1885), explorateur et diplomate, fut char-
gé en tant qu’envoyé spécial du chancelier de la prise en main du 
Cameroun et de la rencontre avec les chefs indigènes afin de leur faire 
signer des traités6. Il embarqua pour l’Afrique en été 1884. Après un 
arrêt inopiné devant les côtes du Togo, à la demande de commerçants 
allemands en prise avec les firmes britanniques de la région, il signa 
ses premiers traités le 5 juillet 1884 et planta le drapeau allemand 
sur la côte togolaise le 6 (Nicoué Lodjou Gayibor, 2005 & Adjaï 
Paulin Oloukpona-Yinnon, 2007)7. Nachtigal poursuivit ensuite 
sa navigation vers son objectif premier : les côtes camerounaises. 
Conformément à ses instructions, l’envoyé du Chancelier Bismarck, 
hissa le drapeau impérial à Cameroon Town/Kamerunstadt/Douala 
et prit officiellement possession du territoire ; il signa rapidement 
des traités de protection préparés par les agents des firmes alle-
mandes avec les chefs locaux, notamment les clans Douala Bell et 
Akwa, opposés aux chefs orientés vers les Britanniques. L’économie 

4  Créé le 12 octobre 1884.
5  Il deviendra membre du Kolonialrat/Conseil colonial en 1890.
6  Voir la quinzaine de dossiers afférents aux archives de Potsdam.
7  Le sort du Cameroun et celui du Togo allemands furent souvent liés dans la perspective allemande, 

notamment dans leur présentation commune aux foires coloniales.
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divisait en effet violemment le peuple douala, opposant d’ailleurs 
périodiquement les Bell aux Akwa ou aux Deïdo. Les chefs Douala 
signèrent avec Nachtigal par tentation de recourir à un ordre exté-
rieur pour surmonter leurs propres conflits commerciaux internes. Le 
12 juillet 1884, un document intitulé par les Allemands « Souhaits 
des Camerounais » (Wünsche der Kamerun Leute) fut signé par les 
chefs Akwa et Bell avec Eduard Schmidt et Johannes Voss, les fon-
dés de pouvoir des firmes Woermann et Jantzen und Thörmahlen, 
représentantes du Gouvernement allemand. Ce premier traité garan-
tissait le monopole commercial des indigènes. Un second document 
intitulé Traité de protectorat (Schutzvertrag) fut également signé, 
mais, ce dernier passait la question du monopole sous silence. Seul 
ce second traité fut appliqué par le pouvoir colonial, malgré les pro-
testations des Douala qui, de plus, furent ensuite expropriés de leurs 
terres. Quant au consul britannique, Edward Hewitt (The too late 
Consul) arrivé le 16 juillet et mis devant le fait accompli, il n’eut pas 
le temps d’ériger un protectorat ; le Reich avait déjà imposé le sien 
en assurant l’intégrité du territoire douala (Eckert, 1991). Le 21 juil-
let fut signé un traité à Bimbia, suite aux préliminaires menés par le 
consul Schulze depuis le 12 juillet, un autre fut signé le 22 juillet à 
Malimba, un suivant le 23 à Petit-Batanga et le dernier le 24 à Kribi. 
Ce port, situé au sud du pays, à 200 km de Douala et près de la fron-
tière de l’Afrique équatoriale, à 68 km au nord de l’embouchure du 
fleuve Campo ou Ntem, était en passe de devenir un important centre 
d’importation et d’exportation des marchandises. 

L’objectif était d’ouvrir depuis cette côte l’accès de l’Hinterland 
aux commerçants. Selon l’expression de Bismarck « le premier pro-
priétaire de l’hinterland »8 déterminait l’évolution ultérieure de la co-
lonie sur les plans politique et économique. Pour la firme Woermann, 
des perspectives commerciales intéressantes s’ouvraient désormais 
au Cameroun et à Douala comme à Kribi, et les gains promettaient 
d’être élevés. On importait d’Allemagne des spiritueux bon marché 
(Schnaps et bière surtout), du sel, de la bimbeloterie et des armes, 
en échange de produits coloniaux tels que le caoutchouc, l’hévéa, 
l’ivoire et le café provenant des plantations allemandes créées entre 
1890 et 1898 (au Nord-ouest Gesellschaft Nordwest Kamerun au 
Sud Gesellschaft Süd Kamerun).

Toutefois, l’arrière-pays était réputé climatiquement dangereux et 
géographiquement difficile d’accès, particulièrement depuis Douala. 
On en conclut que la pénétration pouvait se faire plus aisément en 

8  Reden des Fürsten von Bismarck, t. 5, Reden aus den Jahren 1884-85, Otto von Grahl (Hg.), 
Cöthen, 1888, p. 123.



38 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

partant de la côte batanga, depuis Kribi, et en remontant vers Douala. 
Il s’agissait de permettre aux commerçants allemands de s’imposer 
dans l’arrière-pays et de bloquer le commerce intermédiaire exercé 
depuis l’époque précoloniale par les Douala. De fait, les Douala, 
des populations assez restreintes (de 20 000 à 50 000 individus au 
plus) mais qui contrôlaient traditionnellement les fleuves (Austen 
& Derrick, 1999) et donc la pénétration dans l’arrière-pays, s’inter-
posaient entre les navigateurs auxquels ils interdisaient de s’instal-
ler à terre. Ils faisaient barrière entre les commerçants allemands et 
l’hinterland d’où provenaient les matières premières troquées, puis 
vendues contre des produits européens manufacturés. Les Douala, 
marchands d’esclaves au XVIIIe siècle, bénéficiaient à la fin du XIXe 
siècle d’un véritable monopole de transaction des marchandises et 
s’enrichissaient toujours plus (...). Le contrôle des côtes, des ports de 
Douala, de Campo près de la Guinée équatoriale, de l’estuaire à Rio 
del Rey, du port de Victoria (aujourd’hui Limbe) à 80 km de Douala 
et notamment du port de Kribi était de la plus haute importance pour 
le Reich ; au sud-ouest du Cameroun, Kribi représentait une plaque 
tournante de la présence allemande.

2. L’importance militaire de Kribi pour le Reich

2.1. Kribi, une base arrière pour la conquête de l’Hinterland

La ville portuaire devint le centre administratif du sud de la colo-
nie et le point de départ de la poussée expansionniste impériale vers 
l’arrière-pays. L’enjeu était d’ordre stratégique. Il s’agissait avant 
tout, depuis le port, de contrôler les voies de communications ma-
ritimes, fluviales et terrestres et de les mettre au service de l’impé-
rialisme allemand. La maîtrise de ces voies était considérée comme 
essentielle, elle le deviendra plus encore en 1914 (Essomba, 2012).

Dès 1887, le commandant Richard Kund et le lieutenant Hans 
Tappenbeck, accompagnés d’une centaine de porteurs et de tirailleurs 
togolais et dahoméens, quittèrent Kribi pour procéder à l’exploration 
de l’Hinterland, en contournant vers l’Est la tribu des Sawa. La ri-
chesse de la forêt était manifeste, le commerce du caoutchouc pro-
metteur. Cette première mission d’ordre politico-commercial avait 
pour principal objectif de rapporter des renseignements pour savoir 
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quelle serait la manière la plus judicieuse de mettre en relation com-
merciale directe les indigènes vivant plus loin à l’intérieur9.

Le lieutenant Tappenbeck décéda de la malaria à Douala le 26 juil-
let 1889. Dès septembre, il fut remplacé par le lieutenant Morgen 
qui embarqua de Douala pour Kribi le 6 octobre sur le vapeur 
« Nachtigal », afin de préparer l’expédition militaire et de trouver 
le plus court chemin vers Douala le long de la Sanaga. L’officier 
Kund le suivit quinze jours plus tard et arriva à Kribi le 22 octobre 
mais, victime d’une attaque pendant la traversée, il fut incapable de 
se joindre à l’expédition. Il fut finalement remplacé par le botaniste 
Georg Zenker (1855-1922)10. Nombre d’Européens trouvèrent ainsi 
la mort lors de leur service au Cameroun11. Après quatre semaines 
de marche difficile à travers la forêt, en passant par des cours d’eau, 
les soldats et leurs porteurs atteignirent le village de Yaoundé (ac-
tuelle capitale du Cameroun) qui venait d’être créé par le lieutenant 
Tappenbeck en 1887 (Tchindjang et al., 2005b). Des ponts furent 
construits par la troupe, il en reste aujourd’hui encore des traces dans 
la région.

2.2. Des résistances locales étouffées 

Une troupe de police fut chargée d’assurer la sécurité des com-
merçants allemands et une Schutztruppe12 (Planche 1 et Figure 1), 
force coloniale, fut constituée dans les années 1890. Après leur suc-
cès sur la côte, les Allemands entreprirent de soumettre militaire-
ment les Bakoko et les Mabea (1892-1893), étendant leur emprise 
vers l’Hinterland du sud-ouest. C’est dans cette perspective que le 

9  « Material beibringen, wie sich am geschicktesten die weiter im Innern lebenden Eingeborenen in 
direkte Handelsbeziehung mit der Küste bringen lassen », RKA Nr. 3266, BL. 79. Aktennotiz betr.  
Erforschung ds Kamerungebietes (o.D.).

10  Georg Zenker devint l’administrateur de la station scientifique de Yaoundé de 1889 à 1895, puis il 
fut remplacé, car jugé trop proche des Africains. 

11  Ainsi en fut-il du prédécesseur de Zenker, Dr. Weißenborn, également botaniste, qui décède de 
la dysenterie.

12  Les Troupes coloniales et indigènes allemandes constituent la force armée chargée de la pro-
tection et de la défense de l’Empire colonial allemand entre les années 1890 et 1918. Elles prirent 
notamment part à la Première Guerre mondiale au terme de laquelle elles disparurent après la 
défaite militaire de l’Empire allemand et le partage de ses colonies entre les nations alliées. Les 
Schutztruppen (All., litt. : troupes de protection) constituaient les forces armées chargées de la 
sécurité et de la défense des colonies africaines de l’Empire allemand de la fin des années 1880 
jusqu’à la fin de la Première Guerre mondiale qui marqua la disparition de l’Empire colonial alle-
mand. Chaque colonie allemande disposait de sa propre Schutztruppe qui, comparable aux autres 
forces coloniales, était constituée de volontaires européens – parfois issus des armées métropoli-
taines des états constituant l’Empire et africains des colonies encadrés d’officiers sans brevet ainsi 
que d’officiers médicaux et vétérinaires.
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Reich décida d’envoyer à Kribi nombre de fonctionnaires et mili-
taires coloniaux pour renforcer la présence allemande.

Mais des résistances, des révoltes, se firent jour. Ainsi, un incident 
déclenché par le Gouverneur Karl Theodor Heinrich Kleist (1859-
1895) mena en 1893 à une rébellion au sein de la troupe de police, 
rébellion qui ne fut vaincue qu’avec l’aide d’une compagnie de sol-
dats de la marine allemande venue de bâtiments de guerre stationnés 
en rade de Kribi. 

Planche 1 : A gauche, une Schutztruppe à Kribi, à droite, un officier 
allemand et des soldats Camerounais de la Schutztruppe

Source :http://www.ub.bildarchiv-dkg.uni-frankfurt.de/Default.htm)

En 1894 Dietrich von Oertzen, originaire du Mecklembourg, fut 
nommé chef du district de Kribi. Le port était devenu le principal 
lieu d’exportation de l’hévéa et de l’ivoire sur la côte Batanga. Un 
an plus tard, en 1895, un poste de douane fut installé à Kribi afin de 
permettre aux commerçants allemands du sud du Cameroun de réali-
ser plus efficacement les formalités d’exportation des marchandises.

Il a donc fallu attendre 1895 pour que le contrôle du Sud-Cameroun 
et la fin du commerce intermédiaire des Douala fussent assurés. Mais 
la perte de leurs terres pour développer les infrastructures le long des 
fleuves et installer des plantations coloniales relança chez eux l’es-
prit de résistance. Les plaintes des Douala contre leur expropriation 
par l’acte de 1910 n’y firent rien. Leurs lettres et leurs pétitions au 
Reichstag et au gouvernement de Berlin, le jugement et l’exécution 
du chef Manga Bell et d’autres chefs rebelles pour connivence avec 
l’ennemi français et anglais en août 1914, ont été largement étudiés 
par la recherche.

http://www.ub.bildarchiv-dkg.uni-frankfurt.de/Default.htm
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Figure 1 : Carte allemande montrant le dispositif militaire  
et de police au Kamerun en 1913

Source : http://www.ub.bildarchiv-dkg.uni-frankfurt.de/Default.htm)

http://www.ub.bildarchiv-dkg.uni-frankfurt.de/Default.htm
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Des scandales coloniaux éclatèrent au Cameroun dans les années 
1893-1896. La rébellion des Bakoko fut écrasée en 1892-93 par 
Wehlan de manière particulièrement cruelle. Des femmes, des vieil-
lards et des enfants en furent les victimes13. 

Avec Jetzko von Puttkamer14 (1895-1907), Kribi fut systémati-
quement agrandie. Une révolte des Boulou, dans l’Hinterland de 
Kribi éclata. Les assaillants progressaient en direction de la côte. 
Kribi fut provisoirement évacuée. Le gouverneur Puttkamer appre-
nant que des Boulou approchaient de Kribi pour l’attaquer fit don-
ner la Schutztruppe (Planche 1). Les affrontements durèrent environ 
deux ans, mais la révolte fut finalement réprimée dans le sang. Elle 
avait été particulièrement importante pour le Cameroun. Grâce à 
l’intervention massive des troupes militaires, les Boulou furent fina-
lement soumis (1899-1900). On édifia alors, à l’est de Kribi, la sta-
tion militaire chargée de protéger la région et le district indépendant 
d’Evowola (Ebolowa aujourd’hui). Evolowa fut agrandie en 1908 
par des parties de l’ancien district de Lolodorf. En 1913, le district 
devint purement civil, la troupe se retira et la ville devint le centre du 
commerce du caoutchouc et de l’ivoire.

3. La période florissante de Kribi allemande : le cas Hans Rhyner15

3.1. L’attractivité commerciale du port de Kribi

Une forêt riche avec l’exploitation de l’ivoire, des concessions et 
plantations de production du caoutchouc, de l’hévéa, de la banane 
et du café auguraient un commerce prometteur. Tout cela explique 
l’attractivité commerciale croissante de Kribi, devenue florissante. 
Le port, moins important que celui de Douala, mais en développe-
ment constant, prenait toutefois toujours plus d’importance, même si 
les bateaux débarquaient et embarquaient toujours les marchandises 
depuis la haute mer. De gros blocs de pierre, encore visibles au-
jourd’hui, furent donc installés, destinés à briser la force des vagues. 
Le port était très actif. C’est l’époque où les Allemands dévelop-
pèrent systématiquement leur commerce maritime avec l’Afrique. 

13  cf. Tagebuch von Dr. Wilhelm Vallentin , in : Horst Gründer, hie und da ein neues Deutschland 
gründen, p. 130.

14  Aktionär der Westafrikanischen Pflanzungsgesellschaften in Kamerun.
15  Cf. Grab eines Augsburgers in Afrika: Rätsel um Toten gelöst – weiter lesen auf Augsburger-

Allgemeine: http://www.augsburger-allgemeine.de/augsburg/Grab-eines-Augsburgers-in-Afrika-
Raetsel-um-Toten-geloest-id39618142.html.
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De 1902 à 1904, ils construisirent au Togo le wharf du port de Lomé 
(Planche 2). Au Cameroun, un phare fut érigé en 1906 (Planche 2) 
pour orienter les bateaux vers la première garnison de Kribi installée 
à l’embouchure du fleuve Kienké. Le port sur le fleuve Kienké est 
demeuré jusqu’à ce jour avant la construction du port en eau pro-
fonde de Kribi. 

Planche 2 : A gauche, phare allemand de Kribi (Crédit Photo : Etoga, 
2016). A droite, Vue du wharf de Lomé, en 1928, treize ans après la perte 

du Togoland par les Allemands

Source : www.idpao.com/pays/togo-et-dahomey

Les bâtiments administratifs représentant la vieille époque sont 
d’un côté et de l’autre le débarcadère dédié à la vente du poisson 
(Planche 3). Ce développement, portuaire et économique, permit par 
la suite à de nouvelles firmes allemandes d’obtenir des concessions 
pour l’exploitation de la bauxite, de l’aluminium et du minerai de 
fer. A partir de 1913, une liaison télégraphique fut établie avec l’Al-
lemagne en passant par la station Telefunken de Kamina au Togo, 
station construite par l’ingénieur austro-hongrois Max Codelli. Le 
Cameroun avait été précédemment raccordé au réseau télégraphique 
international (1893) par un câble anglais et Kribi attirait désormais 
les énergies des jeunes Allemands. Un cas particulier en témoigne.



44 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

Planche 3 : A droite : Au premier plan des pirogues et le débarcadère 
construit par la coopération allemande. A l’arrière-plan à gauche, 

embouchure du fleuve Kienké et à droite la cathédrale Saint Joseph de 
Kribi (Le cimetière se trouve derrière cette cathédrale). A gauche : ancien 

port de Kribi avec les bâtiments administratifs

Crédit Photo : Etoga, 2016

Hans Rhyner : en 1909, Hans Rhyner, natif d’Augsbourg, ac-
costa sur la côte africaine de Kribi. Selon les listes de passagers 
conservées aux archives d’État de Hambourg, il avait voyagé avec 
la ligne Woermann du puissant armateur de Hambourg. Le généalo-
giste bavarois Willi-Martin Jäger a récemment retrouvé la piste de 
Hans Rhyner à la demande de la famille Schwarz, apparentée à Hans 
Rhyner. A Kribi, le passé colonial allemand avait laissé des traces. 
La famille Schwarz s’y est rendue et, sans préjuger de sa découverte, 
elle a visité le vieux cimetière allemand. Une division du cimetière 
contient de vieilles tombes allemandes. Celle de Hans Rhyner s’y 
trouve effectivement. 

Selon les recherches de Mario Felkl16, Johann Sebastian (alias 
Hans) Rhyner était né le 10 janvier 1881 à Augsbourg. Son père 
Sebastian, originaire d’Elm (canton de Glarus) en Suisse, s’était éta-
bli à Augsbourg en tant qu’imprimeur sur coton, dit « indienne ». 
Fin 1894, son fils Hans travaillait dans l’entreprise Münch & Rieder. 
Devenu commis, il entreprit de nombreux voyages en Suisse, en 
Angleterre et aux États-Unis. Il semble avoir définitivement quitté 
Augsbourg en 1909. A l’époque, la fascination pour les colonies était 
particulièrement grande en Allemagne, en témoigne l’actrice Meg 
Gehrts qui effectua le premier voyage au Togo septentrional en 1913 
pour tourner des films dont elle était la vedette. Augsbourg quant à 

16  Des Archives Municipales d’Augsbourg.
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elle possédait même une association appelée « Cameroun », affiliée 
à l’union des commerçants épiciers bavarois de Munich. Cela a vrai-
semblablement contribué à décider Hans Rhyner de partir à l’aven-
ture à Kribi. Qu’avait-il été faire là-bas ? Selon les listes de passa-
gers, il n’était pas candidat à l’émigration, mais, voyageur de com-
merce. Après une traversée de trois semaines, Hans Rhyner débarqua 
à Kribi où il fit connaissance de compatriotes installés sur place. 
Le développement de la médecine tropicale permettait alors aux 
Européens de mieux affronter le danger mortel que représentaient la 
malaria, la fièvre jaune et la variole dans des contrées pour eux in-
habituelles, notamment en forêt. On peut imaginer que Hans Rhyner 
ne put y résister. C’est en décembre 1911 que la police d’Augsbourg 
reçut l’avis de son décès survenu à Kribi, à peine âgé de 30 ans. Il fut 
enterré sur place. Ses activités précises à Kribi demeurent inconnues, 
mais il est plausible, qu’attiré par le dynamisme commercial local, 
il ait trouvé à s’employer dans une des firmes allemandes de la côte 
Batanga. Son cas est donc emblématique du développement écono-
mique de la région du port de Kribi (domaine portuaire de Kribi) et 
de son importance pour les Allemands. Au fil du temps, la vocation 
commerciale de Kribi avait donc prit le pas sur l’objectif militaire. 

3.2. Fin de l’ère allemande

Après la crise du Maroc de 1911 entre le Reich et la France, les 
deux États européens signèrent le 4 novembre à Berlin le traité sur 
le Maroc et le Congo. Le Reich reconnaissait la suprématie française 
sur le Maroc, en échange de quoi l’Allemagne pouvait agrandir son 
territoire camerounais de certaines parties coloniales françaises ap-
pelées Congo-allemand ou Nouveau Cameroun (Neukamerun). La 
colonie allemande était limitrophe du Congo belge et s’était agran-
die de plus d’un million d’habitants. Mais le déclenchement de la 
Première guerre mondiale (Aymérich, 1933) empêcha tout déve-
loppement ultérieur de l’économie coloniale allemande. En 1914, à 
l’arrivée des troupes franco-anglaises (environ 20 000 hommes), les 
Allemands (environ 8 000 soldats) se virent dans l’incapacité de ré-
sister et se rendirent le 1er janvier 1916. L’Entente s’était rapidement 
assuré le contrôle de la mer en concentrant ses tirs sur les ports de 
Douala et Kribi, carrefours des voies de communication terrestre et 
maritime. Frappé par des bombardements en octobre 1914, en situa-
tion de faiblesse face aux bâtiments de guerre ennemis dans sa rade, 
Kribi résista un certain temps sous le commandement du comman-
dant von Hagen qui remporta même une victoire sur les troupes fran-
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çaises le 6 décembre 1914. Les forces anglaises vinrent soutenir les 
forces françaises installées à Grand Batanga, Londji et Plantation, 
et le port fut de nouveau sérieusement bombardé le 20 juin 1915. 
La défaite allemande sur les côtes représente un élément décisif de 
la victoire alliée au Cameroun. Elle permit ensuite la conquête des 
voies de communication terrestre vers l’intérieur. Kribi vaincue per-
dit le bureau des domaines17. Suite à la victoire définitive des forces 
alliées qui contrôlaient désormais la région, la firme Woermann 
quitta Kribi et l’Allemagne céda le pas. Sous l’égide la Société des 
Nations, le Cameroun fut partagé en 1919 en sphères sous contrôle 
britannique et français. 

Néanmoins, après la guerre de 1914-1918, le commerce des 
firmes hanséatiques chercha à reprendre. La maison Woermann se 
réinstalla à Kribi dès les années 1920. Grâce à l’Accord commercial 
du 5 août 1926, « La compagnie de la Woermann-Linie fit revivre 
l’ancienne firme J.K. Vietor sous le nom de Bremer Faktorei S.A. et 
la Deutsch-Afrikanische-Gesellschaft s’installa au Cameroun et au 
Togo » (Wagner, 2003 : 51). C’est à Kribi que la Bremer Faktorei/ 
Woermann Linie bâtit son siège en 1927; de dimensions imposantes, 
il témoignait ainsi architecturalement des ambitions de reconquête 
du marché local par la compagnie. Ce bâtiment abrite aujourd’hui 
les services de la Délégation provinciale du Développement Urbain 
et de l’Habitat.

Conclusion et perspectives : l’avenir de Kribi

Le Reich ne contrôla jamais l’intégralité du Cameroun et n’eut pas 
d’influence essentielle sur l’ensemble de sa population de près de 
3 millions d’habitants composée de différentes ethnies. Il se concen-
tra sur son implantation le long des côtes et dans certaines régions de 
l’arrière-pays rendues accessibles par les fleuves et les chemins de 
fer construits au fil des ans par les ingénieurs allemands (Nordbahn/
Mittelbahn). Les ports de Douala et de Kribi furent les pivots de 
l’économie coloniale allemande, mais sur un laps de temps relative-
ment court (1884-1914). La thalassocratie française et surtout britan-
nique mit dès le début de la Première guerre mondiale un terme à la 
présence allemande dans le port du sud-ouest camerounais. Comme 
dans le reste de l’Afrique autrefois sous domination du Reich, la 
période contemporaine reste marquée au Cameroun, et notamment 

17   Cf. Essomba, op.cit., p. 229.
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à Kribi, par le souvenir de la colonisation allemande18, qui représen-
ta le premier contact camerounais avec les nations européennes et, 
comme l’écrit la recherche, une première expérience fondatrice du 
« mythe d’un Cameroun unifié » /Myth of a united Cameroon […] 

the German rule created a picture of a ‘once united Cameroon’. 
This should not be judged solely from the German political rule but 
also from her ‘splendid’ and rewarding economic achievements in 
form of communication and plantations (Ngoh, 1979). 

Même si de mauvais souvenirs de l’époque allemande persistent, 
une certaine germanophilie est attestée notamment parmi les popu-
lations de l’arrière-pays, germanophilie liée aussi aux problèmes ul-
térieurs avec la France19. L’occupation allemande du Cameroun avait 
par ailleurs permis aux puissances colonisatrices d’établir entre elles 
un compromis colonial, faisant des Allemands les garants de la sta-
bilité régionale. Par leur présence, ils purent empêcher la survenue 
de conflits d’intérêt directs entre les deux puissances majeures ; la 
Grande-Bretagne et la France et ils assurèrent ainsi ce que le chan-
celier Bülow avait désigné comme la « place au soleil » du Reich 
colonial ultramarin. Le port de Kribi eut pour l’Allemagne une im-
portance géopolitique et commerciale incontestable. C’est toutefois 
la République Populaire de Chine qui semble aujourd’hui exercer la 
plus grande influence20. Un port en eau profonde, a été construit de 
2012 à 2015 à Kribi par la China Harbour Engineering Company 
(CHEC). Ledit port, financée par des banques chinoises est en cours 
d’exploitation et d’expansion, car le port de Douala est surchargé, 
avec des bateaux devant attendre des semaines leur déchargement. 
L’avenir paraît donc parler en faveur de Kribi.
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Chapitre 2.  
La pénétration européenne sur les côtes 

kribiennes entre exploration, évangélisation et 
commercialisation

Foben Michael NGONG

Résumé

Dans un contexte de curiosité globale et de désir profond de dé-
couvrir, de vulgariser des pensées socio-anthropologiques et re-
ligieuses, de faire du commerce en Afrique au sud du Sahara en 
général et au Cameroun en particulier, les Européens ont pris pour 
cible les zones côtières en général et les localités portuaires en 
particulier. Il s’agit entre autres des localités de Douala, Limbe 
et Kribi. Pour ce qui est de Kribi, on note de prime abord que, 
les Allemands y débarquent en 1887 avec une équipe constituée 
principalement d’explorateurs, de missionnaires et de commer-
çants qui s’y implantent malgré la forte résistance des popula-
tions autochtones, notamment les Batanga. Tout cela après que 
les rois Akwa et Bell eurent signé avec la Maison Woermann le 
traité Germano-Douala le 12 juillet 1884. Ses conséquences im-
médiates vont provoquer l’occupation allemande impulsée par 
Gustav Nachtigal qui hissera le drapeau Allemand sur le plateau 
Joss à Douala le 14 juillet 1884, un territoire qui allait devenir le 
Kamerun. Pour atteindre les objectifs escomptés, les Allemands 
ont usé de tous les moyens possibles, même les plus inattendus. 
D’où l’intérêt et l’opportunité de présenter ici l’action trilogique 
de la présence européenne, allemande en particulier, dans cette 
localité de Kribi. 
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L’objectif général de cette contribution est d’analyser d’une ma-
nière globale les mobiles de la pénétration européenne et leur im-
pact sur l’avenir et le devenir des côtes et des localités kribiennes. 
En effet, considérant le contexte ou l’actualité de l’époque et 
au regard des objectifs escomptés à travers les différentes mis-
sions d’explorations, d’évangélisation et commercialisation des 
Européens sur les côtes kribiennes, la question à laquelle nous 
voulons répondre dans le cadre de cette étude est celle de savoir 
ce qu’ont été les actions menées par les Européens (notamment 
les Allemands) et leurs conséquences sur le niveau de dévelop-
pement de Kribi actuel. En d’autres termes, en quoi la présence 
européenne a-t-elle impacté ou contribué au développement de 
Kribi? Fut-elle le gage d’une planification objective et efficiente 
pour la construction véritable de cette ville portuaire ?

Mots-clés : Allemands, Kamerun, Kribi, pénétration européenne.

Abstract

European penetration on the Kribian coasts between exploration, 
evangelization and commercialization

In a context of global curiosity and deep desire to discover, to 
popularize socio-anthropological and religious thoughts in 
sub-Saharan Africa in general and in Cameroon in particular, 
the Europeans targeted at coastal areas in general and the port 
communities in particular. These include the localities of Douala, 
Limbe and Kribi. As for Kribi, it is noted first and foremost that 
the Germans land there in 1887 with a team consisting mainly 
of explorers, missionaries and traders who settled there despite 
the strong resistance of the indigenous populations, including 
the Batanga. All this after the kings Akwa and Bell signed with 
the House Woermann the treaty Germano-Douala July 12, 1884. 
Its immediate consequences was the German occupation led 
by Gustave Nachtigal, who hosted the German flag on the pla-
teau Joss in Douala July 14, 1884, a territory that will become 
Kamerun. To achieve their intended goals, the Germans have used 
every means possible, even the most unexpected. This explains 
why we choose to present a trilogical action of the European pre-
sence in general and German in particular on the Kribian coast.
The general objective of this contribution is to analyze in a global 
way the motives of the European penetration and their impacts on 
the future of the Kribian coast and its localities. Indeed, conside-
ring the context of the time and in view of the objectives expec-
ted through the different missions of exploration, evangelization 
and commercialization of the Europeans on the Kribian coast, 
the question guiding this study is to know what were the actions 
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taken by the Europeans, especially the Germans, and their conse-
quences on the current level of development of Kribi. In other 
words, how has the European presence impacted or contributed 
to Kribi’s development? This is the guarantee of an objective and 
efficient planning for the real construction of this port city.

Keywords: european penetration, Germans, Kamerun, Kribi.

Introduction

La présence européenne sur les côtes camerounaises date du 
XVe siècle. Les Portugais furent les premiers européens à s’y implan-
ter. Ils furent rejoints plus tard tour à tour par les Hollandais (1578), 
les Anglais (1650), les Français et les Allemands à travers les ex-
plorateurs Heinrich BARTH (1851), Gustave NACHTIGAL (1872), 
Robert Eduard FLEGEL (1882-1883) et Mann, un botaniste alle-
mand qui fit l’ascension du mont Cameroun et étudia la flore (1861). 
Ainsi, toutes ces puissances prirent part au commerce des esclaves 
en implantant des comptoirs en Afrique. Leurs caravelles accostèrent 
sur le fleuve Wouri. Le nombre élevé de crevettes trouvées dans le 
Wouri émerveilla les navigateurs qui donnèrent au fleuve le nom de 
Rio dos Camaroes (rivière des crevettes). La pratique de la traite de-
vient malheureusement récurrente jusqu’en 1880, touchant particu-
lièrement la région de Kribi. Parlant justement de Kribi, il est à noter 
de prime abord que, les Allemands y débarquèrent en 1887 avec une 
équipe constituée principalement d’explorateurs, de missionnaires et 
de commerçants qui s’y implantèrent malgré la forte résistance des 
populations autochtones, notamment les Batanga. Ces populations 
subirent l’embarquement des leurs pour un voyage sans retour vers 
l’Europe et l’Amérique, voyage où beaucoup périrent dans les pro-
fondeurs de l’Océan atlantique. Les chefs traditionnels acceptèrent le 
départ des hommes vers l’Europe avec la promesse des Occidentaux 
qu’ils reviendraient une fois leur besogne (contrat) accomplie. On ne 
saura jamais estimer le nombre de Batanga déportés vers l’Europe, 
l’Amérique où les îles Caraïbes. Toutefois, la proximité de leurs 
villages avec la mer a exposé le peuple Batanga à la déportation. 
L’objectif général de ce travail est d’analyser d’une manière globale 
les mobiles de la pénétration européenne et leur impact sur l’avenir 
et le devenir des côtes et localités kribiennes. En effet, considérant le 
contexte ou l’actualité de l’époque et au regard des objectifs escomp-
tés à travers les différentes missions d’explorations, d’évangélisation 
et de commercialisation des Européens sur les côtes kribiennes, la 
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question qui guide cette étude concerne les actions menées par les 
européens, et leurs conséquences sur le niveau de développement 
du Kribi d’aujourd’hui. En d’autres termes, en quoi la présence eu-
ropéenne a-t-elle impacté ou contribué au développement de Kribi 
dans ce contexte de construction efficiente, véritable et globale de 
cette ville portuaire que les perspectives présentent comme un futur 
pôle essentiel de l’activité portuaire en Afrique.

1. La mission exploratrice des Européens sur les côtes 
kribiennes

D’entrée de jeu, il est important de souligner que plusieurs cher-
cheurs (Etoga, 2011 ; Temgoua, 2014) se sont exprimés au sujet de 
l’origine du nom Kribi, selon deux approches. D’où le sens histo-
rique et lexical. Du point de vue historique, ce nom viendrait du por-
tugais1. Le mot « Kribi » signifierait crevette, nom donné à un petit 
ruisseau se jetant dans le Kienké, un cours d’eau qui se distingue 
par de nombreuses crevettes. Du point de vue lexical soutenu par 
la tradition orale, le nom Kribi viendrait de « Kirikiri » qui signifie 
rivière des crevettes. Par la suite, il aurait connu plusieurs modifica-
tions, notamment avec l’arrivée des Mabéa et Batanga : s’est affirmé 
peu à peu le mot « Kilibé », devenu « Kribi », sous l’influence des 
explorateurs. 

Plusieurs groupes ethniques sont présents à Kribi de nos jours. Il 
s’agit d’abord des autochtones comme les Mabéa, les Batanga, les 
Bulu, les Fang, les Iyassa... qui pratiquent la pêche, l’agriculture et 
l’élevage. Les pygmées quant à eux pratiquent la chasse et la cueil-
lette. En ce qui concerne les populations allogènes, elles sont non 
seulement de nationalité camerounaise, mais aussi nigériane, tcha-
dienne, gabonaise, etc.

1.1. Un territoire au potentiel géographique immense

Comme dans la plupart des pays et localités côtières africaines, 
Kribi, du point de vue géographique, est d’une richesse importante 
pour un explorateur qui découvre une localité nouvelle, inexploitée. 
Cette situation accentue la passion du voyage et le goût de l’aventure 
des occidentaux. 

1  Michaelis, Moderno Dictionario, Lingua portuguesa, 2010, p. 493.
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L’ouverture à la mer, la qualité de la population, le potentiel cultu-
rel, l’organisation socio-économique poussèrent les Européens à 
en savoir plus. En effet, la ville côtière de Kribi est située au bord 
du golfe de Guinée, au sud du Cameroun, dans le département de 
l’Océan dont elle est le chef-lieu, à l’embouchure des rivières Kienké 
et Lobé, avec une superficie d’environ 13 000 km2. Elle est à envi-
ron 160 km au sud de Douala, plus grande ville et plus important 
port du pays. De nos jours, la communauté urbaine de Kribi compte 
deux communes d’arrondissement. Kribi Ier qui comprend, outre 
la ville et ses quartiers, les localités et villages suivants : Bwambé, 
Bongahele, Ebome, Eboundja, Lende-Aviation, LendeDibe, Lobe, 
Lolabé, Louma, Mbeka’a. Kribi IIe rassemble Bikondo et Bilolo. 
Lors du recensement de 2005, Kribi Ier comptait 29 886 habitants et 
Kribi IIe 40 679.

La première expédition vers l’hinterland camerounais est ef-
fectuée par le capitaine Richard KUND, le sous-lieutenant Hans 
TAPPENBECK et le Zoologiste Bernhard WEISSENBORN2. Il 
s’agissait pour eux de relier le Sud Cameroun au Nord Cameroun. 
L’arrivée du capitaine KUND à Kribi en 1887 lui a permis de sol-
liciter auprès des chefs Batanga, des guides afin de mieux pénétrer 
l’arrière-pays. Mais avant cette étape, la plaine côtière, les plateaux, 
le sol et l’hydrographie ont suscité un intérêt remarquable de la part 
des Allemands émerveillés par cette richesse de la nature, déployée 
sur une plaine de 30 à 70 km de profondeur depuis la côte. 

Son altitude oscille entre 20 et 150 m. Constituée essentielle-
ment de l’argile et du sable, elle est couverte d’une forêt qui s’étend 
jusqu’aux abords de la mer et qui est exploitée par les riverains pour 
leurs besoins au quotidien. Ces zones sont peu peuplées contraire-
ment à la côte et jouissent d’une fertilité limitée. Mais dans les val-
lées, sont pratiquées plusieurs cultures vivrières et industrielles qui 
peuvent être pratiquées. La côte est comprise entre les embouchures 
de Londji au Nord et du Ntem au Sud, séparées par une distance de 
90 km. On remarque le long de cette côte une décomposition en seg-
ments avec des orientations variées entre 340° Nord et 20° Est. On 
observe une forte convexité Ouest de l’ensemble de la côte ; un pro-
fond rentrant des bouches du Cameroun s’oppose à cette convexité, 
partie la plus profonde du Golfe de Guinée. Ainsi morcelée, seg-
mentée et arquée, les mouvements ondulaires de la houle qui agitent 
la mer attaquent la roche sur divers angles : oblique, perpendicu-
laire, ou se déplacent parallèlement au tracé du rivage. Sa disposi-
tion plane (13-18 m) est rompue par la présence de quelques reliefs 

2   Temgoua A. P. (2014), Le Cameroun à l’époque des Allemands (1884-1916), L’Harmattan.
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résiduels dont le massif des Mamelles (323 m), le rocher du Loup et 
les monts des Eléphants tandis que la plaine fluviale, inclinée sur le 
fleuve Ntem, côtoie par les deux bras dudit fleuve, l’île de Dipikar et 
aide par son inclinaison à évacuer les eaux continentales vers la mer.

Dans la localité de Kribi, quelques chaînes de quartzites culminent 
à 300 mètres au-dessus de la plaine. Ce sont entre autres : les Monts 
Nisus, la Montagne de l’Eléphant et la chaîne des Mamelles. D’autre 
part, plusieurs plateaux se succèdent en gradins et s’élèvent jusqu’à 
la péninsule sud camerounaise avec une altitude moyenne de 
600 mètres. Cette diversité naturelle fait de la ville de Kribi une cité 
particulièrement sollicitée pendant la haute saison touristique qui va 
de novembre à mai. Liée à la qualité des infrastructures proposées, 
cette diversité naturelle permet aussi à Kribi d’abriter de nombreux 
séminaires et congrès tout au long de l’année.

A Kribi également, on observe aussi une diversité de sols. En ef-
fet, en dehors de l’ensemble cristallin de la région, on retrouve sur 
les côtes deux bassins sédimentaires : celui du Campo et celui du 
Ntem. Le bassin de campo est occupé par une série sédimentaire 
d’environ 400 mètres d’épaisseur où alternent des schistes noirs des 
grès ainsi que des conglomérats. Dans la région de petit Batanga, on 
rencontre une plaine basse en partie essentiellement alluviale mais 
aussi constituée d’un sous-sol rocheux comme c’est le cas dans la 
région de grand Batanga et de Kribi. En général, la région de Kribi 
connaît une prédominance des sols jaunes sur socle. Il s’agit de sols 
assez pauvres dont la teneur en argile est assez forte, les sables y 
représentent 30 % à 50 %, le limon ne dépasse guère 15 % et les 
teneurs en matières organiques sont comprises entre 1 et 3 % (Etoga, 
2011). Ce sont des sols médiocres et souvent stériles, ces derniers 
sont épais sur les plateaux. Ceci constitue pour les populations lo-
cales des espaces propices à la mise en œuvre des cultures tropicales, 
notamment : caféier, cacaoyer, palmier et hévéa.

Ces données naturelles constituent des atouts pour l’implantation 
de diverses populations à Kribi. 

En ce qui concerne l’hydrographie, la région de Kribi est arro-
sée par de nombreux fleuves et rivières dont le Nyong, le Ntem, la 
Lokoundje, le Campo, La Kienké et la Lobé qui constituent le ré-
servoir de nombreuses ressources halieutiques indispensables pour 
la survie de ses habitants. En se jetant dans l’océan Atlantique, ces 
fleuves côtiers occupent une place centrale dans le réseau de com-
munication de Kribi. Ils favorisent l’immigration des populations des 
zones côtières voisines, mais, aussi de nombreuses populations allo-
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gènes. Ce vaste réseau hydrographique comprenant plusieurs sys-
tèmes fluviaux représente un atout supplémentaire pour les riverains. 
En effet, les embouchures de ces cours d’eau constituent des zones 
de pêche très fréquentées pour la capture des crevettes d’estuaire, 
des poissons pélagiques côtiers, la recherche des coquillages.... Les 
rives de ces cours d’eaux, constituent, des lieux d’implantation des 
populations de pêcheurs (exploitant les ressources halieutiques) et 
des espaces commerciaux et touristiques par excellence.

Aussi diverse de par son hydrographie (Figure 1), Kribi dispose  
également d’une flore et d’une faune contenant de nombreuses ri-
chesses et dont l’exploitation fait intervenir la participation d’un grand 
nombre de personnes d’origines diverses et concourt au bien être d’un 
nombre inestimable de personnes. Ces atouts et ce potentiel géogra-
phique ont exercé un attrait certain sur les explorateurs européens.

Figure 1 : Kribi : une ville au bord de la mer

1.2. Des peuples ayant une organisation socio-culturelle et une 
mythologie curieuse

La côte camerounaise est occupée par de nombreux peuples dont 
ceux de Kribi seront présentés. La société batanga est divisée en 

© Tchindjang M.
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classes d’âge appelées Eyemba ou Etuta. Les Batanga sont divisés 
en clans dont le nom commence généralement par la syllabe « bo » 
c’est-à-dire « clan » (par exemple : Bobenda, Bodikaa, Bomaha).
Chaque clan a un ancêtre différent de celui du clan voisin. À l’in-
térieur des clans on trouve des familles dont les noms commencent 
toujours par « bona » (Bonantinga, Bonaisoa, etc.). Les Duala ayant 
un ancêtre proche et connu Ewale, forment normalement un clan 
d’où l’absence des dénominations « bo » des clans chez ces derniers, 
on y trouve exclusivement des « bona ». Les Balimba étant un peuple 
plus ancien détiennent les mêmes dénominations que les Batanga 
« bo » pour désigner les clans, exemple : Boongo, Bomango etc. La 
base de la société Batanga est le clan « dikaha ». Le Batanga de la 
Lokoundje du clan « Bodikaha » par exemple a une parenté généa-
logique avec quelqu’un du clan « Bodikaha » du village « Mboa-
manga » à Kribi qui est d’ethnie Banôhô alors qu’il n’en est pas de 
même pour son frère batanga du même village, mais d’un autre clan. 
Un jeune Batanga ne pouvait prendre femme dans une ethnie non ba-
tanga du même clan que lui. La mémoire de ces parentés s’estompe 
de nos jours. 

La mythologie de l’Afrique est à la fois unique et impressionnante 
de diversité. Tant les créatures fantastiques historiques que la diver-
sité des dieux du panthéon africain sont source de rêve et de voyages. 
En général, plusieurs mythes africains font l’objet de charme et sus-
citent une curiosité exceptionnelle. Ces mythes s’appuient sur des 
temporalités diverses dont celles de l’eau.

L’eau a longtemps revêtu plusieurs aspects dans les croyances 
et les religions des peuples. Ainsi, de la mythologie gréco-romaine 
aux religions actuelles, l’eau est toujours présente sous différents 
aspects : destructrice, purificatrice, source de vie, guérisseuse et pro-
tectrice. 

L’esprit de l’eau est parfois décrit comme une sirène, depuis les 
côtes de l’Afrique de l’Ouest jusqu’en Afrique Centrale. Mami Wata 
est à la fois mi-femme mi-poisson, mi-terrestre mi-aquatique, déesse 
du culte vodoun au Benin et au Togo et esprit de l’eau craint par les 
pêcheurs du Nigeria et du Ghana. Ce phénomène n’est pas en reste 
au Cameroun et sur les côtes kribiennes en particulier.

Mangeuse d’hommes qui erre dans la nuit africaine sous les traits 
d’une revenante, Mami Wata est décrite ayant de longs cheveux 
noirs, une peau pâle et des yeux fascinants. Elle peut apparaître dans 
les rêves et visions de ceux qui lui sont dévoués, comme une ma-



58 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

gnifique sirène, on dit aussi qu’elle marche dans les rues des villes, 
déguisée en femme magnifique et insaisissable.

Elle est intéressée par les choses contemporaines. Trois de ses of-
frandes favorites sont du parfum doux et importé, des lunettes de 
soleil ou des verres de coca-cola. Néanmoins, il apparaît qu’elle est 
reliée aux autres esprits de l’eau qui ont des histoires sur le conti-
nent. Les couleurs de Mami Wata sont le rouge et le blanc. Ceux 
qu’elle atteint par ses visions et tentations, et qui en font l’expérience 
comme une obsession ou une maladie, peuvent porter le rouge de la 
maladie et avoir une fièvre dangereuse. Elle peut donner la richesse à 
ses dévots ou à ses époux hommes, mais ne donne jamais la fertilité. 

Mami Wata en plus d’être un être hybride, est une divinité étran-
gère. Etrangère aux hommes et étrangère à la nature. C’est une créa-
ture supranaturelle, car elle incarne le croisement de trois mondes : 
animal, humain et spirituel. Cette hybridité, qui constitue en fait une 
difformité, fait de Mami Wata un « monstre », lui confère paradoxa-
lement tous ses pouvoirs.

En se basant sur la localisation « côtière » des pays où le culte de 
Mami Wata est le plus répandu, à savoir le golfe de Guinée, pour le 
Nigeria, le Ghana, le Bénin et le Togo, et l’Afrique Centrale pour le 
Cameroun et la RDC, certains chercheurs sont arrivés à la conclusion 
que Mami Wata, dans sa représentation moderne, est apparue pour la 
première fois en Afrique au XVe siècle, au moment où les Européens 
ont abordé les côtes du continent noir. Dans les pays d’Afrique cen-
trale, comme le Cameroun et la République Démocratique du Congo 
par exemple, cette divinité ou plutôt son esprit, apparaît au cœur des 
grandes villes, de préférence à la tombée de la nuit. Elle est très pré-
sente également sur les marchés, autre allégorie du monde invisible, 
qui par leur affluence attirent la convoitise des revenants et des mau-
vais esprits. Mami Wata apparaît surtout dans les bars et les lieux de 
débauche, toujours sous les traits d’une très belle femme qui entraîne 
les hommes dans la folie. Dans le folklore, Mami Wata est une pros-
tituée qui tente, séduit et pervertit les hommes. Elle symbolise toutes 
les dérives liées à la sexualité : la polygamie, l’infidélité, et de nos 
jours le SIDA.

Le mythe de Mami Wata est loin d’être figé. Il se nourrit chaque 
jour des nouveaux symboles que lui confèrent ceux qui se l’appro-
prient. Comme tous les mythes, Mami Wata a pour fonction d’incar-
ner une vision du monde positive ou négative. Qu’elle soit un repère 
spirituel ou un bouc émissaire, elle constitue un mode d’expression 
des rêves et des peurs que suscitent aux habitants de Kribi et de ses 
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environs les incertitudes du monde moderne notamment la période 
coloniale et post coloniale que la religion chrétienne n’a pu affecter.

2. La présence missionnaire sur les côtes kribiennes

La principale religion pratiquée sur la côte est le christianisme (ca-
tholicisme et protestantisme). Le protestantisme est représenté par 
l’église presbytérienne camerounaise, presbytérienne camerounaise 
orthodoxe, l’Eglise Evangélique du Cameroun et l’église presby-
térienne africaine. Ensuite, vient l’Eglise catholique romaine. Puis 
suivent l’église néo-apostolique et les témoins de Jéhovah. Toutes 
ces églises cohabitent dans la paix dans toutes les communautés de 
la commune. Dans le cadre de ce travail, nous allons nous appesantir 
sur l’Église Catholique romaine.

2.1. Mgr Heinrich VIETER et la naissance du catholicisme à Kribi

Le décret de la création de la préfecture apostolique du Cameroun 
a été promulgué le 18 mars 1890 par Rome sous le pape Léon XIII. 
Ainsi, le vicariat du Gabon, donc dépendait le Cameroun, avait été 
divisé en trois, pour le compte des trois puissances occidentales pré-
sentes à savoir : l’Angleterre, l’Allemagne et la France. Cette nou-
velle disposition exigeait de l’Eglise un réaménagement territorial. 
Ce réaménagement tenait justement compte du principe « Ejus regio, 
cujus religio... », un précepte qui vient de la Réforme protestante 
dans le Reich allemand et qui stipule que les préfets et vicaires apos-
toliques de ces nouveaux territoires devraient être de la même natio-
nalité que le colonisateur. Ainsi, le 21 juillet 1890, le père Heinrich 
VIETER, jusque-là, missionnaire au Brésil et supérieur des Pallotins, 
est nommé par le Pape Léon XIII comme premier préfet apostolique 
de la colonie allemande au Cameroun. Il arrive à Douala le 24 oc-
tobre de la même année, après 24 jours de voyage, accompagné de 
sept confrères à bord du bateau Petropolis. Le dimanche 26 octobre, 
il célèbre sa première messe en terre camerounaise. A Marienberg 
le 08 décembre 1890, le Cameroun est consacré à la Vierge Marie, 
reine des Apôtres et patronne du pays. Ainsi, Mgr VIETER com-
mence à gagner la confiance des indigènes, malgré la concurrence 
des missionnaires protestants et les fourberies de ses compatriotes 
allemands qui voyaient son œuvre d’un très mauvais œil. En effet, 
VIETER n’était pas favorable à leurs préjugés sur les Noirs, ain-
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si qu’à l’idéologie impérialiste et colonialiste de l’Allemagne. Il va 
même jusqu’à défendre les droits des autochtones auprès des auto-
rités allemandes, qui réclament en vain son rapatriement à la tutelle. 
Après la construction de l’église, du presbytère et de la première 
école primaire à Marienberg, Mgr Heinrich VIETER amorce l’évan-
gélisation de l’intérieur du pays et fonde respectivement les missions 
d’Edéa et de Kribi (où vivaient cinq catholiques baptisés à l’ile de 
Fernando-Po) en 1891. Pour ce qui est du cas de Kribi, l’équipe de 
Mgr VIETER composée des frères Robert Ulrich et Joseph Holfer a 
bénéficié de l’hospitalité du chef Ewale.

2.2. Kribi : berceau du catholicisme au Cameroun, entre Pallotins 
et spiritains

En 1893, au mois de juin, quand Mgr VIETER reçoit l’invitation 
de l’entreprise Woermann de créer une mission catholique sur la 
côte sud du Cameroun, Kribi est un lieu insignifiant à côté de ses 
deux voisines : grand – Batanga, agglomération la plus importante 
de toute la côte sud à l’époque, avec le siège de la mission protes-
tante américaine, petit Batanga où se trouvent deux entreprises com-
merciales. Comment peut-on expliquer que l’évêque et les premiers 
Pallotins aient décidé de construire leur mission catholique à Kribi 
alors même que le lieu ne semble pas présenter de grands avantages ?

Il semble que c’est de l’esprit apostolique et du sens stratégique de 
Mgr VIETER, que le Cameroun doit l’établissement d’une mission 
catholique à Kribi, point culminant du développement de la ville 
et de la région. Kribi était la porte vers l’hinterland camerounais et 
tous les portages débouchaient vers la côte par Kribi (Tchindjang et 
al., 2006). En outre, le chef Awalé soutenait le catholicisme contrai-
rement aux autres ressortissants du grand Batanga qui soutenaient 
plutôt l’Angleterre. Enfin Kribi représentait un lieu de repos et de 
ressourcement des missionnaires. Ainsi, commencèrent la pléthore 
d’actions évangélisatrices et socio-éducatives.

A Kribi, l’œuvre scolaire et catéchétique connut un grand essor. 
Pierre SELE, un baptisé de Fernando-Po assura de grands services 
pour traduire la prédication de Mgr VIETER. Quant à l’œuvre sco-
laire, elle se déploya tour à tour à Kribi, Bwambe, Grand-Batanga, 
Lolabé, Boboleka, Eboje, Campo. En ce qui concerne l’extension 
de la formation scolaire des filles, ce fut l’œuvre du père Bancken 
jusqu’en 1909.
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En ce qui concerne la fondation de la mission catholique de Kribi 
par Mgr VIETER, elle correspond aux objectifs que le préfet aposto-
lique s’était fixés : évangéliser les populations batanga et les autres 
populations de la côte à l’instar de Mabéa ou Mabi, Ngumba... et 
ouvrir le chemin vers l’évangélisation des terres intérieures : c’est 
de Kribi que Mgr VIETER partira en 1901 pour fonder la mission de 
Mvolyé à Yaoundé, où se trouve l’actuelle basilique mineure. 

Les étapes de la construction de l’actuelle cathédrale Saint Joseph 
de Kribi ont été les suivantes.

De 1891 à 1893, le premier bâtiment était un vaste hangar en pal-
mier et en raphia et servait de lieu de culte. Il fut dénommé « la 
cathédrale » puisque le préfet apostolique, Mgr Heinrich VIETER y 
officiait.

De 1893 à 1911, la première église au sens propre du terme (se-
cond bâtiment) voit le jour et est dédiée à Saint Joseph. Les plans 
et l’initiation de la construction ont été faits par Mgr VIETER lui-
même. Elle était en bois. Il en reste de très belles illustrations de 
l’extérieur et de l’intérieur.

De 1892 à nos jours, l’actuelle église est l’œuvre de la générosité 
des hommes d’affaires et des européens de Kribi. C’est Mgr VIETER 
qui lança un appel vers ces milieux de Kribi pour en réaliser la 
construction. Il la consacra le 24 août 2012.

En 1913, Mgr VIETER protesta énergiquement contre la condam-
nation à mort du chef supérieur Rudolph Douala MANGA BELL 
et le 07 novembre 1914, ce valeureux missionnaire Pallotin, devenu 
premier évêque au Cameroun, décède après avoir abattu un travail 
remarquable d’évangélisation, d’implantation, de propagation de la 
foi catholique auprès des populations camerounaises et laissant der-
rière lui un immense chantier apostolique dont la relève fut assurée 
par les Spiritains.

Le travail missionnaire des Pallotins allemands au Cameroun 
s’acheva à cause de la défaite allemande pendant la Première Guerre 
mondiale (1914-1918), défaite dont l’une des conséquences fut la 
perte de ses colonies. Devenu territoire sous mandat de la Société 
Des Nations (SDN), le Kamerun allemand passa alors sous contrôle 
français principalement, sauf la partie occidentale. Ainsi, dès le 03 
mai 1916, un Spiritain français, le père DOUVRY, prend la relève 
allemande en s’occupant désormais de la zone francophone. Un pre-
mier contingent de spiritains arrive ensuite le 09 octobre 1916 com-
prenant sept prêtres français, dont le père MALESSART. En 1920, 
il succède au père DOUVRY comme Administrateur Apostolique, 
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charge qu’il occupera jusqu’à la nomination de Mgr François Xavier 
VOGT. Ce dernier, précédemment missionnaire et vicaire apostolique 
à Bagamoyo en Tanzanie, est nommé Administrateur Apostolique du 
Cameroun le 03 mai 1922, puis Vicaire Apostolique du Cameroun le 
19 mai 1923. A son arrivée au Cameroun, il s’établit à Douala, puis 
à Yaoundé (Mvolyé) le 21 mars 1923 en y transférant le siège du 
Vicariat du Cameroun. 

Photo 1 : La cathédrale de Kribi

NGONG FOBEN Michael, novembre 2017

L’action missionnaire des Spiritains au Cameroun se situe dans 
le cadre global de la première implantation missionnaire en Afrique 
Noir. Tout partait, comme ce fut le cas avec les Pallotins, des di-
rectives émanant du Saint Siège. L’expérience des Spiritains au 
Cameroun est également marquée par l’arrivée le 02 avril 1925 des 
sœurs missionnaires du Saint-Esprit. Elles ont contribué à la promo-
tion féminine au Cameroun et singulièrement à Douala, dont Kribi 
faisait partie. Elles regroupaient des jeunes filles, orphelines ou en 
âge de se marier. Beaucoup se préparaient au mariage. Ces jeunes 
filles étaient placées dans une institution appelée Sixa (une défor-
mation du Pigjin English sista pour Sister ou ma Sœur). C’était une 
sorte de noviciat de mariage pour les filles, une mise hors du monde 
pendant plusieurs mois ou années, par rapport à la sphère païenne 
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des jeunes filles destinées à épouser des chrétiens. C’était aussi une 
sorte de lutte contre la polygamie et la dot. Par ailleurs, la formation 
était basée sur l’enseignement de la doctrine chrétienne, de l’hygiène 
domestique et des travaux ménagers, de la purification des mœurs. 

Cette formation était assurée par les Sœurs tandis que la surveil-
lance des pensionnaires était assurée par les catéchistes régulière-
ment mariés et réputés pour leur bonne moralité. Chaque mission 
Catholique pouvait créer son Sixa et on ne sait pas trop pourquoi les 
hommes n’étaient pas concernés. 

3. Les activités commerciales européennes sur les côtes 
kribiennes

La présence européenne notamment allemande au Cameroun a été 
l’œuvre des commerçants privés de Hambourg. Ceux-ci détenaient de 
grandes firmes commerciales depuis longtemps sur les côtes camerou-
naises avant même que le chancelier allemand Otto Von Bismarck ne 
prenne l’engagement de se lancer dans une véritable politique d’ex-
pansion coloniale en 1884.

3.1. La politique commerciale allemande : « le marchand doit pré-
céder le soldat »

Cet aphorisme du chancelier allemand résume parfaitement la 
ligne de sa politique coloniale des années 1880-1890. En effet, s’il 
y eut bien quelques implantations de colonies de peuplement alle-
mandes au XVIIe siècle notamment en Afrique3, la véritable nais-
sance de l’Empire colonial allemand dans le domaine commercial se 
situe après l’unification de 18714. Dès 1878, furent créés le Zentral 
Verein für Handels Geografie und Förderung deutscher Interessentin 
Auslande (Association (/société) centrale pour la géopolitique com-
merciale et l’essor des intérêts allemands à l’étranger) à Berlin et 
le West deutscher Verein für Kolonisation und Export (Association 
(/société) ouest-allemande pour la colonisation et l’exportation) à 
Düsseldorf. Ces groupements lobbyistes s’occupaient des questions 
économiques et de l’émigration. En 1882, le Reichstag repoussa ce-
pendant un premier projet de loi devant apporter une garantie éta-

3  Le Grand Électeur Frédéric-Guillaume fonda sur la côte occidentale de l’Afrique le comptoir de 
Gross Friedrichsburg, que ses successeurs abandonnèrent.

4   Stoecklin J. (1888), Les colonies et l’émigration allemandes, Louis Westhauser éditeur.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fr%C3%A9d%C3%A9ric-Guillaume_Ier_de_Brandebourg
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tique aux sociétés d’exploitation. Ce vote négatif provoqua une vive 
réaction dans le petit monde des propagateurs du colonialisme et le 
06 décembre 1882, le prince Hermann zu Hohenlohe-Langenburg 
fonda l’Union coloniale allemande (Deutscher Kolonial verein), 
groupe d’intérêts remettant en question l’organisation du commerce 
des denrées coloniales et les frais d’intermédiaires et droits douaniers 
exorbitants qui grevaient celui-ci, par ailleurs presque exclusivement 
entre les mains de monopoles britanniques et français. Dans une pre-
mière phase, l’Empire se limita donc à accorder un protectorat sur 
les possessions des sociétés coloniales allemandes constituées exclu-
sivement de capitaux privés. Cette stratégie politique plaçait de fait 
les consortiums coloniaux allemands sous la tutelle impériale tout en 
leur laissant leur autonomie administrative et surtout financière, sous 
la réserve du droit que l’Empereur conservait de modifier leur statut. 
Le chancelier affirma clairement que « (son) intention, conforme à 
celle de Sa Majesté, est de laisser à l’activité et à l’esprit d’entreprise 
de nos concitoyens, navigateurs et commerçants, la responsabilité 
entière de la fondation et du développement matériel de la colonie. 
Je ne me servirai pas de la forme de l’annexion de provinces mari-
times à l’empire allemand, mais je délivrerai des lettres de franchise 
semblables aux Royal Charters anglaises »5.

3.2. L’économie coloniale et son impact sur les populations de Kribi

Il faut relever d’entrée de jeu que, sur les côtes camerounaises, les 
rapports entre les populations locales et les Allemands étaient basés 
essentiellement sur le commerce. En effet, la maison Woermann de 
Hambourg qui avait installé son premier comptoir en 18686, avait 
enregistré un très grand succès grâce au poids important des moyens 
d’investissements qui allait se caractériser plus tard par une forte 
importation. Cette compagnie participait activement à la traite de 
l’huile de palme et de l’ivoire. Ainsi, les rapports faits au niveau de 
la métropole incitèrent et attirèrent en 1874 d’autres Allemands no-
tamment les compagnies Jantzen et Thormählen, également basées 
à Hambourg. Ces autres compagnies vinrent s’installer et commen-
cèrent à négocier avec les populations autochtones. C’est l’époque 
du développement rapide du commerce allemand sur les côtes ca-
merounaises.

5  Citation in Couget B. (1917), Les Colonies allemandes avant et pendant la guerre 1914-1917, 
Thèse de Doctorat, Université de Toulouse – Faculté de Droit.

6  Temgoua A. P. (2014), Le Cameroun à l’époque des Allemands (1884-1916), L’Harmattan, p. 141.



LA PéNéTRATION EUROPéENNE SUR LES CôTES KRIbIENNES n 65 

A partir de ce moment, les bateaux de ces deux firmes venaient 
régulièrement y accoster. Leur présence de plus en plus régulière 
commença à inquiéter les négociants anglais qui étaient dans les pa-
rages depuis plusieurs années et y détenaient un certain monopole7. 
Le fait pour les Allemands de s’appuyer sur le système commercial 
appelé « Trust » : consistant à livrer des marchandises à crédit aux 
médiateurs camerounais8 dans le système de troc avec les popula-
tions indigènes, favorisa la chute de la prépondérance commerciale 
anglaise sur la côte camerounaise. 

Notons également que les grandes compagnies commerciales 
allemandes (Woermann, Jantzen et Thormählen) fonctionnent à 
Douala avec des factoreries à l’intérieur. L’une des représentations 
de ces firmes était située au lieudit kwa-kwa, une localité de Kribi 
et également dans ses environs, ayant pour unité monétaire le Mark. 
Ainsi, plusieurs Kribiens ont été recrutés comme ouvriers et les plus 
brillants étaient des responsables et contrôleurs des ouvriers. Il est 
également important de préciser que certains ouvriers étaient des es-
claves, recrutés avec la collaboration des chefs locaux qui en retour, 
bénéficiaient de certains présents et faveurs de la part des colonisa-
teurs. Plus encore, une autre catégorie d’ouvriers était liée aux pra-
tiques de troc, parfois à la demande soit des chefs locaux exprimant 
certains besoins, soit par les colons, en sollicitant le renforcement 
des effectifs. Cette situation marquée par la pratique de l’esclavage, 
favorise le troc de sel, de pagnes, d’ivoires, de caoutchouc... et déve-
loppe l’importance de l’argent au sein des populations locales. Cela 
favorise au niveau interne la détérioration du système économique 
traditionnelle qui existait entre les clans. Ce système économique 
traditionnel s’appuyait sur l’échange et le partage communautaire. 
Une forte main-d’œuvre locale est également déportée en occident, 
favorisant progressivement le déclin de l’agriculture, la chasse et la 
cueillette traditionnelle, la prise en charge des épouses et des enfants 
des esclaves. Autrement dit, L’agriculture et la pêche, activités prin-
cipales de ce peuple, sont de moins en moins pratiquées. La pêche 
n’est plus une activité lucrative à cause de l’absence de vigoureux 
pêcheurs qui prenaient la sardine au large des côtes kribiennes. Ces 
firmes ont été détruites pendant la révolte des Bakoko. 

7  Bouchaud J. (1952), La côte du Cameroun dans l’histoire de la cartographie, des origines à l’an-
nexion allemande, Paris, IFAN, Centre Cameroun, p. 144.

8  Stoecker H., Kamerununderdeutsher, p. 35 ; V.G. Fanso (1989), Commerce et hégémonie sur la 
côte du Cameroun (1879-1887), in M. Z. Njeuma (ed.), Histoire du Cameroun (XIXe – XXe siècle), 
L’harmattan, Paris, p. 109.
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4. Une présence européenne mitigée et l’ère de la construction 
de la ville portuaire

Le complexe industrialo-portuaire de Kribi est une œuvre d’une 
importance majeure pour le Cameroun et l’Afrique Centrale, en 
continuité avec tout un passé d’aménagement débuté dans la période 
coloniale. Il va en effet permettre d’accélérer le développement éco-
nomique par la création des industries, le développement urbain, le 
développement des infrastructures portuaires, routières, ferroviaires 
et des infrastructures énergétiques, de communication et de télécom-
munication. Ce n’est pas qu’un question technique. C’est aussi une 
question culturelle qui est posée.

4.1. Présence européenne et construction mitigée de l’identité 
culturelle

En 1914, lorsque la première guerre mondiale éclate et fait des va-
gues jusqu’à la côte atlantique, les populations batanga se retrouvent 
coincées entre les feux des belligérants. Grâce au corps expédition-
naire franco-britannique, ces populations sont éloignées de Kribi, 
véritable épicentre des hostilités, et déportées sur les flancs du Mont 
Cameroun à Moliko, Bolifamba, etc.

Les Batangas comme les autres peuples du Cameroun, se réunissent 
tous les ans à l’occasion du « Mayi », qui est considéré comme leur 
plus grand rassemblement culturel. Cette fête traditionnelle a lieu en 
mai dans la ville de Kribi. Elle commémore leur retour d’exil forcé le 
09 mai 1916, et leur arrivée dans la ville. Mais au-delà du caractère 
festif, c’est un moment commémorant le retour d’un exil forcé des 
Batanga. En effet, pour fuir la guerre citée plus haut, une partie d’entre 
eux s’est rendue en Guinée Equatoriale et l’autre a été déportée vers 
le Sud-Ouest grâce à l’intervention des forces franco-britanniques. 
Ainsi, ce n’est que le 14 février et le 09 mai 1916 qu’ils retrouvèrent 
leur terre natale en groupes de plusieurs vagues. Et depuis lors pour 
se souvenir de ce retour, ils ont institué le « Mayi », la grande fête 
du peuple de l’océan. Mais selon certains ressortissants Batanga, il 
existerait encore d’autres groupes de Batanga à travers le pays qui ne 
sont jamais rentrés de cet exil. Plusieurs activités sont annoncées pour 
accompagner l’événement, notamment le sport avec la lutte tradition-
nelle, le football et la natation ; la tradition avec l’hommage aux morts 
ainsi que le grand opéra qui a eu lieu la veille même de l’apothéose 
à la salle des fêtes de Mboamanga. Le grand défilé carnavalesque à 
travers les artères la cité balnéaire est le clou de la célébration. Des fils 
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et filles Batanga estimés à des dizaines de milliers d’âmes marchent 
dans les rues de Kribi pour marquer les mémoires de la vie de leurs 
ancêtres. Le carré des dignitaires, constitué notamment du chef supé-
rieur, des chefs traditionnels et autres notabilités, chantent l’hymne de 
ralliement et disent des bénédictions pour la ville de Kribi. 

Le récit qui précède conduit à porter un intérêt au caractère sym-
bolique de cette célébration. En effet, retrouver la terre natale est une 
grande joie pour tout Africain fier de la terre de ses ancêtres, de ses 
us et coutumes, de ses croyances ancestrales, etc. Mais, ériger ce re-
tour ou cette commémoration en fête traditionnelle nous semble plus 
ou moins mitigé quant au caractère sacré d’une célébration culturelle 
pour un peuple qui existe depuis plusieurs centaines d’années. En 
effet, les initiés qui pratiquent le culte des ancêtres, qui communient 
avec les forces et les esprits de l’eau protecteur de tout le peuple, le 
font depuis toujours et par conséquent, doivent continuer à le faire 
sans aucun prétexte, encore moins un prétexte ayant un lien avec 
l’épisode colonial qui est d’ailleurs très récent.

4.2. Nécessité de la conservation de certaines richesses culturelles : 
cas des populations Pygmées

Dès les premiers jours de son indépendance, le Cameroun a décidé 
de sédentariser les Pygmées pour en faire des Camerounais à part 
entière, des forces vives pour un pays en voie d’unification et de 
construction. C’est ainsi qu’en 1960 plus précisément, la sédenta-
risation trouve un début d’application à l’Est dans l’arrondissement 
de Moloundou, département de la Boumba et Ngoko. Il en fut de 
même pour les Pygmées de Bipindi – Lolodorf – Ngovayang, dépar-
tement de l’Océan, Région du Sud. Vers 1968, le 2e plan quinquennal 
de développement (1965-1970) lance l’opération mille pieds visant 
à développer les cultures industrielles chez les Pygmées Baka. De 
multiples actions d’insertion sociale sont en même temps envisagées 
pour l’émancipation des peuples Pygmées. 

Mais le rôle de l’État s’est avéré insuffisant dans ce programme 
d’insertion. Malgré un arrêté présidentiel portant sur l’organisation 
du statut des Pygmées, le programme en est toujours à la case de 
départ, à la recherche de voies et de moyens pour une intégration 
efficace tout en persistant à ignorer l’important aspect civique et po-
litique. C’est sur le constat de cet échec de l’État que des actions ont 
été lancées sur le terrain par des associations humanitaires et des 
ONG pour sortir de l’impasse et apporter des débuts de solution à 
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l’intégration des Pygmées et au problème de l’exclusion des minori-
tés analphabètes au Cameroun. Il est aujourd’hui incontestablement 
reconnu que la clé de ce problème passe par la scolarisation des en-
fants, l’éducation civique et la socialisation politique des popula-
tions Pygmées minoritaires. 

Dans la tradition pygmée fondée sur le partage, personne ne 
manque jamais de rien car la nature, et plus particulièrement la forêt, 
offre généreusement ses ressources que l’on peut échanger et parta-
ger. Malheureusement, les Pygmées sont aujourd’hui confrontés au 
mode de vie propre aux Bantous, basé sur l’appropriation et l’ac-
cumulation des ressources. Incapables de s’adapter tous seuls à ce 
système économique auquel ils ne sont pas préparés, les Pygmées se 
retrouvent entièrement démunis.

Dans ce contexte de construction de la ville portuaire, les pygmées 
de Kribi (photo 2) nous semble en situation d’inadaptation à l’envi-
ronnement social qui leur est imposé. Les Pygmées sont de plus en 
plus victimes de marginalisation en raison de la non reconnaissance 
de leurs droits fondamentaux : destruction de leur milieu de vie na-
turel, pas de terre, habitat précaire, insécurité sociale et alimentaire, 
non accès aux soins de santé primaires et aux structures d’éduca-
tion et de formation, non accès au marché et à l’emploi (Abega et 
Bigombe 2006). Leur survie s’en trouve menacée.

Photo 2 : Quelques pygmées de Didongo dans leur environnement naturel 

Source: Cliché de M. NGONG FOBEN Michael, 27 mars 2014 à 
Didongo, Kribi
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Cette photo prise lors d’une recherche de terrain présente une 
concession naturelle d’une famille pygmée vivant encore dans un 
environnement idéal selon la logique originale ou conservatrice.

Conclusion

Ce travail avait pour but d’analyser d’une manière globale les mo-
biles de la pénétration européenne et leur impact sur l’avenir et le de-
venir de la région de Kribi. Kribi, pendant la période coloniale, a été 
le théâtre de plusieurs activités notamment exploratrices, évangélisa-
trices et économiques. De cette histoire, Kribi a hérité des infrastruc-
tures, des routes, des écoles, des centres de santé qui peuvent ser-
vir de socle pour la construction de la ville portuaire d’aujourd’hui. 
Elle doit aussi affronter des processus de déculturation spirituelle 
et morale. Il est indispensable de concilier la modernité de la ville 
nouvelle avec les valeurs ancestrales, les traditions, sociales et hu-
maines. Elles sont au fondement de l’éducation intégrale des généra-
tions futures afin qu’elles gardent trace des faits historiques qui ont 
bâti le présent, en des lieux de mémoire bien conservés.
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Chapitre 3.  
Les défis d’une gouvernance ville-port optimisée 
pour une compétitivité améliorée : le cas du Port 

Autonome de Douala

Esther BOUPDA et Antoine de Padoue NSEGBE

Résumé

Les relations ville-port sont au cœur des travaux et des débats 
qui animent le monde maritime. Le développement des ports, 
maillons des chaînes logistiques, pose le problème de leur inser-
tion dans un cadre urbain qui lui aussi se développe rapidement. 
Douala, premier port du Cameroun au cœur de la métropole éco-
nomique, peut constituer un bon exemple des questions qui se 
posent et des réponses qui peuvent y être apportées. Douala jouit 
d’un important marché de consommation et d’un vaste hinterland 
mais qui est mal desservi, connecté au Tchad et à la République 
Centrafricaine par deux corridors. Malgré l’importance de cette 
infrastructure, ses performances demeurent en deçà des attentes 
des pouvoirs publics : surcapacité de fonctionnement avec un tra-
fic évalué à 10 791 717 tonnes de marchandises traitées en 2014 ; 
position dans l’estuaire du Wouri sur un site vaseux ; dragage per-
manent du chenal d’accès finalement très couteux ; profondeur 
de la côte ne dépassant pas 7 mètres, rendant impossible l’accueil 
des grands navires ; obstacles à l’extension du port enfermé dans 
la ville... Au plan technique, les infrastructures, les équipements 
et la logistique ne sont pas au niveau de ceux qui caractérisent 
les grands ports mondiaux, dans un contexte de grande compé-
titivité dans le domaine des transports maritimes. La présente 
contribution analyse les facteurs de la contre-performance et de 
la faible compétitivité du PAD que nous mettons en parallèle avec 
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les critères classiques d’appréciation. Il s’agit ensuite d’évaluer 
les potentialités du port de Douala ainsi que les possibilités de 
leur capitalisation dans le cadre d’une communauté portuaire 
qui prenne en compte le rôle que pourraient jouer les ports envi-
ronnants (Limbe et Tiko), mais aussi le port en eau profonde de 
Kribi. Enfin, partant de la difficile cohabitation entre le port et la 
ville, nous proposons des pistes de réflexion d’une gouvernance 
ville-port optimisée. Nous inscrivant dans une perspective essen-
tiellement qualitative, nous mobilisons des rapports et statistiques 
à partir d’archives disponibles. Cette approche documentaire est 
renforcée par des observations in situ, des entretiens directifs et 
semi-directifs conduits auprès des acteurs du secteur portuaire. 

Mots-clés : Port Autonome de Douala, gouvernance ville-port, 
compétitivité, mondialisation.

Abstract 

Challenges of a city-port governance optimized for improved 
competitiveness:  case study of the  Douala Port Authority

The partnership between ports and cities is one of the main pro-
blem for the future of maritime globalization. Both are growing 
up very fast and that needs to set up new politics to face the diffi-
culties which occur all over the world. Douala is a good example 
of the questions that raise an issue. Douala harbor is the first port 
of Cameroon, inside a metropolis which is the heart of the natio-
nal economy. It enjoys a large consumer market and is a gateway 
to hinterland countries, Chad and the Central African Republic. 
Despite the importance of this infrastructure, its performance re-
mains below the expectations of the public authorities, because of 
many factors: overcapacity of operation with a traffic estimated at 
10,791,717 tons of goods processed in 2014; geographical position 
in the Wouri estuary which is a muddy site; permanent dredging 
of the access channel is very expansive; the shallow nature of the 
coast which does not exceed 7 meters, not enough to permit the ac-
commodation of large 2nd generation boats. On a technical point 
of view, infrastructures, equipment and logistics no longer cor-
respond with those that characterize the world’s major ports, in a 
context of high competitiveness in the field of maritime transport. 
This contribution analyzes the factors of the poor performance and 
the weak competitiveness of the PAD if compared with the classi-
cal criteria of appreciation. The paper also assesses the potential 
of the port of Douala and the possibilities for capitalization wit-
hin a port community that takes into account the role that the sur-
rounding ports (Limbe and Tiko) could play. Finally, starting from 
the difficult cohabitation between the port and the city, the paper 
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proposes some measures to optimize city-port governance. Being 
part of an essentially qualitative perspective, this paper mobilizes 
reports and statistics from available archives. This documentary 
approach is reinforced by observations which undertake direct and 
semi-direct interviews conducted with stakeholders in the port 
sector. The optimization of the relations between the port and the 
city, through concerted governance, becomes a necessity for both 
of them want to face a smart development for all.

Keywords: Douala Port Authority, city-port governance, compe-
titiveness, globalization.

Introduction

Depuis une trentaine d’année environ (1986-2015), le dynamisme 
mondial des échanges a été largement entretenu, malgré le ralentis-
sement dû à la crise financière de 2008. En effet, le commerce mon-
dial des marchandises est passé de 58 à 18 930 milliards de dollars 
en valeur, entre 1948 et 2012 et dans le même temps, les volumes se 
sont accrus de 6 % par an (Bost ; Carroué et al., 2016). Cette aug-
mentation est étroitement liée à l’évolution des transports maritimes 
internationaux et à la mondialisation de l’économie. Ces mutations 
de l’économie maritime font suite à la modernisation portuaire du 
XIXe siècle qui fut d’abord le résultat d’impulsions exogènes qui 
contraignirent les établissements chargés d’assurer la rupture de 
charge à s’adapter constamment aux nouvelles exigences de l’éco-
nomie maritime et du système de transport terrestre. En réalité, la 
maritimisation de l’économie mondiale a été déterminée par trois 
facteurs : un essor rapide des échanges océaniques qui a produit 
une nouvelle géographie des circulations maritimes ; une révolution 
nautique qui joua pour le transport maritime un rôle équivalent à 
celui des chemins de fer dans les communications continentales ; 
une baisse des taux de fret généralisée qui a engendré une intégra-
tion progressive des différents marchés mondiaux, mais surtout une 
concurrence féroce entre compagnies maritimes, ports, villes et 
régions portuaires. Mais le commerce mondial est resté fortement 
concentré dans les pays du Nord. Dans le même temps, les processus 
d’urbanisation et de métropolisation ont abouti à l’expansion des ter-
ritoires urbains, confrontés partout à des problèmes de construction, 
de logement, de santé, d’éducation, de voirie, d’accès au travail et 
aux services… Dès lors les villes portuaires attractives doivent faire 
face à deux types de croissance dont les manifestations ne sont pas 
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ajustées. Penser la relation ville-port est devenu un enjeu majeur de 
toutes les politiques qui visent à concilier croissance de l’activité 
logistique et croissance urbaine, dans une compétition brutale entre 
villes portuaires (Ducruet, 2004).

Le port est une fonction à l’interface entre l’espace maritime et 
l’espace terrestre dont les activités sont nombreuses et très diversi-
fiées. Il s’agit d’un gros consommateur d’espace dont les surfaces 
sont parfois égales à presque la moitié de celles des villes avec les-
quelles la création et le développement se sont faits conjointement. 
En effet, bon nombre de villes portuaires se sont créées et se sont 
développées indissociablement avec leur port (Cohen et Eleb, 1993). 
C’est sous cet angle qu’est né le concept de ville-port dont B. S. 
Hoyle et Pinder D. (1992) relèvent la portée, utilisant le mot anglais 
« cityport », plus expressif sur les liens étroits et complexes entre le 
port et la ville, voire la région. En effet, le port a une fonction d’asso-
ciation avec la ville dont il est la composante majeure, la « city port 
renvoyant alors à l’idée « d’interaction, de complémentarité, d’im-
brication de la ville et du port » (Hoyle et Pinder, 1992). Aujourd’hui 
un peu partout dans le monde, un intérêt particulier est porté aux 
relations ville-port (Chaline, 1994), avec un accent particulier por-
té à l’approche fonctionnelle et systémique de ces relations (Hoyle 
et Pinder, 1992). Par ailleurs, pour exprimer la dissociation entre la 
ville et le port, certains auteurs n’hésitent pas à parler de divorce 
(Vigarié, 1991 ; Charlier, 1992 ; Ducruet, 2004 ; Steck, 2017). Ce 
clivage ville-port favorise ainsi la naissance et l’amplification des 
effets néfastes parfois graves pour le port et pour la ville, tant au 
niveau spatial et économique qu’au niveau social et culturel, effets 
qui seront abordés dans le cas d’espèce en termes de limites à la 
compétitivité du port de Douala.

La compétitivité se définit en effet comme la capacité à faire face 
à la concurrence. Cette notion change avec le niveau d’agrégation de 
l’analyse qu’on veut mener (niveau international, national, régional, 
sectoriel ou encore au niveau de l’entreprise) (Lachaal, 2012), mais 
aussi de l’entrée choisie. Dans les deux cas, les facteurs de compéti-
tivité, ou tout au moins certaines conditions sont priorisées (Harding 
et Al, 2007 ; CNUCED, 2012), car il s’agit d’éléments clés de la 
compétitivité portuaire qu’il est essentiel d’analyser, car ils reposent 
sur un principe unique, à savoir mieux servir les usagers du port.

La situation géographique (approche qualitative à partir des 
atouts et faiblesses) peut en effet, et de toute évidence, être consi-
dérée comme une condition primordiale. Un port a plus d’avantages 
compétitifs lorsqu’il occupe une situation stratégique. Pour cela, il 
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doit présenter au minimum une des trois caractéristiques suivantes 
(Mbongo, 2012) :

 – être situé sur une grande route maritime ; certains ports concur-
rents de la sous-région bénéficient de la même position géogra-
phique que le Port de Douala. Nous pouvons citer entre autres le 
Port de Libreville-Owendo et celui de Pointe Noire ; 

 – être situé à l’intérieur ou à proximité d’une zone de production 
et/ou de consommation, il faut relever que généralement tous 
les Ports de la sous-région sont situés dans des grandes capitales 
économiques ou alors dans des villes industrielles de leurs pays 
respectifs ;

 – disposer de bassins naturels en eau profonde ainsi que d’impor-
tantes possibilités d’aménagement du front de mer et des ter-
rains adjacents. De ce point de vue, nous pouvons noter que le 
Port de Douala est le plus défavorisé par rapport aux ports de 
la CEMAC du fait de sa position à 50 km de la mer, mais aussi 
de la faible profondeur de son chenal (9 mètres). C’est enfin un 
Port d’estuaire tandis que tous les autres sont des Ports en eau 
profonde.

Par ailleurs, la situation géographique met en lumière le concept 
d’avant-port ou foreland qui est le reflet océanique de l’arrière-pays 
(Lihoussou, 2014) mais avant tout un espace maritime avec lequel 
un port effectue des relations commerciales, c’est-à-dire sa clien-
tèle d’outre-mer (Rodrigue et al., 2009). Les ports qui ne bénéficient 
pas de ces conditions naturelles favorables doivent draguer leur plan 
d’eau et édifier une digue, ce qui accroît d’autant le coût des services 
portuaires.

Dans sa vision duale du port (nœud dans un système de transport 
et cluster), A. Vigarié (2004) trouve que les indicateurs de perfor-
mance d’un port sont à chercher à la fois dans le trafic, le mode de 
gouvernance qui s’appuie sur le service portuaire et la valeur ajou-
tée dans le territoire du cluster. Hoyle et Charlier (1995) dans leurs 
travaux sur l’Afrique de l’Est se basent en effet sur les volumes des 
trafics portuaires (approche quantitative) pour évaluer la compétition 
entre les principaux ports de cette région, mais ajoutent, s’agissant 
de Mombasa et Dar es Salaam, que la véritable lutte serait à l’inté-
rieur. Ainsi parviennent-ils à conclure que l’intermodalisme devien-
drait le mot clé de la compétition dans l’arrière-pays (Janguo, 1994 
et Mumba, 1994). Ces résultats sont cohérents avec ceux de Ferrari, 
et al. (2011), qui travaillent sur l’accessibilité de l’arrière-pays por-
tuaire et montrent que les terminaux à l’intérieur des terres confir-
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ment leur rôle primaire d’élargissement des aires de marché por-
tuaire (Lihoussou, 2014). En effet, leur localisation stratégique doit 
représenter un facteur d’attraction gravitationnelle, minimisant les 
désavantages liés à la distance. Feo-Valero et al. (2011) confirment 
aussi l’importance de la desserte de l’intérieur dans la compétiti-
vité portuaire. L’arrière-pays d’un port ou hinterland dont il est ici 
question est « la partie de l’espace terrestre dans laquelle il vend ses 
services et, par conséquent, recrute sa clientèle » (Vigarié, 1979a et 
b). Pour Rodrigue et al. (2009), cet espace qui tend à perdre toute sa 
pertinence dans le contexte de l’intermodalité (Hoyle, 1983a) se ré-
fère à l’aire de marché pour lequel un terminal ou un port est le plus 
proche. Ce positionnement stratégique du port vis-à-vis de son hin-
terland est un instrument capital de l’analyse de la compétitivité por-
tuaire dans la mesure où un port bien positionné dans l’arrière-pays 
et donc plus accessible à une large clientèle, est plus compétitif 
(Huybrechts et al., 2002). La liaison de transport avec l’intérieur 
constitue alors une des conditions de base de l’existence d’un port. 
Un système de transport ferroviaire, routier et/ou fluvial, qui soit à la 
fois régulier, efficace, bon marché et fiable, est essentiel pour que le 
port puisse attirer des marchandises (Mbongo, 2012), desservir non 
seulement son propre marché national, mais aussi celui des pays qui 
ne possèdent pas d’accès direct sur la mer. Toutefois, on constate 
de plus en plus que le Tchad, pays enclavé et un des clients du Port 
de Douala, a pour ambition de diversifier ses ports d’acheminement 
pour deux principales raisons. D’une part, il s’agit de ne pas dé-
pendre uniquement de ce port. D’autre part, l’objectif est de trouver 
des alternatives aux problèmes d’acheminement des marchandises et 
de longueur des délais de passage dans la zone portuaire et sur le cor-
ridor Douala – N’Djamena qui entrainent des coûts supplémentaires.

L’autre volet de la recherche demeure, l’économie d’aggloméra-
tion dans le port, la qualité du partenariat, le port étant une zone 
logistique et par conséquent, un pôle de production et une place 
de commerce. Le port de Douala comme beaucoup d’autres dans 
l’Afrique Atlantique a en effet été créé par l’administration coloniale. 
Cependant, ce processus est aujourd’hui inachevé, malgré une réelle 
structuration de la ville et son hinterland par le port (Vigarié, 2004), 
dans un contexte où il est devenu important de prendre conscience 
de l’interdépendance naturelle entre ports et villes d’une part, du 
caractère vital de leurs liens et de la nécessité de renforcer ceux-ci 
(CNUCED, 1992), d’autre part. 

La présente contribution analyse la relation ville-port comme élé-
ment de compréhension possible de la contre-performance et de la 
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faible compétitivité du PAD que nous mettons en parallèle avec les 
critères locaux d’appréciation. Il s’agit ensuite d’évaluer les potentia-
lités du port ainsi que la capacité des acteurs de la place portuaire à 
faire face à toutes les contraintes identifiées. Enfin, partant de la diffi-
cile cohabitation entre le port et la ville, nous proposons quelques clés 
pour dessiner les contours d’une gouvernance ville-port optimisée.

1. Méthodologie

La présente contribution s’inscrit dans une approche à dominante 
qualitative fondée sur des observations in situ, des entretiens direc-
tifs et semi-directifs conduits avec les acteurs du secteur portuaire 
camerounais, togolais, béninois et ivoirien. Mais nous mobilisons 
aussi des rapports et statistiques à partir des archives disponibles. 
Nous avons opté pour une approche documentaire basée sur les 
performances statistiques des ports que nous mettons en concur-
rence. Il s’agit des données annuelles du trafic de marchandises, 
de conteneurs, mais aussi des données du trafic annuel de transit. 
Ces données sont renforcées par des observations effectuées dans 
les ports de Douala, Lomé, Cotonou et Abidjan. Cet aspect de la re-
cherche est appuyé par les enquêtes et entretiens conduits auprès des 
acteurs portuaires en fonction des centres d’intérêt choisis : arma-
teurs et consignataires, chargeurs et transitaires, Autorité Portuaire 
Nationale (APN), responsables des services identifiés comme clés 
à la direction générale du PAD, le Guichet Unique des Opérations 
du Commerce Extérieur (GUCE) ainsi que la Communauté Urbaine 
de Douala (CUD). L’exploitation des informations ainsi collectées 
a fait l’objet de traitements statistiques, à l’aune des indicateurs de 
performance ci-dessus présentés, aux fins de réalisation d’illustra-
tions de type graphiques. Enfin, la cartographie a été mobilisée pour 
matérialiser les propositions de redéploiement des activités du port 
de Douala, que nous jugeons indispensables pour l’amélioration de 
sa performance.

2. Résultats : d’une gouvernance conjointe au divorce entre le 
port et la ville de Douala 

Pour comprendre la situation d’aujourd’hui, un petit rappel histo-
rique va permettre de mieux situer les enjeux de la relation entre le 
port et la ville.



78 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

2.1. Du port à la ville : création et croissance conjointes et conso-
lidées 

La mise en œuvre des deux plans d’urbanisme allemands réalisés 
en 1896 et en 1910 constitue la preuve que la planification de la ville 
était globale, car prenant en compte d’une part le port comme nœud 
et la ville comme marché, mais aussi comme interface entre l’in-
frastructure portuaire et l’hinterland, donc comme espace de transit 
des marchandises d’autre part. Le développement des deux entités a 
ainsi été mis en cohérence, à partir de la pose de la trame viaire qui a 
logiquement servi de base à l’aménagement de la ville.

A la suite de l’administration allemande, le mandat puis la tutelle 
française ont consolidé cette mise en cohérence de l’aménagement 
dont le point d’ancrage est demeuré le développement du port. C’est 
ainsi qu’entre 1922 et 1960, les trois plans de l’administration fran-
çaise (1922, 1946 et 1959) s’élaborent dans un esprit de collabora-
tion et de conciliation du couple ville-port : grands travaux de trans-
formation et développement du port, amélioration de la desserte 
viaire entre le port, la ville et l’hinterland, transformation de la ville 
commandée par les besoins du port. Ces travaux effectués sur le port 
conduisent en effet à des aménagements dans la ville. Il s’agit no-
tamment de la construction d’un terrain d’aviation, le tracé de trois 
grands axes qui structurent la ville et l’achèvement de la construc-
tion du chemin de fer Douala-Yaoundé.

Dans la ville, l’amélioration du réseau viaire et l’immobilier méta-
morphosent le paysage d’une dizaine de nouveaux quartiers dont les 
noms sont déjà choisis en relation avec leur fonction : Akwa, quartier 
du port et centre commercial ; Bonanjo ou Joss, quartier administra-
tif ; Bassa, zone industrielle ; New-Bell, quartier populaire (Boupda 
et Nsegbe, 2017). 

Consécutivement à l’augmentation continue du trafic portuaire 
comme conséquence à ces mutations engagées, la ville se déve-
loppe ; sa superficie passe ainsi de 1 098 à 1 450 ha entre 1955 et 
1960 (Boupda 1994 ; Boupda et Nsegbe, 2017). C’est pour mieux 
réguler cette croissance conjointe que le plan d’urbanisme de 1959 
est produit par l’architecte Dorian. Si ce schéma a bien fonctionné 
jusqu’à la création de deux entités autonomes en charge du dévelop-
pement du port et de la ville, l’absence d’une plate-forme d’échange 
et de mise en cohérence a plombé les acquis, ce qui a malheureuse-
ment fragilisé le fonctionnement des activités portuaires.
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2.2. Clivages ville-port : un facteur limitant de la compétitivité

Malgré l’augmentation du trafic portuaire, les efforts d’équipe-
ments ont stagné. La gouvernance conjointe héritée de la colonisa-
tion est mise à mal par la mise sous l’autorité respective de deux 
ministères des deux entités. En effet, tandis que la ville est placée 
sous l’autorité du ministère de la ville, le port se trouve sous l’autori-
té du ministère des transports, ce qui donne dorénavant à chacune de 
ces deux entités l’autonomie en matière d’élaboration de ses propres 
plans de développement. Malgré les tentatives de réconciliation dont 
la plus notable est la décision de la participation de la Communauté 
Urbaine au conseil d’administration du port, la situation n’a guère 
évolué. Ce contexte va détériorer la relation entre la ville et le port 
et conduire au conflit. Les opérations de modernisation du port vont 
se heurter aux opérations d’aménagement de la ville. Le premier 
schéma directeur défini par l’Office National des Ports du Cameroun 
(ONPC) avait prévu l’extension du port avec en amont le quai ba-
nanier et la zone industrielle, la réorganisation de la zone logistique 
pétrolière, la darse de réparation navale et le port de pêche. En aval, 
les travaux devaient se baser sur l’option portuaire vers la pointe Joss 
(entre Bonanjo, la crique du Docteur, le Bois des singes, Youpwe et 
l’aéroport).

Parmi les opérations à mener, il y a eu la réalisation du terminal 
à conteneur (1979 et 1987), la zone de mouillage des grumiers, la 
zone de plaisance, la marine nationale et l’espace dédié à diverses 
activités. Une zone franche industrielle située au sud-est de la darse 
à bois est consacrée à l’entreposage longue-durée des marchandises 
à destination du Tchad, de la RCA et du Congo Brazzaville. Plus 
loin vers la crique du Docteur, se trouve le nouveau terminal de lo-
gistique pétrolière GETMA. Dans ce secteur, le village Essengue 
qui s’étend sur 20 hectares s’urbanise et tend à s’intégrer à la ville. 
Les tentatives pour déloger les populations de cette réserve foncière 
du port ne donnent aucun résultat ; bien au contraire, une zone tou-
ristique qu’accueille une marina, des restaurants, des snack-bars, 
des petits commerces, des centres de loisirs, s’organise et prend de 
l’importance. Vers le sud-est de la ville, du côté de l’aéroport, le 
village de Youpwe en pleine urbanisation, s’intègre progressivement 
à la ville, se caractérisant par une grande mixité d’usages : marché 
de poissons frais et fumés, plaisance, centre de loisirs, entreprise de 
transit et de construction mécanique, établissements d’enseignement 
primaire et secondaire, débarcadère au service de l’Ile de Manoka. 
Toutes ces réalisations du port tendent à s’opposer aux opérations de 
réappropriation urbaines de friches portuaires par les acteurs locaux, 
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processus que C. Ducruet (2004) appelle la régénération urbaine du 
waterfront ou « front d’eau » de la ville. Il s’agit d’un espace d’appar-
tenance multiple, qui lui confère peu d’ordre au niveau architectural, 
spatial, social et qui se caractérise par une imbrication des fonctions 
urbaines, industrielles, portuaires à des degrés variables, de la pleine 
activité à la friche. Privilégiant une vision relativement statique de 
la ville-port dans son organisation interne à travers un modèle basé 
sur la rente foncière, la ville de Douala à travers la Communauté 
Urbaine (CUD) s’est lancée dans la mise en œuvre d’un projet d’en-
vergure, le projet Sawa-Beach qui cristallise la mésentente entre la 
ville et le port.

Il s’agit en effet d’un projet lancé en 2003 sur un terrain de 
1 000 ha déjà en cours d’urbanisation spontanée et anarchique à 
l’interface entre le port et l’aéroport au Sud-est de la ville. Le pro-
gramme envisagé prévoit, après le transfert de propriété à la CUD 
désigné parallèlement par l’Etat comme maître d’ouvrage, la créa-
tion d’un pôle d’activités diverses : centre d’affaire et parc d’acti-
vités commerciales ; complexe administratif et commercial ; zones 
résidentielles de standing ; zone d’activités culturelles ; zone indus-
trialo-portuaire ; base nautique ; espaces verts, de loisirs et des lacs ; 
canal destiné entre autres au transport des voyageurs par navette. 
Il est à noter que c’est sur une partie de cet espace convoité par le 
port et la ville que l’aéroport envisage aussi son projet d’extension 
et d’aménagement. 

Ainsi, du fait de leur proximité, le domaine portuaire se sent de 
plus en plus envahi par la ville, malgré les injonctions ou les som-
mations de déguerpir. L’absence de solution accroit l’opposition et la 
mésentente qui caractérisent leurs relations actuelles. Aujourd’hui, 
les effets néfastes du malaise sont visibles tant pour le port que pour 
la ville, notamment en termes de fluidité de la desserte, dans un 
contexte où l’infrastructure portuaire doit faire face aux contraintes 
liées à sa situation géographique peu favorable.

3. Résultats : la compétitivité en question du Port autonome de 
Douala 

La concurrence entre ports est forte dans le cadre de la globalisa-
tion (El Khayat, 2002). Les ports constituent des nœuds ou centres 
de la chaîne logistique avec comme principaux partenaires, les char-
geurs et les armateurs dont le choix d’un port dépend de la maî-
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trise des coûts logistiques. Cette latitude laisse aux armateurs ou aux 
contrôleurs de chaîne des transports de bout en bout la possibilité de 
choisir les circuits et les ports qui leur permettent la maîtrise du coût 
total de ce transport (El Khayat, 2002). Ainsi, et d’après la CNUCED 
(1992), le choix d’un port est déterminé par la combinaison de trois 
éléments essentiels : les coûts, les délais de passage et les risques.

La compétitivité d’un port suppose donc une organisation capable 
d’avoir une vision de veille (Jakobiak, 1998) sur toutes les compo-
santes de l’environnement économique et politique immédiat et loin-
tain. Elle nécessite une stratégie de marketing (Palmer, 1998) qui 
permettra aux autorités portuaires de maitriser les critères sur les-
quels se fondent les usagers pour choisir leur port (El Khayat, 2002). 
Plus généralement, les facteurs déterminants de la compétitivité d’un 
port peuvent se résumer ainsi : 

 – la situation géographique du port ;

 – ses liaisons avec l’hinterland qui appellent à des interactions 
étroites avec la ville ; 

 – ses services, à savoir la disponibilité et l’efficacité de ses opé-
rateurs ;

 – ses prix de services ;

 – sa stabilité politique et socio-économique : grèves, corruption, 
immigration clandestine, trafic de drogue, etc.

Le contexte mondial de l’heure se caractérise par la délocalisation 
des usines de production et la dispersion des inputs des entreprises 
multinationales manufacturières. De telles options ont conduit à 
l’adoption des structures d’organisation multi-firmes flexibles et à 
la fragmentation à l’échelle mondiale des chaînes d’approvisionne-
ment des entreprises (Ferrari et al., 2011). Par conséquent, les ports 
sont devenus tout simplement une partie de l’équation logistique 
globale (Lihoussou, 2014), et leur compétitivité se définit surtout par 
l’efficacité et la fiabilité de leur connectivité intérieure. Nous nous 
intéressons donc plus particulièrement à la concurrence des autres 
ports de l’Afrique atlantique, ainsi qu’à la qualité de l’infrastructure 
de liaison avec l’hinterland, d’autant plus que les ports sont de plus 
en plus en compétition non pas comme des nœuds maritimes isolés, 
mais comme des liens cruciaux au sein de différentes chaînes logis-
tiques (Robinson, 2002 ; Ferrari et al., 2011).
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3.1. D’un comptoir commercial à l’émergence d’un port naturelle-
ment et structurellement limité

Comme tous les ports de la côte atlantique ouest africaine, le port 
de Douala était au XVe siècle, un comptoir commercial fondé par 
les Européens (Portugais et Espagnols). Pendant les explorations et 
la conquête coloniale (deuxième moitié du XIXe siècle), cette porte 
d’entrée de ce qui deviendra plus tard le Cameroun est encore un 
mouillage accessible seulement aux navires ne calant pas plus de 
5,40 mètres (Boupda, 1994). En 1914, y est établi un wharf accos-
table sur 50 mètres et des magasins reliés entre eux par une voie de 
6mètres (Boupda, 1994). On y remarque aussi un réseau de rues et 
de chemin de fer qui relie le port et la ville. Ces infrastructures de 
transport permettent d’écouler les produits agricoles (bananes, café, 
cacao, huile de palme, etc.) de l’hinterland vers le port (Boupda 
et Nsegbe, 2016), facilitant ainsi les exportations. Aujourd’hui le 
port s’est développé sur les deux rives du fleuve Wouri, à 50 km de 
l’océan Atlantique auquel il est relié par un chenal d’accès qui com-
porte deux tronçons :

 – un chenal extérieur d’une longueur de 25 km, large de 250 mètres 
et d’une profondeur de 8 m ;

 – le chenal intérieur long de 25 km, large de 15 mètres, vaseux et 
offrant ainsi des conditions nautiques peu favorables aux grands 
navires ; c’est la raison pour laquelle il est régulièrement dragué 
pour maintenir la cote entre – 7 et – 8,5 m. 

Il s’agit du premier port du Cameroun qui s’est développé au 
contact de la capitale économique, important marché de consom-
mation à l’interface d’un hinterland intérieur et extérieur dynamique 
et diversifié. C’est un port en surcapacité qui se situe sur un site 
vaseux, loin de l’océan Atlantique. Une telle contrainte coûte très 
cher à l’Etat et au PAD. Les frais de dragage du chenal s’élèvent à 
plus de 3 milliards par an et correspondent à une charge financière 
de 1 000 FCFA par tonne de marchandises traitées. Cette situation 
augmente considérablement le coût de l’entretien de tous les équi-
pements et en conséquence, le prix du fret maritime et des services 
divers sur la place portuaire. Enfin, le port possède un réseau routier 
difficilement connecté à la ville et à l’arrière-pays. Ce réseau interne 
est constitué de 20 km de routes bitumées, 3 km de routes pavées 
et 3 km de routes en terre (CUD, 2009). Le réseau ferroviaire est 
constitué de 25km de voies reliant le port à l’intérieur du pays. Il est 
à noter que certaines de ces voies ont été fermées avec la privatisa-
tion de l’ancienne compagnie de chemin de fer. Ces deux réseaux 
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sont le point de départ de l’itinéraire de deux corridors convention-
nels (corridor Cameroun-Tchad ou Douala-Ndjamena et corridor 
Cameroun-République Centrafricaine ou Douala-Bangui). 

Sur le plan technique, les infrastructures, les équipements et la 
logistique ne sont pas au standard des grands ports mondiaux. La 
forte dégradation des terre-pleins peu nombreux, l’insuffisance des 
moyens d’accueil des navires, notamment des remorqueurs surutili-
sés et très souvent en panne, entravent le bon déroulement des activi-
tés, dont le fonctionnement en termes d’application de la règlemen-
tation est en retard, dans un contexte de grande compétitivité dans le 
domaine des transports maritimes. 

3.2. Les performances du port autonome de Douala et sa position 
concurrentielle 

La question de la performance du PAD est au cœur de sa com-
pétitivité. D’une manière générale, la performance est le résultat 
souvent chiffré, obtenu dans le cadre d’une compétition face à des 
concurrents. Pour un port, les performances peuvent être étudiées 
sous 3 angles (El Khayat, 2002) :

 – l’angle fonctionnel et instrumental qui correspond à la qualité 
d’outils et des différents équipements utilisés pour des tâches à 
l’intérieur du port en adéquation avec les activités déployées ;

 – le deuxième type de performance est de nature organisation-
nelle. Il s’agit d’être apte à satisfaire les exigences de coordina-
tion et de fluidité dans les transmissions de biens mais aussi de 
l’information ;

 – la troisième facette de la performance est d’ordre territorial 
et décisionnel. Elle révèle la capacité des acteurs portuaires 
à mobiliser les actifs territoriaux, à coproduire des stratégies, 
à constituer des leviers de développement en sollicitant l’en-
semble de ressources matérielles et humaines disponibles.

Jusqu’au début des années 2000, le sous-investissement chronique 
dans la plupart des ports d’Afrique subsaharienne se traduisait par 
une productivité très faible au regard de la moyenne des grands ports 
mondiaux et par des coûts et des temps de passage très élevés. Dopés 
par l’augmentation des flux d’échanges commerciaux, les ports afri-
cains sont en pleine expansion. Les grands ports sont en concurrence 
pour le leadership régional et pour approvisionner les pays enclavés 
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de leur voisinage. Ils sont dans une course à la taille et augmentent 
leurs capacités de traitement de conteneurs. 

3.2.1. Positionnement de Douala en termes de qualité des in-
frastructures et de productivité dans la compétition africaine

La productivité d’un port ou d’un terminal peut se définir comme 
la moyenne des mouvements bruts par heure pour chaque escale en-
registrée au cours de l’année. Le nombre de mouvements brut par 
heure pour un navire donné est défini comme le nombre total de 
mouvements de conteneurs (chargement, déchargement et repo-
sitionnement) divisé par le nombre d’heures pendant lesquelles le 
navire est à quai. Globalement, la productivité des ports africains 
demeure à un faible niveau. Ainsi, aucun port africain ne figure dans 
la liste des 20 ports mondiaux les plus performants. Le tableau 1 
montre le niveau global comparé de qualité des infrastructures por-
tuaires en Afrique, selon le classement établi par le World Economic 
Forum.

Tableau 1 : Niveau de qualité des infrastructures portuaires en Afrique

Pays 2014 2016

Afrique du Sud 4,9 4,9

Bénin / 3,4

Cameroun 3,6 3,3

Cote d’Ivoire 5,1 5,2

Egypte 4,2 4,3

Ethiopie 2,6

Ghana 3,7 3,5

Maroc 4,9 4,8

Maurice 5 4,7

Namibie 5,2 5,2

Nigéria 3,2 3

Sénégal 4,4 4,1

Seychelles 5 5

Tunisie 3,9 3,6

Source : World Economic Forum, 2017
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On constate un niveau de qualité des infrastructures portuaires 
extrêmement contrasté selon les pays. Parmi les 15 pays d’Afrique 
couverts par l’Observatoire, cinq d’entre eux – Afrique du sud, Côte-
d’Ivoire, Maroc, Maurice et Namibie – présentent un niveau satis-
faisant de qualité de leurs infrastructures portuaires. A l’opposé, les 
ports d’Algérie, du Bénin, du Cameroun, d’Ethiopie, du Ghana et 
du Nigéria sont pénalisés par d’importants problèmes de qualité des 
infrastructures. Le Cameroun et le Ghana ont même vu leur situation 
se détériorer au cours de la période récente.

Sans négliger les enjeux de performance liés à l’accessibilité et à 
la gestion de la place portuaire et en tenant compte des contraintes 
naturelles, des efforts entrepris pour l’entretien de l’outil portuaire 
et des équipements, il est intéressant d’exploiter les données sur le 
trafic considéré comme l’indicateur significatif des performances. Il 
s’agit d’analyser tous les types de trafic (fréquentation du port par 
les navires, trafic annuel de marchandises, trafic de conteneurs, trafic 
de transit etc.) au port autonome de Douala (PAD). Il s’agit ensuite 
de les comparer à ceux des ports voisins d’Afrique Centrale, en l’oc-
currence et ici, le Port Autonome de Pointe-Noire (PAP) au Congo 
et aux ports de l’Afrique de l’ouest en particulier, le Port Autonome 
d’Abidjan (PAA). Ce dernier port présente quelques similitudes avec 
le PAD, bien qu’il soit beaucoup plus actif et performant : port colo-
nial crée par une volonté politique, problèmes récurrents de restruc-
turation du domaine portuaire, problème de relation ville-port etc. 
Douala et Abidjan sont de ce point de vue deux exemples ville-port 
confrontées au problème de la croissance.

3.2.2. Le Port Autonome de Douala : une hausse continue du trafic 
face à la rude concurrence sous régionale et régionale

Tous les ports d’Afrique de l’ouest et du centre, ici Douala 
(Figure 1), connaissent une augmentation régulière de leur trafic 
(Harding, 2007). 

Les statistiques portées sur cette figure laissent apparaître une 
croissance régulière mais lente des marchandises traitées au port 
pendant la période coloniale (1903-1960), la fin de la Seconde 
Guerre mondiale marquant le début d’une augmentation plus rapide 
du trafic. Cette croissance est vigoureuse à partir de 1970 avec la 
création de l’Office National des Ports du Cameroun (ONPC), dans 
un contexte d’explosion des transports maritimes internationaux et 
de maritimisation de l’économie mondiale (fin du XXe siècle, début 
du XXIe siècle). Le trafic croît d’environ 30 % voire plus tous les 
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10 ans ; entre 2010 et 2013, il augmente chaque année de 1 million 
de tonnes pour dépasser le cap de 10 millions de tonnes, alors que la 
capacité portuaire est d’environ 8 millions de tonnes. Cette augmen-
tation s’est poursuivie jusqu’au premier trimestre 2017, à la faveur 
de la progression de 7 % du trafic sortant en glissement annuel (trafic 
conteneur et conventionnel). L’évolution du trafic au port de Douala 
s’explique en grande partie par l’augmentation des sorties de bois en 
grumes, de cacao et de bananes, mais aussi par le renforcement du 
commerce avec la Chine (21% de produits embarqués), le Vietnam, 
Singapour, et bien qu’à un moindre degré avec l’Espagne (+4% en 
glissement annuel) et la Belgique (+ 10% en glissement annuel). 

Figure 1 : Evolution du trafic annuel du port de Douala entre 1903 
et 2014

Source : Boupda, 1994 ; PAD, 2016

3.2.3 Des performances encore en deçà des attentes

Si la croissance continue du volume du trafic du port de Douala 
constitue une performance, la comparaison de cette dernière avec 
celle des ports de l’Afrique Atlantique permet de la relativiser. Il 
s’agit en zone CEMAC du port de Pointe Noire, le concurrent le 
plus sérieux du port de Douala. En 1998, Pointe-Noire ne traitait que 
95 501 tonnes de marchandises alors que Douala manutentionnait 
déjà 5 220 000 tonnes. En 2008, son trafic global annuel s’élève à 
7 652 000 tonnes alors que ce n’est qu’en 2010 que le port de Douala 
traite 7 629 169 tonnes de marchandises. Par ailleurs, la comparaison 
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des statistiques des ports de Douala et d’Abidjan nous permet d’ob-
server, s’agissant du trafic des marchandises et du trafic annuel de 
conteneurs, que Douala demeure loin des attentes (Figures 2 et 3). 

Figure 2 : Evolution annuelle du trafic de marchandises  
dans les ports de Douala et d’Abidjan 

Figure 3 : Evolution comparée du trafic annuel de conteneurs (en tonnes) 
réalisé entre 2006 et 2014 dans les ports de Douala et d’Abidjan

Source : PAD, 2016 ; Port d’Abidjan, 2016
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Au port d’Abidjan, le transport conteneurisé évolue de façon irré-
gulière. Cependant, ce port demeure non seulement en tonnage, un 
port de référence dans la région, mais aussi en EVP, un grand port 
qui maintient une bonne position, du moins par rapport à Douala. 
En 2011, c’est le 3e port à conteneur de la côte Ouest de l’Afrique 
Atlantique. Il maintient cette place en 2015 tandis que le port de 
Douala passe de la 6e place en 2006 à la 9e place en 2015, derrière les 
ports de Pointe Noire, Dakar, Luanda et Lomé (Alix, 2015). 

S’agissant du trafic de transit d’un port, si on le compare au trafic 
global du même port, on constate que, plus le trafic portuaire est 
élevé, plus le trafic de transit est important et présente une tendance 
à l’accroissement. L’implication d’un port dans la desserte de son 
hinterland constitue par conséquent un facteur déterminant de sa 
performance (Charlier, 1990). L’accessibilité intérieure est en effet 
devenue la pierre angulaire de la compétitivité portuaire (Notteboom 
et Rodrigue, 2005). Les terminaux et ports accèdent au système de 
distribution terrestre du fret à travers les principaux axes du cor-
ridor. Le corridor de ce fait, est considéré comme le paradigme de 
l’accessibilité intérieure (Rodrigue, 2004). Les corridors de trans-
port peuvent donc être conçus comme l’épine dorsale des réseaux 
de transport, leur fonction première étant d’assurer la liaison entre 
les grands points d’articulation (les hubs) et les espaces continus de 
convergence des flux de fret et de passagers (Messan Lihoussou, 
2014).

Au port de Douala (Figure 4), en quatre ans (2010-2014), le trafic 
de transit en direction du Tchad, du Congo et de la RCA a progressé 
en moyenne de 50 à 80 000 tonnes par an). Alors que dans le même 
temps au port d’Abidjan (Figure 5), cette augmentation dépasse sou-
vent les 200 000 tonnes.

Figure 4 : Evolution et répartition du trafic annuel de transit au port de 
Douala (2010-2014)
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Figure 5 : Evolution et répartition du trafic annuel de transit au port 
d’Abidjan (2010-2014)

Source des données : PAA, 2016 

3.2.4. Des durées de passage excessives et largement supérieures 
à la norme

Le triptyque portuaire (foreland-port-hinterland) permet de bien 
cerner le circuit d’une marchandise/conteneur, mais aussi sa durée 
de passage. La durée de passage des marchandises dans un port 
est un facteur de compétitivité capital qui comprend (Figure 6) : le 
temps de pré acheminement au pays de départ, le temps du transport 
principal, le temps de manutention (au port de destination), le temps 
de stockage au port et le temps de post acheminement ou de livraison 
chez le client. 

La durée de passage est la durée ou le temps de séjour de la 
marchandise/conteneur entre le moment où il est déchargé du 
bateau et le moment où il sort du port. Cet indicateur a été cal-
culé à partir des fiches de collecte produites par les points fo-
caux. Il prend en compte le temps d’opérations de tous les ac-
teurs intervenant dans le système portuaire (Douanes, Ports, 
Manutentionnaires, Consignataires, Chargeurs, autres services de 
contrôle et Commissionnaires en Douane). 

Dans l’ensemble, les durées de passage portuaires en Afrique restent 
souvent excessives. On observe cependant de forts contrastes en ma-
tière de durée de passage des conteneurs et de temps d’attente selon le 
port considéré. Les durées peuvent osciller (en moyenne) de quelques 
heures à plusieurs semaines (Tableau 2), alors même que les meil-
leures pratiques suggérées par l’AICD (2011) indiquent que cette 
durée ne doit pas excéder sept jours. 
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Figure 6 : Articulation du passage portuaire d’une marchandise 

Tableau 2 : Temps de passage des conteneurs  
de quelques ports africains (en jours)

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Rades 12 15 16 / / / / /

Alexandrie 4 4 4 4 4 4 / /

Abidjan / / / 9,4 15,7 15,7 / /

Tema 21 20 18 18 18 / / /

Lomé 14 14 14 / / / / /

Douala 14 14 14 14 14 14 14 14

Durban 64 56 45 40 36 36 / /

Source : Banque mondiale, mai 2012

Ces temps de passage élevés génèrent des surcoûts économiques, 
financiers et managériaux qui surenchérissent le passage de la mar-
chandise. Il est probable que les investissements de modernisation 
et d’augmentation de capacité réalisés ces dernières années dans 
plusieurs grands ports africains ont permis de réduire les durées de 
passage portuaire.
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S’agissant du port de Douala et malgré tout ce qui a été mis en 
œuvre pour réduire les délais de passage portuaire (optimisation du 
traitement des dossiers, répartition équitable des dossiers entre diffé-
rents inspecteurs…), le temps de passage d’un conteneur qui arrive 
au PAD s’est détérioré depuis 2014, restant très variable d’une an-
née à l’autre, relativement long par rapport à d’autres ports africains, 
en moyenne une vingtaine de jours, contre une quinzaine pour les 
ports d’Afrique de l’Ouest, notamment Lomé (Observatoire Europe-
Afrique, 2017).

Au premier trimestre 2017 s’agissant des véhicules, les délais de 
passage sont plus longs dans les deux parcs comparativement au tri-
mestre précédent (CNCC, 2017) (Figure 7). En effet, ce trimestre a 
connu les pires records. Cette observation est d’ailleurs certifiée par 
l’analyse des quartiles qui montre qu’au parc TMFD, pour 25 % de 
ce type de cargaison, il aurait fallu attendre au moins une semaine 
pour voir l’ensemble des formalités de dédouanement s’achever, 
tandis qu’au 4e trimestre 2016, ces mêmes opérations auraient été 
conduites en cinq jours. On enregistre par ailleurs que 25% des char-
geurs ont mis au moins trois semaines pour réaliser toutes les procé-
dures de sortie de leurs véhicules, au premier trimestre 2017, contre 
moins de 20 % pendant le quatrième trimestre 2016 (CNCC, 2017). 

Figure 7 : Délais de passage des véhicules d’occasion à l’import au port 
de Douala (en jours)

Source des données : CNCC, 2017
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En ce qui concerne le parc SOCOMAR, l’évolution des délais 
de passage des véhicules d’occasion importés connait la même ten-
dance. En moyenne, les véhicules y ont séjourné 24 jours au cours du 
premier trimestre 2017. Les valeurs de quartiles montrent que dans 
ce parc, les véhicules sont sortis avec plus de célérité au cours du 
dernier trimestre 2016. On observe notamment que la moitié des car-
gaisons sorties au premier trimestre 2017 a séjourné 20 jours dans ce 
parc, tandis qu’au trimestre précédent, cette même proportion avait 
mis au plus 17 jours.

S’agissant des conteneurs (40 % des importations au port de 
Douala), au cours du mois de janvier 2017, un conteneur séjournait 
en moyenne 18 jours au port, situation similaire à décembre 2016. 
Dès le mois de février, on observe une baisse d’environ 10 %, le délai 
de passage passant de 18 à 16,5 jours (Figure 8).

Figure 8 : Délais de passage portuaire des conteneurs à destination 
du Cameroun (en jours)

Source des données : Comité National de Facilitation des Echanges 
(CONAFE), 2017

Globalement, l’analyse des quartiles montre une meilleure per-
formance pour le mois de mars 2017 et les mauvaises pour celui de 
janvier. Pour le compte des deux trimestres étudiés, au plus deux se-
maines ont suffi à la moitié des chargeurs pour faire sortir les conte-
neurs du port. Cependant, on note pour le premier trimestre 2017 que 
25 % des conteneurs ont séjourné plus de 23 jours au port.
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Au rang des facteurs responsables de ces contraintes de passage, 
on relève d’abord les difficultés administratives dans l’ensemble des 
opérations. Ces problèmes de procédures se caractérisent par des 
pertes de temps liées à la complexité des opérations de dédouane-
ment. En effet, malgré la dématérialisation de certaines opérations 
(déclaration et paiement de l’impôt) et la création d’un guichet 
unique, les opérations de dédouanement restent longues et com-
plexes. Parmi les facteurs responsables, citons l’éparpillement des 
structures d’intervention dans un contexte d’existence d’un guichet 
unique, la fragmentation des opérations dans les parcs et terminaux, 
la multiplication d’acteurs intervenant dans la chaine.

On peut ensuite évoquer les faiblesses infrastructurelles et les 
failles opérationnelles. Il s’agit notamment de la saturation du parc 
à conteneur du fait de son exiguïté, dans un contexte où les réserves 
foncières du port sont sujettes à querelles avec la Communauté 
Urbaine. Il s’agit ensuite de l’insuffisance des infrastructures, et par-
fois de leur caractère inadapté. 

4. Port et hinterland : une connectivité difficile 

4.1. Une dynamique urbaine ancienne et exceptionnelle qui 
contraint les liaisons avec l’hinterland 

La période française constitue le point de départ de la dynamique 
urbaine doualaise. En 1925, un plan directeur d’urbanisme délimitant 
le périmètre urbain est mis sur pied. La ville se développe ainsi sur 
800 ha et se compose des quartiers Joss, Bali, Akwa et Deido. Entre 
1947 et 1955, la ville s’étend jusqu’à Bonabéri avec la construction 
du pont rail-route sur le Wouri avec une extension jusqu’à Bassa qui 
deviendra le centre industriel par excellence (Nsegbe et al., 2014). 
L’urbanisation se poursuit au sud le long de l’artère conduisant 
vers la zone de l’aéroport avec la création en 1955 de deux quar-
tiers résidentiels européens (Bonapriso et Bonadoumbè). En 1916, 
on dénombre environ 15 255 habitants, 50 000 en 1932, 170 000 à 
la veille de l’indépendance (Mainet, 1985), et 400 000 habitants au 
premier recensement de la population du Cameroun en 1976. Douala 
passe ainsi du stade de la grande ville à celui de métropole (Hatcheu, 
2003). L’existence de contraintes naturelles va toutefois perturber 
l’extension de la ville.
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Bloquée en effet par le Wouri, la mangrove, l’aéroport au Sud et le 
port à l’Ouest, le développement spatial de Douala ne peut en effet 
se faire que vers le nord et particulièrement vers l’est, unique porte 
d’entrée et de sortie de la ville par deux voies. Du côté du nord-
ouest, la terrasse de Bonabéri le long de la seule entrée reliant la 
ville aux principaux bassins de production agro-industriels (régions 
de l’Ouest, du Sud-ouest, département du Moungo) connait une ur-
banisation remarquable.

En se développant de manière tentaculaire, cette ville portuaire ne 
s’est pas dotée de moyens de communication à la dimension de ses 
ambitions, encore moins en réponse aux contraintes de circulation 
qu’une telle urbanisation est en droit d’exiger, situation qui a consé-
cutivement enclavée le port. Un tel fait entre en contradiction avec 
l’idée du développement des infrastructures de communication pour 
faciliter les exportations et desservir le port, d’autant plus que l’amé-
nagement du port est depuis la période coloniale une réponse à l’ac-
croissement et à la diversification de la production. 

Ainsi, en mettant en œuvre les deux plans d’urbanisme élaborés 
en 1896 et 1910 (période de l’administration allemande), l’admi-
nistration coloniale a alors choisi le pari de bonifier le nœud en mo-
dernisation que représente le port pour lui permettre de jouer le rôle 
voulu de plateforme et de premier maillon de la chaîne des transports 
maritimes et terrestres. Si ce schéma a bien fonctionné jusqu’à il y 
a quelques années, les mutations sociospatiales et fonctionnelles qui 
ont profondément recomposé la ville ont complexifié la circulation 
des marchandises, malgré l’extension du réseau de transport liée à 
l’évolution du port. 

4.2. Permanence des contraintes de mobilité et de fluidité pour sa 
connectivité avec les bassins de production 

Au Cameroun, l’essentiel du trafic sortant (689 381 tonnes au 
1e trimestre 2017) repose sur les produits forestiers (40% du bois 
en grumes ; 21% du bois débité) et agricoles (14% de cacao, 12% 
de café, 12% de bananes, 4% de coton…). En cela, il est l’héritier 
d’une situation qui date de la colonisation pendant laquelle la créa-
tion d’un port dans les colonies est directement issue de la nécessité 
d’exporter les produits primaires vers les marchés des puissances 
coloniales. De nombreuses spéculations ont ainsi connu un dévelop-
pement particulier dans les régions du Sud-ouest, du Littoral et du 
Sud (département de l’Océan) autour de l’espace littoral, régions qui 
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se sont positionnées comme des bassins de production agricole, no-
tamment de la banane-plantain, de l’hévéa et du palmier à huile qui 
à eux seuls représentent environ 20 % des exportations (Figure 9). 

Figure 9 : Développement des bassins de production agricole sur le 
littoral camerounais

Source des données : CNCC, 2017

Leur connectivité avec le port reste délicate, particulièrement pour 
les camions, malgré la densité apparente du réseau routier, mais 
aussi face à un réseau hydrographique dense qui n’est pas valorisé, 
et qui pourrait pourtant être mis à contribution pour minimiser ces 
contraintes d’acheminement, qui s’amplifient dès l’entrée dans l’ag-
glomération doualaise. L’un des problèmes relevés concerne en effet 
la largeur des voies. La contrainte de base est la largeur des véhicules 
qui est réglementairement limitée à 2,5 m (hors véhicules exception-
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nels). Donc une chaussée à double sens doit faire au moins 5 m de 
largeur. Cependant ce minimum pose évidemment d’importants pro-
blèmes pour le croisement des poids lourds. Les relevés montrent que 
sur l’ensemble du réseau structurant de Douala, la largeur moyenne 
des voies est de 4,29 m et les profils sont hétérogènes. Seul 1/3 du 
linéaire est à 2x2 voies ; et pour les tronçons à seulement 2 voies, on 
a relevé des largeurs de voies allant de 3,5 à 6m (CUD, 2009).

Il en résulte un manque de lisibilité pour l’usager qui, même s’il 
parcourt une distance importante sur le réseau structurant (donc sur 
des voies qui ont une fonction identique à l’échelle de la ville), il 
doit très fréquemment modifier son comportement pour s’adapter 
à l’infrastructure mise à sa disposition. On constate également qu’à 
d’autres endroits où la section est à 2x2 voies, le trafic modéré per-
met aux vendeurs et aux piétons de s’installer sur la voie extérieure, 
ne laissant de fait plus qu’une voie dans chaque sens pour la circula-
tion des véhicules. C’est le cas par exemple le long de l’unique sortie 
desservant Douala en direction de la capitale Yaoundé, par ailleurs 
point de départ des corridors Douala-Bangui et Douala-N’Djamena. 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les autorités ont instauré une 
réglementation applicable à la circulation des véhicules de transport 
de marchandises dans la ville. La circulation et le stationnement 
des poids lourds sont par conséquent interdits entre 6 h et 18 h, les 
camions en chargement au port devant rester à l’arrêt durant cette 
tranche horaire. 

En ce qui concerne les carrefours du réseau structurant, on constate 
qu’ils sont généralement bien dimensionnés par rapport aux carac-
téristiques des voies qui y débouchent. Le principal problème ob-
servé est l’encombrement des chaussées par le stationnement des 
motos-taxi appelés bendskins, taxis et taxis collectifs qui font lo-
giquement des nœuds du réseau leurs principales zones de charge-
ment/déchargement de passagers. Cela entraîne tout aussi logique-
ment la présence des piétons à la recherche d’un moyen de trans-
port. La présence de cette masse importante de personnes amène les 
vendeurs à s’installer également dans ces carrefours. Il faut 1 heure 
voire 2 heures pour qu’un camion remorque venant du port sorte de 
la ville ou atteigne les zones industrielles de Bassa ou de Yassa. 

A cela s’ajoute l’impact des contrôles particulièrement nombreux 
lors du processus d’acheminement des marchandises. La pression 
des contrôles est en effet très forte le long des axes reliant les bas-
sins de production au PAD, mais aussi le long des deux corridors. 
Cette pression s’est intensifiée à la faveur de la campagne de lutte 
contre les accidents sur les principaux axes routiers. Entre Douala et 
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Yaoundé par exemple, en plus de la brigade de contrôle de la gen-
darmerie nationale, des deux postes de contrôle douaniers (Edéa et 
Nomayos) ainsi que des deux postes de pesage, pas moins de cinq 
contrôles souvent illicites de la police sont permanents. Le passage 
dans l’un de ces postes de contrôle est conditionné par le paiement 
d’un droit de passage négocié en fonction de la marchandise trans-
portée, ce qui accroit la durée des opérations d’acheminement.

5. Une réorganisation nécessaire des infrastructures portuaires 
dans une projection vers l’intérieur

L’une des conséquences les plus déplorables de la mésentente 
entre le port et la ville est l’inexistence depuis les années 60 d’un ou-
til commun formalisant les bases d’un développement harmonieux 
des deux espaces géographiques, surtout au regard du rôle que joue 
le port pour la ville et vice-versa, dans un contexte de compétitivité 
accrue entre les ports et les villes portuaires mondialisées. Cette pla-
nification spatiale aurait permis d’orienter la localisation des activi-
tés et des hommes par des programmes communs d’aménagement, 
et des mesures juridiques et financières comme pendant la colonisa-
tion. Face aux contraintes liées au confinement spatial et à la conges-
tion chronique actuelle, la plupart des autorités publiques déploient 
plusieurs stratégies qui souvent se combinent. Nous insistons ici sur 
l’une d’entre elles ayant fait ses preuves dans d’autres contextes : la 
gestion logistique conjointe des plates-formes multimodales avan-
cées et autres aires de valorisation situées à la marge ou en dehors de 
l’agglomération. 

Les mécanismes responsables des mutations urbaines des villes 
portuaires réunissent de façon directe et quasi indissociable, tout ce 
qui a trait au transport maritime en particulier, mais aussi au système 
de leur peuplement, le port étant le point de réunion de ces logiques. 
Avant la première guerre mondiale, le projet allemand « grand port 
au bout du rail » supposait le développement des infrastructures de 
communication pour faciliter les exportations et desservir le port, 
d’autant plus que l’aménagement du port était une réponse à l’ac-
croissement et à la diversification de la production. Ce schéma a bien 
fonctionné jusqu’à il y a quelques années. Mais aujourd’hui, la ville 
s’est profondément recomposée, les contraintes en termes de des-
serte se sont accrues. 
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En effet, sur les principales voies de desserte routières du port, 
notamment la liaison Douala-Yaoundé, partie du corridor Douala-
Bangui ou Douala-N’Djamena, la congestion est quasi permanente 
entre 5h30 du matin et 22 heures le soir. Pour répondre aux be-
soins urgents concernant la fluidité du passage portuaire, la création 
concertée (PAD-CUD) de plates-formes logistiques multimodales 
extra-portuaires est vitale (Figure 10a et 10b). 

Elles permettraient une gestion globale des flux de marchandises 
en évitant l’engorgement portuaire et urbain, et en facilitant l’écla-
tement et le regroupement des produits ainsi qu’une économie subs-
tantielle des temps de transit et d’immobilisation des marchandises. 
De plus, ces petits terminaux de cabotage pourraient amplifier de 
façon considérable, dans des délais très courts et à moindre coût, 
l’acheminement des marchandises au départ des zones de production 
(zones industrielles de Bassa et de Bonabéri ; bassins de production 
du Moungo ; zone industrielle d’Edéa…) et à destination du port 
d’une part, et du port (produits importés) en direction des mêmes 
destinations. De telles mesures boosteraient par ailleurs les échanges 
le long des deux corridors ci-dessus présentés. 

Figure 10a : Plate-forme logistique extra-portuaire à aménager à Bwang 
Bakoko au Sud-est de Douala
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Figure 10b : Plate-forme logistique extra-portuaire à aménager près 
des plantations agro-industrielles de Tiko

Conçue et réalisée par NSEGBE (2017) à partir de la mosaïque Landsat 
ETM +(2002)

La connexion de la route et du fer, non loin du port assurerait une 
amélioration de la productivité globale de la chaîne transport-logis-
tique et renforcerait la compétitivité du port et du commerce à la fois 
intérieur et extérieur.

Conclusion 

L’histoire du port de Douala dans le contexte colonial, puis dans le 
contexte des premières années des indépendances, révèle que, durant 
cette époque, les flux ont connu une croissance effective mais dans 
une concurrence portuaire moins vive que celle d’aujourd’hui. Le 
gigantisme dans la flotte et la course au modernisme dans la gestion 
des transports maritimes ont fondamentalement transformé l’écono-
mie maritime, la compétition devenant ainsi une règle de fonctionne-
ment. Naturellement limité, le port de Douala a connu cependant une 
augmentation régulière de son trafic. Cet accroissement doit être tout 
de même pondéré, comme le révèle la place du port dans le classe-
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ment des ports d’Afrique Atlantique. De multiples facteurs ont limité 
ce qu’aurait dû être la croissance, en particulier si le port avait rempli 
correctement le rôle de désenclavement de l’arrière-pays. 

Prenant appui sur une analyse de la compétitivité du port, le pré-
sent travail a passé en revue les facteurs responsables de la faible 
compétitivité du port de Douala, proposant par la même occasion les 
leviers à activer pour l’améliorer. En effet pour survivre et envisager 
d’être véritablement complémentaire au port de Kribi, dans le cadre 
de l’essor de ce dernier, configuré pour prendre le relai de Douala, 
pour les trafics liés à la conteneurisation mondialisée, il est urgent 
d’envisager une remobilisation des infrastructures et services du 
PAD. Il s’agit alors de se rapprocher des bassins de production et des 
marchés régionaux, sous régionaux et locaux pour rendre plus fluide 
son trafic et répondre en conséquence à la concurrence que lui im-
posent les autres ports d’Afrique Atlantique. Il s’agit aussi d’évoluer 
dans une stratégie de collaboration et de mutualisation des efforts. 
Les ports évoluent en général dans un territoire urbain, national et 
international. Ils ont donc avec la ville des objectifs communs et 
complémentaires, le port ne jouant qu’un rôle de point de rupture 
de charges des nombreux flux à la fois centripètes et centrifuges qui 
se déploient dans l’interface que représente la ville. L’enjeu pour 
tous est donc le développement d’une politique de la ville, prenant 
en compte la nécessaire conciliation d’impératifs de fluidité logis-
tique et d’impératifs de développement durable pour les populations 
concernées par les transits qui traversent leurs milieux de vie. Il se-
rait logique que l’Etat dans son rôle régalien d’ordonnateur et de 
régulateur de la mobilité, accompagne les autorités portuaires et ter-
ritoriales dans leurs efforts de bonne gouvernance dans une perspec-
tive équilibrée profitable à tous les acteurs directs et indirects de la 
ville portuaire.
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L’impact des certifications sur le trafic de transit : 

le cas d’Abidjan
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Résumé

Portes de sortie et d’entrée, les ports évoluent de plus en plus dans 
un environnement caractérisé par la concurrence. Ainsi, pour ré-
pondre aux standards internationaux, les autorités portuaires ont 
recours à des normes pour faciliter les échanges commerciaux en 
offrant des services de qualité et un environnement sûr à leurs 
différents clients et partenaires. C’est dans cet élan que le port 
d’Abidjan a été certifié à la norme internationale de sûreté depuis 
le 1er juillet 2004. En outre, la plateforme portuaire d’Abidjan a 
été conformée au système de management de la qualité (ISO 9001 
version 2008) et à la norme management de l’environnement (ISO 
14001) et au référentiel OHSAS 18001 en 2016. Cependant, les 
mutations induites par cette triple certification influent sur le tran-
sit des marchandises des pays de l’hinterland par le port d’Abi-
djan. L’objectif visé est de montrer l’impact de la triple certifica-
tion du port d’Abidjan sur le transit des marchandises des pays de 
l’hinterland. La méthodologie adoptée repose sur une recherche 
documentaire sustentée d’enquêtes de terrain auprès des repré-
sentations des pays de l’hinterland et des autorités portuaires. La 
triple certification du port d’Abidjan a entraîné une évolution du 
trafic de transit dû à la surestarie des marchandises, à la lenteur 
des procédures administratives et douanières et la non maîtrise de 
la nouvelle technique informatique. Cette situation est bénéfique 
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aux ports concurrents qui accordent des avantages et des facilités 
de transit aux chargeurs des pays sans littoral.

Mots-clés : port d’Abidjan, certification, transit, hinterland, cor-
ridor.

Abstract

The impact of certifications on the transit transport: The case of 
Abidjan

As gateways, seaports are working more and more in an environ-
ment characterized by competition. So, to reach the international 
standards, harbour authorities apply international codes in order 
to facilitate commercial exchanges by offering good services and 
an ensuring environment to their clients and partners. So did the 
seaport of Abidjan, certified to the international norm of surety 
since the 1st July 2004. Moreover, the harbour platform of Abidjan 
has been conformed to the System of management of quality (ISO 
9001, 2008 version), the norm environment management (ISO 
14001) and the referential OHSAS 16001 in 2016. This paper 
aims to show the impact of the triple certification of Abidjan’s 
seaport on the transit hinterland countries goods. This research is 
based on a documentary research sustained by inquiries operated 
with some representatives of hinterland countries and some har-
bour authorities. The triple certification of the seaport of Abidjan 
has led to an evolution of the transit traffic, especially due to the 
demurrage charges of goods, the slowness of administrative and 
customs procedures and the unmastered new technologies of in-
formation. This situation benefits the competing seaports which 
can provide loaders of landlocked countries with transit advan-
tages and facilities.

Keywords : port of Abidjan, certification, transit, hinterland, cor-
ridor.

Introduction

La mondialisation et la globalisation ont eu pour avantage de fa-
voriser le commerce mondial à travers la voie maritime. Ainsi, les 
échanges mondiaux sont tributaires du secteur maritime à 90% du 
fait des grands progrès accomplis ces dernières années pour assurer, 
autant que faire se peut, la continuité des filières de transport (OCDE, 
2003 ; Kablan 2014). Les ports constituent des portes d’entrée et de 
sortie aussi bien des pays côtiers que des pays sans littoral dans le 
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cadre de la mondialisation des économies (Kablan, 2000 ; Steck, 
2004 ; Lévèque, 2013 ; Lombard et Ninot, 2010). La Convention des 
Nations unies sur le droit de la mer et des accords bilatéraux et multi-
latéraux (CEDEAO) confèrent aux États sans littoral le droit d’accès 
à la mer pour leur commerce extérieur. Le Mali, le Burkina Faso et 
le Niger n’échappent pas à cette logique en empruntant les voies de 
pénétration terrestre des ports côtiers de la sous-région ouest afri-
caine pour s’ouvrir au reste du monde. Ces pays sans littoral qui 
constituent l’hinterland international des ports ouest africains sont 
au cœur de la concurrence interportuaire de la région en termes de 
trafic de transit des marchandises.

Dans cette dynamique commerciale, la sûreté et la sécurité (Ani, 
2016), la qualité des services et de logistique (Toguei, 2018) et la 
politique managériale sont les facteurs qui guident le choix des ar-
mateurs et des chargeurs dans une atmosphère de concurrence in-
terportuaire et de gouvernance routière en Afrique de l’Ouest. Pour 
répondre aux standards internationaux, les autorités portuaires ont 
recours à des normes pour faciliter les échanges commerciaux en 
offrant des services de qualité et un environnement sûr à leurs diffé-
rents clients et partenaires. C’est dans cet élan que le port d’Abidjan 
a été certifié à la norme internationale de sûreté depuis le 1er juillet 
2004. En outre, la plateforme portuaire d’Abidjan a été conformée 
au système de management de la qualité (ISO 9001 version 2008) et 
à la norme management de l’environnement (ISO 14001) et au réfé-
rentiel OHSAS 18001 en 2016. Toutes ces certifications répondent 
aux besoins des autorités portuaires qui ambitionnent repositionner 
le port d’Abidjan qui a perdu sa place de plateforme logistique in-
contournable de l’Afrique de l’Ouest notamment pour le trafic de 
transit. Il est aujourd’hui le quatrième port de transit des marchan-
dises derrière les ports de Cotonou, Lomé et Dakar. L’objectif visé 
est de montrer l’impact de la triple certification du port d’Abidjan 
sur le transit des marchandises des pays de l’hinterland.

Méthodologie

La méthodologie adoptée repose sur une revue documentaire et 
une enquête de terrain auprès des autorités portuaires, les représenta-
tions des chargeurs de l’hinterland, l’administration douanière et les 
transporteurs. La revue documentaire a consisté à parcourir les do-
cuments afférents aux différentes certifications intervenues dans les 
ports ivoiriens et ailleurs dans le monde, les statistiques portuaires, 



L’IMPACT DES CERTIfICATIONS SUR LE TRAfIC DE TRANSIT n 107 

les coûts de passage portuaire et la procédure administrative et doua-
nière. Il s’est agi de voir les conventions et les accords qui régissent 
le système de transit des pays sans littoral de l’Afrique de l’ouest. 
Toute cette documentation nous a permis de prendre connaissance 
des mécanismes de fonctionnement du trafic de transit des mar-
chandises entre le port d’Abidjan et les pays de l’hinterland avant 
et après les différentes certifications. Quant aux enquêtes de terrain, 
elles ont été effectuées au cours de la période allant du mois d’août 
à septembre 2016 aussi bien au port d’Abidjan que sur le corridor 
de desserte de l’arrière-pays de cette plateforme. Elles ont consisté à 
conduire des entretiens guidés avec les acteurs portuaires notamment 
les chefs de service des départements de la direction commerciale et 
marketing (5 personnes) du port autonome d’Abidjan. Auprès de ces 
derniers, il était question de comprendre la procédure de traitement 
des documents afférents aux marchandises en transit avant et après 
la certification du port à la norme qualité de service et managériale 
et le coût de passage portuaire. Les commandants des services de 
sûreté et de sécurité de la capitainerie au nombre de quatre personnes 
et le Directeur Général de port sécurité nous ont donné des informa-
tions relatives aux avantages du code ISPS sur la sécurisation des 
infrastructures et superstructures, des navires et des marchandises 
transitant par le port d’Abidjan. Les questions concernant les rede-
vances de sûreté ont été également abordées et discutées. Concernant 
les représentations des chargeurs (CBC1 : 1 personne, EMACI2 : 1 
personne et CNUT3 : 1 personne), il était nécessaire de discuter des 
opportunités que leur offrent les autorités portuaires d’Abidjan avant 
et après la triple certification comparativement à ce qui se fait dans 
les autres ports concurrents. Pour finir, la compétitivité du corridor 
ivoirien a été abordée avec les transporteurs au nombre de trois pour 
le couloir routier. Le chef de service commercial de Bolloré pour le 
rail a accepté de répondre à nos préoccupations depuis ou vers l’ar-
rière-pays du port d’Abidjan. Au total, ce sont 17 personnes qui ont 
répondu aux préoccupations suscitées dans cette étude.

1  CBC : Conseil Burkinabé des Chargeurs.
2  EMACI : Entrepôts Maliens en Côte-d’Ivoire.
3  CNUT : Conseil Nigérien Utilisateurs de Transports.
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1. La triple certification du port d’Abidjan, catalyseur de 
croissance du trafic de transit du port d’Abidjan 

1.1. La certification du port d’Abidjan au code ISPS, facteur d’un 
environnement sûr 

Après les attentats du 11 septembre 2001 qui ont ravagé le World 
Trade Center à New York, les responsables des services de sûreté 
se sont mis à redouter que le système des transports maritimes ne 
vienne à servir de cible et/ou de vecteur pour de futurs attentats 
(OCDE, 2003). À partir de cette date, tous les ports participant aux 
échanges commerciaux ont été contraints de se conformer à la norme 
internationale de sûreté pour faire face à de telles menaces. Ainsi, 
depuis 2004, le port d’Abidjan a été certifié au code ISPS4 occasion-
nant divers changements aussi bien au niveau de l’organisation que 
du fonctionnement. De ce fait, le port d’Abidjan a été scindé en 15 
installations avec 15 agents de sûreté des installations pour faciliter 
sa surveillance. Les contrôles opérés aux différents points d’accès 
au port sont assurés par la gendarmerie et les agents de Port sécurité, 
une société privée concessionnaire de la sûreté du port. Désormais 
n’ont accès à la zone sous douane que les personnes qui y sont auto-
risées et qui y exercent leurs activités (Figure 1).

Figure 1 : Des dockers en chasuble sollicitant l’accès à la zone sous 
douane du port d’Abidjan

Cliché PAA, 2017

4  International Ship and Port Facility Security Code (code ISPS) ou code international de sureté des 
navires et des installations portuaires.
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Par ailleurs, des patrouilles permanentes sont faites dans l’en-
ceinte du port qui en outre est placé sous vidéosurveillance. Aussi, 
les agents de Port sécurité, les policiers portuaires et les gendarmes 
surveillent-ils les navires au mouillage en rade intérieure et ceux en 
opération à quai. Toutes ces actions rassurent l’ensemble des ac-
teurs de la chaîne logistique et tout particulièrement les chargeurs 
des pays de l’hinterland qui font passer de plus en plus leurs mar-
chandises au port surtout depuis l’arrivée de Port sécurité en 2013. 
Selon les chargeurs, avant cette date, ils étaient victimes de vol des 
marchandises dans la zone sous douane. De ce fait, la certification du 
port d’Abidjan au code ISPS qui avait à l’origine une autre ambition, 
a contribué à réduire les actes illicites dans l’enceinte portuaire et a 
mis en confiance les chargeurs des pays de l’hinterland, moins pré-
occupés par les risques d’attentat que par les pratiques ordinaires de 
vol et de détérioration des marchandises. Ces derniers affirment dans 
les enquêtes qui ont été conduites que leurs marchandises ne sont 
plus volées par les « rats5 du port » comme cela était le cas avant la 
certification du port au code ISPS. La croissance du trafic de transit 
du port d’Abidjan s’explique donc en partie par la sûreté de la plate-
forme portuaire d’Abidjan.

1.2. La certification du port d’Abidjan à la norme ISO version 
2008, facteur de qualité des prestations et des services

L’adoption du port d’Abidjan à la norme du Système de 
Management de la Qualité (S M Q) (Figure 2) constitue un facteur 
de qualité en ce qui concerne les prestations et les services au port 
d’Abidjan.

Le principe de fonctionnement du système de management de 
la qualité stipule qu’il y a une nécessité de comprendre les besoins 
des clients, de satisfaire leurs exigences et d’aller même au-delà de 
leur attente. Ensuite, créer et maintenir un environnement interne 
dans lequel les personnes peuvent pleinement s’impliquer dans la 
réalisation des objectifs assignés. De plus, le système management 
recommande une implication totale des partenaires et clients à tous 
les niveaux, d’effectuer les tâches qui leur sont dédiées permettant 
d’utiliser leurs aptitudes au profit de l’organisme. Relativement à ce 
qui précède, les représentations des chargeurs des pays de l’hinter-
land du port d’Abidjan sont impliquées dans les prises de décision 

5  Rats : c’est le nom donné aux personnes qui volent de façon furtive les marchandises dans la zone 
sous douane par les autorités portuaires et les opérateurs économiques au port d’Abidjan.
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concernant la mise en œuvre du système de management et de qua-
lité. L’interconnexion des services afférant au transit et la fiabilité 
des flux d’informations générés garantissent la qualité des presta-
tions du port d’Abidjan à l’endroit des chargeurs. Pour y parvenir, le 
Port Autonome d’Abidjan s’est doté d’un nouvel outil informatique 
(SIP6) qui permet de générer des statistiques fiables et de ressortir les 
factures des marchandises en transit en moins de 24 heures. Ainsi, le 
mécanisme de gestion et de contrôle des B /L jusqu’à la facturation 
permet d’atteindre les résultats escomptés de façon plus efficiente 
et les activités de transit des marchandises sont gérées comme un 
processus continu, donc régulier. En outre, le système de mangement 
qualité contribue à l’efficacité et à l’efficience du port d’Abidjan. 
Une amélioration continue de la performance globale des struc-
tures et superstructures portuaires sont un avantage du port. Enfin, 
le système de gestion permet une interdépendance et des relations 
mutuelles bénéfiques entre le port et ses clients de l’hinterland afin 
d’augmenter les capacités à créer de la valeur.

Figure 2 : Système de Management de la Qualité appliqué au port 
d’Abidjan

6  SIP : Système d’Information Portuaire (nouveau outil informatique).
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2. L’impact de la certification sur le trafic de transit des 
marchandises de l’arrière-pays du port d’Abidjan

La certification a boosté le volume du trafic de transit des pays 
de l’hinterland par le port d’Abidjan. En effet, avant 2002, le port 
d’Abidjan captait plus de 40% des marchandises en provenance et 
à destination des pays de l’hinterland et constituait le port naturel 
du Burkina Faso et du Mali. Cependant, avec la crise sociopolitique 
qu’a connue la Côte-d’Ivoire, le port d’Abidjan ne captait plus que 
moins de 20% du trafic de transit de l’hinterland. Bien que les acti-
vités de desserte terrestre de marchandises depuis ou vers les pays 
sans littoral aient été profondément perturbées pendant ces deux 
dernières décennies induites par les crises, les volumes de marchan-
dises connaissent à nouveau une croissance. Ainsi, avec la certifica-
tion du port au système de Management Qualité (ISO 9001 version 
2008) qui induit la dématérialisation du système dédouanement, les 
délais des procédures administratives et douanières sont réduits à 
24 heures au lieu de plus de 72 heures avant la certification. En outre, 
de nombreuses actions et missions ont été menées dans les pays de 
l’hinterland. Par-delà les actions typiquement commerciales, il s’est 
agi aussi d’action à finalités sociales, élément clef d’une commu-
nication positive sur les capacités du port d’Abidjan. Des activités 
sportives et caritatives ont accompagné les démarches de type éco-
nomique et l’installation des représentations du PAA à Bamako et à 
Ouagadougou a joué un rôle important pour rapprocher le port de ses 
clients de l’hinterland enclavé. Les nouvelles dispositions d’ache-
minement des marchandises en transit à partir du port d’Abidjan 
ont impacté le système de transit des marchandises. Pendant la crise 
de 2002 à 2004, et afin de poursuivre l’activité de transit, avait été 
instaurée une mise en convoi des camions, sous escortes spéciales 
organisées par le collège des représentations des chargeurs (OIC, 
CBC, EMACI, CNUT). Chaque camionneur devait s’acquitter de la 
somme de 100 000 FCFA par voyage. La sécurité retrouvée, d’autres 
mesures sont mises en œuvre et, parmi elles, la triple certification du 
port d’Abidjan constitue un enjeu dans les échanges commerciaux de 
marchandises des pays sans façade maritime en Afrique de l’Ouest. 
Cela a occasionné la croissance des volumes de marchandises en 
transit (Figure 3). En outre, elle a permis la réduction des coûts de 
passage portuaire des marchandises avec les allègements fiscaux al-
lant jusqu’à 100%, la réduction des frais de prestation intérieure du 
port à 60% et la durée du transit time à 24 heures au lieu de 72 heures 
avant la certification du port à cette norme de management qualité.
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Figure 3 : Évolution du trafic de transit des marchandises des pays de 
l’hinterland passant par le port d’Abidjan

Source : PAA, 2016

Il faut toutefois souligner combien cette certification ne suffit pas 
à réduire tous les obstacles à l’écoulement des flux. En effet, elle n’a 
pas pu changer les longs temps de chargement et de déchargement 
des marchandises entrainant régulièrement de la congestion por-
tuaire et le stationnement anarchique des camions à proximité de la 
zone sous douane. Aux heures de pointe, les goulots d’étranglement 
sont observés aux portes de sortie et d’entrée de la zone portuaire 
par les camions du port et les véhicules de la ville, d’où la mauvaise 
cohabitation entre les activités portuaires et celles de la ville (Kablan 
N.H.J. et al., 2016). Le boulevard du port réservé pour la circulation 
des camions de marchandises destinés au port est utilisé aussi par les 
véhicules de transport en commun de passagers. Ce qui est à l’ori-
gine des nombreux goulots d’étranglement et des embouteillages à 
longueur de journée dans la zone portuaire. Autrement dit, quelles 
que soient les certifications obtenues et mises en œuvre, d’autres 
points d’achoppement nuisent encore à la fluidité attendue par les 
clients. 

3. Les redevances portuaires de sûreté, un frein pour 
l’attractivité du port d’Abidjan

La mise en place du code ISPS et son application au port d’Abi-
djan nécessite de gros financements, en particulier avec le recrute-
ment d’environ 400 agents de sûreté. Pour y faire face, a été ins-
taurée, depuis 2005, une redevance de sûreté. Cette redevance est 
calculée sur la base d’un taux applicable aux navires et à la cargaison 
transportée et du conteneur. Elle se décompose en une redevance de 
10% applicable aux navires et aux conteneurs et d’une redevance de 
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6% applicable aux marchandises. Cependant, depuis 2013, ces rede-
vances de sûreté ont connu un changement notable avec l’arrivée de 
Port sécurité, une structure privée à qui la sûreté du port a été concé-
dée. La note d’information n°473/DGPAA/DOMS/EDC du 30 jan-
vier 2013, porte à la connaissance des consignataires les nouvelles 
dispositions tarifaires ISPS (Tableau 1).

Tableau 1 : Le nouveau barème tarifaire des redevances ISPS au port 
d’Abidjan depuis 2013 (en euros)

Types de 
navires

Tarifs  
(euros)/m3

Minimum de 
perception

Maximum de 
perception

Forfait pour 
navire en es-

cale technique

Cargos 0,20 900 11 000 1 200

Rouliers 0,23 4 966 13 230 1 200

Porte – 
conteneurs 
Intégraux

0,23 2 844 18 240 2 900

Pétroliers et 
Gaziers

0,21 2 390 18 000 2 000

Minéraliers – 
Vraquiers

0,05 3 343 4 500 700

Frigorifiques 0,05 892 2 100 200

Citernes 0,25 6 224 14 400 750

Chalutiers 0,05 926 1 000 100

Supply 0,25 158 2 700 300

Thoniers 0,25 450 700 100

Autres na-
vires

0,05 921 1 000 100

Source : DOMS, 2013

Toutefois, les navires de type cargos, rouliers, porte-conteneurs 
intégraux, pétroliers et gaziers, citernes et supply bénéficient d’abat-
tements préférentiels par tranche sur le volume des navires. La 
première tranche (0 m3 et 20 000 m3) bénéficie d’un abattement 
de 7%, la seconde tranche dont le volume se situe entre 20 001 m3 
et 40 000 m3, jouit d’une réduction de 17 %. En ce qui concerne 
les tranches 3 et 4 pour lesquels les volumes sont compris entre 
40 001 m3 et 60 000 m3 et entre 60 001 m3et 80 000 m3, profitent 
respectivement de 22% et de 27 % de remise. Quant aux tranches 5 
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et 6 avec des volumes situés entre 80 001 m3 et 100 000 m3et plus de 
100 000 m3, ce sont des abattements de 32% de 37% dont bénéficient 
ces derniers. Les navires en rade extérieure sont soumis également 
au même barème tarifaire, mais ceux-ci paient la moitié de la rede-
vance sûreté conformément au tarif de la catégorie. L’annonce de 
ces nouvelles dispositions a suscité un bras de fer entre la direction 
du PAA et les consignataires/armateurs qui jugent la nouvelle rede-
vance ISPS exorbitante. Lesdites sommes sont directement encais-
sées par Port sécurité pour financer les équipements de sûreté pour 
lesquels les investissements sont estimés à 20 milliards de FCFA 
afin de mettre le port d’Abidjan au niveau de standards internatio-
naux recommandés par les gardes côtes américains pendant les pé-
riodes d’inspection. Relativement à ce nouveau taux, un navire de 
type RORO comme le Saint Roc dont l’armateur est CMA-CGM, la 
redevance est passée de 634 249 FCFA en 2012 à 9 881 238 FCFA 
en 2013, soit une différence de 9 249 949 FCFA, ce qui a induit 
une augmentation de 1 458 %. Le 12 août 2012, Maersk Cape Coast, 
consignataire du navire PC, a décaissé 1 234 769 pour un volume de 
125 874 tonnes de marchandises. En 2013, pour la même quantité de 
marchandises débarquées au port d’Abidjan, l’armateur a déboursé 
18 990 624 FCFA, soit un écart de 17 755 855 FCFA par rapport à 
2012. Ce que les armateurs récusent le plus, c’est la redevance appli-
quée aux navires en escale technique en mer Or ces navires qui n’ont 
pas eu accès aux installations portuaires d’Abidjan sont assujettis 
par cette redevance.

Cette hausse de la redevance n’est pas décriée seulement par les 
armateurs et les consignataires de la place portuaire abidjanaise, elle 
est également dénoncée par les opérateurs économiques des pays 
de l’hinterland. Bien qu’ils ne s’opposent pas à son existence, ils 
estiment qu’elle est élevée et doit être partagée par les opérateurs 
maritimes et les chargeurs. À titre d’exemple, le Directeur Général 
de la compagnie malienne de développement du textile dit avoir été 
surpris par cette taxe au cours de la campagne cotonnière de 2013. 
Le passage de ses 101 000 tonnes de coton par le port d’Abidjan a 
coûté 168 millions de franc CFA.

Discussion et conclusion

La triple certification du port d’Abidjan a créé une plateforme 
d’affaire sûre et sécurisée. Elle a suscité la mise en place des outils 
et des infrastructures d’accueil afférentes aux navires et aux mar-
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chandises exigés par les standards internationaux. Il est clairement 
démontré par les enquêtes qui ont été conduites que le code ISPS, 
tout spécialement, crée un environnement portuaire sûr pour les 
chargeurs faisant passer leurs marchandises par le port d’Abidjan. 
La mise en œuvre de cette triple certification a ainsi engendré une 
nouvelle structuration spatiale et la spécialisation des terminaux au 
port d’Abidjan. Quant aux entrepôts de stockage des marchandises, 
ils sont désormais protégés par un système de vidéo surveillance 
avec des caméras, ce qui est dissuasif pour les voleurs potentiels. Un 
effort tout particulier a été en outre mis en œuvre pour favoriser les 
chargeurs des pays de l’hinterland. Ils bénéficient d’un traitement 
spécial et d’une tarification flexible des marchandises recommandée 
par la CNUCED (2003) facilitant le transit de leur trafic par les ports 
qui les desservent. 

Cependant, la redevance de sûreté appliquée au port d’Abidjan 
ne le rend pas compétitif car les chargeurs la trouvent démesurée. 
Cela dit, ils reconnaissent aussi que la qualité des services proposés 
et le coût supplémentaire que cela provoque, ne guident pas seuls 
le choix des chargeurs dans le cadre du trafic de transit des pays de 
l’hinterland. Ils s’appuient sur des recommandations de la CNUCED 
qui insiste sur le nécessaire démantèlement des barrages illégaux qui 
nuisent à la fluidité des corridors et surchargent les temps de passage 
et les coûts globaux du transit. Allant plus loin encore, la CNUCED 
exige la suppression des barrières douanières et l’allègement des 
contrôles pour réduire la distance-temps d’acheminement des mar-
chandises.

Au terme de cette recherche, il semblerait que la triple certifica-
tion n’a pas véritablement impacté le trafic de transit des marchan-
dises des pays sans littoral par le port d’Abidjan. D’une part tous les 
ports de la rangée ouest-africaine ont entrepris de mettre en œuvre 
les mêmes mesures. D’autre part, les difficultés d’ordre infrastruc-
turel, organisationnel et fonctionnel sur le long des corridors consti-
tuent autant d’obstacles à une amélioration sensible des transits vers 
les terres intérieures. Les voies de communication sont dans leur 
ensemble dégradées. Le chemin de fer construit depuis la période 
coloniale, n’a jamais fait l’objet de réhabilitation et ne répond pas à 
la norme la plus répandue de l’écartement de 1,435 mètres de rail. 
Cela ne permet pas la massification des marchandises par le rail. Il 
est possible de conclure en affirmant que les politiques de certifica-
tion sont devenues une nécessité mais elles ne sont pas suffisantes 
pour assurer la qualité attendue par les opérateurs logistiques et les 
chargeurs. L’incantation médiatisée des certifications, pour consti-
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tuer une avancée, doit s’inscrire dans une politique plus large où la 
sécurité et la sûreté ont toute leur place sans constituer le seul facteur 
de compétitivité et de développement économique et social.
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Chapitre 5.  
San-Pédro, retour d’expérience sur la construction 

d’une ville portuaire
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Résumé

La ville et le port de San-Pédro dans le sud-ouest de la Côte-
d’Ivoire, sont le résultat de la mise en œuvre d’un ambitieux 
projet d’aménagement et de développement régional, dénommé 
« opération San-Pédro ». Piloté par l’Autorité pour l’aménage-
ment de la Région Sud-Ouest (ARSO), sous la tutelle directe de 
la présidence de la République, ce projet a été pensé, conçu et 
autorisé par les autorités ivoiriennes quelques années après l’in-
dépendance. Il était question de rééquilibrer le développement du 
territoire ivoirien en construisant de toutes pièces un port et une 
ville dans un espace quasi vierge, en s’inspirant de l’expérience 
des colonisateurs français basée sur le port d’Abidjan qui a profité 
à tout l’aménagement de la Côte-d’Ivoire.

Un retour d’expérience sur la construction de la ville de San-
Pédro après le lancement des travaux en 1968 montre que l’« opé-
ration San-Pédro » n’a pas tenu toutes ses promesses. Le port 
existe mais il est resté embryonnaire avec des caractéristiques 
qui limitent drastiquement son développement. La ville de San-
Pédro a été construite suivant un plan d’urbanisme et munie d’in-
frastructures et d’équipements. Très vite dépassée par les vagues 
de populations attirées par ce nouvel eldorado, elle s’est étendue 
hors du site initial viabilisé avec le développement d’une « ville-
bis » non prévue par le projet. L’aménagement de la région Sud-
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ouest entamée par l’exploitation des essences forestières du dense 
couvert forestier, s’est poursuivi avec la création de plantations 
de cultures dédiées à l’exportation (café, cacao, hévéa, palmier à 
huile), ainsi qu’avec l’ouverture de routes et autres opérations de 
développement. Pour autant, le développement obtenu est mitigé 
au vu des défis qui restent à relever dans toute la région Sud-ouest.

Mots-clés : aménagement, ARSO, port, San-Pédro, Sud-Ouest.

Abstract

San-Pedro, feedback on the construction of a port city

The city and port of San-Pedro in south-west Côte-d’Ivoire are the 
result of the implementation of an ambitious regional development 
project, called “San-Pedro Operation”. Led by the Authorities for 
the Planning of the South-West Region (ARSO), under the direct 
supervision of the Presidency of the Republic, this project was 
conceived, designed and authorised by the Ivorian authorities a 
few years after independence. It was a question of rebalancing 
the development of the Ivorian territory by building from scratch 
a port and a city in an almost virgin space, by drawing inspiration 
from the experience of the French colonizers based on the port 
of Abidjan which benefited to the whole development of Ivory 
Coast. 

Feedback on the building of the city of San-Pedro which began 
in 1968 shows that “San-Pedro Operation” has not kept all its 
promises. The port exists, but it has remained embryonic with 
characteristics that drastically limit its development. The City of 
San-Pedro was built according to an urban plan and equipped with 
infrastructure and facilities. Very quickly overtaken by the rushes 
of people attracted by this new Eldorado, it spread off its initial 
site serviced with the development of a “bis-city” not provided 
for by the project. The development of the South-West Region, 
which began with the exploitation of forest species in the dense 
forest cover, continued with the creation of export crop planta-
tions (coffee, cocoa, rubber, oil palm), as well as the opening of 
roads and other development facilities. However, the obtained de-
velopment is lukewarm in view of the challenges that remain to be 
met throughout the South-West region.

Keywords: ARSO, development, port, San-Pedro, South-West.
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Introduction

Les Etats répondent à une volonté d’organiser les activités hu-
maines à l’échelle de leur territoire national (Verdol, 2017 : 31). 
Ainsi, l’aménagement en général, l’aménagement du territoire en 
particulier, est une intervention volontaire sur l’espace, qui vise à 
créer un ordre jugé souhaitable, pour assurer commodité, économie 
et harmonie. Cette intervention volontaire est une forme de plani-
fication. Celle-ci vient compléter la planification économique en 
spatialisant ses perspectives et en cherchant à définir des stratégies 
d’organisation de l’espace (Merlin, 2002 : 21-22). L’organisation de 
l’espace est donc un élément clé de la politique de mise en valeur ter-
ritoriale. Elle s’appuie sur des leviers puissants capables d’impulser 
un développement d’ensemble, suivant l’échelle considérée. 

En Côte-d’Ivoire, Abidjan et son port, point de départ du chemin 
de fer, ont été la pièce maîtresse de l’aménagement du territoire ivoi-
rien. La stratégie de développement mise en place par l’administra-
tion coloniale a fait ses preuves, conférant à Abidjan un rôle majeur. 
En effet, la forte influence d’Abidjan sur le développement du terri-
toire national a laissé en marge de celui-ci un pan entier du territoire, 
le Sud-ouest. À travers l’opération d’aménagement du territoire dé-
nommée « opération San-Pédro », il s’agit de dupliquer ce qui s’est 
fait à partir d’Abidjan en l’adaptant aux conditions régionales. En 
clair, disposer d’un pôle urbain d’envergure qui puisse contribuer au 
développement. 

Le constat qui se dégage quant à l’évolution de la ville portuaire de 
San-Pédro est éloigné de ce qui était attendu à travers l’ « opération 
San-Pédro ». Il convient dès lors de s’interroger sur le contenu de 
cette opération pour le port, la ville et la région ; de dresser le bilan 
de l’opération à l’échelle du port, de la ville et de la région une cin-
quantaine d’années après; de relever les conséquences de l’ « opéra-
tion San-Pédro » pour le Sud-ouest et d’exposer les perspectives de 
développement de la ville portuaire et de la région Sud-ouest.

1. Méthodologie

La présente recherche a été effectuée à San-Pédro, dans le Sud-
ouest de la Côte-d’Ivoire (Figure 1). Nous avons utilisé la recherche 
documentaire et un guide d’entretien adressé à des personnes res-
sources en vue de recueillir des données. La recherche documen-
taire nous a permis de replonger au cœur des faits saillants à cette 
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époque de la Côte-d’Ivoire en aménagement. Cela s’est fait par la 
consultation des travaux d’auteurs tels que Schwartz (1975, 1983), 
Dubresson (1978), Hauhouot et al., (1984), Tapé (2004, 2018), Loba 
(2010), N’Guessan (2010), N’Guessan & Loba (2015, 2017). 

Le guide d’entretien s’est adressé aux autorités municipales, por-
tuaires et du Conseil Régional. Il s’agit au niveau de la mairie du 
Secrétaire Général par intérim et du Directeur Technique Adjoint. 
Au niveau du port, le Directeur Commercial, le responsable du ser-
vice juridique, un agent de la direction technique, le chef de service 
gestion commerciale, le chargé des archives et de la documentation 
ont bien voulu répondre à nos préoccupations. Au niveau du Conseil 
Régional, nous avons échangé avec le Directeur du développement et 
de la planification ainsi que le Directeur du développement humain.

Le guide d’entretien pour les autorités municipales s’est intéressé 
à l’évolution de la ville, aux projets de développement urbain, aux 
relations entre la ville et le port. Quant à celui adressé aux autori-
tés portuaires, il s’est orienté sur les débuts du port avec l’« opéra-
tion San-Pédro », le développement des activités, les relations avec 
l’arrière-pays, les projets d’extension et de développement du port 
suivant le schéma directeur à l’horizon 2035. Le guide adressé au 
Conseil Régional a porté sur les perspectives de développement de 
la région Sud-ouest. 

Une partie des données utilisées a été collectée à partir des docu-
ments retraçant l’expérience d’aménagement de la ville portuaire de 
San-Pédro et du Sud-ouest ivoirien. À cet effet, les archives du port 
de San-Pédro ont été sollicitées ainsi que d’autres sources documen-
taires produites par le port de San-Pédro. Il s’agit entre autres des 
rapports d’activités entre 1975-1983 et entre 2010 et 2016, du plan 
d’entreprise 2003-2005, du projet d’entreprise 2007-2009 et du plan 
d’entreprise 2012-2015.

2. L’ « opération San-Pédro » : origine et mise en œuvre

L’idée d’une possibilité d’intervention publique en vue d’une va-
lorisation systématique et à grande échelle du patrimoine existant, a 
pris forme suite aux résultats concluants de l’inventaire des potentia-
lités de la région Sud-ouest de la Côte-d’Ivoire. Cet inventaire a été 
réalisé en 1954 à l’initiative du gouvernement général de la colonie 
par la « Mission Sassandra-Cavally ». Le principe d’une telle inter-
vention est retenu par le gouvernement ivoirien en 1959. L’opération 



SAN-PéDRO, RETOUR D’EXPéRIENCE n 121 

comprenait deux volets : la création d’un port, à la fois ouverture 
de la région sur l’extérieur et moteur d’un pôle de développement 
qui, sur cette côte ouest, était conçue comme complémentaire à ce-
lui qui, sur la côte est, était en train de se constituer autour du port 
d’Abidjan ; l’aménagement de l’arrière-pays de ce port (la région du 
Sud-Ouest), dont la participation à l’économie nationale n’était alors 
nullement en rapport avec l’importance de ses potentialités.

Un organisme d’intervention à la mesure de l’opération est mis 
en place le 22 décembre 1969. Il s’agit d’une société de dévelop-
pement à compétence régionale, l’Autorité pour l’aménagement de 
la Région du Sud-Ouest (ARSO), société qui succède au District 
autonome de San-Pédro. Placée sous la tutelle directe de la prési-
dence de la république, cette société d’Etat, calquée sur le modèle 
de la Tennessee Valley Authority du New Deal américain, est investie 
d’une quadruple mission : conception du schéma directeur d’amé-
nagement et du programme de développement de la région, ; exécu-
tion du programme de développement en liaison avec les ministères 
intéressés ; coordination de toutes les actions entreprises en vue de 
l’organisation et du développement de la région ; contrôle, en liaison 
avec les ministères, des opérations sous-traitées à d’autres sociétés 
ou organismes d’intervention. Son action s’étend à la région du Sud-
Ouest définie comme le département de Sassandra, Grand-Béréby, 
Tabou, Grabo et les sous-préfectures limitrophes de Guiglo, Taï et 
Fresco, soit un territoire de 37 000 km² représentant 11% du terri-
toire national ivoirien (Schwartz, 1993 : 313).

2.1. Le port dans l’« opération San-Pédro »

La construction d’un port en eau profonde est l’une des grandes 
composantes de l’« opération San-Pédro ». Le port était la pièce 
maîtresse de cette opération de développement en tant que moteur de 
développement. À l’image du port d’Abidjan, celui-ci devait être le 
catalyseur du développement dans la partie ouest de la Côte-d’Ivoire. 
Il devait servir d’exutoire pour ventiler les productions agricoles 
(bois, café, cacao, hévéa, huile de palme, agrumes) issus des plan-
tations villageoises et agro-industrielles qui devraient être créées, et 
minières des gisements de l’arrière-pays. Il devait permettre de ré-
pondre aux besoins des populations locales à travers l’importation 
des produits manufacturés en provenance de l’extérieur. 

La concrétisation de ce volet a fait l’objet de prospections pour 
le choix d’un site. Sur les cinq sites a priori susceptibles de remplir 
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les conditions (Sassandra, Monogaga, San-Pédro, Grand-Béréby, 
Boubélé), celui de San-Pédro est choisi, suites aux consultations des 
deux experts Jean Tricard, géographe, qui se prononça en faveur de 
Sassandra, et Roger Pelnard-Considère, ingénieur du Bureau central 
d’études pour les équipements d’outre-mer (BCEEOM) qui opta pour 
San-Pédro. Le principe général du projet avec le site de San-Pédro 
consiste à utiliser l’aval du fleuve, dont le débouché en mer est na-
turellement protégé par un éperon rocheux, la pointe « Quiquerez ». 
La majeure partie du port a été creusée en site terrestre (Figure 1). Le 
cours du fleuve San-Pédro a été dévié par un barrage vers un exutoire 
naturel offert par un de ses anciens lits. La présence d’îlots rocheux 
à l’ouest de la « pointe Quiquerez » et à proximité immédiate de la 
côte a facilité la construction d’épis de protection contre l’ensable-
ment.

Figure 1 : Le site originel du port de San-Pédro

Le site originel du port de San-Pédro en début d’aménagement. On 
distingue le fleuve San-Pédro non encore dévié de son exutoire initial, la 
pointe Quiquerez au premier plan et le lit du fleuve qui va servir de bassin 
d’évitage aux navires en opération dans le port.

Source : archives PASP

2.2. La ville dans l’« opération San-Pédro »

À l’instar d’Abidjan, la nouvelle ville qui a été construite au cours 
de l’« opération San-Pédro » est devenue le pôle urbain de dévelop-
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pement de la région. La principale localité a été construite autour 
du port. Elle doit assurer les fonctions essentielles d’une ville de 
son envergure au plan administratif, économique et social. La ville 
doit accueillir les services administratifs, socio-économiques, les 
populations immigrantes. Est prévue l’installation d’unités agro-in-
dustrielles intervenant dans une première transformation et dans le 
conditionnement des produits agricoles et de toute une gamme de 
services liés aux activités maritimes et portuaires. 

Le site ciblé pour la construction de la ville présente deux dif-
ficultés majeures. De la rivière San-Pédro à la lagune Digboué, se 
succèdent du sud au nord, une plaine côtière extrêmement étroite et 
partiellement marécageuse ; une zone de collines granitoïdes à fortes 
pentes, profonde de près de deux kilomètres ; une dépression maré-
cageuse profonde d’environ quatre kilomètres.

2.3. L’« opération San-Pédro » et l’aménagement de la région du 
Sud-ouest

La mise en valeur de l’arrière-pays de San-Pédro, telle qu’elle a 
été prévue par le schéma directeur élaboré par l’ARSO, s’articule 
autour de cinq grands programmes :

 – un programme routier : 300 km d’axes centraux sont créés pour 
relier San-Pédro à son arrière-pays. Sur ces axes sont branchées 
de nombreuses pistes forestières déjà existantes. La principale 
de ces routes est l’axe San-Pédro – Issia (250 Km), véritable 
épine dorsale de cette région Sud-Ouest ;

 – un programme « périmètres villageois » : ce dernier prévoit la 
création de villages modernes tant pour les autochtones que 
pour les migrants allochtones, à l’intérieur de périmètres spé-
cialement aménagés ;

 – un programme agro-industriel qui envisage la création de 
80 000 ha de plantations agro-industrielles (riz, palmier à huile, 
cocotier, hévéa, café, cacao) ;

 – un programme industriel qui comprend la mise en place d’une 
« industrie du bois » (sciage, déroulage, tranchage, mais surtout 
réalisation d’une usine de pâte à papier : 350 000 ha de forêts 
mises en réserve pour 150 milliards d’investissements de pré-
vus. En outre, un volet « sidérurgie », à partir de l’exploitation 
d’un gisement de minerai de fer se trouvant à quelque 350 Km 
au nord de San-Pédro, dans la région de Man (Mont Klahoyo) ; 
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exploitation qui implique la construction soit d’une voie ferrée, 
soit d’un pipe, de la mine à San-Pédro ;

 – un programme hydro-électrique, prévoyant la création de trois 
barrages : deux sur le Sassandra, un sur le Cavally.

3. Bilan de l’« opération San-Pédro »

3.1. Les réalisations de l’« opération San-Pédro »

L’« opération San-Pédro » a donné lieu à la construction de deux 
entités intimement liées dans le projet : la ville et le port. Ils ont 
été construits simultanément (Figure 2), chacun dans un espace bien 
spécifique pour donner vie à la région Sud-ouest. 

Figure 2 : Travaux de construction de la ville de San-Pédro au premier 
plan ; au second plan le port en construction

La construction de la ville démarre avec les opérations immobilières de 
la SICOGI et la SOGEFIHA. Au premier plan à gauche le quartier Cité 
encore appelé Nitoro. On remarque les lambeaux de forêt épargnés par les 
travaux de construction et la voie principale menant au port au fond en 
second plan.

Source : Archives PASP

Avec eux, toute la région du Sud-ouest a été diversement amé-
nagée par l’ouverture de fronts pionniers agricoles, l’ouverture de 
voies routières, la construction de villages modernes équipés, etc.
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3.1.1. La construction de la ville

L’histoire de la ville de San-Pédro est celle d’un décalage perma-
nent entre la mise en place de l’infrastructure urbaine, trop lente, et 
l’accroissement démographique de la jeune cité portuaire, trop ra-
pide. Ce décalage de temps dans la dynamique des deux phénomènes 
cités, explique en partie l’émergence d’une ville-bis (le Bardo), qui, 
à partir de la cité de chantier, se développera parallèlement à la ville 
officielle (Schwartz, 1993 : 334).

La création de la ville de San-Pédro s’est heurtée d’entrée de jeu à 
deux types de difficultés. Le site est tout d’abord beaucoup moins fa-
vorable que ne le laissaient présager les premières études. Démarrés 
en 1968 en même temps que ceux du port, les travaux d’infrastructure 
urbaine dits de la première tranche, et devant permettre la création 
d’une ville de 6 000 habitants, sont étendus dès 1970, à l’initiative 
de l’ARSO, à l’aménagement d’une ville de 25 000 habitants, puis à 
partir de 1975, d’une ville de 100 000 habitants, avec en arrière-plan 
une ville de 300 000 habitants. Sort ainsi de terre, aussi bien sur les 
sites collinaires que dans les zones marécageuses, à grand renfort 
de remblais et de déblais, une ville nouvelle, constituée à la fin de la 
décennie 1970, de par l’implantation géographique et les fonctions 
de ses quartiers, de quatre grandes zones (Figure 3).

Figure 3 : La ville de San-Pédro en 1980  
à la fin de l’« opération San-Pédro »
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– Une zone portuaire comprenant le quartier Rade (qui a vocation 
d’administration du trafic et d’hébergement du personnel de direc-
tion du port) ; le quartier du port (qui a vocation de gestion des ser-
vices liés à l’activité portuaire : bureaux des compagnies maritimes, 
des transitaires, des dockers, entrepôts divers, etc.).

– Une zone de front de mer comprenant le quartier Mohikrako 
(à vocation résidentielle et administrative, édifiée à l’emplacement 
du village autochtone de San-Pédro) ; le quartier de la Corniche (à 
vocation résidentielle de grand standing) ; le quartier Balmer (à vo-
cation de très grand standing).

– Une zone intérieure comprenant le quartier Poro dit cité de 
chantier (à vocation commerciale et d’habitat économique ou moyen 
standing, collectif ou individuel) ; des programmes de construction 
y sont exécutés dès 1970, à l’initiative en particulier de la SICOGI et 
de la SOGEFIHA ; le quartier Nitoro (à vocation d’habitat individuel 
de moyen ou de bon standing, collectif ou individuel) ; le quartier 
Seweké (à vocation d’habitat économique collectif).

– Une zone industrielle comprenant une partie sud (à vocation 
plutôt commerciale) ; une partie nord (à vocation proprement indus-
trielle).

La ville est progressivement pourvue de tous les équipements col-
lectifs nécessaires à son bon fonctionnement : aérodrome (1968), 
voiries et réseaux divers, poste et central téléphonique, écoles pri-
maires, collège d’enseignement secondaire (1972), hôpital (1972), 
marché, édifices cultuels, hall d’information, palais de justice, hô-
tels, gare routière, stade omnisports, espaces verts, etc., le tout des-
servi en 1980 par une quarantaine de kilomètres de vois bitumées.

Sur l’ensemble de cet espace urbain, un système unique d’attri-
bution des parcelles : celui du bail emphytéotique préconisé par le 
livre blanc de l’ARSO en 1972, précédé d’une concession provisoire 
d’un an.

La ville conçue en définitive selon une logique technicienne hau-
tement rationnelle, restera malheureusement hors de portée de la ma-
jeure partie de la population à laquelle elle est destinée et confortera 
ainsi tout naturellement l’existence de la ville-bis née de la cité de 
chantier, une agglomération parallèle. 

3.1.2. La construction du port 

Démarrés en mars 1968, les travaux de la première tranche du 
port sont terminés en novembre 1971 (Figure 4). Celui-ci est en fait 
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opérationnel dès le mois de mai. L’infrastructure mise en place com-
prend les réalisations suivantes : deux jetées de 145 m et 265 m de 
longueur ; un chenal d’accès à – 12,5 m ; un plan d’eau d’évolution 
de 31 ha à – 11 m ; deux darses de 34 ha à – 2,5 m ; deux quais de 
respectivement 155 m à – 9 m (quai sud) et de 181 m à – 11 m (quai 
ouest) ; un quai de servitude de 106 m à – 4 m ; 6 coffres d’amarrage 
servant au mouillage des navires grumiers dans la rade intérieure ; 
un parc à bois de 9 ha doté d’un quai de 160 m à – 4 m ; 22 000 m² 
de zone d’entrepôt hors douane ; deux magasins cales de 8 800 m² ; 
deux immeubles à trois niveaux abritant les services du port (capitai-
nerie et direction) ; un système complet de phares et balises. 

Figure 4 : Le port de San-Pédro en 1971

On distingue sur la photo les deux premiers magasins cales, le quai sud et 
le quai ouest, la pointe Quiquerez aménagée en jetée.

Source : archives PASP

Le trafic de 800 000 tonnes pour lequel le port a été initialement 
conçu étant atteint dès la seconde année d’exploitation, une seconde 
tranche de travaux s’impose. Cette tranche d’extension, entreprise en 
mai 1977 est achevée en septembre 1979. Elle a permis de réaliser 
deux postes à quai supplémentaires, construits dans le prolongement 
du quai ouest, qui passe ainsi de 181 m à 581 m ; ce qui porte en dé-
finitive la capacité d’accueil du port à dix bateaux (quatre à quai, six 
au mouillage). En 1977 est réalisé un complexe de pêche comprenant 
un quai de 30 m à – 3 m, une fabrique et un silo à glace, une chambre 
froide, un hall de mareyage, des bureaux et magasins nécessaires au 
fonctionnement du complexe, un dépôt de carburant détaxé.
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L’ouverture du port de San-Pédro sonne le glas de l’activité por-
tuaire de Sassandra en juin 1972, de Grand-Béréby en septembre 
1972 et de Boubélé en avril 1975. Elle a entraîné par ailleurs la créa-
tion d’un important corps de dockers. 

3.1.3. L’aménagement de la région du Sud-ouest

Sous l’effet de l’économie d’exploitation, la région sud-ouest de 
la Côte-d’Ivoire a connu une dynamique nouvelle. Celle-ci a été im-
pulsée premièrement par l’exploitation forestière, d’autant plus que 
la région était enclavée à cause du dense couvert forestier. Outre, 
l’action forestière, il importe de relever en second lieu le développe-
ment de l’agriculture d’exportation. En dernier ressort, il faut situer 
le rôle de l’Autorité pour l’aménagement de la Région du Sud-Ouest 
(ARSO).

Le rôle de l’exploitation forestière

Le véritable désenclavement de la région prend appui sur l’exploi-
tation forestière. C’est elle qui a conduit à l’ouverture de la « Route 
des crêtes » qui longe le parc national à partir de Soubré et conduit 
à Sassandra. La société allemande JUAN WOLF est la première à y 
tenter sa chance. Elle est remplacée quelques années après par une 
autre entreprise allemande KARL DANZER qui prend le nom de 
SIFI (Société industrielle forestière de Côte-d’Ivoire) (Hauhouot et 
al., 1984 : 94).

L’exploitation forestière a depuis longtemps intensifié ses activités 
dans la région. Plusieurs sociétés d’exploitation de grumes et d’ébé-
nisterie ont fait de profondes pénétrations dans la région et même 
dans le parc national de Taï. Dans l’ensemble, le mouvement des 
sociétés s’est déplacé de l’est vers l’ouest. L’action forestière a eu 
un double impact :

 – l’ouverture de pistes qui facilitent la pénétration du massif fo-
restier ;

 – l’introduction et l’installation d’allochtones dans le pays 
Krou, particulièrement chez les Bakwé. Une grande partie des 
manœuvres de chantiers est restée sur les lieux après la fin de 
l’exploitation. La main-d’œuvre Mossi et Bambara a fourni une 
proportion considérable des chefs d’exploitation actuels.

Dans l’ensemble, l’ouverture de la région a été précédée et facili-
tée par le travail du bulldozer, outil privilégié des sociétés d’exploi-
tation forestière. Le réseau de pistes est entièrement issu de cette 
activité. Dans des régions éloignées des centres économiques, les 
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sociétés forestières n’ont pas d’autres choix que d’assurer sur place 
les conditions de circulation des biens et des personnes. 

Le développement de l’agriculture d’exportation

Au plan agricole, la région ne présente pas un visage unique. Alors 
que les parties orientales de Sassandra ont déjà une longue tradi-
tion d’agriculture de plantation, le sud-ouest est en pleine mutation 
sur le plan agricole. Si dès 1910, les secteurs de Divo et de Lakota 
enregistrent la présence de planteurs européens et d’agriculteurs 
africains ; il faut attendre plus longtemps pour constater la progres-
sion du front des exploitations vers l’extrême ouest. A l’origine, on 
note l’épuisement des réserves forestières entamées à la fois par les 
« coupeurs de bois » et par les gros planteurs. Après 1960, le déve-
loppement des plans agro-industriels de l’Etat ivoirien va créer une 
nouvelle situation favorable à la pénétration du massif forestier. Le 
plan palmier ne s’intéresse pas uniquement au sud-est. Son prolon-
gement à l’ouest est représenté par des exploitations de dimension 
industrielle impressionnante : Boubo (4 373 ha), Bolo (3 564 ha), 
Grand Drewin (Sassandra) et Soubré vont être marqués par cette 
progression de la palmeraie industrielle.

La société des caoutchoucs de Grand-Béréby (SOGB) et la société 
africaine de plantation d’hévéa (SAPH) développent de leur côté, de 
très vastes exploitations agricoles (44 000 ha) à Grand-Béréby et aux 
Rapides Grah au nord-ouest de San-Pédro. 

Le reboisement fait l’objet d’un plan de plantations de pins 
et d’eucalyptus (8 000 ha en 1977) mis sur pied par la Société de 
Développement Forestier (SODEFOR). Ces pins et ces eucalyptus 
devaient être la matière première de l’industrie papetière du sud-
ouest. Ce projet grandiose apparaissait dès le départ comme l’un des 
points forts de la révolution économique du sud-ouest. Il n’a mal-
heureusement pas pu franchir cette étape.

L’agriculture paysanne suit l’industrie. Le rôle de l’ARSO et des 
autres sociétés d’Etat a dépassé le domaine strict de l’équipement et 
de la production industrielle pour s’intéresser à l’encadrement des 
chefs d’exploitation. Les effets démonstratifs découlant du succès 
des opérations agro-exportatrices ont encouragé de nombreux pay-
sans à s’atteler aux spéculations. De nombreux blocs de café et de 
cacao sont encadrés par la Société d’assistance technique et de mo-
torisation de l’agriculture en Côte-d’Ivoire (SATMACI). L’activité 
de cette société d’Etat a favorisé l’extension rapide et l’amélioration 
des vergers.
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Le rôle de l’ARSO

La création de l’ARSO doit être placée dans le contexte de la stra-
tégie de développement de la Côte-d’Ivoire. Vers la fin de la pre-
mière décennie de développement ivoirien, se dessinent nettement 
trois préoccupations majeures :

 – une mise en valeur volontariste du territoire par des opérations 
d’aménagement intégré ;

 – une meilleure utilisation des potentialités régionales ;

 – une réduction des disparités socio-économiques nord-sud et est-
ouest.

C’est vers la fin du siècle dernier que les premiers plans de café et 
de cacao arrivèrent dans cette région. En 1920, a commencé l’exploi-
tation du bois. Mais si les premiers éléments de l’économie moderne 
ont été ainsi réunis, ils n’ont pas automatiquement induit le dévelop-
pement. L’explication réside entre autres, dans le statut historique 
même de la région. En effet, une partie importante de ce territoire 
(2 700 km² de part et d’autre du fleuve San-Pédro) a été accordée 
à la Compagnie française de Kong en 1920, ceci pour indemniser 
VERDIER son fondateur. Le statut privé de ce domaine dit de San-
Pédro a été pour quelque chose dans le retard accusé par la région.

En 1969, il a été confié à l’ARSO de désenclaver le sud-ouest par 
la construction d’un port en eau profonde à l’embouchure du fleuve 
San-Pédro ; la création d’une ville nouvelle dans l’arrière-pays im-
médiat du port : la ville de San-Pédro ; la mise en place d’un réseau 
routier reliant le port à la région ; l’aménagement de la région afin de 
soutenir l’activité économique, en particulier celle du port.

Construit sur site terrestre à l’abri d’un promontoire rocheux 
(Pointe Quiquerez) et prolongé en mer par une digue de protection 
de 240 m, le port a été mis en service en mai 1971. Il a nécessité un 
investissement de plus de quatre milliards de FCFA (Hauhouot et al., 
1984 : 105).

La ville de San-Pédro a fait l’objet d’un aménagement susceptible 
de répondre à la mission de poste de commandement de l’appareil 
économique régional. Établie sur une plateforme terrassée de 306 ha, 
cette ville de 30 000 habitants devrait en recevoir 300 000 à l’horizon 
2000. Cette ville compte dès maintenant, les éléments essentiels de 
son développement. Les quartiers sont en voie de structuration. Les 
équipements socio-collectifs bien encore insuffisants donnent un vi-
sage nouveau à la cité.
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Le réseau routier régional a été modernisé en deux phases : 

 – un réseau en terre capable de supporter un trafic lourd a été 
d’abord réalisé sur près de 300 km : axe est-ouest (San-
Pédro – Grand-Béréby) ;

 – le bitumage de certains axes est venu compléter l’amélioration 
de l’infrastructure routière (axe Gagnoa-Soubré et Issia – San-
Pédro).

L’ARSO s’est aussi intéressée au développement rural. Un pro-
gramme de modernisation de l’agriculture traditionnelle a été mis en 
place autour de bases de multiplication et de vulgarisation (BMV) et 
de centres d’élevage. Des champs semenciers ont été aménagés pour 
produire du matériel végétal à haute productivité.

Un autre volet de l’action de l’ARSO a été d’aider l’installation de 
déguerpis du lac Kossou. L’aménagement de terrains le long de l’axe 
Gabiadji-Sassandra a permis de construire quatre villages capables 
d’accueillir 4 000 immigrés. Un périmètre d’accueil d’immigrés a 
été défini par l’ARSO. Au total, l’ARSO s’est imposée dès sa créa-
tion, en maître d’œuvre du développement régional. 

3.2. De l’échec de l’« opération San-Pédro »

L’ « opération San-Pédro » était porteuse d’espoir pour le déve-
loppement du sud-ouest ivoirien. L’enthousiasme marqué pour cette 
opération et l’engouement des autorités pour sa réalisation, ont été 
contrariés par le non-accomplissement d’actes phares, des tergiver-
sations aux contours flous et à une forte implication de l’appareil 
d’Etat qui centralisait tout ou presque.

3.2.1. L’industrialisation ratée du sud-ouest

Suivant le document de synthèse du schéma directeur de l’AR-
SO de 1975, au cours de la seconde étape, qualifiée de « mise en 
place du développement », et qui correspondant à la décennie 1976-
1985, l’effort de développement devait se poursuivre en ce qui 
concerne la valorisation des ressources forestières et l’implantation 
des cultures industrielles. S’y sont ajoutées deux options nouvelles : 
l’industrialisation lourde, l’intensification de l’agriculture paysanne. 
L’industrialisation lourde devait reposer sur l’exploitation de deux 
produits : le bois, à travers la création d’une usine de pâte à papier ; 
le minerai de fer de la région de Man. 
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Il était prévu que l’intensification de l’agriculture paysanne repo-
serait sur l’encadrement, la formation, la recherche, accélérant l’in-
tégration de population dans un processus d’économie moderne. Elle 
était conçue pour « tamponner », le cas échéant, les risques d’échec 
de l’industrialisation lourde. Le pari industriel était conçu comme 
le moteur du décollage éonomique, la croissance concomitante de 
l’agriculture assurant le développement.

Pour permettre à la fois la poursuite dans les meilleures conditions 
des options anciennes et la mise en œuvre des options nouvelles, il 
était prévu de bâtir, de manière volontariste, l’infrastructure amont. 
Ce qui signifie : 

 – pour le bois, l’affection des sols, reboisement, création de plan-
tations papetières ; 

 – pour les cultures industrielles, affectation des sols, poursuite de 
l’effort de plantation ; 

 – pour le minerai de fer, réalisation d’un chemin de fer Man-San-
Pédro, création d’un wharf minéralier à proximité de San-Pédro, 
construction de barrages sur le Sassandra à Buyo et Soubré ; 

 – pour l’agriculture paysanne, recherche de modèles d’exploita-
tion, appui à l’immigration. Tout cela devait assurer l’activité 
du Sud-Ouest jusqu’en 1980, les investissements industriels la 
maintenant jusqu’en 1985.

Le constat qui en ressort est que le pari industriel appelé à être le 
moteur du décollage économique n’a pas été tenu. Le programme 
« industrie du bois » qui portait surtout sur la réalisation d’une usine 
de pâte à papier, n’a pas vu le jour. Aucune usine de pâte à papier 
n’a été construite, encore moins la création de plantations de pins et 
d’eucalyptus. Par ailleurs, aucune usine sidérurgique n’a été créée 
à San-Pédro, d’autant plus que l’exploitation des minerais de fer à 
l’Ouest n’a pas vu le jour, moins encore la construction du chemin de 
fer et d’un quai minéralier au port de San-Pédro. Ce qui a fait « men-
tir » le programme « sidérurgie » prévu à partir de l’exploitation d’un 
gisement de minerai de fer se trouvant à l‘ouest, à quelques 350 km 
au nord de San-Pédro. Curieusement, ces projets qui tournent autour 
du minerai de fer sont mentionnés dans les projets de développe-
ment du port suivant le schéma directeur à l’horizon 2035. En lieu 
et place de l’industrialisation lourde, ce sont des unités industrielles 
de première transformation et de conditionnement de produits agri-
coles qui occupent le devant de la scène industrielle. Celles-ci sont 
alimentées par l’exploitation des ressources forestières et les pro-
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ductions des plantations agro-industrielles et villageoises. Ce qui est 
trop faible pour amorcer un développement industriel de taille.

3.2.2. L’ARSO, une société de développement régionale nantie à 
la mission brusquement stoppée

Le 22 décembre 1969, l’Autorité pour l’aménagement de la ré-
gion du Sud-Ouest (ARSO), société de développement à compé-
tence régionale placée sous la tutelle directe de la présidence de la 
République, a été créée par décret n°69-546 (Tapé, 2018 : 66). Son 
cadre d’intervention territorial était le département de Sassandra et 
les sous-préfectures limitrophes de Guiglo, Taï et Fresco. Sa mission 
était la conception d’un schéma directeur d’aménagement, l’exécu-
tion de ce schéma directeur, la coordination des actions de dévelop-
pement entreprises dans la région, le contrôle des opérations réali-
sées par des intervenants extérieurs. 

Bien structurée, elle comportait plusieurs organes de direction et 
des représentants des entités étatiques que sont la présidence de la 
République, l’assemblée nationale, le conseil économique et social, 
les ministères du plan, des affaires économiques et financières, de 
l’agriculture, de la production animale, des travaux publics, de la 
construction, de l’urbanisme, de l’intérieur et le PDG de l’AVB. 

Statutairement, le conseil d’administration procède à toutes les 
opérations rentrant dans l’objet de la société : au cours de ses deux 
réunions annuelles, il délibère notamment sur les programmes d’ac-
tivités de celle-ci ; il délègue en fait au président directeur général 
de la société, qui est en même temps le président du conseil d’admi-
nistration, les pouvoirs qu’il juge nécessaire pour l’accomplissement 
de ses tâches. 

Tout ceci est pure théorie, car dans la pratique, le vrai et unique 
patron, c’est bien le président directeur général, Emmanuel Dioulo, 
nommé en conseil des ministres et pour une durée illimitée. Alors 
que l’exercice de ses fonctions est incompatible avec l’exercice d’un 
mandat politique, celui-ci devient, quelques années plus tard, député 
du quartier de Cocody à Abidjan, puis, maire de la ville d’Abidjan. 
Par ailleurs, quoique le siège de l’ARSO ait été fixé à San-Pédro, les 
locaux en ont été achevés en janvier 1973, la direction générale étant 
implantée à Abidjan jusqu’au terme de son existence. L’ARSO a mo-
bilisé un effectif permanent moyen de quelques 500 personnes, dont 
une douzaine d’expatriés. Mais toute cette équipe est loin d’avoir 
donné le meilleur d’elle-même quand prend fin en 1980 la mission 
de l’ARSO.
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L’ARSO était dotée d’un budget de fonctionnement confortable. 
De 306,5 millions de FCFA en 1970, il est passé à 781,8 millions en 
1974, puis à 1 017,3 millions en 1976 et enfin à 1 456,6 millions en 
1979. Sa principale source de financement était les subventions de 
l’Etat, ainsi que les recettes provenant d’activités de production ou 
de gestion de services dont l’ARSO a la responsabilité. Le budget 
de fonctionnement de l’ARSO a permis incontestablement à cette 
société de développement de travailler. Même lorsque l’horizon fi-
nancier de la Côte-d’Ivoire commence à s’assombrir à l’approche de 
la crise économique de 1980, son budget demeure toujours en pro-
gression. On comprend alors difficilement comment cette structure 
n’a pas réussi sa mission. D’aucuns avancent qu’elle a fonctionné 
comme un Etat dans un Etat ; ce qui n’a pas été le cas, puisque le 
contrôleur d’Etat chargé de veiller à la régularité des comptes, était 
désigné lui aussi par le président de la République.

Contre toute attente, le 19 septembre 1980, un décret portant mise 
en liquidation de l’ARSO à compter du 1er décembre met brusque-
ment fin à l’opération San-Pédro. Selon les responsables de la socié-
té dissoute, la mission qui lui avait été confiée était terminée. Certes, 
le président de la République a annoncé le 12 juin 1980, que dans un 
contexte de conjoncture économique particulièrement difficile, les 
jours des organismes régionaux de développement étaient comptés. 
Mais là encore, on s’explique difficilement l’arrêt brusque des tra-
vaux et le retrait de tout, aussi bien dans la ville de San-Pédro que 
dans l’arrière-pays.

3.2.3. Les problèmes liés à la politique d’intervention pratiquée 
par l’aménageur

La donnée de base qui, au départ, a présidé à la plupart des 
opérations fut que la région du Sud-Ouest, du moins l’interfluve 
Sassandra-Cavally, mise à part une étroite frange côtière, était ef-
fectivement vide d’hommes. Telles avaient été les conclusions du 
bureau d’études américain Development and Resources Corporation 
(DRC), chargé du premier projet de mise en valeur du Sud-Ouest. 
Les actions envisagées devaient donc se réaliser sur les espaces théo-
riquement inoccupés. Grande fut la surprise des sociétés d’interven-
tion chargées de l’exécution des projets quand elles réalisèrent que 
leurs périmètres respectifs étaient loin d’être aussi inhabités que les 
études le prétendaient. Ce fut là le point de départ des principales 
difficultés.
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Ces difficultés, il incombait en principe à l’ARSO de les résoudre. 
Compte tenu des implications politiques des décisions à prendre, les 
prises de position de l’ARSO, désireuse de ménager la « chèvre et le 
chou » (Schwartz, 1983 : 90), ne furent jamais claires. À aucun mo-
ment, ses dirigeants n’entreprirent quelque chose de concret, d’opé-
rationnel pour ce domaine, renvoyant éventuellement la balle, pour 
temporiser, aux sous-préfets dont les administrés étaient concernés, 
laissant en fait le problème entier entre les mains des sociétés d’in-
tervention. Celles-ci avaient deux possibilités :soit elles essayaient 
d’intégrer au mieux les autochtones dans leurs projets ; soit elles 
considéraient qu’elles n’avaient absolument pas à en tenir compte, 
puisque le terrain que l’on mettait à leur disposition était censé se 
trouver vide d’hommes.

4. Les conséquences de l’« opération San-Pédro » pour le 
développement du Sud-ouest ivoirien

L’« opération San-Pédro » que la Côte-d’Ivoire engage pour déve-
lopper cette région du Sud-Ouest restée jusque-là en marge de l’ac-
tivité économique nationale « classique » est la plus gigantesque du 
genre jamais entreprise dans le pays. Elle commence en 1968, avec 
la mise en chantier du port et de la ville de San-Pédro, et s’achèvera 
en 1980, avec la dissolution de l’organisme chargé d’en assurer la 
maîtrise d’œuvre (Schwartz, 1993 : 309). Quoique brusquement ar-
rêtée, cette opération n’a pas moins participé au développement du 
Sud-Ouest tant au plan de l’aménagement, du développement écono-
mique qu’au plan humain.

4.1. L’organisation, l’aménagement et le peuplement de l’espace

Relativement à l’organisation de l’espace, on a assisté à la faveur 
de la mise en valeur du Sud-Ouest, à la création de périmètres de 
peuplement en milieu rural. Ces périmètres de peuplement étaient 
constitués pour accueillir les migrants agricoles et recevoir les dé-
guerpis de Kossou. Trois principaux périmètres ont été constitués. Il 
s’agit du périmètre P1, P1 bis et du périmètre P2. Ces périmètres de 
peuplement étaient équipés de commodités (écoles, centre de santé, 
électricité, encadrement des structures agricoles, etc.). 

L’aménagement de l’espace a donné lieu à l’affectation des par-
celles à des cultures (Figure 5). Ainsi, des centaines, voire des mil-
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liers d’hectares de forêt ont été plantés en hévéa, palmier à huile, 
cacao etc. Une dynamique de peuplement somme toute importante 
a donné lieu à un accroissement démographique. À la disparition 
de l’ARSO, la population entre le seul interfluve Sassandra-Cavally 
passa de quelques 55 000 individus à environ 162 000 ; la popula-
tion autochtone rurale de 20 000 à 24 000. La population allochtone 
rurale agricole de 4 000 à au moins 44 000 ; 40 000 migrants sponta-
nés, 4 000 immigrants encadrés en provenance de Kossou (Schwartz, 
1983 : 414). 

Depuis son désenclavement, la région de San-Pédro dans l’en-
semble a cessé d’être un désert démographique. De 700 habitants 
en 1965, la population est passée à 422 204 habitants en 1998 (INS, 
1998) et 631 156 habitants en 2014 (INS, 2014). La population de la 
ville de San-Pédro elle-même a évolué à un rythme accéléré depuis 
le lancement du projet ARSO. De 1968 à 2014, on a dénombré res-
pectivement 2 207 habitants (1968), 31 606 habitants (1975), 70 611 
(1988), 131 800 habitants (1998) et 209 590 habitants (2014). 

Figure 5 : Affectation de l’espace dans le Sud-ouest ivoirien dans le cadre 
de l’ARSO
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4.2. Le développement de l’activité économique

Le développement de l’activité économique est l’un des éléments 
clés de l’« opération San-Pédro ». On a assisté au développement 
des activités de production avec surtout l’exploitation de la forêt, 
l’agriculture et dans une moindre mesure l’industrie. L’exploitation 
du dense couvert forestier a permis d’alimenter le port de San-Pédro 
pendant une longue période en bois de grumes destiné au marché 
extérieur. L’exploitation des grumes tournée vers l’exportation 
s’est progressivement substituée à l’exploitation tournée vers l’ap-
provisionnement des unités industrielles dispersée dans la région. 
L’agriculture industrielle s’est développée et l’agriculture villageoise 
a connu une réelle expansion. Sur l’interfluve Sassandra-Cavally, 
se sont développées de vastes plantations industrielles d’hévéa, de 
palmier à huile, de cocotier. L’agriculture villageoise s’est investie 
dans les cultures de rente (café, cacao), mais aussi, dans les cultures 
industrielles citées ci-dessus ; toutefois les superficies plantées sont 
moins importantes que les superficies industrielles.

Le développement de l’activité économique est aussi marqué par 
le développement des activités induites (transports, énergie, com-
merce, services…), des infrastructures de communication (port, 
routes, aéroport…) et du tourisme. 

On note la mise en service effective du port de San-Pédro et son 
fonctionnement jusqu’à ce jour, avec un trafic avoisinant les 5 mil-
lions de tonnes. Le réseau routier régional s’est densifié avec l’ou-
verture des voies pour désenclaver les zones difficiles d’accès. Les 
liaisons avec les autres localités sont assurées par des moyens de 
transport divers. Le complexe hydro-électrique de Buyo assure la 
fourniture d’énergie, complété tout récemment par le barrage de 
Soubré, le plus grand de Côte-d’Ivoire. Un aéroport a été construit 
à San-Pédro et est desservi par Air Côte-d’Ivoire, après la dispari-
tion de la compagnie Air Ivoire dans les années 1990. Les atouts 
touristiques de la région (existence de plages de sable fin relative-
ment bien protégées de la barre à Sassandra, Monogaga, San-Pédro, 
Grand Béréby et Tabou) ont permis le développement du tourisme, 
avec des sites célèbres comme la baie des sirènes. La ville de San-
Pédro regroupe les directions régionales des principales structures 
administratives et privées. Par ailleurs, elle concentre l’essentiel de 
l’activité tertiaire de la région.
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5. Perspectives de développement de la ville portuaire et de la 
région du Sud-Ouest

5.1. Perspectives de développement de la ville de San-Pédro

5.1.1. La construction de la centrale thermique 

Le gouvernement ivoirien a annoncé la construction d’une cen-
trale thermique de production d’électricité à charbon de 2 x 350 MW 
à San-Pédro, avec une capacité de production d’énergie de 4 885 
700 GWH par an, sur une période de 30 ans (SNEDAI, 2017). Cette 
centrale thermique supercritique alimentée au charbon propre, vise 
à accroître la production de l’électricité en Côte-d’Ivoire. La diffé-
rence se situe au niveau de la technologie utilisée. Avec la supercri-
tique, il y a moins de pollution. Le taux de dioxyde de soufre (SO

2
) 

et de dioxyde d’azote (NOX) est fortement réduit (95%). La santé 
des populations n’est pas menacée et le rendement est amélioré. En 
effet, différent du charbon de bois, le type de charbon dont a besoin 
la centrale supercritique de San-Pédro est le bitumineux, moins riche 
en soufre et autres produits indésirables. Il provient des mines de 
Colombie, de Russie, d’Afrique du sud et d’Australie. 

Pour ce faire, un protocole d’accord a été signé avec la société 
S. ENERGIES et les travaux confiés à sa filiale BROTO IPP, pour 
la conception, le financement, la construction, l’exploitation, l’en-
tretien et le transfert de propriété. Les durées de construction de la 
centrale sont de 42 mois pour la première unité et 48 mois pour la 
seconde. Les dates prévisionnelles de mise en service sont fixées 
respectivement à 2020 et 2021 (CCILCI, 2017).

Ce projet est prometteur pour la Côte-d’Ivoire et les populations 
de San-Pédro. Car, il réduira la dépendance de la Côte-d’Ivoire au 
gaz naturel, contribuera à rendre le secteur de l’électricité plus viable 
financièrement et équilibrera l’offre et la demande d’électricité. Il 
permettra la création d’au moins 4 000 emplois directs en moyenne 
et 12 000 emplois indirects pendant toute la phase de construc-
tion de la centrale qui durera 5 ans. Il y aura également 1 000 em-
plois directs et 3 000 indirects pendant la phase de construction du 
Terminal Industriel Polyvalent de San-Pédro et la construction du 
réseau d’évacuation/ligne de transmission qui dureront 3 ans. Le 
projet participera en outre au développement du réseau de distribu-
tion de l’Afrique de l’Ouest, conformément au système d’Échanges 
d’Énergie Électrique Ouest Africain (EEEOA ou WAPP). Il permet-
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tra également la construction d’un réseau d’évacuation de 400 KV et 
de transport de l’énergie produite par la centrale entre San-Pédro et 
Abidjan sur 321 Km (le long de la côtière), permettant ainsi l’inter-
connexion de la centrale avec le réseau national.

En dehors des projets énergétiques dont elle est l’objet, la ville de 
San-Pédro est ciblée dans le cadre de la décentralisation des struc-
tures de formation universitaire. À ce propos, une université est pré-
vue pour la région Sud-Ouest et sera construite à San-Pédro.

5.1.2. La construction de la nouvelle université

La Côte-d’Ivoire à travers ses autorités a engagé une politique de 
décentralisation des universités. Celle-ci vise à construire des uni-
versités dans les grandes régions du pays. En dehors d’Abidjan qui 
compte deux universités publiques (UFHB et UNA) et Bouaké, on 
compte l’université Péléforo Gon Coulibaly de Korhogo au Nord, 
l’université Jean Lorougnon Guédé de Daloa au Centre-Ouest et 
l’université de Man à l’Ouest. Outre ces universités, il est prévu la 
mise en place de deux autres respectivement à Bondoukou à l’Est et 
San-Pédro au Sud-ouest. 

La construction de l’université de San-Pédro a fait l’objet de la 
signature d’un protocole entre l’Etat ivoirien et le groupe français 
Eiffage Construction. Selon les propos du chef du gouvernement 
d’alors (Daniel Kablan Duncan) « l’université de San-Pédro est un 
maillon essentiel ». Elle résoudra le problème du flux des étudiants, 
rapprochera les populations, offrira une formation de qualité etc.

La première tranche du projet qui sera réalisé dans le cadre d’un 
partenariat public-privé accueillera 3 000 étudiants, la deuxième 
7 000 étudiants et la troisième 12 000 étudiants. À terme, 22 000 
étudiants seront accueillis sur le site. L’université de San-Pédro sera 
construite sur un espace de 302 ha, sur l’axe San-Pédro – Tabou, à 
15 km de la ville. Elle sera dédiée aux sciences techniques dans les 
domaines suivants : sciences de la mer et construction navale, agri-
culture et agro-industrie, ressources halieutiques, bâtiments, travaux 
publics et logistiques. 

La construction de cette université sera un facteur de développe-
ment et de dynamisme certain pour la région. En effet, la population 
estudiantine de même que les personnels enseignants et administra-
tifs, vont contribuer au développement des activités économiques à 
travers les besoins à satisfaire. Ces besoins s’expriment en termes 
de mobilité, donc besoin de transport entre la ville et le site de l’uni-
versité, et entre la ville de San-Pédro et les villes environnantes et 
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lointaines. Il sera aussi question de logement donc un « boom » 
immobilier. Enfin des besoins alimentaires concerneront l’approvi-
sionnement de toute cette population à partir des produits agricoles 
du terroir, mais aussi, des produits en provenance de l’extérieur etc. 
Les étudiants formés vont servir de main-d’œuvre dans les différents 
secteurs de l’emploi dans la ville et dans la région où l’activité éco-
nomique agro-industrielle est très dynamique. La présence du port 
et toute l’activité portuaire et logistique seront un creuset pour le 
développement de nouveaux métiers, eu égard aux perspectives de 
développement du port.

En tant que ville de premier plan dans le Sud-Ouest ivoirien, les 
défis à relever par San-Pédro sont nombreux. Parmi ceux-ci, la voirie 
en mauvais état qui nécessite une intervention pour une remise en 
l’état.

5.1.3. L’amélioration de la voirie urbaine 

La ville de San-Pédro bénéficie du programme d’urgence de ré-
habilitation des infrastructures routières en Côte-d’Ivoire (PRICI). 
Ce programme se justifie par le fait que, la Côte-d’Ivoire s’est dotée 
d’infrastructures urbaines dans le cadre de sa politique d’aménage-
ment du territoire, et de décentralisation amorcée depuis les années 
1980… Avec la crise, les grands projets de développement urbains 
comportant le financement d’infrastructures, se sont progressive-
ment arrêtés. Les travaux de voirie financés par les collectivités ter-
ritoriales sont pratiquement inexistants pour garantir la pérennité des 
ouvrages, et les besoins de plus en plus pressants en infrastructures 
routières adéquates non satisfaits.

C’est dans ce cadre que se situe le projet de réhabilitation, de ren-
forcement et de bitumage de voirie dans la ville de San-Pédro. Les 
aménagements prévus, permettront de désenclaver certains quar-
tiers dont l’accès est rendu difficile par l’état actuel de ces voies 
et de desservir de nombreux équipements et services. À terme, ils 
contribueront à améliorer la circulation et le niveau de sécurité des 
usagers, ainsi qu’au développement économique et harmonieux de 
San-Pédro.

À San-Pédro, les voies à aménager épouseront les itinéraires ac-
tuels. Aucune modification du tracé par rapport aux voies existantes 
n’est envisagée (MIE, METEA E, 2015 : 16). Les itinéraires concer-
nés par les travaux sont présentés dans le tableau 1.
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Tableau 1 : Itinéraires des voies à aménager à San-Pédro

N° Itinéraires Travaux prévus Linéaire (m)

1 Bitumage avenue de l’aéroport Bitumage 1900

2
Aménagement terminus pharmacie du lac – 
carrefour Balmer

Bitumage 2630

3
Aménagement Rond-point CHR/Carrefour 
Cargill 

Bitumage 2200

4
Aménagement Carrefour Jules ferry/Carre-
four Sonouko RTI

Bitumage 1700

5
Renforcement Rond-point CHR/Terminus 
Lac

Renforcement 1500

6
Aménagement de la voie d’accès au quar-
tier Zimbabwé

Bitumage 2000

7
Réhabilitation Rond-point CHR/Ministère 
du Commerce 

Réhabilitation 920

8
Réhabilitation Corridor/Rond-point de la 
gare 

Réhabilitation 4000

Source : Ministère des Infrastructures Economiques, METEA 
Environnement, 2015

Parmi les itinéraires concernés par les travaux, cinq sont inscrits 
au chapitre du bitumage. Ce qui revient à dire que ces voies n’ont 
jamais fait l’objet de bitumage. En effet dans la ville de San-Pédro, 
rares sont les voies recouvertes de bitume. En dehors de quelques 
principaux axes routiers desservant la ville, les autres artères sont en 
terre battue, rendant difficile la mobilité des populations (Figure 6).
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Figure 6 : Axe principal non bitumé desservant le quartier Zimbabwé à 
San-Pédro

Le quartier Zimbabwé est un sous-quartier du Bardo, le plus célèbre 
bidonville d’Afrique de l’Ouest, qui s’est développé en dehors du plan 
d’urbanisme de l’aménageur lors de l’« opération San-Pédro ».

Cliché : N’guessan, 2017.

5.2. Perspectives de développement de la région

La région du Sud-ouest n’est pas en marge du développement 
en Côte-d’Ivoire. Le conseil régional de San-Pédro avec l’appui de 
l’Etat ivoirien entend mettre en œuvre un vaste programme écono-
mique et social. Celui-ci s’articule autour de quatre plans et déclinés 
en 25 projets. Cet ambitieux programme repose sur 5 grands axes :

 – les infrastructures économiques que sont les routes, l’électrifi-
cation et l’adduction en eau potable ;

 – les infrastructures communautaires de base comme la santé et 
l’éducation ;

 – les secteurs stratégiques portant sur l’agriculture, le tourisme et 
la sécurité ;

 – les secteurs vitaux concernant l’emploi, les prestations des ser-
vices, le transport, le commerce et l’environnement ;

 – la promotion humaine.
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5.2.1. La politique de développement du pôle urbain de San-Pédro

Elle met en priorité l’accent sur la ville de San-Pédro qui est le 
principal pôle de développement régional et le deuxième pôle de 
développement de la Côte-d’Ivoire. Il est question :

 – d’y construire une nouvelle gare routière ; 

 – de transformer l’hôpital régional en Centre Hospitalier 
Universitaire (CHU) ; 

 – de réparer et de créer un réseau de drainage et d’assainissement ; 

 – d’aménager des voies piétonnes sur les berges autour du lac ; 

 – d’inciter à la construction de logements sociaux ; 

 – de construire une usine de déchets urbains ; 

 – d’équiper les brigades de police et de gendarmerie ainsi que le 
groupement des sapeurs-pompiers ;

 – d’édifier un palais régional de la culture et un musée des arts ;

 – de construire un stade olympique doté d’un centre régional de 
formation et d’animation sportive.

5.2.2. La politique de stimulation de l’économie régionale

Elle prend en compte des dispositions telles que :

 – l’appui aux initiatives « emplois jeunes » ;

 – l’encouragement aux projets de sous-traitance pour stimuler 
l’auto-emploi des jeunes ;

 – l’incitation à l’entrepreneuriat (PMI, PME et TPE en faveur des 
jeunes) ;

 – la création d’un système régional de financement de micro-pro-
jets ;

 – l’appui à la politique de transformation industrielle.

5.2.3. La politique de développement du tourisme

Cette dernière met en évidence les actions susceptibles de relever 
le défi touristique et de promouvoir l’action culturelle. Il s’agit :

 – d’aménager des voies d’accès aux sites touristiques de la ré-
gion ;

 – d’appuyer la création de nouveaux réceptifs hôteliers ;

 – de créer des complexes hôteliers de standing intégré sur les sites 
touristiques identifiés de la région ;
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 – de développer des emplois liés aux métiers du tourisme et de la 
culture.

5.2.4. La politique de développement en faveur des populations 
locales

Cette politique vise à apporter un appui au secteur rural aussi bien 
pour l’épanouissement des populations que pour le développement 
agricole. Dans cette logique, il est prévu de :

 – construire des infrastructures de base pour l’électrification, l’ad-
duction en eau potable, la connexion au réseau téléphonique, 
l’entretien des pistes agricoles, la scolarisation et la santé… ;

 – mettre en place un service autonome et permanent d’entretien 
des routes ;

 – d’appuyer le développement de la production vivrière ;

 – de mettre en valeur les bas-fonds pour la production rizicole ;

 – de promouvoir les petites et moyennes exploitations agricoles 
(PMEA), et de créer des plantations clé en main ;

 – d’encadrer les femmes et de développer les coopératives.

6. Discussion : un bilan en demi-teinte

La naissance et le développement des villes portuaires met en évi-
dence des expériences diverses de par la monde. Si en occident, les 
villes portuaires sont nées et ont progressivement évolué au rythme 
des développements de l’économie mondiale, ce n’est pas le cas en 
Afrique subsaharienne. Dans cette partie du continent africain, les 
ports sont nés de la volonté de la colonisation européenne. On est 
parti des infrastructures sommaires (rades foraines, wharfs) pour 
aboutir à des ports modernes. Les villes portuaires dans cet espace 
sont toutes ou presque des capitales groupant des fonctions admi-
nistratives, politiques, économiques et sociales. Celles qui ne le sont 
pas, à l’instar de la ville portuaire de San-Pédro, ont une histoire 
spécifique liée aux opérations d’aménagement du territoire.

La conception des actions d’aménagement du territoire a toujours 
privilégié la « mise en valeur régionale » (Dubresson, 1986 : 79). 
Cette logique a guidé dans une certaine mesure le choix de la ré-
gion du Sud-ouest avec pour point focal la ville nouvelle de San-
Pédro, afin de donner vie à une région, selon l’expression de feu 
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Félix Houphouët-Boigny (N’guessan, 2010 : 3). L’« opération San-
Pédro » pensée déjà en 1964 est tout un programme aux articula-
tions multiples avec pour objectif clé d’équilibrer le développement 
de la Côte-d’Ivoire, à l’image du rôle unique en son genre joué par 
Abidjan. Dans la faisabilité, ce projet repose sur le port (instrument 
économique) et la ville nouvelle (instrument de commandement) de 
San-Pédro. 

L’expérience ivoirienne de l’aménagement du territoire à partir de 
San-Pédro met en avant des éléments éminemment positifs et néga-
tifs, à la lumière de la question suivante : l’opération San-Pédro fut-
elle véritablement porteuse de développement ? (Schwartz, 1993 : 
416). À la fois oui et non, dans la mesure où les résultats de ce projet 
d’aménagement sont mitigés, eu égard au port, à la ville et à la ré-
gion. Le port existe et est toujours fonctionnel, mais, bien loin des 
espérances formulées avec un trafic qui a du mal à s’accroître. Ce qui 
donne de comprendre la pensée formulée par le Président Laurent 
Gbagbo lors de sa visite d’Etat le 4 septembre 2002 « Je ne veux 
pas que le port de San-Pédro soit un demi-port ; je veux qu’il soit un 
port à part entière… » (N’guessan, 2010 : 3). On le comprend aisé-
ment d’autant plus que les leviers de croissance tant attendu n’ont 
jusque-là pas encore été activés. La ville de San-Pédro est l’ombre 
d’elle-même en l’absence d’un tissu industriel lourd et d’activités 
capables de marquer durablement le tissu économique local et régio-
nal. La région du Sud-ouest en dépit de son potentiel naturel encore 
sous-exploité est toujours à la recherche des options qui lui donne-
ront d’amorcer pour de bon son décollage économique.

En définitive, l’exécution des projets d’aménagement du territoire 
en Côte-d’Ivoire avec l’exemple de l’«opération San-Pédro » montre 
que l’Etat n’a cessé d’amplifier et de conforter son rôle jusqu’au 
moment où, les moyens sont venus à faire défaut…Rappelons que 
l’ARSO dépendait directement du Chef de l’Etat et apparaissait 
bien, comme un agent d’exécution régionale des décisions centrales, 
même si ces dernières ont parfois été subverties par des initiatives 
non planifiées et mal contrôlées (Dubresson, 1986 : 84-85).

Conclusion

Au terme de cette réflexion, force est de constater que la ville de 
San-Pédro et son port sont atypiques de par leur création. Issus de 
l’ « opération San-Pédro » qui est le type même de l’entreprise vo-
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lontariste de développement (Schwartz, 1983 : 82), un retour d’ex-
périence sur la construction de la ville portuaire et l’opération San-
Pédro elle-même, met en lumière des faits qui expliquent le succès 
ou l’échec d’un projet de développement régional basé sur l’in-
frastructure portuaire.

L’opération San-Pédro a permis le désenclavement de la région du 
Sud-Ouest désormais connectée de l’intérieur et à l’extérieur. Elle a 
drainé dans le Sud-Ouest presque « vide » d’hommes, des milliers 
d’allochtones ivoiriens et d’étrangers. Elle enclenche aussi un formi-
dable processus de croissance, eu égard aux activités économiques. 

Le potentiel au plan naturel est abondant, à commencer par les 
ressources forestières puis les ressources agricoles produites à partir 
des plantations industrielles et villageoises. Les ressources humaines 
et financières ne sont pas en reste dans un projet porté à bout de 
bras par le président feu Félix Houphouët-Boigny. Une administra-
tion particulière en la personne de l’ARSO est affectée au pilotage 
de ce projet de développement sensé harmoniser le développement 
national. Des retombées du projet au bout des nombreux efforts four-
nis et à l’épreuve du temps, on en vient au constat que le système 
« Opération San-Pédro » n’a pas rendu ce qu’on attendait de lui. 
Les failles survenues à divers niveaux, et le fait qu’entre la théorie 
et la pratique il existe un fossé, on pourrait retenir que les leviers es-
sentiels n’ont pas été activés dans ce programme de développement 
prometteur pour la Côte-d’Ivoire.
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Chapitre 6.  
Dynamique spatiale de la ville de Kribi : 

facteurs et conséquences

Frédéric SAHA et Mesmin TCHINDJANG

Résumé 

Avec la construction d’un port en profonde à Kribi, cette cité bal-
néaire se trouve à un tournant important de son développement. 
En plus de ses atouts historiques, Kribi se définit progressivement 
une nouvelle place dans la configuration urbaine du Cameroun. 
Il est question dans cette étude de faire ressortir les facteurs 
ayant contribué à l’extension de la ville de Kribi et de mettre en 
exergue les conséquences de cette dynamique. Les investigations 
tournent autour d’une revue de littérature sur la genèse des villes 
au Cameroun et en Afrique subsaharienne, le traitement d’images 
satellites, des observations de terrains et des entretiens avec des 
personnes ressources. Il en ressort que les ressources de la zone 
de Kribi ont progressivement fixé des migrants dans cette ville. 
Le renforcement du système d’encadrement a contribué à la 
consolidation de l’attrait de Kribi. La ville s’est graduellement 
étendue le long de principaux axes routiers. L’incapacité des au-
torités à répondre aux besoins des populations a conduit au déve-
loppement de bidonvilles, la dégradation de l’environnement et la 
vulnérabilité aux risques de catastrophe. Kribi mérite aujourd’hui 
plus d’attention des autorités urbaines au vu de nouveaux enjeux 
liés à la construction du port.

Mots-clés : bidonville, environnement, extension urbaine, urbani-
sation, ville de Kribi. 
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Abstract 

Spatial Dynamics of the City of Kribi: Factors and Consequences

With the construction of a deep sea port in Kribi, this seaside city 
is at an important turning point of its development. In addition to 
its historical assets Kribi is gradually defining a new place in the 
urban configuration in Cameroon. The purpose of this study is to 
highlight the factors that contributed to the extension of the city 
of Kribi and to observe the consequences of this dynamic. The 
investigations involve a literature review on the genesis of cities 
in Cameroon and sub-saharan african countries, the processing of 
satellite images, field observations and interviews with resource 
persons. It shows that the resources of the Kribi area have pro-
gressively fixed migrants in this city. The strengthening of the 
supervisory system contributed to the consolidation of Kribi’s 
attraction. The city has gradually spread along major roads. The 
inability of the authorities to meet the needs of this city’s dwellers 
led to slum development, environmental degradation and vulne-
rability to disaster. Kribi deserves more attention from urban au-
thorities today considering new issues related to the construction 
of the port.

Keywords: environment, Kribi town, slum, urban extension, ur-
banization. 

Introduction

Les migrations et la croissance naturelle sont les deux principaux 
facteurs qui augmentent chaque année les populations des villes 
(Antoine, 1990). En plus de cette dimension démographique, l’urba-
nisation est aussi spatiale. Le besoin d’habitat conduit à l’étalement 
en continu des villes. Si dans les pays développés il s’agit d’un pro-
cessus plus ou moins contrôlé, les pays en développement éprouvent 
tellement de difficultés dans la maitrise du phénomène. Il s’en suit 
une multitude de conséquences négatives notamment : manque de 
logements, insuffisance des services sociaux de base, généralisa-
tion du sous-emploi, toxicomanie, criminalité, etc. (Antoine, 1997 ; 
Hossenlopp, 1971 ; Savane et Antoine, 1989 ; Olvera et al., 2002). 
Globalement la ville est définie comme étant un espace dense, hété-
rogène, artificialisé, doté de nombreuses infrastructures et générant 
d’importantes densités de populations exerçant une diversité d’acti-
vités (Selem, 1995). Au Cameroun, une vision réductrice ne prenant 
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en compte que la dimension administrative au détriment des autres 
caractéristiques citées plus haut, définit la ville comme étant tout 
chef-lieu de circonscription administrative (BUCREP1, 2010). Lors 
de son premier recensement en 1976, le Cameroun avait une popula-
tion urbaine 2 202 151 âmes soit 28,73 % de la population totale du 
pays. Ce taux était passé à 38,06 % en 1987 pour atteindre 48,75 % 
en 2005 (idem). D’après les estimations de l’Institut National de la 
Statistique du Cameroun (INS), ce taux dépasserait 50% en 2015. 
Le réseau urbain camerounais est dominé par Douala (2 768 436 ha-
bitants) et Yaoundé (2 765 568 habitants) qui dépassent le million 
d’habitants. Ces deux villes représentent 43,74% de l’ensemble de 
la population urbaine du Cameroun. 

Basée sur les résultats de recensement de 2005, la nomenclature 
urbaine du Cameroun présente Kribi parmi le troisième groupe des 
villes notamment celles qui ont moins de 100 000 habitants. Elle fait 
partie des villes de la côte atlantique comme Douala et Limbe. Par 
sa situation et ses opportunités, la ville de Kribi connait une crois-
sance urbaine remarquable. En 1976, elle présentait une population 
de 11 000 habitants pour atteindre 60 000 habitants en 2005 (RGPH 
III, 2010). Quel est le rôle de chaque facteur dans la dynamique ur-
baine dans la ville de Kribi ? Quelles sont les formes d’expression 
de cette dynamique ? Ce chapitre a pour objectif de situer Kribi dans 
le contexte d’urbanisation au Cameroun et en Afrique atlantique. Il 
vise à attirer l’attention des décideurs sur la nécessité de réussir la 
planification de l’étalement des villes notamment en zone côtière 
industrielle.

1. Cadre d’étude et démarche méthodologique 

1.1. Présentation de la ville de Kribi

Kribi est une ville coloniale. Les Portugais l’auraient nommée en 
référence aux hommes pygmées de petite taille qui y vivaient. Elle 
est située au bord du golfe de Guinée. Au plan administratif Kribi se 
trouve dans la région du sud ; département de l’Océan dont elle est 
le chef-lieu (Figure 1). Elle est partagée entre les arrondissements de 
Kribi 1 et Kribi 2 qui forment une communauté urbaine dirigée par 
un délégué du gouvernement. Au plan climatique, la ville de Kribi 
se retrouve dans la nuance côtière du climat subéquatorial guinéen. 

1   Bureau Central de Recensement et d’Étude de la population au Cameroun.
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Les précipitations sont abondantes (2825 mm en moyenne/an) et re-
parties sur toute l’année. Le régime est bimodal avec des pics en mai 
et octobre. Les températures moyennes mensuelles oscillent entre 
24°c et 28°c. L’hydrographie est dominée par deux cours d’eau no-
tamment la Kienké et la Lobé. Le relief est plat, caractéristique de la 
plaine côtière du Cameroun. L’altitude varie entre 2 et 32 m. Au plan 
démographique la ville de Kribi comptait en 2015 plus de 109 000 
habitants avec un taux de masculinité de 102%. Il s’agit d’une popu-
lation majoritairement jeune comme dans l’ensemble des villes du 
Cameroun. Le milieu naturel est riche, donnant la possibilité de dé-
velopper une variété d’activités économiques. Le sous-sol est riche 
en pétrole, gaz naturel, ilménite, syénite et zircon. Le sol est soumis 
à une diversité d’exploitations agricoles, les spéculations agricoles 
étant aussi bien vivrières, maraichères et de rente. La pêche artisa-
nale est la plus ancienne activité économique pratiquée par les popu-
lations locales. L’exploitation forestière connait une pression de plus 
en plus forte avec l’activité d’entreprises industrielles, artisanales et 
la recherche du bois de chauffe. Kribi est relié au reste du Cameroun 
par la route nationale N7 (Edéa-Kribi-Campo), N17 (Kribi-Ebolowa) 
et la route régionale R8 qui passe par Bipindi, Lolodorf, Ngomezap 
et Ngoumou pour atteindre Yaoundé. Les villages sont reliés entre 
eux par des routes rurales. Quant à la ville de Kribi, sa voirie urbaine 
est en pleine construction.

Figure 1 : Localisation de Kribi sur la côte atlantique
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1.2. Démarche méthodologique

Cette étude découle de l’exploitation de données disponibles sur 
la ville de Kribi. L’exploitation d’images satellites et des observa-
tions de terrain en novembre 2017 ont contribué à affiner les résultats 
présentés. La ville de Kribi a bénéficié en 2007 d’une étude diagnos-
tique par le programme des Nations unies pour les établissements 
humains (ONU-HABITAT). Entrant dans le Programme Participatif 
de l’élaboration des profils urbains dans les pays africains, caraïbes 
et pacifiques (ACP), cette étude situe Kribi dans le contexte urbain 
du Cameroun. Les éléments comme la gouvernance de la ville, le dé-
veloppement de bidonvilles et la protection de l’environnement dans 
la ville sont abordés. Kribi fait partie de la minorité des villes du 
Cameroun disposant d’un Plan de Développement Urbain (PDU) tel 
que défini par la loi N° 2004/003 du 21 avril 2004 régissant l’urba-
nisme au Cameroun. Il s’agit du premier document de planification 
urbaine aux côtés du Plan d’occupation du Sol, le Plan de Secteur 
et le plan Sommaire d’Urbanisme (article 26). Réalisé en 2013, Le 
PDU de la ville de Kribi dans sa partie diagnostic caractérise la 
ville notamment au plan physique, administratif, socio-économique, 
l’habitat et les infrastructures. L’autre partie du PDU consacrée aux 
grandes orientations projette la ville en fonction de plusieurs scé-
narios pour définir stratégiquement les actions à entreprendre pour 
faire face aux futurs besoins. Notons que les grandes études sur le 
Cameroun comme les Enquêtes Camerounaises auprès des Manages 
(ECAM), les Enquêtes démographiques de Santé (EDS) et les 
Enquêtes par grappes à Indicateurs Multiples (MICS) ont également 
fourni de précieuses données pour cette étude. Quelques étudiants 
dans leurs recherches académiques se sont penchés sur plusieurs as-
pects de la ville de Kribi ; nous avons exploité les mémoires dispo-
nibles et aussi les publications scientifiques disponibles en ligne et/
ou en bibliothèque.

Pour l’observation de la dynamique de l’occupation du sol de la 
ville, des images satellites de différentes résolutions (Google Earth, 
Landsat et SPOT) sont mis à contribution. La disponibilité de ces 
images sur le site du Global land cover facilities a guidé le choix des 
dates de référence. Pour 1984, une image Landsat (TM) de 30 m de 
résolution permet d’observer qu’il y’a une trentaine d’année Kribi 
était une petite agglomération dans la forêt littorale camerounaise. 
Les autres images Landsat (ETM) sont celles de 2000 et 2016 qui 
ont permis d’évaluer les changements dans les modes d’occupation 
de l’espace. Le profil de la ville à l’horizon 2025 présenté par le 
PDU est repris dans cette étude pour compléter l’orientation de la 
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dynamique urbaine de la ville de Kribi. Le séjour sur le terrain a don-
né l’occasion d’observer différents contours de la ville. Cette étape 
de la recherche nous a donné l’occasion de faire des prises de vue 
qui illustrent les faits observés. Les discussions avec des personna-
lités ressources de la ville notamment au niveau de la communauté 
urbaine, le port autonome et de la MEAO furent également très édi-
fiants aussi bien sur les dynamiques antérieures que futures de la 
ville de Kribi.

2. Présentation des résultats et analyse 

2.1. Modalités et facteurs d’urbanisation récente à Kribi

La dimension démographique est prépondérante dans le phéno-
mène d’urbanisation. Le ratio entre la population totale et celle vi-
vant en ville est l’indicateur de mesure de ce phénomène. Si les pays 
développés s’efforcent à donner un contenu technico économique 
au développement de leurs villes, l’urbanisation dans les pays en 
développement en général et l’Afrique subsaharienne en particulier 
est restée démographique (Santos, 1971). En effet, le boom démo-
graphique que connait l’Afrique est majoritairement absorbé par les 
villes. D’après les statistiques du World Urbanization Prospects, 
2011) 23% des africains étaient urbanisés en 1970, ce taux était passé 
à 32% en 1990, puis 40% en 2010 et la barre de 50% sera franchie en 
2030. L’Afrique centrale étant la sous-région où le taux de croissance 
urbaine entre 2005 et 2010 a été le plus élevé (4,29% par an contre 
2,87% pour l’ensemble de l’Afrique). À l’intérieur des sous-régions, 
les zones côtières se démarquent généralement en abritant les plus 
grandes agglomérations (Douala, Lagos, Abidjan, Dakar…). En plus 
des opportunités communes à l’ensemble des villes en Afriques, les 
villes littorales remplissent également des fonctions touristiques et 
de transit dans le domaine des échanges. Les villes côtières abritent 
également l’essentiel de l’activité industrielle du continent (Douala, 
Lagos Cotonou, Malabo, Lomé, etc.). C’est dans ce contexte que la 
dynamique démographique de la ville balnéaire de Kribi trouve sa 
place. Le tableau 1 présente l’évolution de la population kribienne 
(arrondissements de Kribi 1 et Kribi 2) en ressortant les taux d’urba-
nisation et de croissance démographique annuels.
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Tableau 1 : Évolution de la population de Kribi

Année Population 
Population 

urbaine
Taux  

d’urbanisation
Taux de crois-
sance annuelle

1976 27 116 10 514 38,77 % 5 %

1987 40 706 21 507 52,83 % 6,7 %

2002 55 704 36 836 66,12 % ///

2005 93 246 70 565 75,67 % 5,7 %

2015 100 000 /// /// ///

2025 164 000 /// /// ///

Source : RGPH I, II et III et PDU Kribi, 2013

Comme unité de recensement et comme division administrative, 
Kribi englobe la ville et son arrière-pays. Ainsi on peut distinguer 
le milieu urbain de la campagne faisant partie des arrondissements 
de Kribi 1 et 2. Dès le premier recensement au Cameroun en 1976, 
le taux d’urbanisation de Kribi est déjà très élevé par rapport au 
contexte national. En 1987 alors que la population du Cameroun est 
à 38 % urbaine, Kribi est plus urbanisé avec un taux de plus de 50 %. 
Cette réalité statistique se vérifie aussi à Douala, une autre ville cô-
tière camerounaise. La population rurale de la région de Kribi est 
en outre renforcée par des tribus pygmées vivant en forêt. Par leurs 
modes de vie, ces populations sont restées attachées à la forêt d’où 
elles tirent l’essentiel des ressources pour leur subsistance. Le déve-
loppement de l’activité piscicole dans la zone qui peut aujourd’hui 
être considérée comme le noyau de la ville a drainé non seulement 
de l’arrière-pays de Kribi mais aussi du reste du Cameroun des po-
pulations qui s’y sont progressivement installées en diversifiant les 
activités pour construire la ville au fil des années. Le port en eau pro-
fonde draine depuis le lancement de sa construction des travailleurs 
qui se multiplient progressivement avec les opportunités liées à l’ex-
ploitation de cette infrastructure. Évoluant au plan démographique et 
économique, Kribi s’est vu progressivement doté d’un système d’en-
cadrement. En 1963 lors du tout premier découpage administratif du 
Cameroun oriental indépendant, Kribi est érigé en département. Il 
s’agissait alors d’une grande division administrative polarisée par 
Kribi. Les arrondissements actuels de Lolordorf, Akom II, Niété, 
Bipindi, Campo et Mvengue n’étaient alors que des districts dépen-
dant du département de Kribi. En 1986 le département de l’Océan 
est créé et Kribi est retenu comme chef-lieu. En 2009, la commu-
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nauté urbaine de Kribi est créée avec deux communes urbaines d’ar-
rondissement notamment Kribi 1 et Kribi 2. Les découpages et re-
découpages administratifs sont à l’origine de la diversification de 
la population de la ville de Kribi avec la mise en place de services 
administratifs, la création d’écoles et d’hôpitaux, l’amélioration de 
l’offre en logement, etc.

Le désenclavement en 1980 par le bitumage de la route Edéa-
Kribi fut une étape décisive dans le développement de la ville de 
Kribi. C’est pendant la même période que la Société Camerounaise 
des Palmeraies (SOCAPALM) et la société Hévéa-Cameroun 
(HEVECAM) obtiennent des concessions dans le département de 
l’Océan et engagent les travaux de mise en place de grandes planta-
tions. Dans le cadre de la politique des grandes réalisations Kribi est 
choisie pour abriter une diversité de projets d’envergure nationale, ré-
gionale et mondiale. Il s’agit par exemple du port en eaux profondes 
et ses infrastructures d’accompagnement, de l’usine de liquéfaction 
du gaz, d’une chaine de construction automobile. En mars 2018 le 
port de Kribi entre officiellement en fonction, s’inscrivant ainsi par-
mi les grands ports du Golfe de Guinée grâce à son tirant d’eau de 
15 à 16 mètres. En compétition avec 54 autres villes d’Afrique, Kribi 
est choisie en 2016 comme site du monument Mother of Humanity. 
Il s’agit d’un gigantesque projet de plus d’une centaine de milliards 
de FCFA (180 millions dollars US) avec plusieurs composantes 
comme des hôtels, des bâtiments touristiques, etc. Au plan spatial 
l’implantation de projets dans les périphéries oriente les fronts d’ur-
banisation. L’excentricité du port en eau profonde au Sud de la ville 
de Kribi sera à l’origine de la création de l’implantation de nouveaux 
quartiers contribuant à l’extension de la ville actuelle vers le Sud. En 
2025, la ville de Kribi sera complètement reconfigurée par le port 
(Augea Afrique, 2014).

2.2. Cartographie diachronique de l’extension spatiale de la ville 
de Kribi

L’abondance de ses précipitations et la constance de la chaleur 
ont favorisé la mise en place d’une végétation assez dense. Letouzey 
(1968) identifie au niveau de la ligne de côte la mangrove qui s’étend 
jusqu’à Cross river en passant par cap Cameroun. La zone méridio-
nale jusqu’à Campo est le domaine de fourrés littoraux avec une 
abondance d’arbres, d’arbustes et d’arbrisseaux sous l’influence de 
la dynamique littorale. La forêt littorale s’étale au-delà de la man-
grove et des fourrés. La classification des images Landsat de la zone 
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montre qu’en 1984, l’anthropisation du milieu est entamée. En plus 
des formations naturelles, on remarque l’extension de l’habitat, des 
exploitations agricoles et une classe de forêt dégradée (Figure 2). 

Figure 2 : Évolution de l’occupation du sol  
dans la zone de Kribi 1984-2015

Source : images Landsat, Google Earth, atlas forestier interactif du 
Cameroun 2011 et PDU de Kribi 2013)

En 2000, Kribi est en pleine mutation. Elle se rapproche peu à 
peu de sa configuration actuelle. La population de la ville est plus 
nombreuse, l’aménagement touristique par la construction d’éta-
blissements hôteliers et le traçage de la voirie urbaine donnent pro-
gressivement à Kribi un visage urbain (Figure 2). La végétation na-
turelle de la zone recule sans cesse au profit l’urbanisation et des 
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grands travaux. En plus de la Société Camerounaise des Palmeraies 
(SOCAPALM) et d’Hévéa du Cameroun (HEVECAM) présente 
au Sud de la commune de Kribi, certains particuliers possèdent de 
vastes superficies agricoles. On remarque aussi la présence d’entre-
prises forestières ayant obtenu des concessions sous formes d’unités 
forestières d’aménagement (UFA) dans la zone.

En 2015, Kribi est parmi les plus grandes villes du Cameroun. 
L’emprise urbaine est de plus en plus en vaste (Figure 2). Les fronts 
urbains s’organisent autour des axes routiers vers le sud sur la route 
de Campo et vers le nord sur la route d’Edéa. L’impact du projet de 
construction du port en eau profonde au sud de la ville (Mboro) est 
aussi visible dans la ville. À l’horizon 2025, le complexe portuaire 
drainerait 45 000 nouveaux citadins (Augea Afrique, 2014). La po-
pulation de la ville serait alors de 170 000 habitants. 900 ha supplé-
mentaire auront été bâtis avec création d’une nouvelle ville. 

2.3. Problématique d’aménagement et de développement urbain à 
Kribi

Les conséquences de la forte croissance de la ville de Kribi se ma-
nifestent dans la demande de services urbains, les mutations environ-
nementales et la récurrence de risques. L’augmentation de la popula-
tion de la ville et de l’espace urbanisé entraine la multiplication des 
besoins en termes de routes, d’hôpitaux, de sécurité, d’écoles, de lo-
gements, d’emplois, d’assainissement, de loisir, etc. Kribi compte en 
2017 une préfecture, deux sous-préfectures et trois communes pour 
l’encadrement des populations. Pour la sécurité, deux commissariats 
et 6 postes de police sont fonctionnels. Dans le domaine de l’éduca-
tion des jeunes, on peut dénombrer 23 écoles maternelles, 18 écoles 
primaires, 10 établissements secondaires et 4 écoles de formation 
professionnelles (Augea-Afrique, 2014). Pour ce qui est de l’emploi, 
l’activité touristique notamment hôtelière et la pêche absorbent une 
part importante de la main-d’œuvre et on observe moins d’oisiveté 
par rapport aux autres villes du Cameroun. Globalement, Kribi a bé-
néficié au cours des années d’une attention particulière de la part des 
autorités étatiques. Le contexte de décentralisation avec l’impulsion 
du développement par la base soulève également beaucoup d’espoirs 
au vu des ressources et des équipements locaux.

L’habitat dans la ville de Kribi est diversifié. On remarque l’exis-
tence de l’habitat traditionnel, l’habitat colonial et l’habitat moderne 
(op. cit.). Le tissu urbain est également constitué de plusieurs types : 
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le tissu administratif, le tissu résidentiel, le tissu planifié, le tissu 
central aux fortes densités et le tissu périphérique peu dense. Comme 
l’ensemble des grandes villes du Cameroun, les autorités n’ont pas 
maitrisé l’extension de l’habitat. Certains quartiers comme Petit 
Paris, Afan Mabé, Mokolo et New Town échappent complètement 
au contrôle des municipalités et même des services déconcentrés de 
l’État. Aucune règle d’urbanisation n’est respectée par les popula-
tions, les dessertes n’existent pas, d’où une accessibilité difficile. Les 
vallées de cours d’eau sont occupées sans tenir compte des risques 
encourus. Dans ces conditions, l’accès des services d’assainissement 
est difficile. Les tas d’immondices jonchent les rues et se retrouvent 
dans les drains. Le réseau d’assainissement de la ville Kribi est dé-
faillant et il n’existe aucune unité de traitement d’eau usée.

La pression démographique à Kribi et l’extension spatiale de la 
ville sont des causes de la dégradation du milieu. Il est à noter que 
dans l’environnement côtier, les équilibres biogéochimiques sont 
fragiles et méritent beaucoup d’attention. Le besoin d’espace à 
construire, l’aménagement des terres pour l’agriculture et l’implan-
tation des infrastructures sont les principales causes de la déforesta-
tion. Le complexe portuaire de Kribi par exemple entrainera à la fin 
des travaux de construction le défrichement de 30 000 ha de forêt 
et fourré littoral (Figure 3, photo 1). Le bitumage récent de la route 
Kribi-Campo a aussi été la cause de déforestation le long de cet axe 
routier. La menace sur le parc national de Campo Man est encore 
plus à craindre. L’augmentation de la demande en bois de chauffe 
et produits forestiers non ligneux (PNFL) entraine la dégradation 
de la forêt. Le bois de mangrove par exemple étant très prisé pour 
le fumage de poissons. D’après une étude financée par le PNUD, la 
construction du port en eau profonde a eu d’énormes conséquences 
sur la biodiversité marine. Les tortues marines ont connu la destruc-
tion de leurs plages de ponte et d’aires alimentaires, la perturbation 
de l’incubation et l’accroissement du braconnage (Ayissi et al., 
2017). L’industrialisation progressive de la ville de Kribi est aussi à 
l’origine de l’accentuation du problème de pollutions multiformes. 
L’exploitation locale du pétrole et le terminal de l’oléoduc Tchad 
Cameroun sont des menaces de contamination à l’hydrocarbure. Les 
changements dans les modes d’affectation des terres participent à 
50 % des émissions de gaz à effet de serre (PNUD, 2008). Ainsi, 
par leurs dynamiques spatiales, les villes sont les principales respon-
sables des changements climatiques. La consommation d’énergie et 
la mauvaise gestion des déchets comme à Kribi sont aussi préémi-
nents dans l’émission des GES au Cameroun.
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La dynamique spatiale et démographique de la ville de Kribi est 
aussi à l’origine de l’augmentation de la récurrence et de la gravité 
de risques naturels, sanitaires et humains. Si par la nature de son 
site caractérisé par la densité du réseau hydrographique, la plati-
tude du relief et l’abondance des précipitations, Kribi est exposé à 
certains risques naturels, c’est l’exposition et la sensibilité des po-
pulations qui cause le plus de dommages. L’ambiguïté du système 
foncier, l’inefficacité de la planification urbaine, les constructions 
inconséquentes, les limites de la protection civile sont entre autres 
des facteurs de vulnérabilité aux risques dans la ville de Kribi. En 
dehors des cas d’inondations quasi annuelles sans impacts majeurs, 
l’histoire récente retient le sinistre de 1998. Cette année-là les préci-
pitations avaient été très abondantes sur toute la côte du Cameroun. 
La rivière Kienké déborda son lit et les quartiers aux tissus sponta-
nés et désordonnés comme Mokolo, Dombé et Zaïre enregistraient 
les plus grands dégâts. L’érosion côtière est également une réalité à 
Kribi notamment en zone urbaine (Figure 3). En effet, la dégradation 
de la végétation côtière, l’augmentation de l’extraction de sable, la 
montée du niveau de la mer2 due aux changements climatiques et 
construction du port affectant la dérive littorale sont à l’origine du 
dégraissement de la côte Kribienne. Il s’agit d’un phénomène qui 
se généralise sur dans le golfe de Guinée. Mounganga (2009) fait le 
constat de l’érosion rapide des côtes de Pointe-Noire et Libreville 
respectivement en république du Congo et au Gabon. Cela étant une 
importante menace pour l’habitat, les infrastructures et l’attrait tou-
ristique de la ville. L’Institut de Recherches Géologiques et Minières 
du Cameroun (IRGM) rapporte que Kribi a connu par le passé des 
évènements sismiques. La planification de la ville devrait prendre 
en considération ces risques qui probablement entraîneront plus de 
dégâts lors de prochains épisodes à cause de l’augmentation des 
densités de populations et l’implantation de nombreuses infrastruc-
tures. Pour ce qui est des risques sanitaires, les défaillances du sys-
tème d’assainissement font craindre le déclenchement de maladies 
à potentiel épidémique comme le choléra. L’activité industrielle et 
les pollutions peuvent être à l’origine d’intoxications alimentaires. 
Les accidents industriels et les incendies sont aussi à craindre. Les 
risques sociaux comme les conflits interethniques, la criminalité, les 
mouvements de protestations sont aussi plus récurrents avec l’évolu-
tion urbaine de Kribi.

2   1,8 à 2,2 mm par an entre 1948 et 2003 (Fonteh et al. 2009)
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Figure 3 : Quelques images de Kribi 

Déforestation liée à l’implantation  
d’infrastructure routière

Pollution côtière par des hydrocarbures à 
Kribi

Les inondations de 1998 à Kribi
Démaigrissement d’une section de la côte 
kribienne

Source : Google Image 

3. Discussion 

La ville de Kribi dispose d’un ensemble de ressources sur les-
quelles s’appuie son développement. On peut également remarquer 
quelques pesanteurs à une urbanisation véritable. La figure 4 donne 
les forces, les faiblesses, les opportunités et menaces à l’urbanisation 
à Kribi.



DyNAMIqUE SPATIALE DE LA VILLE DE KRIbI n 161 

Figure 4 : Matrice SWOT de la ville de Kribi

FORCES

• Richesses du sol et du sous-sol
• Climat favorable à l’homme et ses 

activités
• Attrait touristique
• Site plat facile à aménager
• D’énormes ressources halieutiques
• Diversité culturelle
• Présence d’un port en profonde
• Disponibilité de services (sécurité, 

administration, soins, éducation, etc.) 
• Centralité par rapport à l’ensemble du 

département de l’océan

FAIBLESSES

• Urbanisation insuffisamment contrôlée
• Site exposé à une diversité de risques 

naturels
• Ambiguïté du système foncier urbain
• Barrières naturelles (océan et fleuves) à 

l’extension de la ville
• Conflits de compétence entre autorités 

de la ville
• Manque de ressources
• Voirie urbaine mal aménagée
• Insuffisance la collecte d’ordures
• Prédominance d’activités informelles

OPPORTUNITÉS

• Valorisation des terres agricoles
• Exploitation des ressources naturelles 
• Amélioration de l’offre touristique en 

exploitant suffisamment le potentiel
• Développement de l’activité portuaire
• Structurer et développer le secteur 

secondaire
• Aménagement d’une nouvelle trame 

d’extension urbaine
• Restructuration des quartiers anar-

chiques (loi N° 2004/003 du 21 avril 
2004)

MENACES

• Pollution des eaux et des sols
• Déforestation
• Émission des gaz à effet de serre
• Développement de bidonvilles
• Occurrence catastrophes 
• Progression des maux sociaux (alcoo-

lisme, prostitution, tabagisme et drogue, 
crime, viol…)

• Multiplication de la population urbaine 
nonobstant la capacité d’accueil limité 
de la ville 

Généralement, les sites aujourd’hui urbanisés ont retenu les popu-
lations par leurs ressources. L’action anthropique a conduit à la trans-
formation de ces sites pour en faire des villes, confortée par l’im-
pulsion institutionnelle opérant des redécoupages administratifs, par 
exemple dans les villes le l’Ouest du Cameroun (Champaud, 1972). 
À l’échelle régionale, les mêmes facteurs sont déterminants dans le 
développement des villes africaines et même au-delà. Pour ce qui est 
du rythme de croissance de la population en Afrique, Hossenlopp 
(1971), par des observations sur 14 États d’Afrique subsaharienne, 
conclut que les villes se développent rapidement au lendemain des 
indépendances grâce à une croissance record de la population ur-
baine. Cette évolution démographique entraine de grands boulever-
sements socioéconomiques. La mise en place de système d’enca-
drement et l’équipement des villes sont traités aussi bien comme 
cause que comme conséquence de l’urbanisation. Dans les pays en 
développement, ce sont généralement l’incivisme des populations, 



162 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

des limitations budgétaires et la corruption qui limitent ou freinent 
l’efficacité de l’action des autorités compétentes en place. Le solde 
excédentaire migratoire des villes africaines tient du déplacement de 
population de campagne à la recherche de meilleures conditions de 
vie en milieu urbain (Antoine, 1997). Ainsi l’offre de service de la 
ville (électricité, sécurité, éducation, soins de santé, logement, etc.) 
construit son attrait. Dans les pays en développement la supériorité 
de la demande par rapport à l’offre est la racine des difficultés des 
villes (Santos, 1961 ; Savane et Antoine, 1989 ; Olvera et al., 2002 ; 
Antoine, 1990). Les marginalisés de la ville se prenant en charge dé-
veloppent des réseaux parallèles d’accès à la terres et autres services 
d’où le désordre. L’occurrence des risques naturels dans les villes, 
principalement dans les zones qui échappent au contrôle des autori-
tés est remarquée par plusieurs auteurs (November, 1994 ; Metzger 
et D’Ercole, 2011 ; Nassa, 2010 et Pigeon, 2005). Plusieurs villes 
africaines en général et camerounaises en particulier ont d’ailleurs 
engagé des processus de restructuration et de rénovation pour donner 
un visage urbain aux quartiers spontanés et mal structurés (Tchekote 
et Kaffo, 2012). Dans le respect de la loi N° 2004/003 du 21 avril 
2004 régissant l’urbanisme au Cameroun, il serait opportun pour la 
ville de Kribi d’anticiper sur l’extension spatiale désordonnée pour 
ne pas être confrontée dans l’avenir au désordre observé dans les 
métropoles de Douala et Yaoundé et difficile à maîtriser. 

Conclusion 

L’objectif de ce travail était de relever les facteurs contribuant à 
l’expansion spatiale de la ville de Kribi. Il ressort des analyses que 
la poussée démographique, le développement de grands projets de 
développement et les découpages et redécoupages administratifs 
sont les fondements de la dynamique urbaine dans la zone de Kribi. 
Les nombreux atouts et ressources naturels de cette cité balnéaire 
ont continuellement guidé différents intervenants qui ont progres-
sivement donné à Kribi sa configuration urbaine. Si l’espace urbain 
ne couvrait que quelques ha en 1984, en 2010 on parle de 250 ha. 
Avec la construction du port en eau profonde il est planifié la créa-
tion d’une « supra » ville. D’ici 2025, 900 ha supplémentaires seront 
bâtis dans la ville de Kribi pour accueillir 6 000 nouveaux ménages 
(300 m²/lot). La dynamique spatiale de la ville de Kribi entraine une 
vaste gamme de conséquences ; notamment la multiplication de la 
demande de services sociaux et urbains de base, la dégradation de 
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l’environnement et la récurrence des risques. Somme toute, la ville 
de Kribi est à l’image des autres villes du Cameroun et même de 
certaines villes mondiales qui se sont appuyées sur leurs ressources 
pour polariser une zone de plus en plus grande. En bénéficiant de la 
construction d’un port en eau profonde, Kribi est un des principaux 
bénéficiaires de la politique des grandes réalisations visant à faire du 
Cameroun un pays émergent à l’horizon 2035. 
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Chapitre 7. 
Sécurité terrestre et sécurité portuaire en zone 

d’instabilité : le cas de Kribi (Cameroun) 
dans le Golfe de Guinée

René Charpin FOMENA

Résumé

A l’ère du glissement vers les littoraux des économies nationales, 
en lien avec la mondialisation maritime, la question de l’appro-
priation et de la sécurisation des approches maritimes des ports 
revêt une importance singulière dans le développement des États. 
Or le laxisme du Cameroun dans la surveillance et le contrôle 
de ses frontières constitue un problème majeur (Bambou, 2006 ; 
Abdouraman, 2008). Le faible encadrement administratif des 
espaces frontaliers se traduit, par exemple, non seulement par 
l’occupation de certains villages camerounais le long des fron-
tières par certains États voisins comme le Nigeria, mais aussi par 
des incursions armées des brigands notamment centrafricains en 
territoire camerounais. Dans ce contexte, l’implantation du com-
plexe industrialo-portuaire de Kribi, sur la frontière maritime du 
Cameroun, non loin d’une frontière terrestre, soulève de nom-
breuses interrogations, d’autant plus que le Golfe de Guinée est 
considéré comme l’une des zones maritimes les plus dangereuses 
au monde. Cette contribution se propose de caractériser l’insécu-
rité maritime et d’identifier ses facteurs dans le Golfe de Guinée. 
Seront ainsi appréciées les questions posées par la mise en sécu-
rité du complexe industrialo-portuaire de Kribi, afin de relever le 
défi que cela constitue.
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Mots-clés : Etat, frontière maritime, Golfe de Guinée, sécurité, 
sûreté.

Abstract

Land security and port security in a zone of instability: the case 
study of Kribi in the Gulf of Guinea

The appropriation and the securing of maritime approaches of the 
ports have a significant importance in the development of States, 
especially in the era of the coastalization and the maritimization of 
global economies. In spite of this imperative, Cameroon’s laxity 
in border surveillance and control is a major issue (Bambou, 2006, 
Abdouraman, 2008). This weak administrative framework of bor-
der areas is reflected by the occupation of some Cameroonian vil-
lages, along the borders, by people coming from some neighbo-
ring states such as Nigeria. It’s also reflected by armed incursions 
of brigands, particularly Central Africans into Cameroonian terri-
tory. In this context, the establishment of the Kribi industrial-port 
complex on the maritime border of Cameroon, not far away from 
a land boundary, raises special issues, even more important be-
cause the Gulf of Guinea is considered as the most dangerous ma-
ritime areas in the world. This contribution aims to characterize 
insecurity and identify its factors in the Gulf of Guinea. It needs 
to appreciate the security question of the industrial-port complex 
of Kribi to meet the security challenge that is required.

Keywords: State, maritime border, Gulf of Guinea, security, 
safety.

Introduction

Les espaces maritimes sont au cœur des préoccupations d’une 
très grande partie de l’humanité contemporaine. La moitié de la po-
pulation mondiale réside à moins de 150 km d’une côte et plus de 
200 millions d’hommes vivent directement de la mer (Ndoutoume, 
2010). Les espaces côtiers, dans le contexte actuel de mondialisa-
tion exercent un attrait avéré sur les êtres humains et leurs activi-
tés. Les littoraux attirent non seulement à cause de la maritimisation 
de l’économie mondialisée (FEMS, 2012, Boupda, 2014, Bassou, 
2014), mais aussi et surtout à cause de leur position stratégique, 
leurs ressources naturelles abondantes et leur mise en valeur consi-
dérée comme facile. La ville de Kribi s’inscrit dans cette dynamique. 
Depuis les années 1980, quelques réalisations ont contribué à créer 
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autour de cette cité balnéaire un environnement plus favorable à 
l’implantation de nouvelles populations attirées par de nouvelles ac-
tivités. La population de Kribi a pratiquement quadruplé entre les 
recensements de 1976 et 1987, passant de 10 500 à 40 076 habitants, 
soit un taux d’accroissement de 7,38 % (Kuété et Assongmo, 2002), 
bien supérieur à la moyenne nationale qui est de l’ordre de 3 % pour 
la même période. De nos jours, cette population qui a atteint 70 565 
habitants en 2005 (RGPH, 2010) est estimée à environ 100 000 ha-
bitants. Son nouveau dynamisme est né d’abord du désenclavement 
de la région avec le bitumage de la route Edéa-Kribi qui joue un rôle 
déterminant dans son essor urbain et touristique (la mettant désor-
mais à deux heures de Douala et à trois heures de Yaoundé). Il est 
né aussi des investissements agro-industriels consentis par la Société 
Camerounaise des Palmeraies (SOCAPALM) et la Société des 
Hévéas du Cameroun (HEVECAM). La mise en œuvre et l’exploi-
tation du nouveau complexe industrialo-portuaire de Kribi constitue 
le facteur amplificateur d’une telle situation, eu égard au caractère 
composite d’une population d’ouvriers ou d’investisseurs nationaux 
et internationaux qui ne cessent pas d’affluer.

Toutefois, la densification des populations ainsi que la multiplica-
tion des activités peuvent être source de conflits ou d’insécurité. C’est 
d’autant plus avéré quand une telle concentration humaine s’opère 
dans des espaces côtiers ou maritimes dont la territorialité est fragile 
et instable comme dans le Golfe de Guinée, zone d’implantation du 
complexe industrialo-portuaire de Kribi. Selon le Bureau Maritime 
International (BMI), le Golfe de Guinée est en effet l’une des zones 
maritimes les plus dangereuses au monde. Ce grand espace mari-
time, véritable carrefour entre l’Asie, l’Europe et l’Amérique, qui 
constitue par ailleurs une aire de transit et de trafics de tous ordres 
est devenu la seconde région du monde la plus affectée par les actes 
de piraterie et de brigandage maritime, juste derrière les côtes soma-
liennes (Jeune Afrique, 2011). Une insécurité maritime perpétrée par 
des entreprises criminelles dont les actions s’étendent désormais sur 
la terre ferme notamment dans les capitales littorales de plusieurs 
pays ou dans certaines grandes villes côtières, qui sont exposées à 
une criminalité se manifestant par des braquages spectaculaires, l’at-
taque de banques, d’installations pétrolières et des tentatives de coup 
d’État (Tamekamta, 2015).

Cette criminalité littorale relève d’une analyse en termes de crime 
organisé entre terre et mer, au regard du mode opératoire et des 
cibles visées. Elle est liée à des facteurs endogènes et exogènes. Sur 
le plan interne, la faiblesse structurelle de l’État, une administra-
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tion corrompue, la mal gouvernance et le dispositif défectueux de 
surveillance et de contrôle des frontières maritimes sont pointés du 
doigt. L’insécurité est aussi entretenue par la pauvreté, l’injustice et 
le souci des populations à assurer leur survie, par l’instabilité poli-
tique et la criminalité transfrontalière. Des facteurs endogènes qui se 
greffent sur le plan international, aux menaces non militaires d’ordre 
stratégique, plus ou moins visibles, liées à la modification de l’ordre 
bipolaire depuis la fin de la guerre froide. C’est en ce sens que Ntuda 
Ebodé (2010) souligne que, depuis l’éclatement du bloc soviétique, 
la criminalité transfrontalière organisée est présentée comme une 
menace majeure pour le système international.

Ainsi, le complexe industrialo-portuaire de Kribi s’implante dans 
un environnement frontalier caractérisé par des crises multiples au 
triple plan national, sous régional et international. L’interrogation 
majeure porte sur les impacts potentiels de cette insécurité sur le dé-
veloppement de ce complexe qui a l’ambition d’être un foyer exem-
plaire de l’émergence du Cameroun. La présente contribution se 
propose de caractériser d’abord l’insécurité, d’identifier ensuite les 
facteurs de cette insécurité et leurs impacts potentiels sur la sécurité 
du complexe industrialo-portuaire et de préciser les mesures prises 
ou à prendre pour relever enfin le défi de sécurisation et de sûreté qui 
s’impose.

1. La ville de Kribi dans le Golfe de Guinée

1.1. Kribi : de la cité touristique à la ville industrielle

La ville de Kribi est située sur le littoral atlantique sud-camerou-
nais (Figure 1). Elle est devenue la première ville de la Région du 
Sud par sa population et l’une des quatre principales villes côtières 
que compte le Cameroun (CUK, 2014). Sur le plan administratif, 
Kribi est le chef-lieu du département de l’Océan. C’est également 
une communauté urbaine composée de deux communes d’arrondis-
sements dont les territoires épousent ceux des arrondissements cor-
respondants à savoir Kribi Ier et Kribi IIe.
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Figure 1 : La ville de Kribi dans le Golfe de Guinée

Réalisation : Foména & Saha (2018)

La ville de Kribi, traditionnellement connue pour ses attraits tou-
ristiques (plages sablonneuses, chutes de la Lobé etc.) se transforme 
progressivement en ville industrielle. Le déclencheur de cette muta-
tion de la ville côtière est, à n’en point douter, l’ensemble des projets 
structurants1 qui sont sur le point d’y voir le jour (centrale thermique 
à gaz, complexe industrialo-portuaire etc.).

1.2. Présentation du complexe industrialo-portuaire de Kribi

Le complexe industrialo-portuaire de Kribi fait partie des grands 
projets structurants, intégrateurs et générateurs de croissance, d’em-
plois et de richesse lancés par le Cameroun pour atteindre le statut de 
pays émergeant à l’horizon 2035. Ce vaste projet qui date du début 
des années 1980 a été relancé en 2008 quand s’est achevée l’initia-
tive « Pays Pauvres Très Endettés » (PPTE) par l’État du Cameroun.

Ce Complexe Industrialo-portuaire de Kribi (CIPK) dont la phase 
majeure de la construction est achevée, se décline en quatre compo-
santes : un port en eau profonde, une zone d’activités industrielles et 
logistiques, un corridor de desserte multimodal et une ville nouvelle 
(Figure 2).

1  Cette expression renvoie aux travaux d’investissements massifs dans plusieurs domaines écono-
miques (l’agriculture, l’énergie, les transports et les télécommunications) susceptibles de générer 
la croissance initiés par le gouvernement pour atteindre le statut de pays émergent à l’horizon 2035.
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Figure 2 : Esquisse générale d’aménagement du complexe industrialo-
portuaire de Kribi

Source : MINEPAT, 2009

Les travaux de Construction de la première composante c’est-à-
dire du port en eau profonde sont achevés. L’exécution de ces tra-
vaux portuaires est prévue selon trois phases (Figure 3) : un terminal 
à conteneur et un quai polyvalent (phase 1), puis deux terminaux 
à conteneur, deux terminaux pétroliers et deux terminaux de trans-
port en vrac (phase 2), et, à plus long terme, douze autres terminaux 
(phase 3) .

Figure 3 : Capture d’images de la maquette (vidéo) des différentes phases 
de construction et du développement du port de Kribi 

Source : MINEPAT-CHEC, 2009
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La première phase du port en eau profonde (Photo 1) est achevée 
et le terminal à conteneurs opérationnel. L’arrivée du premier na-
vire commercial dénommé « Medi Lisbon » qui a accosté au port de 
Mboro, le 22 juin 2017, en est l’événement inaugural symbolique.

Photo 1 : Vue partielle de la phase 1 réalisée à 100%

Source : PAK

A la phase finale des travaux à l’horizon 2040, le complexe réa-
lisé sur un territoire de 26 000 ha présentera en spécifications tech-
niques : un tirant d’eau de 15 à 16 m pour les navires commerciaux, 
un tirant d’eau de 24 m pour l’appontement minéralier, un chenal 
d’accès de 300 m, une digue de protection de 2800 m, un port gé-
néral avec des terminaux spécialisés (terminal aluminium, terminal 
méthanier, terminal hydrocarbures, terminal minéralier), une zone 
industrielle et une ville nouvelle (Figure 2). Pour rentabiliser cette 
infrastructure afin d’atteindre ses objectifs de développement, l’État 
du Cameroun avec le soutien de ses partenaires devra relever le défi 
de sécurisation qui s’impose, tant les menaces qui pèsent sur le trafc 
maritime dans le Golfe de Guinée sont élevées.

2. Caractérisation de l’insécurité dans les États du Golfe de 
Guinée

Le Golfe de Guinée fait l’objet de deux conceptions quant à sa 
définition géographique : une délimitation large de la zone conçoit 
le Golfe de Guinée comme allant du Sénégal au nord à l’Angola au 
sud et une autre définition, plus restreinte, le cantonne à la partie du 
littoral africain de l’Atlantique, limitée au nord par la Côte-d’Ivoire, 
et au sud par le Gabon (Ngodi, 2008) cité par Bassou (2014).
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Cette dernière délimitation, retenue dans ce travail, concerne les 
littoraux de dix pays, appartenant à la Communauté Économique 
des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) pour les uns et à la 
Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC) 
pour les autres. Ainsi définie, cette zone totalise une surface de 6 mil-
lions de km2 et une population se chiffrant à 230 millions d’habitants 
(Luntumbue, 2011). Dans ce vaste espace où s’implante le complexe 
industrialo-portuaire de Kribi, l’insécurité se manifeste par l’instabi-
lité politique, les conflits frontaliers et la criminalité transfrontalière.

2.1. Instabilité politique, criminalité, conflits

L’instabilité politique génère l’insécurité. La plupart des États qui 
forment le Golfe de Guinée connaissent une instabilité chronique. 
Ainsi, la situation politique est volatile dans ces pays comme en té-
moignent les violences politico-militaires à répétition en République 
Centrafricaine2, les crises post-électorales comme au Gabon en 
2016, et les contestations de rues par des populations réclamant plus 
de libertés et de démocratie ou dénonçant l’autocratie, voire l’hy-
percentralisation du pouvoir à l’instar des violences depuis près de 
deux ans maintenant dans les régions du Nord-Ouest et Sud-Ouest 
du Cameroun.

Ces violences découlent souvent du caractère défaillant de l’État 
dans ses périphéries nationales ou même sur l’intégralité du terri-
toire. Cette faiblesse structurelle de l’État constitue un terreau fertile 
pour l’émergence des entreprises criminelles comme celle de Boko 
Haram au Nigeria, les groupes rebelles en République Centrafricaine 
et au Tchad dont les actes s’exportent dans les pays de la région, no-
tamment au Cameroun.

La porosité des frontières encourage la criminalité transfrontalière 
dans les États du Golfe de Guinée. Ses pratiques sont diverses et 
comprennent les usages de coupeurs de routes, des prises d’otage, 
des trafics d’armes légères et de véhicules volés ainsi que de bra-
connage transfrontalier. La zone transfrontalière Cameroun, Tchad 
et Centrafrique, qualifiée de triangle de la mort (Ntuda Ebode, 2010) 

2  On a relevé plusieurs tentatives de coups d’Etat en RCA dont quatre ont abouti à l’instar de celui 
de Jean-Bedel Bokassa qui a renversé Boganda en 1965.  Il sera renversé à son tour par le Général 
Kolimba en 1979. Mais dès 1996, le président Ange-Felix Patassé (arrivé au pouvoir à l’issue des 
élections de 1993 et réélu en 1999) est confronté à plusieurs tentatives de putsch. Il est finalement 
déchu en 2003 par François Bozizé qui sera à son tour chassé du pouvoir en mars 2013 par les 
rebelles de la Séléka conduits par Michel Djotodia.
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illustre à suffisance cette forme de criminalité qui transgresse les 
frontières des États.

De ce point de vue, le Cameroun subit une insécurité liée à sa 
position au cœur de ces foyers de tensions que constituent les pays 
frontaliers. Le pays est alors une victime collatérale des crises po-
litico-militaires qui secouent les États limitrophes notamment la 
République Centrafricaine, le Tchad et le Nigeria.

Les conflits frontaliers sont récurrents dans le Golfe de Guinée. Ils 
portent aussi bien sur les frontières terrestres que sur les frontières 
maritimes. Si les différends au niveau terrestre sont généralement 
liés au tracé arbitraire des frontières africaines issues de la confé-
rence de Berlin, les conflits frontaliers dans le domaine maritime 
aujourd’hui découlent du paradoxe entre l’abondance des ressources 
naturelles et l’exiguïté territoriale. En effet, l’entrée en vigueur en 
1994 de la Convention de Montégo Bay qui consolide le droit des 
États sur leurs espaces maritimes et les découvertes massives de gi-
sements offshore dans la région du Golfe de Guinée ont accentué 
l’importance des zones économiques exclusives (ZEE, Figure 4) et 
poussé les États de la région à s’intéresser, plus que par le passé, à 
leurs frontières maritimes (Ogoulat, 1998).

Figure 4 : Les ZEE dans le Golfe de Guinée

Source : Le dessous des cartes, ddc.arte.tv/cartes

La plupart de ces frontières maritimes n’ayant pas encore fait 
l’objet d’une « seconde orogenèse »3 (Fourcher, 1991), le chevau-
chement de certaines ZEE (Figure 4) alimente nécessairement des 
conflits. Il s’agit par exemple des différends entre la République 
Démocratique du Congo et l’Angola (à propos du Cabinda) ; le 

3  « Seconde orogenèse : c’est une étape géopolitique au cours de laquelle les Etats héritiers renégo-
cient, confirment les tracés ou les remanient, selon des modalités diverses, et mettent en œuvre des 
stratégies spécifiques et autonomes» (Fourcher, 1991 : 167).
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Gabon et la Guinée-Équatoriale (à propos des îlots Mbanié, Konga 
et Cocotiers) ; le Cameroun et le Nigeria (à propos de la péninsule 
de Bakassi) ; le Nigeria et Sao Tomé et Principe (à propos de la 
frontière maritime mitoyenne). Certes certains de ces différends ont 
été résolus ou font l’objet de négociations devant les institutions 
internationales, entre autres, l’accord de Greentree signé le 12 juin 
2006 qui rétablit la souveraineté du Cameroun sur la presqu’île de 
Bakassi , ou encore l’adoption d’une zone commune d’exploitation 
des ressources négociée en 2001 par le Nigeria et Sao Tomé à propos 
de leur frontière mitoyenne où le Nigeria récupère 60% des revenus 
et Sao Tomé 40%.

2.2. Le cas de Kribi

Dès le démarrage des projets structurants dans le département 
de l’Océan, l’insécurité a gagné du terrain à Kribi (Nginkal, 2013). 
Cette affirmation est confortée par la montée en puissance du grand 
banditisme dans la ville de Kribi. En effet, de nombreux cas d’agres-
sions à mains armées y ont été signalés. Une situation qui touche tous 
les citoyens de la ville y compris ses plus hautes autorités à l’instar 
du Sous-préfet de Kribi IIe qui a été agressé dans sa chambre d’hô-
tel par un individu armé en octobre 2017. Certes, cela ne concerne 
pas directement l’insécurité maritime mais l’insécurité terrestre dans 
les régions littorales participe fortement à l’insécurité plus globale 
que dénoncent les opinions publiques, les autorités, les investisseurs 
mondialisés.

3. Facteurs de l’insécurité terrestre dans le Golfe de Guinée

3.1. Facteurs socioéconomiques

Dans les mers du Golfe de Guinée, pauvreté et criminalité vont 
de pair (Ndoutoumé., 2010). La criminalité semble en corrélation 
directe avec la pauvreté endémique des populations côtières dont 
le nombre est en constante augmentation en raison du fort taux de 
natalité et des flux migratoires continus qui poussent les habitants 
de l’intérieur à émigrer vers les côtes atlantiques dans l’espoir d’y 
trouver une situation meilleure. Entre croissance naturelle et afflux 
de nouvelles populations, le littoral du Golfe de Guinée devrait ainsi 
se couvrir de mégapoles portuaires et de conurbations sur le modèle 
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de l’expansion plutôt anarchique qu’ont connu ces dernières années 
Lagos ou Kinshasa (FMES, 2012). Ces agglomérations côtières 
anarchiques et incontrôlables deviennent rapidement des refuges 
pour des groupes de criminels organisés.

L’implantation des projets structurants à Kribi génère aussi la pro-
miscuité et l’insécurité. En effet, la dynamique démographique liée 
aux facteurs historiques (attrait touristique) et actuels (attrait indus-
triel et commercial) s’est accompagnée à Kribi d’une expansion de la 
ville consécutive à un mouvement spontané d’urbanisation et à une 
colonisation non contrôlée des espaces privés ou publics (Nsegbe, 
2012 et Boupda, 2014). De nos jours, la population de Kribi, de plus 
en plus hétérogène et cosmopolite produit ou coproduit son espace 
au quotidien. Et ce, dans un contexte où l’action des pouvoirs publics 
est de plus en plus insuffisante et où les trois Schémas Directeurs 
(1969, 1980, 1990) de la ville n’ont pu être promulgués ou adop-
tés. Ce manque de prévision des autorités accentue le phénomène 
de création de bidonvilles dont certains émergent sur des sites dan-
gereux comme les marécages (mangroves) ou empiètent sur le front 
de mer.

La croissance anarchique de la ville de Kribi est le résultat du flux 
massif des jeunes à la recherche de l’emploi dans la ville de Kribi. 
L’affluence des jeunes est aussi la conséquence du discours politique 
qui accompagne la mise en œuvre de grands projets structurants, no-
tamment le complexe industrialo-portuaire de Kribi qui présente la 
ville comme « le nouvel el dorado des jeunes chercheurs d’emplois 
au Cameroun » (Investir au Cameroun, 2018).

Ainsi, le complexe industrialo-portuaire qui est prévu pour procu-
rer 20 000 emplois directs et autant d’emplois indirects (MINEPAT, 
2009), se présente comme un véritable pôle de développement. 
Certes, les premières installations sur les quatre composantes pré-
vues du complexe portuaire sont achevées. Toutefois, en attendant 
la réalisation de toutes les autres qui offriront potentiellement du 
travail décent à tous, certains jeunes survivent dans la précarité grâce 
aux activités informelles. Or, le désœuvrement des jeunes partout sur 
les littoraux du Golfe de Guinée les rend vulnérables, les conduisant 
à alimenter différents gangs comme les Bakassi Freedom Fighters. 
Ces gangsters profitent du laxisme et de la défaillance des Etats en 
matière de contrôle et de surveillance du territoire et spécifiquement 
des frontières terrestres ou maritimes, pour faire de la délinquance 
en milieu côtier une activité rémunératrice (Bassou, 2014).
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3.2. Facteurs politiques

Le Cameroun est reconnu pour son laxisme dans la surveillance de 
ses frontières qui sont considérées comme des passoires (Bambou, 
2006 ; Abdouraman, 2008). Les États du Golfe de Guinée ne dis-
posent pas de ressources humaines et techniques nécessaires pour 
effectuer un contrôle efficace sur leurs territoires côtiers et sur leurs 
grands fonds marins. Cette faiblesse est encore bien évidente dans 
le secteur maritime en raison de l’immense étendue des territoires 
à couvrir ainsi que du manque d’effectif et d’équipement des ma-
rines nationales (Ukeje et al., 2013). Ce faible encadrement de l’État 
transforme ces périphéries en zones de non droit où prospèrent allè-
grement des entreprises criminelles.

Un constat établi par l’Organisation Maritime Internationale 
(OMI) cité par Oyono (2010), relève que la piraterie n’est pas limitée 
seulement aux eaux somaliennes. Il existe d’autres voies maritimes, 
particulièrement là où le contrôle n’est pas suffisant comme dans le 
Golfe de Guinée qui a connu plus de 40 actes de piraterie entre 2008 
et 2010. Fort de ce constat, le port de Kribi s’avère ainsi vulnérable 
compte tenu du délaissement des périphéries nationales, terrestres et 
maritimes, par l’État du Cameroun.

De plus, les pouvoirs publics et les forces de sécurité semblent 
déborder face au boom démographique que connaît la ville de Kribi. 
Leur déploiement sur le terrain est restreint par l’insuffisance du per-
sonnel et le manque de matériels d’intervention. Des faiblesses qui 
laissent prospérer le grand banditisme dans la ville de Kribi.

3.3. Facteurs géopolitiques

La concentration des ressources naturelles suscite les convoitises 
et leur mauvaise gestion attise les tensions. A cet égard, les mers du 
Golfe de Guinée en sont les lieux privilégiés, car il se pose, dans ces 
États, dirigés pour la plupart par des castes corrompus, un problème 
crucial de distribution des richesses issues de l’exploitation des res-
sources desdits espaces maritimes.

En tout état de cause, la mal gouvernance et l’accaparement des 
richesses issues de l’exploitation des ressources naturelles, notam-
ment du pétrole aiguise les appétits de certaines bandes criminelles 
qui revendiquent souvent leur part de gâteau de manière violente 
ou par des actes de sabotage et des prises d’otages. C’est le cas du 
Movement for the Emancipation of Niger Delta (MEND), du Niger 
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Delta Defence and Security Council (NDDS) ou des Bakassi Freedom 
Fighters (BFF). Le littoral kribien est pour l’instant en grande partie 
épargné par la violence de ces groupes mais, sans mesure préventive, 
la situation pourrait dégénérer.

3.4. Facteurs géostratégiques

Les batailles hégémoniques entre grandes puissances, liées aux 
enjeux de sécurisation des voies maritimes stratégiques, notamment 
dans certaines zones ou régions considérées comme vitales pour 
leurs intérêts peuvent, elles aussi, engendrer l’insécurité.

Les grandes puissances se replient en effet sur le Golfe de Guinée 
qui se retrouve au centre de toutes les manœuvres liées à l’enjeu 
pétrolier. Elles veulent ainsi réduire leur dépendance vis-à-vis du 
Moyen-Orient, zone particulièrement instable, voire en guerre, 
« foyer perturbateur » de la vie mondiale (Mvomo Ela, 2005), bien 
que détenteur de 66 % des réserves pétrolières prouvées dans le 
monde. De tels jeux géopolitiques ont contraint l’Afrique à laisser 
partir ses ressources, réduisant ainsi ses efforts de modernisation, en 
vue du développement et de la recherche du bien-être de ses popula-
tions (Fogué, 2012).

Le Golfe de Guinée, qualifié par Awoumou (2005) d’« espace 
convoité » ou d’« espace pivot » est devenu une zone stratégique 
d’importance majeure pour les puissances mondiales en quête de 
sécurité énergétique (Luntumbue, 2011). Ces grandes puissances 
qui sont prêtes à tout pour assurer leurs approvisionnements en hy-
drocarbures suscitent ou entretiennent des crises et des conflits ré-
currents en Afrique (Mwelle, 2010). Le rôle de ces anciennes puis-
sances coloniales pour la plupart (France, Royaume-Uni, Belgique, 
Allemagne) mais aussi des États-Unis d’Amérique, est unanimement 
attesté. Et comme si cela ne suffisait pas, la Chine est entrée dans la 
danse. L’Afrique est devenue une destination de premier ordre et une 
manne de ressources minières, pétrolières et forestières pour ce géant 
asiatique qui en a fait un horizon essentiel de sa projection mondiale, 
bousculant ainsi la carte traditionnelle des influences africaines. Les 
objectifs et la nature des interventions de l’Empire du milieu sont 
multiples. En jouant de son double statut de pays en développement 
et de grande puissance, Pékin « court » derrière des intérêts incon-
testablement avérés. Les plus importants sont les ressources pétro-
lières dont disposent l’Angola, le Gabon, le Cameroun, le Tchad, la 
Guinée équatoriale. La Chine n’hésite donc pas d’intervenir directe-



178 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

ment et indirectement dans les affrontements en soutenant un camp 
contre un autre comme elle l’a fait en fournissant des hélicoptères 
à Luanda, mais également au Mali et au Ghana. Elle l’a également 
fait en Afrique de l’ouest en procurant de l’artillerie légère et des 
véhicules blindés ainsi que des camions militaires, des uniformes, du 
matériel de communication (Fayçal, 2010 et Mwelle 2010) .

4. Impacts potentiels de l’insécurité terrestre sur la sécurité 
portuaire et maritime

4.1. Le vandalisme ordinaire

Le complexe industrialo-portuaire de Kribi s’implante dans un 
environnement caractérisé par des crises diverses. A cela s’ajoute 
sa situation en périphérie ou à la marge du territoire où l’État du 
Cameroun ne semble pas assurer sa pleine souveraineté à cause du 
centralisme et de l’absence d’une réelle politique de développement, 
de contrôle et de surveillance des frontières. Un tel complexe pour-
rait devenir la cible d’attaques de toute nature, singulièrement par 
des groupes de jeunes désœuvrés ayant fait de la délinquance en mi-
lieu côtier une activité rémunératrice.

Cette approche prospective s’appuie sur des indicateurs socioéco-
nomiques notamment l’inadéquation entre l’insertion socioprofes-
sionnelle et l’affluence massive des jeunes dans la ville de Kribi. 
En effet, l’émergence des quartiers populeux comme Afan Mabé 
témoigne du mal-être de la population dont certains se livrent aux 
actes de grand banditisme.

4.2. Le risque de perpétration d’actes de piraterie maritime

Le terme industrialo-portuaire retenu pour désigner le port auto-
nome de Kribi (PAK) s’explique par la littoralisation des activités 
industrielles lourdes comme la pétrochimie et la sidérurgie (Boupda, 
2014). Ces nouveaux pôles d’attraction s’ajoutent aux activités por-
tuaires traditionnelles de manutention.

La diversification des offres portuaires à Kribi va à coup sûr ap-
pâter des plus grands armateurs et générer un trafic maritime de plus 
en plus important. Cependant, la faiblesse des Etats du Golfe de 
Guinée en général et du Cameroun en particulier, qui se traduit par 
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la faiblesse des contrôles maritimes ou de la surveillance du trafic, 
donc de l’incapacité des États à gérer la sûreté de leurs approches 
maritimes et de la haute mer (Meloupou et al., 2012), laisse présager 
la perpétration des actes de piraterie maritime ou de sabotage des 
infrastructures portuaires.

La menace est bien réelle, même si aucune attaque n’a encore été 
enregistrée au large de Kribi à ce jour. Cette relative accalmie est 
sans doute liée à la jeunesse des activités portuaires doublée d’une 
faible sollicitation de la desserte qui se manifeste par un trafic mo-
deste. Depuis le 2 mars 2018, date à laquelle les activités du PAK ont 
officiellement démarré, l’infrastructure a accueilli près de 40 navires 
en trois mois avec exactement 16 navires au mois d’avril et 23 na-
vires au mois de mai. (Investir au Cameroun, 2018). C’est dire que 
les différentes activités portuaires sont encore embryonnaires sur le 
site de Kribi qui réalise moins d’une escale par jour. Cela éloigne 
pour l’instant le risque mais ne l’abolit pas sur la longue durée.

4.3. La dissuasion de la desserte

La piraterie et l’insécurité maritime prennent des proportions 
alarmantes pour plusieurs États riverains du Golfe de Guinée 
(Luntumbue, 2012). Cette montée en puissance du brigandage mari-
time est liée au mode opératoire innovant des pirates dont les équipe-
ments sophistiqués contrastent souvent avec le pourcentage de l’ef-
fectif du personnel des marines nationales et de leurs équipements 
insignifiants. Le Cameroun par exemple ne disposait au début des 
années 2000 que de deux patrouilleurs et 1 300 marins pour sécuriser 
ses eaux territoriales, à comparer aux 11 500 soldats de l’armée de 
terre (Ropivia, 2003, cité par Ndoutoume, 2010). Bien que la marine 
nationale soit appuyée aujourd’hui par le Bataillon d’Intervention 
Rapide (BIR) Delta, son faible dispositif ne semble pas de nature à 
contrer cette menace qui pourrait à terme dissuader les grands arme-
ments de desservir les escales de Kribi. Cette menace est préoccu-
pante dans la mesure où les forces de sécurité peinent déjà à contenir 
le banditisme grandissant terrestre, c’est-à-dire dans la ville de Kribi 
à cause des faiblesses matérielles et opérationnelles telles qu’évo-
quées plus haut.
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5. Le complexe industrialo-portuaire de Kribi et le défi de 
sécurisation et de sûreté

C’est donc bien à un défi majeur que se trouvent confrontés les 
responsables et les opérateurs économiques du complexe de Kribi.

5.1. La dépendance extérieure de sécurisation et de défense

La vocation maritime embryonnaire des pays riverains du Golfe 
de Guinée les réduit à une dépendance notoire vis-à-vis d’acteurs 
externes pour la défense de leurs intérêts vitaux dans l’espace ma-
ritime sous régional (Luntumbue, 2011). Ces acteurs institutionnels 
externes se déploient à travers des actions multilatérales et bilaté-
rales.

Les actions multilatérales

D’un point de vue multilatéral, diverses organisations interna-
tionales prennent des initiatives pour protéger leurs intérêts vitaux 
géostratégiques dans le Golfe de Guinée.

 – Le Conseil de Sécurité des Nations unies (CSNU) à travers la ré-
solution 2018 d’octobre 2011 exhorte essentiellement les États 
membres de la Communauté Économique des États de l’Afrique 
Centrale (CEEAC), de la Communauté Économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de la Commission du 
Golfe de Guinée (CGG) à lutter contre les actes de piraterie et 
de vol à main armée en mer par une action concertée en met-
tant en place des patrouilles maritimes bilatérales et régionales. 
Par la suite, le Conseil a également adopté le 29 février 2012 
à l’unanimité la Résolution 2039 invitant les États membres 
du Golfe de Guinée à œuvrer ensemble par l’intermédiaire des 
mêmes voies multilatérales afin de convoquer un Sommet pour 
élaborer une stratégie régionale de lutte contre la piraterie en 
collaboration avec l’Union Africaine.

 – L’Union Européenne (UE) apporte une aide financière et logis-
tique dans le cadre de la Facilité de Soutien aux Experts pour 
former et améliorer les capacités opérationnelles du personnel 
de la marine et du corps des gardes côtes des pays de l’Afrique 
Centrale.
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Les actions bilatérales

L’action bilatérale se déploie à travers les axes de coopération 
entre les pays du Golfe de Guinée et les autres États du monde, tels 
les États-Unis et la France.

 – Les États-Unis déploient des moyens humains, matériels 
et logistiques pour endiguer la piraterie dans le Golfe de 
Guinée à travers des initiatives comme : African Partnership 
Station (APS), African Contingency Operations Training and 
Assistance (ACOTA), le Centre d’Etudes Stratégiques pour 
l’Afrique (CESA) coordonnés par le projet Africa Command 
(AFRICOM). Ces initiatives renforcent les dispositifs de coopé-
ration militaire à même de développer certaines formes d’inte-
ropérabilité entre les Etats-Unis et les pays africains. C’est ainsi 
que les armées des Etats du Golfe de Guinée bénéficient des pro-
grammes de formation à l’instar des forces équato-guinéennes 
dans le cadre de l’Africa Crisis Response Initiative (ACRI) ré-
organisé durant le premier semestre 2002 par le Pentagone en 
African Contengency Operations Training (AWTA). Cette réor-
ganisation répondant aux défis de « maintien de la paix et l’aide 
humanitaire » et la formation à l’environnement « hostile » ainsi 
que les dotations en matériel offensif standardisé. (Menthong, 
2010).

 – La France intervient également à travers le Programme de 
Renforcement des Capacités Africaines de Maintien de la Paix 
en Afrique (RECAMP) et l’Appui à la réforme de la Sécurité 
Maritime dans le Golfe de Guinée (ASECMAR). Elle vise par 
ces actions non seulement la protection de ses intérêts dans le 
Golfe de Guinée, mais aussi la perpétuation des liens historiques 
entre Paris et les anciennes colonies afin de peser sur le « Grand 
jeu », ce que Mvomo Ela (2005), explique comme étant l’en-
chevêtrement des intérêts des grandes puissances et puissances 
émergentes dans le Golfe de Guinée.

5.2. Les initiatives régionales et sous régionales

Les initiatives régionales et sous régionales sont beaucoup plus 
multilatérales, car les États africains ne disposant pas de moyens hu-
mains et logistiques adéquats pour assurer la souveraineté de l’État 
sur les frontières et en mer, doivent mutualiser leurs actions pour 
contrer la piraterie. C’est ainsi que l’architecture de la sûreté et sé-
curité maritime des États du Golfe de Guinée se compose du Centre 
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Interrégional de Coordination (CIC) de Yaoundé, structure d’échange 
d’informations et de coordination qui fait la jonction entre le Centre 
Régional de Sécurité Maritime de l’Afrique Centrale (CRESMAC) 
et le Centre Régional de Sécurité Maritime de l’Afrique de l’Ouest 
(CRESMAO). En plus du CIC, le sommet de Yaoundé sur la sécu-
rité et la sûreté dans le Golfe de Guinée de juin 2013 a également 
adopté :

 – un code de conduite relatif à la prévention et à la répression 
des actes de piraterie, des vols à main armée à l’encontre des 
navires et des activités maritimes illicites en Afrique de l’Ouest 
et du Centre ;

 – un Mémorandum d’entente, signé par les commissions de la 
Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO), de la Communauté Économique des États de 
l’Afrique Centrale (CEEAC) et de la Commission du Golfe de 
Guinée (CGG), organise les relations entre les centres régio-
naux de sécurité et sûreté maritime, tandis que la Déclaration 
des chefs d’État confirmait leur appui politique.

5.3. La nécessité impérative d’une stratégie nationale de sécurisa-
tion et de défense

Aujourd’hui, force est de constater que les organes de gouver-
nance des villes portuaires au sud du Sahara n’intègrent que très ra-
rement les plus hauts représentants des autorités portuaires (Alix et 
al., 2014). En clair, l’analyse des stratégies de gestion des infrastruc-
tures portuaires du Golfe de Guinée débouche sur une dichotomie 
ville-port (Steck, 2017) où les actions ne sont pas coordonnées et 
harmonisées. Cette divergence de vue qui engendre à la limite un 
conflit entre le port et la ville et partant, sa population, génère des 
frustrations. Or, il a été relevé plus haut que le désœuvrement des 
jeunes et la pauvreté constituaient des facteurs favorables à l’insécu-
rité ou à la piraterie.

A cet égard, il semble plus judicieux dans le cadre du complexe 
industrialo-portuaire de Kribi, d’envisager un projet de gestion plus 
intégrateur qui contribuera à terme à améliorer significativement les 
conditions de vie des populations. Ainsi, la lutte contre la pauvreté à 
travers l’amélioration des conditions de vie des populations côtières 
peut contribuer à renforcer la sécurité à travers le concept de sécurité 
ou de défense populaire.
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De plus, le dispositif de défense et de sécurité déjà mis en place à 
proximité du port et dans l’enceinte portuaire devrait être renforcé. 
En effet, à la suite des entretiens avec la capitainerie du port de Kribi, 
il ressort que plusieurs cordons de sécurité ceinturent le domaine 
portuaire. Il s’agit de deux lignes de protection du Bataillon d’Inter-
vention Rapide (BIR) disposant d’une station radar pour surveiller 
le port en permanence ainsi que des vedettes de la marine nationale 
qui patrouillent plus loin vers la haute mer. Ce dispositif compte plu-
sieurs barrages discrets du port vers la haute mer, avec un personnel 
bien formé et suffisamment armé à même de dissuader ou de contrer 
éventuellement toute attaque de pirates. Dans l’enceinte portuaire, 
la sécurité est assurée conjointement par le BIR et la Kribi Port 
Security (KPS). Tandis que le BIR maintient une présence discrète 
mais dissuasive, les opérations de surveillance portuaire, d’identifi-
cation, de fouille et d’escorte des visiteurs du port sont assurées par 
la KPS (photo 2).

Photo 2 : Agent de la Kribi Port Security (KPS)

Source : Foména, 2017

5.4. Le défi de sûreté

La maritimisation des économies s’accompagne de la montée en 
puissance des actes de brigandage et de piraterie maritime. Depuis 
les attentats du 11septembre 2001 qui ont révélé la vulnérabilité des 
aéroports, les ports et les aéroports apparaissent comme les maillons 
les plus sensibles de la chaîne logistique. C’est ainsi qu’une série de 
mesures ont été entreprises par la communauté internationale, pour 
rendre la navigation maritime et les ports plus sûrs à l’instar de la 
mise sur pied du code ISPS (International Ship and Port Facility 
Security) qui signifie « Code international pour la sûreté des navires 
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et des installations portuaires ». Le Cameroun qui a ratifié la conven-
tion SOLAS (Safety Of Life At Sea) ou «Convention internationale 
sur la Sauvegarde de la vie humaine en mer », est de ce fait soumis 
aux dispositions du code ISPS. Au port de Kribi, la déclaration fai-
sant office de certification au code ISPS a été signée le 21 mars 2018. 
Elle reconnaît au port, la conformité du plan de sûreté mis en œuvre 
et implémenté pour l’infrastructure pour le traitement des opérations 
des trafics conteneurs et conventionnels. Dans les faits, il s’agit de 
lutter, de savoir détecter (photo 3) et de prévenir tout acte illicite ou 
de malveillance selon les normes prescrites par le code ISPS.

Photo 3 : Portique électronique à l’entrée du port

Source : PAK

Conclusion

La territorialisation de vastes espaces océaniques constitue sans 
doute l’une des plus grandes modifications géopolitiques de notre 
temps (Le Bail, 1997). Cette appropriation des approches maritimes 
est motivée par la maritimisation des économies et leur glissement 
vers les littoraux. Une ruée vers la mer qui s’accompagne dans le 
Golfe de Guinée des tensions et crises diverses : luttes pour une 
meilleure redistribution des richesses, luttes pour la préservation 
des milieux naturels, piraterie et brigandage maritimes, batailles hé-
gémoniques entre grandes puissances soucieuses de diversifier ou 
de garantir leurs approvisionnements de pétrole… Autant de défis 
que les États du Golfe de Guinée peinent à relever à cause des fai-
blesses structurelles des États et le manque de moyens financiers. 
Cependant, l’importance stratégique du Golfe de Guinée dans la 
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circulation maritime et la sécurité énergétique mondiale oblige la 
communauté internationale à se mobiliser pour sécuriser cet espace 
maritime et protéger ses intérêts vitaux. Seulement, la sécurité et 
la défense étant des questions de souveraineté d’État, l’ingérence 
externe dans les politiques de sécurité et de défense d’autres pays 
conforte l’idée d’une extraversion de la sécurité dans le Golfe de 
Guinée. Kribi est ainsi un laboratoire instructif de cette extraversion 
dans cette phase nouvelle de son histoire. Le monde économique 
globalisé s’appuie ainsi sur des sortes d’enclave, presque extra-ter-
ritoriale, qui échappent à la souveraineté nationale, soumis qu’elles 
sont à d’autres types d’impératifs que ceux qu’imposent les lois de 
l’État où elles se situent. Les complexes industrialo-portuaires sont 
des territoires de la mondialisation proliférant sur un tissu local mal-
mené avant d’être potentiellement développé.
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Chapitre 8.  
Le système d’identification automatique (AIS) 

au service de la circulation maritime1

Arnaud SERRY, Laurent LÉVÊQUE et Ronan KERBIRIOU

Résumé

Le système automatique d’identification (AIS) des navires est un 
outil destiné à accroitre la sécurité de la navigation et l’efficaci-
té de la gestion du trafic maritime. Son utilisation renforce à la 
fois la sécurité et la sûreté maritime. Ses apports sont indéniables 
malgré quelques carences et limites techniques. Cet article pré-
sente les apports et les utilisations de la technologie AIS à l’ori-
gine d’une importante manne d’informations riches pour l’étude 
et la compréhension des circulations maritimes, spécialement 
pour la communauté scientifique ou les acteurs portuaires. Cet 
état de l’art est réalisé dans le cadre de la mise en œuvre d’une 
plateforme permettant de reconstituer les itinéraires des navires 
en utilisant les signaux AIS.

Mots-clés : AIS, Système d’identification automatique, circu-
lation maritime, plateforme de recherche, commerce maritime 
mondial, stratégie des compagnies maritimes.

1  La recherche ici présentée a été financée conjointement par la Région Normandie, l’Union euro-
péenne, l’Université du Havre, dans le cadre du programme CLASS2.
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Abstract

The automatic identification system (AIS) serving the maritime 
circulation

The Automatic Identification System (AIS) is an automatic 
tracking system used on as a tool to increase navigation safety 
and efficiency as well as vessel traffic management. It enhances 
maritime safety and security. AIS’ contributions are undeniable in 
spite of some deficiencies and technical restrictions. This article 
presents the impacts and uses of AIS technology that can provi-
de useful information to study maritime traffic, especially for the 
scientific community and port authorities. This desktop study is 
carried out in the framework of the implementation of a platform 
to reconstruct shipping routes using AIS data.

Keywords: Automatic Identification System, AIS, maritime traf-
fic, Research Platform, World maritime trade, Strategy of ship-
ping companies.

Introduction

Le transport maritime, support de 90% des échanges internationaux, 
est protégé par plusieurs dispositifs de sécurité comme le développe-
ment de systèmes de surveillance maritime (Vandecasteele, Napoli, 
2011). Les navires embarquent de plus en plus de systèmes d’aide à 
la navigation. Ces systèmes ont pour objectif de simplifier le position-
nement du navire vis-à-vis de son environnement (Devogele, 2009). 
Parmi ces technologies, il faut citer les RADAR ARPA2 qui facilitent 
le positionnement relatif d’autres navires afin d’aider le navigateur 
dans le choix d’une manœuvre, et les systèmes d’information et de 
cartographie. Depuis quelque temps, les récepteurs AIS (Automatic 
Identification System) ont fait leur apparition dans les passerelles. Ils 
gèrent l’envoi et la réception des positions GPS, vitesse, cap, type, lieu 
et heure d’arrivée des navires, vers et depuis les navires environnants. 
Ces systèmes embarqués ou à terre sont d’autant plus importants que 
le trafic maritime est dense et augmente comme dans les principaux 
points de passages obligés que sont les détroits et canaux ou dans les 
zones de concentration portuaire (Mer du Nord par exemple). L’AIS 
est un système d’échange de données entre navires rendu obligatoire 

2  ARPA : Automatic Radar Plotting Aid, en français « aide de pointage radar automatique », est un 
équipement associé au radar de navigation pour assurer le suivi des échos afin d’aider le navigateur 
dans le choix d’une manœuvre pour éviter la collision.

http://en.wikipedia.org/wiki/Automatic
http://en.wikipedia.org/wiki/System
http://fr.wikipedia.org/wiki/Radar
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par l’Organisation Maritime Internationale (OMI) depuis 2004. L’AIS 
présente des avantages pour les acteurs du transport maritime : amé-
lioration de la sécurité, amélioration de la gestion des flottes et de la 
navigation. Sa diffusion présente aussi de nombreux avantages pour 
la gestion de la voie maritime. Cependant, la généralisation de l’AIS 
pose des problèmes de confidentialité pour les armateurs, voire de sé-
curité. Les données transmises par l’AIS sont en effet à la portée de 
tous, y compris de la communauté scientifique.

Le travail présenté est la synthèse d’une réflexion menée dans le 
cadre du développement d’une plateforme de recherche pour l’ana-
lyse de la circulation maritime et l’évaluation des aléas du transport 
maritime, la plateforme CIRMAR. Cet outil permet d’envisager de 
multiples applications opérationnelles qui concernent aussi bien la 
sécurité de la navigation que l’économie maritime, l’analyse de stra-
tégies des acteurs maritimes ou l’impact environnemental de la circu-
lation maritime. L’article repose avant toute chose sur une analyse do-
cumentaire des études existantes, mais également sur une recherche 
bibliographique approfondie à la fois technique et dans le domaine 
des sciences humaines même si la littérature francophone consacrée 
à cette nouvelle technologie est rare. L’article présente dans une pre-
mière partie une définition de l’AIS englobant ses caractéristiques et 
objectifs. Dans un second temps, il propose de mettre en avant les ap-
ports de ce système et son emploi. En troisième partie, il se concentre 
sur l’utilisation des données produites par l’AIS. L’accent y est mis 
sur le projet CIRMAR qui vise à construire et à exploiter une plate-
forme d’intégration de données et de développement applicatif fondé 
sur la reconstitution des itinéraires des navires en utilisant les signaux 
AIS émis par les navires de plus de 300 tonneaux. A travers une dé-
marche d’abord empirique, le présent article porte ainsi sur la mise 
en évidence de l’intérêt de l’AIS pour les communautés maritimes et 
scientifiques. En dernière partie, nous présenterons une étude de cas 
sur la côté Ouest africaine.

1. Définition du système d’identification automatique (AIS) 

1.1. Un outil de sécurisation de la navigation imposé par l’OMI

L’OMI participe à la sauvegarde de la vie en mer, à l’amélioration 
de la sécurité et l’efficacité de la navigation maritime ainsi que la 
protection de l’environnement marin. Elle accorde une grande im-
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portance au développement de systèmes visant à faciliter et sécuri-
ser la navigation maritime à travers de nombreux groupes de travail 
sur les outils électroniques. Afin d’accroitre cette sécurité maritime, 
l’OMI a adopté des règlements obligatoires concernant l’installation 
de systèmes automatiques d’identification capables de fournir des 
informations d’un navire à un autre ainsi qu’aux autorités côtières. 
Ces règlements font partie du chapitre V de la convention SOLAS3. 

La règlementation, adoptée par la majeure partie de la flotte de 
commerce mondiale, concerne principalement tous les navires à pas-
sagers quelles que soient leurs dimensions et les navires d’une jauge 
brute égale ou supérieure à 300 tonneaux (tjb4) qui effectuent des 
voyages internationaux.

Basé sur l’échange automatisé de communications par radio VHF5 
entre navires d’une part, entre navires et centres de surveillance ma-
ritime d’autre part et plus récemment via des satellites, il permet 
une identification en temps réel des navires émetteurs. Ceci s’intègre 
dans l’adoption du code ISPS6 par l’OMI, code international pour la 
sûreté des navires et installations portuaires qui outre l’instauration 
de l’AIS prévoit, entre autres, la désignation d’officiers de sécurité, 
la mise en place de plans de sureté ou la traçabilité des marchandises 
en engins de transport. 

1.2. Fonctionnement et caractéristiques techniques de l’AIS

Le système AIS utilise un transpondeur qui émet et reçoit en VHF. 
Il inclut également un récepteur GPS qui recueille la position et les 
détails du mouvement. Il transmet aussi bien des informations sta-
tiques d’identification et de type sur le navire et des informations 
dynamiques de position (Figure 1), que des informations relatives 
au voyage sur la nature de la cargaison et les ports de départ et de 
destination. Concernant ces dernières informations, celles-ci sont 
remplies manuellement par des membres d’équipage et ne sont pas 
fiables pour une utilisation scientifique car très souvent mal rensei-
gnées. Les autres navires et les stations terrestres sont en mesure de 
recevoir cette information, de la traiter à l’aide d’un logiciel spé-
cifique et d’afficher les positions des navires sur un traceur ou sur 

3  Safety Of Life at Sea [http://www.imo.org/About/Conventions/ListOfConventions/Pages/
International-Convention-for-the-Safety-of-Life-at-Sea-%28SOLAS%29,-1974.aspx].

4  Tjb : le tonneau de jauge brute est l’une des unités de mesure de la capacité de transport d’un navire.
5  La bande des très hautes fréquences (Very High Frequency/VHF) est la partie du spectre radioélec-

trique s’étendant de 30 MHz à 300 MHz.
6  International Ship and Port Security, signifie Code international pour la sûreté des navires et des 

installations portuaires.

http://fr.wikipedia.org/wiki/Spectre_radio%C3%A9lectrique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Spectre_radio%C3%A9lectrique
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l’écran d’un ordinateur. Le système fonctionne en mode navire-na-
vire, comme en mode navire-terre. 

Figure 1 : Nature des données AIS

Source : Le Guyader, Brosset, Gourmelon, 2011.

2. Apports de l’AIS et utilisation des données

Les apports primordiaux de l’AIS concernent les domaines de la sé-
curité et de la sûreté maritime. Le système AIS, permet de localiser la 
grande majorité des navires à travers le monde. Ainsi, plusieurs nou-
veaux services sont disponibles pour les autorités ou les armateurs, 
comme le contrôle maritime global ou la connaissance constante de 
la position de leurs bateaux (Prévost, 2012). Des sites Internet com-
munautaires ont vu le jour, qui permettent de suivre des milliers de 
navires partout dans le monde. On y trouve les positions de plus de 
70 000 navires à tout moment, ainsi que les historiques de leurs mou-
vements, des photos et des données techniques. Si cette technologie 
est récente, ses utilisations se multiplient, à bon ou à mauvais escient. 

2.1. Un outil efficace

« L’AIS est initialement destiné à aider les navires à éviter les 
collisions, et les autorités portuaires et maritimes à surveiller la cir-
culation et assurer un meilleur contrôle de la mer » (Thery, 2012). 
Ce système qui permet de visualiser les bateaux sur leur parcours est 
un dispositif qui permet également la traçabilité des navires, mais 
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aussi d’anticiper leurs mouvements. Le fait de disposer en temps 
réel de données précises sur la position des navires permet de gérer 
efficacement la circulation, de réagir plus rapidement en cas d’acci-
dent ou d’incident, tout en disposant d’une information plus précise 
sur les cargaisons dangereuses ou encore d’améliorer le contrôle des 
navires à des fins de sécurité.

L’utilisation de l’AIS comme aide à la navigation constitue une 
précieuse source d’informations non seulement sur les navires, mais 
aussi sur toutes les balises d’aide à la navigation (Świerczyński, 
Czaplewski, 2013). L’AIS se positionne notamment comme un ou-
til pertinent dans la préservation de l’environnement maritime. La 
pollution par les navires peut prendre principalement deux formes. 
Elle intervient de manière accidentelle ou par les rejets délibérés, 
c’est-à-dire les opérations de nettoyage des citernes et l’élimination 
des huiles usagées (Serry, 2013). Dans le premier cas de figure, les 
systèmes AIS ont une capacité potentielle à réduire la fréquence des 
accidents polluants liés à la navigation en fournissant simplement 
la mise à jour des informations des navires. De même, ils peuvent 
raccourcir le temps de réponse face aux accidents en fournissant des 
informations, en temps quasi-réel, sur la situation. De ce fait, l’AIS 
est un atout important dans la préservation de l’environnement mari-
time (Schwehr, Mc Gillivary, 2007).

Les rejets illégaux sont la seconde cause de pollution du milieu marin. 
Les impacts de ces rejets ne sont pas aussi impressionnants que ceux des 
catastrophes maritimes et n’ont, de ce fait, pas été au centre des préoccu-
pations (Figure 2). Cependant, il s’agit d’une pollution qui pourrait être 
sérieusement réduite et la technologie AIS peut y contribuer. 

Figure 2 : L’AIS, outils de rapprochement entre circulation et rejets maritimes
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2.2. Obstacles et limites 

« Si les avantages des nouvelles technologies sont indéniables, 
tant ces progrès sont intégrés dans la vie économique et sociale, ils 
trouvent leurs limites dans les risques d’atteinte à la vie privée et à 
la liberté individuelle » (Deboosere, Dessouroux, 2012).

2.2.1. Des limites techniques

Les navires de commerce de moins de 300 tonneaux sont dispen-
sés du système ce qui limite les capacités de l’AIS en matière de 
surveillance maritime Le gros inconvénient à ce jour est lié au fait 
que la majorité des petits navires ne sont pas équipés et ne peuvent 
donc pas être repérés ni repérer les autres bateaux par ce système. 

L’AIS est considéré comme le meilleur système de détection ac-
tuellement utilisé dans tous les ports mondiaux, mais il ne permet 
pas de détecter tous les navires (Zouaoui-Elloumi, 2012). En fait, 
la fiabilité de l’AIS est loin d’être parfaite. Le capitaine peut cou-
per le système. La redondance des équipements n’est pas prévue. 
Ils peuvent tomber en panne ou être défectueux et donner de fausses 
indications. Les liaisons VHF peuvent se dégrader dans certaines 
conditions et selon la position et l’altitude de l’antenne d’émission 
sur le navire. 

Egalement le système est potentiellement vulnérable à des at-
taques plus sophistiquées :

 – le système est vulnérable au brouillage volontaire ou non car 
les caractéristiques techniques sont publiques (Dujardin, 2004), 
notamment dans les zones de fort trafic ;

 – l’envoi volontaire d’informations erronées (navires fictifs, dou-
blons avec des navires réels) ;

 – les transmissions de virus informatiques (l’AIS est géré par un 
mini-ordinateur). 

Ainsi, la situation d’une zone maritime ne peut être tenue d’une 
manière exhaustive avec l’AIS. En fait, l’AIS doit s’intégrer dans 
l’E-Navigation. De plus, un des enjeux principaux est « l’adéquation 
du principe de liberté de circulation sur les mers avec le respect d’un 
cadre d’activité de plus en plus réglementé » (Terrassier, 2004). En 
effet, la haute mer est couramment définie comme une zone marine 
qui, en principe, échappe à toute souveraineté. La surveillance en 
temps réel de la circulation maritime semble partiellement remettre 
en cause cette liberté séculaire de la navigation. Qui a le droit et 
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dans quel cadre de tracer des navires dans des eaux internationales ? 
Aujourd’hui, le droit international n’apporte pas de réponses à l’uti-
lisation des données AIS, laissant la porte ouverte à des pratiques 
très éloignées de l’objectif initial du système.

3. AIS et recherche scientifique

Les données tirées des systèmes AIS constituent, de fait, une nou-
velle manne d’informations pour la communauté maritime, le grand 
public mais aussi les chercheurs. Elles constituent en effet une source 
potentielle d’informations sur les circulations maritimes, principale-
ment marchandes. De ce fait, leur diffusion est un réel apport notam-
ment pour la communauté scientifique. 

3.1. Une source récente à l’utilisation encore étroite

L’état de l’art principalement fondé sur une littérature franco-
phone fait apparaître des travaux basés principalement sur la théma-
tique sécuritaire (Fournier, 2012) ou sur la fréquentation d’espaces 
spécifiques, principalement littoraux (Rade de Brest, espaces litto-
raux marins et insulaires). De plus, l’analyse des ouvrages, rapports, 
travaux universitaires et de recherche confirme la relative rareté des 
travaux en Sciences Humaines et met en exergue une littérature frag-
mentée qui ouvre sur le droit maritime international, la physique, le 
traitement du signal, la géopolitique et bien d’autres thèmes encore 
(Fournier, 2012).

En ce qui concerne la littérature en langue anglaise, plus abon-
dante, la situation est relativement différente. Les recherches por-
tant sur l’AIS sont plus nombreuses, à différentes échelles spatiales, 
mondiale (Shelmerdine, 2015), régionale (Cairns, 2005), locale 
(Perkovic, Gucma, Przywarty, Gucma, Petelin, Vidmar, 2012). 
Comme ceci apparait dans les travaux de Richard L. Shelmerdine 
(Shelmerdine, 2015), les recherches focalisent sur la surveillance 
des routes empruntées par le transport maritime et de l’intensité du 
trafic de navires (Eriksen, Høye, Narheim, Meland, 2006), la pré-
vention des accidents maritimes et la détection des situations inhabi-
tuelles (Kao, Lee, Chang and Ko, 2007) et sur les impacts environne-
mentaux de la circulation maritime (Jalkanen, Johansson, Kukkone, 
2013).
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Le site Marine Traffic7 est un très bon exemple de la diffusion de 
l’information. Il fournit, en partie gratuitement et en temps réel, des 
informations sur les mouvements de navires dans une zone de cou-
verture presque mondiale (Thery, 2012). Il fait partie d’un projet uni-
versitaire qui a pour but la collecte et la diffusion de ces données en 
vue de leur exploitation dans divers domaines. Le projet est ouvert, 
ses organisateurs sont constamment à la recherche de partenaires 
disposés à partager les données de leur région, afin de couvrir plus de 
zones maritimes et de ports dans le monde. MarineTraffic annonce 
aujourd’hui pas moins de 5 millions d’utilisateurs mensuels. Chacun 
peut explorer à loisir chacune des zones pour lesquelles les informa-
tions sont disponibles. Cette exploration est d’autant plus intéres-
sante dans les zones de concentration des trafics comme la Manche 
(Figure 3), route maritime la plus fréquentée au monde dont le site 
donne de fait une image spectaculaire. À titre d’exemple, marine-
traffic positionne simultanément en un instant T, 44 500 navires de 
tous types sur le globe et 650 navires en Manche centrale (Figure 3).

Figure 3 : Les navires le long de la côté Ouest africaine d’après le site 
Marine Traffic (31/10/2017 / 15h20)

Au-delà d’une vision des routes maritimes, Marine Traffic offre 
également le moyen d’observer les mouvements des navires dans 
les ports, pourvu qu’ils soient équipés de stations AIS. Le système 
AIS étant ouvert, il a donné naissance à d’autres sites, en dehors 
de Maritime Traffic comme le britannique, ShipAIS. Les sites de 
diffusion de l’information AIS ont donc un grand avantage, celui 
de permettre de visualiser gratuitement la circulation maritime en 
temps réel. En termes de recherche, l’intérêt de ces sites de visua-

7  http://www.marinetraffic.com
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lisation de données AIS est certes moins important que la mise à 
disposition de bases de données archivées mais il permet notamment 
de comparer la réalité du trafic maritime avec le discours des com-
pagnies maritimes en vérifiant par exemple les navires en opérations 
sur des lignes régulières. En couplant ces informations avec une base 
de données navires, il est par ailleurs possible de déterminer les ca-
pacités offertes sur ces mêmes lignes maritimes.

Une utilisation plus poussée des données AIS est possible grâce au 
développement d’un réseau de stations couvrant de plus en plus de 
zones côtières, ce qui offre de nouvelles possibilités à la cartographie 
de l’activité de transport. « Plusieurs travaux menés à l’Institut de 
recherche de l’école navale (IRENAV) sont basés sur l’exploitation 
de données AIS dans le but de détecter des situations inhabituelles 
(risques de collision) et de qualifier le comportement des navires 
en temps réel. Grâce à la mise à disposition des données AIS, il 
est possible d’identifier, quantifier et cartographier les couloirs de 
navigation des navires » (Le Guyader, Brosset, Gourmelon, 2011). 
La méthode fondée sur une analyse spatiale au sein d’un système 
d’information géographique (SIG) associé à un serveur de base de 
données, permet de reconstruire les trajectoires de chaque navire de 
manière à identifier les couloirs de navigation puis d’y associer le 
trafic journalier dans ses dimensions temporelles et quantitatives. Il 
est ainsi possible de compléter la cartographie du transport maritime 
traditionnellement tournée vers l’analyse des réseaux et flux mari-
times au niveau mondial, les enregistrements des ports de départ et 
d’arrivée ou pour l’analyse de l’emprise spatiale du transport ma-
ritime. « Dans une approche globale du déroulement des activités 
maritimes, ces informations peuvent être analysées avec d’autres 
décrivant le déroulement des activités nautiques et de pêche, afin 
de caractériser leurs interactions et mettre en évidence des conflits 
potentiels. À moyen terme, l’application des systèmes de suivi du 
trafic maritime à l’ensemble des activités impliquant différents types 
de navires, prévue dans le cadre de l’E-Navigation, constituera sans 
aucun doute une source de données précieuse pour l’aide à la na-
vigation en temps réel, la gestion des pêches et pour contribuer à 
la gestion intégrée de la mer et du littoral » (Le Guyader, Brosset, 
Gourmelon, 2011). 

En outre, Le dispositif Envisia, illustre l’intérêt des données AIS. 
Créé par le CETMEF (Centre d’études techniques maritimes et flu-
viales) à l’initiative de l’Etat français, c’est un système de collecte 
et d’archivage de toute une série de données fournies par des ser-
veurs informatiques et des installations côtières, parmi lesquelles les 
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données AIS (Guichoux et al., 2011). Ce système est déjà utilisé 
afin d’identifier les zones à forte densité de trafic et ainsi, mieux 
évaluer les risques liés à la circulation maritime, de repérer les zones 
littorales aménageables, ou de mesurer la pression des activités hu-
maines sur le milieu marin.

L’utilisation de l’AIS repose sur le caractère multi scalaire ; échelles 
spatiales (local/global) et temporelles (temps court/temps long) de 
l’information produite par les signaux AIS couplée à d’autres bases. 
Elle permet des applications opérantes dans des domaines variés. 
Une application potentielle des données AIS archivées consiste ainsi 
à extraire des statistiques de temps de voyage pour une population de 
navires (Mitchell et al., 2014). 

La mise à disposition de données AIS archivées ouvre d’intéres-
santes perspectives pour la caractérisation des activités maritimes 
sur les plans spatiaux, temporels et quantitatifs. Les potentialités de 
l’AIS pour la recherche scientifique sont en fait multiples : analyse 
des routes maritimes empruntées par les navires, estimation des re-
jets des navires, identification des escales et de leurs durées, analyse 
des stratégies des compagnies maritimes, cartographie des flux de 
navires, analyse des interactions avec des éléments d’environne-
ment du navire comme les conditions météorologiques, l’état de la 
mer, ou la densité du trafic.

3.2. La mise en place d’une plateforme de recherche pour l’ana-
lyse de la circulation maritime

Afin de construire et d’exploiter une plateforme d’intégration de 
données et de développement applicatif fondé l’utilisation des si-
gnaux AIS, le projet CIRMAR implique une collaboration multidis-
ciplinaire entre géographes, aménageurs et informaticiens notam-
ment.

3.2.1. Apports et caractéristiques générales

Alors que plus de 90% du transport international de marchandises 
s’effectue par voie maritime, la circulation des navires marchands se 
trouve être un champ d’investigation relativement peu exploré d’un 
point de vue analytique à l’exception de quelques travaux comme 
la thèse de doctorat de Joly (Joly, 1999) sur l’analyse morpholo-
gique des circulations maritimes de lignes régulières conteneurisées 
à l’échelle mondiale. Jusqu’à ce jour, la circulation maritime a donc 
été appréhendée en combinant des approches élémentaires d’analyse 
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statistique descriptive à d’autres empruntant à la recherche opéra-
tionnelle sur les problèmes de réseaux de transport (mesures glo-
bales et locales de morphologie de réseau, chemins optimaux dans 
un graphe et éléments d’optimisation de flux sous contrainte) à par-
tir de plusieurs saisies de registres de la Lloyd’s (Ducruet, Joly, Le 
Cam, 2012), ce qui a représenté un travail considérable ne pouvant 
matériellement être assuré en continu.

L’utilisation des signaux pour la recherche touche aussi bien la 
sécurité de la navigation que l’économie maritime ou encore les re-
lations du trafic maritime avec la conjoncture mondiale ou régionale. 
Nous avons axé nos recherches autour de trois grands domaines :

 – le domaine géoéconomique portant sur l’insertion de la circula-
tion maritime dans les chaînes logistiques globales ;

 – le domaine de la sécurité de la navigation qui correspond à la 
finalité première du dispositif AIS ;

 – le domaine de l’évaluation des impacts environnementaux de la 
circulation maritimes en corrélation avec de l’analyse d’image 
aérienne ou satellitaire.

Le projet CIRMAR s’appuie sur un réseau collaboratif de cher-
cheurs qui permet de développer et de tester des outils de traitement, 
d’analyses et de représentation des données. Dans le champ du trans-
port maritime, l’exploitation des signaux AIS peut être considérée 
comme du « big data » étant donné la quantité de messages échangés 
quotidiennement. Ainsi, une plateforme informatique est en cours de 
développement permettant de recevoir, décoder, nettoyer, stocker et 
analyser les messages AIS. 

Notre projet se découpe en plusieurs phases. Durant la première 
phase, les signaux AIS sont reçus via une antenne VHF installé sur 
le toit de l’Université du Havre. Les messages reçus chaque jour 
sont stocké dans un fichier nommé avec la date d’arrivée du mes-
sage. Nous récupérons également les messages d’AISHUB de leurs 
antennes répartis dans l’ensemble du monde. AISHUB est un réseau 
collaboratif de partage de données AIS. « Toute personne souhai-
tant recevoir des données de toutes les sources disponibles en temps 
réel doit partager son propre flux avec les membres de l’AISHUB ». 
Cette connexion au réseau AISHUB nous permet ainsi d’obtenir une 
couverture mondiale de la navigation maritime. La couverture de 
ce réseau collaboratif n’est pas globale et a plusieurs zones dites 
« blanches » comme la côté Ouest Africaine où peu de ports sont 
couverts.
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Pour ce projet, nous avons collecté les signaux AIS depuis la se-
conde moitié de l’année 2015. 

En ce qui concerne le traitement des données, les deux principaux 
obstacles à la production d’informations sur les problèmes géoéco-
nomiques sont la quantité de données permettant de traiter la qualité 
des données et en particulier les données statiques. Même s’ils sont 
de petites tailles (39 caractères par exemple), le nombre de messages 
AIS reçus a conduit à la formation de grandes quantités de données. 
Une analyse pertinente du trafic maritime doit également prendre 
compte au mieux la saisonnalité des flux (haute saison, nouvel an 
chinois, …) et au moins la durée des temps de transit pour les plus 
longues routes. Le volume de données à décoder puis à analyser est 
donc considérable.

Figure 4 : La couverture mondiale du réseau AISHUB et ces antennes 
(31/10/2017 / 16h00)

En ce qui concerne la qualité des données, la plupart des problèmes 
concernent les informations qui sont renseignées à chaque trajet par 
un opérateur sur le navire. Ils concernent la référence au port de 
destination, l’état de navigation, le tirant d’eau du navire et l’heure 
d’arrivée prévue (ETA). Le positionnement et l’information routière 
transmis automatiquement, l’entrée des informations statiques dans 
le transpondeur est une opération subsidiaire par rapport à d’autres 
opérations plus cruciales pour la navigation, notamment lors de l’ap-
proche ou du départ du port.

Ainsi, l’utilisation du matériel agrégé des messages AIS pour ana-
lyser les flux commerciaux maritimes doit être basée de préférence 
sur des données dynamiques (positionnement et route), plus fiables 
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que les données statiques. Ces informations doivent être validées par 
des données externes: nous utilisons donc une base de données de 
navires via le numéro MMSI et une base de données géo référencée 
sur les ports (Lévêque, 2016).

Ainsi, pendant le traitement, la première étape consiste à décoder 
tous les messages. La quantité de données à traiter peut nécessiter 
d’allouer un traitement sur plusieurs sessions et machines afin d’évi-
ter des temps d’attente excessifs. Les résultats servent de base à dif-
férents types d’analyses: analyse de la performance portuaire (durée 
de l’appel et taille du navire ...), stratégies des compagnies mari-
times, étude du réseau maritime, analyse des marchés régionaux.

4. Etude de cas sur l’Afrique de l’Ouest

L’Afrique, tout en étant intégré à la mondialisation, est longtemps 
restée sous l’influence de l’occident qui a dicté ces propres règles 
du libre-échange et n’en a tiré que très peu profits. « Malgré les 
« bonnes » théories fondatrices de l’OMC, les portes du marché oc-
cidental demeurent fermées aux produits manufacturés africains » 
(Lihoussou, 2014). Les pays dits « développés » conservent la main 
mise et leur domination économique et politique sur le développe-
ment économique du continent africain.

L’Afrique n’en reste pas moins un continent convoité par les in-
vestisseurs occidentaux avec entre autres le développement des in-
frastructures portuaires en délégation de services publics à des en-
treprises privées multinationales originaires principalement des pays 
développés. Ces entreprises sont attirées par la croissance démogra-
phique qui laisse entrevoir que ce continent deviendra un des pre-
miers marchés de consommation au monde. Le taux de croissance 
démographique est actuellement de 2,7% par an contre 1% pour la 
moyenne mondiale soit une population qui pourrait doubler à l’hori-
zon 2050 (1,2 milliard d’habitants aujourd’hui)8. Sur la côte Ouest, 
« les ports ambitionnent tous de devenir des « hubs » avec à la clé des 
projets de développement non moins important » (Lihoussou, 2014). 
Le développement du transport maritime est le reflet du dynamisme 
global d’un espace et l’Afrique présente un dynamisme certain du 
transport maritime. Dans notre étude de cas sur l’Afrique de l’Ouest, 
nous allons développer plusieurs exemples de traitements et d’uti-

8  Source : United Nations, Department of Economic and Social Affairs, Population Division (2017). 
World Population Prospects: The 2017 Revision, DVD Edition.
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lisations des signaux AIS (notez que le projet est toujours en cours 
et que les analyses et résultats peuvent être incomplets). Notre zone 
d’étude se base sur la rangée Atlantique de Nouakchott (Mauritanie) 
à Lobito (Angola).

Figure 5 : Trafic conteneurs des ports de l’Afrique de l’Ouest

Note : Les trafics portuaires reportés sur cette carte ont des années de 
référence différentes allant de 2012 à 2016.

Premièrement, nous pouvons utiliser les données AIS pas seule-
ment pour obtenir des informations génériques dans une certaine 
période ou sur un certain espace mais également pour connaitre des 
informations sur les opérateurs, les escales,... Sur la figure 6 ci-après, 
nous avons croisé les nombres d’opérateurs de porte-conteneurs et 
la part des escales par port. Pour le calcul de la part des escales, 
nous avons récupéré et comptabilisé les escales des porte-conteneurs 
de tous les ports de la zone étudiée à partir des signaux AIS afin 
d’étudier la répartition spatiale de l’offre en escales maritimes. On 
peut observer une certaine concentration du trafic sur le littoral entre 
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Abidjan (Côte-d’Ivoire) et Lagos (Nigéria). Mis à part le port de 
Takoradi (Ghana), tous les ports de cette zone concentrent plus de 
5% des escales et au moins 30 opérateurs maritimes de porte-conte-
neurs. Le port de Lagos a reçu en 2016, 45 opérateurs maritimes sur 
les 82 enregistrés en 2016 sur la façade Ouest africaine. Cette confi-
guration nous fait penser à celle d’une rangée maritime (Vigarié, 
1979) ou range portuaire. En dehors, du range précédemment identi-
fié, deux ports situés géographiquement à chaque extrémité de la fa-
çade maritime ressortent de par leur concentration du nombre d’es-
cales qui sont Dakar au Nord et Luanda au Sud avec respectivement 
32 et 38 opérateurs maritimes présents et plus de 10% des escales 
de porte-conteneurs pour Luanda (1084 escales en 2016, 2e derrière 
Lagos avec 1792 escales de porte-conteneurs). Dans une autre me-
sure, les ports de Pointe Noire (Congo) et Douala (Cameroun) re-
groupent un nombre important d’opérateurs (respectivement 37 et 
26 opérateurs maritimes) mais un nombre d’escales relativement 
faible (moins de 5%). 

Figure 6 : Escales de porte-conteneurs et opérateurs maritimes en 2016
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L’analyse des signaux AIS permet d’analyser la présence des com-
pagnies maritimes. D’un point de vue géoéconomique, nous pouvons 
analyser la stratégie des compagnies maritimes ou leurs réseaux. En 
effet, la présence des compagnies maritimes (ou non) dans les ports 
est un bon indicateur pour comprendre le fonctionnement du sys-
tème portuaire et évaluer les potentiels. Dans notre zone d’étude, 
on observe la domination des grandes compagnies maritime et le 
top 3 mondial dans l’ordre, Maersck Line, MSC et CMA CGM avec 
respectivement 2023, 1 701 et 1 156 escales en 2016 dans les ports 
de l’Afrique de l’Ouest. APL Maersk représente ainsi à lui seul 24 % 
des escales. Ces trois compagnies offrent des services maritimes 
dans tous les ports observés. Au contraire certaines compagnies ma-
ritimes ont des stratégies plus localisées comme Nile Dutch Africa 
Line qui affrète des navires seulement dans 5 ports (Luanda, Lobito, 
Pointe Noire, Abidjan et Douala et dont plus de 50 % de ces escales 
sont opérées à Luanda). 

Figure 7 : Escales de porte-conteneurs par compagnies maritimes  
en 2016

Source des données : Signaux AIS et IHS maritime, 2017

Pour analyser l’offre de services des compagnies maritime par 
port, nous avons fait le choix de les regrouper par alliance. En ef-
fet, en avril 2017, une grande restructuration des alliances entre les 
compagnies maritimes opérant des porte-conteneurs a eu lieu. La 
figure 8 ci-après représente la composition des différentes alliances.
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Figure 8 : Les 3 alliances maritimes en Avril 2017

Source : site internet du transitaire Balguerie, www.balguerie.com

L’alliance 2M composée d’APL Maersk et MSC représente à elle-
seule 45% des escales de porte-conteneurs en 2016 sur la façade 
Afrique Atlantique et elle est d’autant plus présente sur les ports si-
tués au nord du Gabon. Dans certains ports comme San-Pédro (Côte-
d’Ivoire) ou Banjul (Gambie), cette alliance est en quasi-situation de 
monopole en termes de services maritime offert. Sur la partie sud de 
cette façade maritime, on retrouve un équilibre de l’offre de service 
par alliance. 

Aujourd’hui, la question de la compétitivité portuaire est cruciale 
pour les autorités portuaires et les opérateurs maritimes. Cela in-
clut spécialement le niveau d’efficience des opérations portuaires, 
les coûts de manutention, la fiabilité ou l’accessibilité terrestre. 
Concernant l’Afrique de l’Ouest, nous pouvons analyser l’efficience 
des opérations portuaires en utilisant la durée d’escale, offerte par les 
données AIS. Les résultats doivent être appréhendés avec précaution 
car certaines données peuvent être aberrantes et donc à supprimer. 
Cela peut être des arrêts techniques qui peuvent durer plusieurs jours 
voir plusieurs semaines. Egalement, nous avons dû retirer de notre 
analyse l’opérateur maritime Grimaldi car l’information de capacité 
de ses navires est en tonnage de marchandises et non en EVP. 

http://www.balguerie.com
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Figure 9 : Escales par alliances maritimes en 2016
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Figure 10 : Comparaison des capacités des porte-conteneurs et la durée 
des escales pour les ports d’Afrique de l’Ouest

Source des données : Signaux AIS et IHS maritime, 2017

Au niveau de la capacité moyenne en EVP des navires, on observe 
un top 8 avec une capacité moyenne oscillant autour de 3 500 EVP 
et ces ports, mis à part Luanda, sont situés dans le cœur du Golfe 
de Guinée. En remettant en perspective avec la figure 6, ces ports 
correspondent à ceux accueillant le plus d’opérateurs différents et 
le plus d’escales de porte-conteneurs. D’un point de vue du temps 
d’escale, exprimé en heure, qui peut être assimilé à la performance 
des terminaux, on observe, mis à part pour le port d’Onné (Nigéria) 
un temps relativement plus court pour ce top 8.

Figure 11 : Temps d’escales et capacités en EVP des porte-conteneurs 
dans les ports de Cotonou (Bénin), Dakar (Sénégal)  

et Douala (Cameroun)

Source des données : Signaux AIS et IHS maritime, 2017



208 n géOSTRATégIE ET gOUVERNANCE DES VILLES PORTUAIRES

L’analyse des signaux AIS permet également de mettre en pers-
pective la capacité en EVP des navires avec le temps des escales. 
Sur les graphiques suivants, nous avons retenu trois ports pour la 
démonstration mais cette analyse est applicable à chacun des ports 
analysés.

On observe des fonctionnements et des performances différentes 
sur les trois ports retenus. Le port de Cotonou accueille très peu de 
porte-conteneurs de moins de 2000 EVP. Le temps d’escale est re-
lativement homogène quelle que soit la taille du navire escalant, au 
contraire du port de Dakar. La taille moyenne des navires est plus 
petite (3006 EVP contre 3620 EVP pour Cotonou), il y a une pro-
portion importante de porte-conteneurs de moins de 2000 EVP et pas 
une seule escale de porte-conteneurs de plus de 5000 EVP. Le temps 
d’escale est relativement court à Dakar (moins de 60H de manière 
systématique) et il semble s’allonger avec la taille des porte-conte-
neurs. Le port de Douala est soumis aux contraintes de marées de 
par sa position géographique dans l’embouchure du Wouri. On voit 
donc clairement apparaitre des regroupements d’escales en termes 
de temps qui sont calculés en fonction des fenêtres d’accès qui sont 
offertes par la marée.

Faire partie des lignes régulières des différentes compagnies est 
très important pour les ports mais cela ne garantit en rien la captation 
des flux de marchandises comme le montre le graphique en figure 12. 
Nous avons, de par de simples calculs, établi la part moyenne des 
conteneurs manutentionnés par navires et par escales. Cette méthode 
demande à être approfondie et peaufinée mais elle permet d’avoir un 
premier aperçu de l’importance de l’hinterland ou de la position de 
hub maritime par exemple. Pour rappel, le port de Lagos est le port 
bénéficiant de la meilleure offre de services de la part des opérateurs 
maritimes de conteneurs (45 opérateurs maritimes pour 1 641 escales 
de porte-conteneurs). 

Pour autant, il y aurait en moyenne seulement 16% des conteneurs 
manutentionnés par escale. Le port de Tema au Ghana, quant à lui, 
aurait un taux de manutention de conteneurs par navires moyen de 
46%. 

La façade maritime et portuaire de l’Afrique de l’ouest montre de 
nombreuses possibilités dans l’utilisation des signaux AIS dans le 
champ de la recherche géoéconomique.

Avec des données sur les trafics portuaires de la zone étudiée ex-
haustive et précise nous aurions pu analyser les durées moyennes de 
manutention par EVP, comparer les compétitivités portuaires…
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Figure 12 : Taux de conteneurs manutentionnés en moyenne  
au cours d’une escale

Source des données : Signaux AIS et IHS maritime, 2017

Conclusion

L’AIS est devenu en peu de temps un outil opérationnel exploi-
té par de nombreux acteurs. En effet, il fournit de précieux rensei-
gnements, aussi bien aux équipages qu’aux organes de régulation à 
terre, voire à des particuliers ou des chercheurs. La sécurité à bord et 
la sûreté pour les navires en mer sont des thématiques d’actualité en 
raison de la multiplication des actes de piraterie. Parmi les outils de 
suivi du trafic maritime qui existent, l’AIS renseigne mais ne suffit 
pas à renforcer la sûreté des navires. Au contraire, il semble même 
parfois être utilisé par ces mêmes pirates. En fait c’est d’une des 
principales richesses du système que découle la plus grande faille : 
les données sont, à l’origine gratuites et libres, difficilement contrô-
lables.

Les analyses réalisées dans le cadre de ce chapitre représentent un 
échantillon des possibilités d’analyses scientifiques. Les possibilités 
d’exploitation des informations issues des signaux AIS donnent à 
ce dispositif un caractère d’information globale et permettent des 
usages pluridisciplinaires et de répondre à des problématiques mul-
tiples. Il est en effet : 

 – multi échelles, temporelles et spatiales ;

 – multi finalités : aide à la navigation, suivi des flux économiques 
mondiaux, analyse des comportements d’acteurs économiques, 
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comportements des marins, interactions avec l’environne-
ment… ;

 – multi usages : gestion des lignes maritimes, de la circulation, 
des escales portuaires, construction d’indicateurs de fiabilité, de 
performance, impacts sur les chaînes logistiques… ;

 – riche en possibilité de développements théoriques dans de nom-
breuses disciplines puisque c’est, avec son équivalent aérien, la 
seule source de suivi continu d’objets mobiles à l’échelle pla-
nétaire.

Cet énorme potentiel pose des défis scientifiques et a pour consé-
quence la nécessité d’une approche interdisciplinaire. Tout d’abord, 
l’acquisition des signaux AIS a nécessité la construction d’une plate-
forme permettant la récupération des données, leur décodage et leur 
filtrage et donc un important dispositif de développement informa-
tique. La valorisation scientifique des données AIS implique en effet 
la mise en place de nouveaux outils en relation étroite avec les spé-
cialistes du traitement de l’information. Parallèlement il a été néces-
saire d’appréhender le plus largement possible les différents types 
d’exploitation qui peuvent être demandés à cette plateforme et donc 
la collaboration avec l’ensemble des différentes disciplines et mé-
tiers concernés (géographie, économie, statistiques, sciences de l’in-
génieur, logisticiens, navigants, etc.) est indispensable. Enfin, même 
si des résultats sont immédiatement disponibles, c’est un projet qui 
se construit également sur le moyen et long terme avec l’archivage 
des données. 
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Conclusion à la première partie

Mesmin TCHINDJANG

Cette première partie a présenté quatre villes portuaires afri-
caines dans deux pays différents (Douala et Kribi au Cameroun, 
puis Abidjan et San-Pédro en Côte-d’Ivoire). Il en ressort que les 
situations de ces villes portuaires africaines sont polycentriques avec 
un poids démographique important à Abidjan et Douala et qui va 
croissant à San-Pédro et Kribi. La distance entre Douala et Kribi par 
voie routière est de 180km. Celle entre Abidjan et San-Pédro est de 
350km. Cette relative proximité géographique et des services offerts 
par des infrastructures portuaires au sein d’un même pays révèlent 
des constances en termes de défaillances géostratégiques et de pla-
nification invariablement d’un pays à l’autre. D’abord, la construc-
tion d‘une ville portuaire en Afrique, qu’elle soit la résultante d’une 
politique volontariste ou planifiée, ne se déroule pas toujours avec 
le bonheur souhaité en termes de dynamiques territoriales positives. 
Le plus souvent elle comporte des succès en demi-teinte émaillés 
d’échecs inhérents au système de gouvernance mis en place. En 
outre, la dynamique spatiale des villes portuaires africaines impacte 
sérieusement la multiplication de la demande de services sociaux et 
urbains de base, la dégradation de l’environnement et la récurrence 
des risques naturels dont la modification du rivage due à l’érosion 
côtière et aux inondations récurrentes. La polarisation d’une ville 
portuaire devra toujours demeurer sous contrôle ou tout au moins un 
zonage de la ville portuaire s’impose. 

Au-delà, l’infrastructure portuaire peut soutenir la naissance et 
le développement d’une ville tout en contribuant à sa dégradation 
environnementale et sociale faute de concertation. La certification 
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dans un port comme l’exigent les conventions internationales sou-
vent ratifiées par les pays atlantiques africains va impacter la res-
tructuration des infrastructures et l’organisation spatiale des zones 
portuaires sans toutefois résoudre la question du trafic des marchan-
dises acheminées à l’intérieur des corridors et celui de la vétusté des 
moyens de transport. 

Le gigantisme naval issu de la mondialisation a transformé l’éco-
nomie maritime faisant de la concurrence une règle de fonction-
nement qui élimine les ports moins compétitifs. Ceci engage voire 
oblige l’Etat à intervenir pour la restructuration et remobilisation de 
l’infrastructure portuaire, mais aussi pour le zonage urbain. Il est ain-
si recommandé aux Etats d’accompagner les autorités portuaires et 
urbaines dans leurs efforts mutuels et concertés de gouvernance tout 
en y associant les populations locales et les autres parties prenantes 
urbano-portuaires dans une perspective de rapport gagnant-gagnant.

Toutefois, la territorialisation de vastes espaces océaniques consti-
tue sans doute l’une des plus grandes modifications géopolitiques 
et géostratégiques de notre temps (Le Bail, 19971). Les volontés 
hégémoniques et les activités exploratrices, évangélisatrices et éco-
nomiques de la période coloniale ont cédé la place à de nouvelles 
formes d’appropriation de l’espace maritime africain par les grandes 
puissances dictées par la littoralisation et la maritimisation des éco-
nomies. On observe un glissement des intérêts des nations coloniales 
qui sont parties de l’extractivisme des ressources du sol (agricoles) 
pendant la période coloniale vers celui des ressources du sous-sol 
(hydrocarbures et mines) dans les temps actuels. Aussi, de nos jours, 
une ruée vers la mer s’auréole toujours des intérêts divers : meilleure 
redistribution des richesses, préservation des milieux naturels, pira-
terie et brigandage maritimes, batailles hégémoniques entre grandes 
puissances soucieuses de diversifier, de contrôler ou de garantir leurs 
approvisionnements en pétrole et autres ressources énergétiques et 
minérales. Autant en conclure que l’importance géostratégique et 
géopolitique du Golfe de Guinée dans la circulation maritime et la 
sécurité énergétique mondiale oblige la communauté internationale 
à se mobiliser pour sécuriser cet espace maritime et protéger leurs 
intérêts vitaux. Le recours à des outils informatiques performants 
tels l’AIS devient indispensable afin d’assurer cette sécurité qui est 
une condition de la performance de la chaîne logistique globale.

1  Le Bail J. (1997), La balkanisation des espaces océaniques : source de nouveaux enjeux halieu-
tiques, in Renard J.-P. (dir.), Le géographe et les frontières, L’Harmattan, 277-290.
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Introduction à la deuxième partie

Mesmin TCHINDJANG

Les littoraux de la côte atlantique de l’Afrique connaissent une 
forte tension entre deux types d’activité qui s’y déploient, de fa-
çon inégale, jusqu’alors. D’un côté le tourisme constitue un secteur 
économique et social déterminant pour les pays qui l’organisent et 
l’exploitent valablement. En Occident, les communes littorales ou 
côtières connaissent une intensité touristique due à l’invention de la 
plage, à l’esthétique et à l’eau thérapeutique (Duhamel et Knafou, 
2003)1. Il n’en va pas encore de même en Afrique. Y domine plutôt 
une impression générale de sous valorisation touristique des terri-
toires côtiers. De l’autre, le port et les activités logistiques et indus-
trielles s’imposent comme la marque de la modernité mondialisée, 
ce qui a priori est peu propice à l’attractivité touristique. Cette deu-
xième partie s’attaque, dans un premier temps, à la question de la 
valorisation ou revalorisation touristique des littoraux africains pris 
en tenaille entre la construction urbaine et la construction portuaire 
comme si les deux excluaient l’activité touristique. Par ailleurs, le 
développement portuaire en Afrique Atlantique est présenté comme 
la grande activité économique comme si le tourisme constituait une 
forme subalterne de l’économie. En fait le gigantisme et les exigences 
de la compétition portuaire conduisent les États à estimer qu’il y a 
davantage de gains à tirer de l’activité portuaire que du tourisme. 
Cela semble participer de l’ignorance même de ce que peut être le 
tourisme. Or l’activité touristique porte en elle de grandes potentiali-
tés pour l’avenir, de par l’attrait croissant qu’elle exerce sur les êtres 
humains, quelle que soit par ailleurs la ressource sur laquelle elle est 
bâtie. Si les ports d’Occident et des pays asiatiques ont su capter le 
tourisme de croisière ou de plaisance, ce n’est pas encore le cas en 
Afrique. Mais d’autres voies s’y ouvrent au tourisme : notamment la 
plage, l’histoire des littoraux et les aires protégées marines. 

La première contribution (chapitre 9) analyse à partir de l’exemple 
du Parc national du Banc d’Arguin en Mauritanie, la mise en tourisme 
des espaces littoraux ouest-africains. Elle met en lumière les difficul-

1  Duhamel P. & Knafou R. (2003), Tourisme et littoral : intérêts et limites d’une mise en relation 
(Tourism and coastline: interests and limits about a relationship), Annales de Géographie, t. 112, 
n°629, Tourisme et patrimoine, 47-67. doi : https://doi.org/10.3406/geo.2003.891 https://www.
persee.fr/doc/geo_0003-4010_2003_num_112_629_891
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tés concourant à l’échec de l’activité touristique sur les façades litto-
rales au rang desquelles l’auteur évoque les aléas géopolitiques et en-
vironnementaux. La deuxième contribution (chapitre 10) oriente les 
débats vers la valorisation possible des espaces atlantiques africains, 
sur la côte ouest africaine du Cameroun au Sénégal, dans une pers-
pective de durabilité. L’accent y est mis sur l’authenticité culturelle 
(déterminant principal de l’excellence d’une destination touristique) 
et sur la mise en valeur de la mémoire de ce qui s’est passé sur ces 
littoraux. Le chapitre 11 traite d’un cas singulier de gouvernance du 
tourisme balnéaire dans l’environnement maritime de Kribi, port du 
Littoral sud Camerounais.

En compétition avec le tourisme pour l’aménagement des littoraux, 
le transport maritime apparaît comme l’enjeu économique majeur 
dans la mondialisation. En effet, plus de 70% des échanges commer-
ciaux entre les pays se font par voie maritime. Les ports d’Afrique 
Centrale et Occidentale misent de nos jours sur le gigantisme naval 
qui requiert une base logistique fiable. Une telle situation nécessite 
de repenser l’articulation entre les ports, les territoires et les parties 
prenantes séjournant près des espaces portuaires. Les réformes et re-
compositions territoriales qui s’imposent doivent être réalisées sous 
le prisme de la décentralisation dont les plans d’actions communaux 
locaux intègrent les questions de gestion et de gouvernance des ports. 
En effet, les places portuaires sont des éléments majeurs de la com-
pétitivité d’un écosystème territorial qui intègre le vaste hinterland 
et ses corridors. Les villes et places portuaires africaines ouvertes sur 
l’extérieur et du fait de leur positionnement au cœur ou à la croisée 
des routes maritimes entre l’Europe, l’Amérique et l’Asie, ont des 
économies fragiles qui doivent faire face à la concurrence d’autres 
places ou s’adapter aux bouleversements de la conjoncture. Pour te-
nir face à la globalisation, elles se doivent donc d’évoluer au rythme 
de multiples recompositions de leurs environnements. 

Les questions posées sont multiples. Quelques-unes sont traitées 
dans les trois chapitres qui y sont consacrés. Comment les princi-
paux acteurs logistiques s’organisent-ils pour mener leurs activi-
tés ? Comment ces acteurs gèrent-ils les crises et les dynamiques du 
commerce international ? Quelles sont les pratiques concrètes déter-
minant les réussites et les échecs d’une place portuaire en Afrique 
Atlantique ? Les économies portuaires maritimes ont-elles une capa-
cité à se transformer plus facilement, plus rapidement ou plus radi-
calement que les autres ?

Les économies portuaires et les places industrialo-portuaires afri-
caines affrontent un grand défi. Dans une époque où l’industrie mari-
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time est en mutation permanente, les ports africains doivent toujours 
s’adapter à un rythme rapide d’évolution pour suivre les changements 
technologiques et ceux d’organisation et de vie des entreprises. Tout 
en privilégiant des investissements publics ou privés énormes afin de 
compenser la pauvreté infrastructurelle de leur site portuaire (cha-
pitre 12), les États ne doivent pas oublier que le secteur informel 
(chapitre 13) portuaire constitue aussi un secteur économique capi-
tal et porteur de développement territorial et d’opportunités pour de 
nombreuses populations en Afrique. Le tissu industriel et commer-
cial, en relation avec le port, évolue au rythme de l’économie géné-
rale dans un cycle alterné de croissance et de crise. C’est ainsi qu’est 
posée la question de la viabilité des compagnies maritimes africaines 
(chapitre 14). Le développement du cabotage côtier demeure une 
piste pour renouer avec la présence d’armements africains dans le 
vaste champ du transport maritime, soit entre deux pays (Nigeria et 
Cameroun par exemple) soit entre deux ports du même pays (Kribi et 
Douala au Cameroun). La certitude que le port contribue au dévelop-
pement socioéconomique est fondée, en tant qu’il est une interface 
entre le monde global et l’économie territoriale. 



Chapitre 9.  
La mise en tourisme des espaces littoraux  

ouest-africains 
L’exemple du Parc national du Banc d’Arguin  

en Mauritanie

Bruno LECOQUIERRE

Résumé

La mise en tourisme des littoraux pose des difficultés spécifiques 
car les côtes sont des espaces aux multiples enjeux avec de fortes 
densités de population, la présence importante des activités indus-
trialo-portuaires, la difficulté d’y préserver les écosystèmes litto-
raux, les questions liées au réchauffement climatique et à l’éro-
sion. Le tourisme en général est aussi une activité sensible aux 
aléas géopolitiques. Sur la côte mauritanienne, le Parc national 
du Banc d’Arguin est un bon exemple de la difficulté à articuler 
le développement souhaité de l’écotourisme avec les nécessités 
de la préservation des écosystèmes littoraux, dans un contexte de 
concurrence avec les activités économiques qui se développent 
aux alentours du parc national (forages d’hydrocarbures en mer, 
mine d’or). Les populations locales, à qui le développement du 
tourisme est censé apporter une amélioration de leur niveau de 
vie, sont au bout du compte souvent laissées pour compte.

Mots-clés : mise en tourisme, tourisme littoral, écotourisme, 
Mauritanie, Banc d’Arguin.
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Abstract

Tourism in West African coastal areas. Case study of the Banc 
d’Arguin National Park in Mauritania

Coastal tourism is a particular challenge because coastal areas are 
multi-faceted with high population densities, the presence of in-
dustrial-port activities, the difficulty of preserving coastal ecosys-
tems, and the issues related to global climate change and erosion. 
Tourism is also an activity sensitive to geopolitical hazards. On 
the Mauritanian coast, the Banc d’Arguin National Park is a good 
example of the difficulty of articulating the desired development 
of ecotourism with the needs of preserving coastal ecosystems, 
in a context of competition with the economic activities that take 
place around the national park (offshore oil drilling, gold mine). 
Local people, whose development of tourism is expected to im-
prove their standard of living, are often left behind.

Keywords: developing tourism, coastal tourism, ecotourism, 
Mauritania, Banc d’Arguin

Introduction

Le tourisme se développe à une vitesse spectaculaire depuis un 
demi-siècle. Les arrivées de touristes internationaux, comptabilisées 
par l’Organisation mondiale du tourisme, étaient de l’ordre de 70 
millions en 1970, de plus de 500 millions en 1994 et le milliard de 
touristes a été dépassé pour la première fois en 2013. La croissance 
est donc particulièrement importante et elle est de type exponentiel, 
en augmentant donc de plus en plus rapidement (Duhamel, 2013). 
Cette activité économique de type systémique (Dewailly, 2006), 
c’est-à-dire résultant des interrelations de différents composants 
qui la constituent en tant qu’activité spécifique, présente la caracté-
ristique paradoxale d’être à la fois l’un des plus importants secteur 
d’activité au monde et d’être dans le même temps très volatile. Le 
tourisme est en effet totalement dépendant des aléas géopolitiques et 
les questions de sûreté (c’est-à-dire les risques liés à des actes volon-
taires) sont devenues tout à fait déterminantes un peu partout dans le 
monde (MIT, 2002).

L’objet de ce chapitre est d’analyser les fondements du tourisme 
littoral, forme particulière du tourisme, et de mettre en évidence ses 
forces et ses fragilités, tout particulièrement en Afrique de l’Ouest. 
Pour illustrer le plus précisément possible cette question, le parc 
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national mauritanien du Banc d’Arguin, connu pour la richesse et 
l’originalité de ses écosystèmes, sera pris comme exemple (Boulay, 
Lecoquierre, 2011). Depuis le début du siècle, il a en effet été le 
cadre d’un ambitieux – et fragile – projet de développement du 
tourisme et l’analyse de ce dernier permettra d’illustrer ce que sont 
les enjeux et les difficultés de ce secteur d’activité dans une zone 
littorale d’intérêt écologique international, où doivent être prises en 
compte aussi deux dimensions qui conditionnent fortement son évo-
lution : le primat du développement économique et les risques géné-
rés par l’activité des groupes djihadistes, particulièrement vive dans 
cette région du monde.

1. La mise en tourisme des espaces littoraux

Le tourisme littoral présente un certain nombre de caractères qui 
lui sont propres, par son développement le long des côtes et donc 
sur des espaces étroits et le plus souvent densément peuplés, par sa 
concurrence avec d’autres secteurs économiques majeurs comme les 
activités industrialo-portuaires, par sa compatibilité problématique 
avec la préservation des écosystèmes littoraux.

1.1. Enjeux et fragilités du tourisme littoral

Pour les auteurs de l’ouvrage Tourisme et littoral : un enjeu du 
monde (Duhamel, Violier, 2009), le littoral constitue la première 
destination touristique dans le monde. Pour eux, « les littoraux ne 
sont pas touristiques par nature mais bien parce qu’une société leur 
confère une valeur particulière ». C’est dire que la qualité paysagère 
intrinsèque d’une côte n’est pas en elle-même suffisante, en dehors 
de tout autre facteur explicatif, pour comprendre l’attrait de tel litto-
ral (avec une qualité de paysage qui peut être très dégradée) et l’ou-
bli de tel autre (avec peut-être une qualité paysagère de grande qua-
lité mais qui n’a cependant pas donné lieu à une « touristification »).

Plus largement, la mise en tourisme des territoires relève toujours 
d’une sorte de recette dont les ingrédients de base sont le projet 
de valorisation de sites ou de paysages, la nécessité de garantir la 
qualité des infrastructures d’acheminement et d’accueil (aéroports, 
routes, hôtels, restaurants, etc.) et surtout la volonté politique de 
mettre effectivement en œuvre le processus permettant d’aboutir au 
développement touristique. Au-delà de la qualité d’un site, de son 
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patrimoine bâti ou de la qualité de ses paysages, le succès d’une 
destination touristique ne pourra jamais être assuré si les moyens 
nécessaires pour permettre le transport et l’accueil des visiteurs dans 
des conditions optimales ne sont pas décidés par les autorités locales 
ou nationales des lieux où le développement du tourisme est envisa-
gé. C’est dire l’importance fondamentale du volontarisme politique 
dans tout projet de mise en tourisme d’un territoire. 

Enfin, la mise en tourisme des territoires est étroitement dépen-
dante des conditions de sécurité (incluant les aléas de type accidentel 
comme les risques climatiques ou tectoniques et les actes volontaires 
comme les risques d’attentats) qui rendent cette activité fragile par 
essence : « Dans l’ensemble, le système touristique n’aime pas les 
conflits, quels qu’ils soient, géopolitiques ou sociaux » (MIT, 2002).

Figure 1 : Schéma de la mise en tourisme des territoires

Ces différents paramètres sont particulièrement difficiles à mettre 
en œuvre dans les projets de développement du tourisme littoral en 
raison de l’importance croissante de l’urbanisation sur les côtes ainsi 
que de la présence des aménagements portuaires et des concentra-
tions industrielles qui y sont généralement plus nombreuses qu’ail-
leurs. S’ajoutent, dans ce contexte particulier, des difficultés spéci-
fiques devenues visibles ces dernières années au travers de crises 
localisées mais qui ont une valeur d’exemplarité certaine, comme la 
question de la sur-fréquentation touristique et l’accroissement des 
risques liés au changement climatique. 

La question de la sur-fréquentation et de la saturation touristique, 
non spécifique aux littoraux, revient désormais régulièrement dans 
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les débats à propos de certains sites touristiques à forte notoriété, 
comme Venise et à Barcelone pour s’en tenir à des destinations litto-
rales (Baron, 2017). A Venise, les habitants se plaignent depuis plu-
sieurs années de la fréquentation en hausse de paquebots de croisière 
au tonnage de plus en plus important et qui longent le centre-ville et 
la place Saint-Marc avant d’aller rejoindre leur poste d’accostage. 
A Barcelone, dans le contexte politique difficile de l’été 2015, on 
a vu éclore des mouvements de contestation contre la trop grande 
fréquentation touristique de la ville, synonyme de hausse généralisée 
des prix et de difficultés à trouver un logement. Barcelone et Venise 
attirent les touristes parce qu’une identité particulière est attachée 
à ces villes dans la perception qu’en ont les touristes. Ces derniers 
sont attirés par une image et entendent trouver dans le lieu visité ce 
qu’ils sont venus y chercher mais les habitants finissent par consi-
dérer que le trop grand nombre de visiteurs les empêche d’y vivre 
normalement. La question qui se pose est finalement de savoir, si 
dans certains lieux consacrés par le tourisme, celui-ci a fini par subs-
tituer sa réalité – la mise en scène à des fins touristiques – à celle de 
la vie « normale » des habitants ? Il n’y a pas de réponse simple à 
cette question car la vie « normale » des habitants de Barcelone et de 
Venise, ne peut pas être comprise en dehors du fait touristique qui a, 
qu’on le veuille ou non, profondément modelé la réalité contempo-
raine de ces villes. 

Pour tenter de répondre à cette problématique de la sur-fréquenta-
tion, des chercheurs et professionnels du tourisme ont parfois tenté 
de définir une « capacité de charge touristique » qui permettrait de 
mesurer, pour un lieu donné, la quantité de visiteurs optimale en 
fonction des caractéristiques du lieu visité. Cette idée apparemment 
séduisante a régulièrement été invoquée dans les documents officiels 
du Parc national du Banc d’Arguin en Mauritanie et elle a été l’objet 
d’un rapport d’étude détaillé en 20051 avec proposition d’indicateurs 
pouvant permettre d’aboutir au calcul de capacités de charge diffé-
renciées dans les différents secteurs du parc national. Cette idée se 
heurte cependant à plusieurs difficultés et notamment au fait qu’au-
cun élément objectif ne peut jamais vraiment permettre de calculer la 
contenance théorique d’un lieu (Boquet, 2017). La question, comme 
toujours avec le développement du tourisme, est celle de l’incapaci-
té durable des pouvoirs publics et des populations locales à maîtri-
ser ce phénomène, et ceci à quelques rares exceptions près (Cazes, 
Courade, 2004).

1  Bernd Steinhauer-Burkart, 2005, La capacité de charge du PNBA vis-à-vis de l’activité écotouris-
tique.



224 n DES LITTORAUX ENTRE MISE EN TOURISME ET éCONOMIE PORTUAIRE

Sur le plan environnemental, le risque de submersion, lié bien sûr 
à la hausse du niveau de la mer qui est l’une des conséquences du 
phénomène de réchauffement climatique, est devenu une donnée 
sensible dans certaines régions comme le littoral atlantique français 
au sud de la Bretagne. La tempête Xynthia qui a submergé la côte 
sud du département de Vendée les 27 et 28 février 2010 en faisant 29 
victimes dans la commune de La Faute-sur-mer en est évidemment 
la meilleure illustration. Lors de cette tempête exceptionnelle se sont 
cumulés une violente tempête venant de l’ouest, un fort coefficient 
de marée et une pression atmosphérique particulièrement basse. A 
ces facteurs que l’on pourrait qualifier de conjoncturels, la hausse 
régulière du niveau moyen de l’océan mondial ajoute un facteur de 
risque supplémentaire et l’on ne peut que constater, sur les littoraux 
de la Vendée et de la Charente maritime, les effets visibles de cette 
hausse : ici, ce sont des digues qui sont construites pour essayer 
d’enrayer le recul du trait de côtes et là, ce sont des immeubles ou 
des hôtels qui sont vidés de leurs habitants car ils sont dorénavant 
directement menacés par la mer.

En Afrique, il est aisé de constater que de nombreux segments 
de littoraux sont devenus plus fragiles, sur la côte de Mauritanie ou 
au sud du Cameroun par exemple. A Nouakchott, le quartier situé 
en arrière du cordon dunaire (la Sebkha) est régulièrement inondé 
depuis quelques années. A Kribi, sur la côte sud du Cameroun, la 
modification des courants littoraux générée par la construction du 
nouveau port en eau profonde de Kribi, à une trentaine de kilomètres 
au sud de la ville, a mis en évidence la fragilité d’une côte désormais 
directement soumise à une érosion marine qui tend à se renforcer 
avec l’élévation du niveau de la mer.

Outre ces évolutions qui ont directement à voir avec les modifica-
tions du système climatique mondial, se pose aussi bien sûr la ques-
tion de la préservation des zones humides côtières qui se trouvent 
fréquemment en concurrence avec les projets d’expansion urbaine 
ou d’aménagements industriels et portuaires.

1.2. La « gestion intégrée des zones côtières » : une doctrine… 
restée à l’état de doctrine

Cette problématique environnementale est souvent un peu occul-
tée dans la littérature géographique francophone récente traitant du 
développement touristique. Dans l’ouvrage Tourisme et littoral : un 
enjeu du monde, les auteurs ouvrent la réflexion sur cette question 
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dans la conclusion du chapitre IV en écrivant que « l’accession au 
tourisme de toutes les sociétés du monde […] pose sans nul doute la 
question de la qualité des espaces et de la prise en compte de l’envi-
ronnement dans les projets d’aménagement et la création des lieux 
touristiques ». Il conviendrait d’explorer davantage cette importante 
question des enjeux environnementaux dans les différents projets de 
développement touristiques et tout particulièrement sur les littoraux.

Une réflexion en profondeur sur cette question – pas seulement 
sur le plan touristique – s’était pourtant développée dans la première 
décennie du XXIe siècle lorsqu’avait été défini le concept de gestion 
intégrée des zones côtières (GIZC) qui était une déclinaison pour les 
espaces côtiers de la notion de développement durable, consacrée 
par le sommet de la terre de Rio de Janeiro en 1992. La GIZC a don-
né lieu à deux définitions principales. La première, datant de 1998 
(Cicin-Sain et Knecht) stipule que la GIZC est « un processus dy-
namique qui réunit gouvernement et société, sciences et décideurs, 
intérêts publics et privés en vue de la protection et du développement 
des systèmes et ressources côtières, ce processus visant à optimiser 
les choix de long terme privilégiant les ressources et leur usage rai-
sonné et raisonnable ». La seconde définition, édictée par le Conseil 
de l’Europe en 2004, est la suivante : « On entend par gestion inté-
grée l’aménagement et l’utilisation durable des zones côtières pre-
nant en considération le développement économique et social lié à 
la présence de la mer, tout en sauvegardant, pour les générations 
présentes et futures, les équilibres biologiques et écologiques fra-
giles de la zone côtière et les paysages ». Ce concept de GIZP a été 
discuté dès l’origine et n’a finalement pas connu un grand succès. 
En témoignent par exemple les avis assez divergents de deux cher-
cheurs, le juriste Olivier Lozachmeur et l’économiste de l’environ-
nement Raphaël Billé, tous deux publiés dans la revue Vertigo dans 
la seconde moitié des années 2000.

Olivier Lozachmeur (2009), tout d’abord, détaille les différentes 
intégrations qui permettent, selon lui, de préciser le contenu de la 
GIZC : intégration spatiale (combiner les éléments physiques, bio-
logiques et humains pour former un cadre unique de gestion) ; in-
tégration administrative (coordination de l’ensemble des politiques 
et des actions de l’échelon local à l’échelon régional et national) ; 
intégration entre les activités et les usages (permettre aux différentes 
activités à l’intérieur d’un territoire donné de cohabiter) ; intégration 
environnementale (prendre en compte systématiquement les préoc-
cupations d’environnement dans toutes les politiques sectorielles) ; 
intégration entre la science et la gestion et entre les différentes dis-
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ciplines scientifiques (travail d’équipes interdisciplinaires) ; intégra-
tion dans le temps (mise en cohérence des objectifs de gestion à 
court terme avec les objectifs d’action à long terme).

Raphaël Billé (2006), au contraire, pointe les insuffisances du 
concept en mettant en évidence quatre « illusions » : l’illusion du 
tour de table comme solution à tous les problèmes, le mythe de la 
gestion du littoral par un « gestionnaire de littoral », l’illusion com-
munautaire (le fait de confier la gestion du littoral aux communau-
tés locales) et ce qu’il appelle « l’illusion positiviste », c’est-à-dire 
l’idée que la connaissance scientifique est la condition nécessaire 
et suffisante pour l’amélioration de la gestion de l’environnement 
(ce qui, en creux, peut amener à l’idée que le manque de connais-
sance peut justifier l’inaction). La critique de Raphaël Billé sur l’il-
lusion communautaire s’adresse plus particulièrement aux pays en 
développement et il déconstruit quelques idées reçues sur ce thème, 
celles qui voudraient notamment que « l’Afrique des villages » soit 
par excellence « le continent du collectif », que les « communautés 
villageoises » soient dotées de « leaders légitimes et respectés de 
tous », que ces communautés aient une connaissance fine de leur 
environnement en ayant « hérité d’une tradition écologique ances-
trale » et qu’à chaque communauté locale corresponde « un territoire 
identifiable et définissable ».

On l’aura compris, ce concept de gestion intégrée des zones cô-
tières, qui se voulait une application sans doute trop doctrinale des 
moteurs du développement durable aux espaces côtiers, a eu une 
durée de vie assez courte et il n’en est plus tellement question au-
jourd’hui. La GIZC n’est pas présente dans les documents de gestion 
du Parc national du Banc d’Arguin et il n’en est fait état ni dans 
le plan d’aménagement et de gestion 2009-2014 ni dans celui qui 
couvre la période 2014-2019. Dans un contexte autre que celui des 
littoraux africains, la gestion de la réserve naturelle de l’estuaire de 
la Seine (8500 ha dans la région du Havre, en France) ne s’est jamais 
appuyée non plus sur ce concept depuis l’époque de sa création à la 
toute fin de l’année 1997 (Lecoquierre, 2015 – a).

Les questions environnementales liées à la gestion des espaces cô-
tiers et à leur urbanisation croissante sont pourtant une réalité et la 
sensibilité de l’opinion publique à cette dimension ne se dément pas. 
Dans ce contexte, la mise en tourisme des littoraux apparait le plus 
souvent comme une véritable gageure. L’exemple des projets de dé-
veloppement du tourisme sur la côte mauritanienne, dans le Parc na-
tional du Banc d’Arguin tout particulièrement, va permettre d’ana-
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lyser plus finement les éléments de ce dialogue parfois conflictuel 
entre préservation environnementale et développement du tourisme. 

2. L’exemple du Parc national du Banc d’Arguin en Mauritanie

Entre 2007 et 2012 a été mené un important programme inter-
national et interdisciplinaire de coopération scientifique sur la côte 
nord de la Mauritanie. Il s’agit du projet PACOBA (Projet d’appro-
fondissement des connaissances scientifiques des écosystèmes du 
Banc d’Arguin) dont l’un des volets portait sur les perspectives de 
développement touristique au sein du Parc national du Banc d’Ar-
guin (PNBA). 

Au nord de Nouakchott, la capitale mauritanienne, une partie du 
désert côtier, sur une longueur de 170 kilomètres et sur une largeur 
d’une quarantaine de kilomètres, est incluse dans le Parc national 
du Banc d’Arguin (PNBA) qui comporte aussi une bande maritime, 
de largeur équivalente, correspondant à une zone de hauts fonds, le 
Golfe d’Arguin, et à quelques îles. Le Banc d’Arguin est devenu 
parc national en 1976, à l’initiative de Théodore Monod. Il a été 
reconnu en 1982 comme zone humide d’importance internationale 
(convention de Ramsar) et a été classé en 1989 au patrimoine mon-
dial de l’UNESCO. Le littoral est essentiellement peuplé par des 
Imraguen, groupe de population appartenant à la société maure et 
spécialisé dans la pêche. Entre la capitale et la limite sud du parc, six 
villages imraguen ponctuent le littoral ; neuf autres villages, pour-
suivent cette rangée vers le nord, à l’intérieur des limites du parc 
national. La population totale du PNBA est estimée entre 1350 et 
1500 habitants (Plan d’aménagement et de gestion 2014-2019). Elle 
est constituée par une majorité d’Imragen mais aussi par des familles 
de pasteurs nomades peu mobiles et qui s’implantent de plus en plus 
durablement à proximité de la route goudronnée qui longe la limite 
orientale du parc national. 

2.1. Ouverture de la première route transsaharienne bitumée et 
développement du tourisme

Dans l’histoire du Parc national du Banc d’Arguin, une évolution 
fondamentale est intervenue en 2004 avec l’ouverture à la circula-
tion de la route goudronnée reliant Nouakchott à Nouadhibou. La 
mise en service de cette route, le long la bordure orientale du Parc, 
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a eu pour effet de densifier spectaculairement la circulation entre 
les deux grandes villes mauritaniennes, d’autant que ce segment de 
route s’inscrit aussi dans une perspective d’échelle beaucoup plus 
large puisqu’elle permet dorénavant la continuité entre l’Europe et 
l’Afrique occidentale par route revêtue (Seneh, Steck, 2011). Cet 
itinéraire est le seul existant de ce type à travers le Sahara. Cette 
nouvelle infrastructure routière, en arrimant un territoire qui était 
jusque-là tout à fait périphérique à un réseau routier d’importance 
nationale et internationale, a aussi accéléré le processus de réflexion 
sur le développement touristique du parc national. Cette perspective, 
antérieure à la construction de la route goudronnée, a trouvé une 
nouvelle actualité lors de la mise en service de cette dernière et elle a 
imposé aux autorités de mettre en application la doctrine écotouris-
tique qui avait été énoncée dans différents documents de cadrage afin 
d’éviter les débordements susceptibles d’être engendrés par l’exis-
tence de la route. Avec cette doctrine, il s’agissait d’articuler les flux 
croissants de visiteurs qui étaient alors envisagés avec les nécessi-
tés de préservation d’un parc national réputé pour sa biodiversité 
(Lecoquierre, 2011). 

L’activité touristique a été explicitement et officiellement envisa-
gée dans la loi du 19 janvier 2000 relative au Parc National du Banc 
d’Arguin (article 8) et un décret d’application a précisé (articles 20 
à 23) les conditions permettant d’encadrer et de contrôler son déve-
loppement potentiel : « L’accès, le séjour et le transit à l’intérieur 
du Parc, à des fins touristiques, à titre régulier ou occasionnel, sont 
soumis à autorisation préalable de l’autorité chargée de la gestion et 
de la protection du Parc National du Banc d’Arguin » ; « La direction 
du Parc peut assortir l’autorisation d’accès, de séjour ou de transit, 
de conditions visant à garantir, dans le respect des règles de conser-
vation, l’intérêt des populations ou la sécurité des touristes » ; « La 
direction du Parc définit les points d’accès au Parc, les circuits de 
visite et les modalités particulières d’accès à certaines îles ou parties 
du Parc » ; « Tout véhicule ou embarcation circulant régulièrement 
dans le Parc doit être muni d’une autorisation de circuler délivrée par 
la direction du Parc, précisant, le cas échéant, le ou les itinéraire (s) 
prescrits ».

Avant même la promulgation de cette loi fondamentale pour le 
parc national, un document interne, daté de juin 1999, avait posé 
les bases de la Stratégie de développement de l’écotourisme pour le 
Parc National du Banc d’Arguin :
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Figure 2 : Le littoral dans l’espace mauritanien

Source : Le littoral mauritanien à l’aube du XXIe siècle – Peuplement, 
gouvernance de la nature, dynamiques sociales et culturelles,  

2011, Karthala
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« Le développement d’une certaine forme de tourisme dans le 
Parc National du Banc d’Arguin est devenu une priorité, d’une part 
parce qu’il constitue un joyau du patrimoine naturel mauritanien 
et mondial, qu’il est nécessaire de faire découvrir et de valoriser, 
d’autre part, parce que le tourisme offre une alternative économique 
intéressante pour les populations résidentes, enfin parce que les 
pressions se font de plus en plus vives de la part d’opérateurs mau-
ritaniens et étrangers pour une ouverture du Parc. Cependant, la 
fragilité des milieux, la vulnérabilité des communautés résidentes 
et la complexité des enjeux obligent à une grande prudence. […] La 
démarche adoptée pour la mise au point d’une stratégie d’ouverture 
du PNBA s’appuie sur les principes de l’écotourisme, un tourisme 
raisonné, respectueux des valeurs paysagères, écologiques et cultu-
relles et dont les retombées économiques profitent avant tout aux 
populations locales » (préambule).

A propos du dernier point, c’est-à-dire le profit que peuvent tirer 
les populations locales d’une ouverture au tourisme du PNBA, Tarik 
Dahou et Jean-Yves Dahou avaient pointé en 2005 la faible repré-
sentativité des populations résidentes (les Imraguen) et leur fragilité 
par rapport aux acteurs « situés à la périphérie du Parc ».

2.2. Le choix de l’écotourisme

Dès 1999 le choix de l’écotourisme avait donc été présenté comme 
la seule solution envisageable pour le Parc national du Banc d’Ar-
guin et, depuis cette date, il a toujours été clairement inscrit dans 
les textes comme l’une des modalités souhaitables de développe-
ment. Cette doctrine est ainsi présentée dans le plan d’aménagement 
et de gestion du parc pour la période 2005-2009 : « La Stratégie 
de Développement de l’Ecotourisme (…) s’appuie sur les principes 
de l’écotourisme : un tourisme raisonné, respectueux des valeurs 
paysagères, écologiques et culturelles et dont les retombées écono-
miques profitent avant tout aux populations locales ».

En 2005, alors que la route goudronnée venait d’être mise en 
service, le Ministère des pêches et de l’économie maritime de 
Mauritanie s’était doté d’un Plan directeur d’aménagement du lit-
toral mauritanien ; il y était notamment question de « l’inscription 
des produits touristiques littoraux en complémentarité et en synergie 
avec d’autres produits existants (tourisme de désert), valorisant la di-
versité et les spécificités de l’offre nationale », du « développement 
de produits spécialisés axés sur les potentiels spécifiques du littoral 
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(écotourisme, tourisme scientifique de vision de la faune, patrimoine 
archéologique) » et bien sûr du « développement des activités tou-
ristiques compatible avec la capacité de charge des écosystèmes na-
turels, et les multiples contraintes d’implantation des infrastructures 
en milieu désertique ».

Le choix de cette stratégie écotouristique a pu apparaître dans les 
premiers temps comme une solution toute faite en l’absence de dé-
finition permettant d’établir les modalités concrètes de sa mise en 
œuvre. Diverses études ont apporté des précisions sur le contenu de 
cette forme de tourisme qui peut être définie par son lien particulier 
avec l’environnement naturel et par le respect d’une « éthique em-
preinte d’écologie et d’humanisme » (Lozato-Giotart, 2006). Marie-
Christine Cormier-Salem (2005 – b) suggère que l’engouement pour 
l’écotourisme tient à trois facteurs principaux : un désir de nature 
pour les consommateurs ; l’opportunité de créer une industrie lucra-
tive pour les opérateurs touristiques ; la possibilité d’impliquer les 
populations locales pour les pays d’accueil. Et elle constate que « les 
pratiques écotouristiques ne peuvent être respectueuses du milieu 
qu’au prix d’une limitation de l’accès aux sites et d‘un contrôle des 
sites ». La définition que l’on peut donner de l’écotourisme est très 
proche de celle du « tourisme durable » défini par l’OMT comme 
« toute forme de développement, aménagement ou activité touris-
tique qui respecte et préserve à long terme les ressources naturelles, 
culturelles et sociales et contribue de manière positive et équitable au 
développement économique et à l’épanouissement des individus qui 
vivent, travaillent ou séjournent sur ces espaces ». 

Ces approches peuvent aussi être mises en perspective avec une 
autre notion proche : le tourisme équitable, défini par la Plate-forme 
du Commerce équitable comme « ensemble d’activités et de ser-
vices, proposé par des opérateurs touristiques à des voyageurs res-
ponsables, et élaboré par les communautés d’accueil autochtones 
(ou tout au moins en grande partie avec elles). Ecotourisme, tou-
risme durable, tourisme équitable, ou encore tourisme responsable 
ou tourisme solidaire : ces notions ne sont pas toujours clairement 
définies (Cazes, Courade, 2004 ; Delisle, Jolin, 2007 ; Schéou, 2009) 
mais de ces différentes formes de tourisme alternatif ressortent les 
idées communes de responsabilisation des voyageurs, de participa-
tion des habitants et de prise en compte du long terme. Ces valeurs 
peuvent être considérées comme des sortes de dénominateurs com-
muns des différents types de tourisme alternatif qui sont présentés 
sous la forme d’une pyramide organisée dans la figure 3. Chacune de 
ces valeurs trouve sa place dans le projet global de développement 
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du Parc national du Banc d’Arguin, tel qu’il a été constamment envi-
sagé dans les textes depuis 1999. L’avenir de ce parc national, cepen-
dant, s’est trouvé mis en question par les aléas géopolitiques qui ont 
fragilisé toute la bande saharo-sahélienne depuis le début des années 
2010 et par la montée en puissance des impératifs économiques qui 
ont assez largement pris le pas sur ceux de la préservation environ-
nementale. 

Figure 3 : La pyramide des tourismes

D’après B. Schéou (2008), in C. Sicart (2017), L’aménagement 
touristique et ses nouveaux enjeux.

2.3. Aléas géopolitiques et primat du développement économique

Les conditions de sûreté, présentées dans le document 1 comme 
l’un des fondements de la mise en tourisme des territoires, peuvent 
apparaître comme une sorte d’évidence tant les évolutions récentes – 
depuis une dizaine d’années – ont montré le poids absolument consi-
dérable des incertitudes géopolitiques sur l’évolution du tourisme 
dans de nombreuses régions du monde. 

En Mauritanie, l’assassinat de quatre voyageurs français le 24 dé-
cembre 2007 près d’Aleg, suivi deux jours plus tard par l’attaque 
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de la garnison d’El-Ghallawiya au nord-est du pays (trois militaires 
tués), avait marqué le début de l’affaissement du tourisme saharien 
qui avait pourtant connu un assez grand dynamisme dans les pre-
mières années du XXIe siècle. L’une des conséquences de ces at-
taques avait été, pour la première fois, l’annulation du rallye Paris-
Dakar qui devait parcourir ces régions au début de janvier 2008 et 
qui n’est plus jamais revenu en Afrique depuis cette date. Ce sont 
pourtant deux autres évènements qui ont été à l’origine de la dis-
parition du tourisme saharien à cette époque : l’enlèvement par Al-
Qaïda au Maghreb Islamique (AQMI) de sept employés d’Areva à 
Arlit (Niger) le 16 septembre 2010 et l’attaque du site gazier d’In 
Amenas (Algérie) par le groupe terroriste de Mokhtar Belmokhtar 
entre le 16 et le 20 janvier 2013 (40 employés du site et 29 membres 
du commando tués). Le début de l’année 2013 avait été aussi marqué 
par l’intervention de l’armée française au sud du Mali, à la demande 
des autorités du pays, pour empêcher la prise de Bamako par une 
coalition islamiste à la suite de l’attaque de la ville de Konna, près 
de Mopti, le 10 janvier 2013 (Lecoquierre, 2015b). 

L’exemple le plus spectaculaire des conséquences immédiates 
d’un attentat sur le tourisme est à chercher en Tunisie. L’attaque du 
musée du Bardo, à Tunis, le 18 mars 2015, s’est aussitôt traduite 
non seulement par l’arrêt brutal du tourisme à Tunis (avec la sup-
pression par exemple de toutes les escales de paquebots de croisière) 
mais plus largement par la quasi-disparition du tourisme en Tunisie 
pendant plusieurs années (Sicart, 2017). Les cartes de conseils aux 
voyageurs du Ministère français des Affaires Etrangères, régulière-
ment remises à jour pour tous les pays du monde, montrent bien 
l’acuité de ce type de risque pour une large partie septentrionale de 
l’Afrique. On peut noter à cet égard une évolution récente et assez 
spectaculaire de la carte de conseils aux voyageurs pour la partie oc-
cidentale de la Mauritanie avec une évolution positive qui a permis 
une petite reprise de l’activité touristique dans le massif de l’Adrar à 
l’automne 2017. La Mauritanie est le premier pays de la bande saha-
ro-sahélienne à connaître une telle évolution depuis dix ans. Peut-
être cette réouverture récente au tourisme aura-t-elle une incidence 
sur la fréquentation du Parc national du Banc d’Arguin ? Le plan 
d’aménagement et de gestion 2014-2019 constate que « l’activité 
écotouristique au PNBA est au ralenti depuis près de dix ans » mais 
qu’elle existe tout de même « bien qu’elle soit timide » et il affirme 
qu’elle continuera d’être suivie. 

Si les aléas géopolitiques pèsent d’un poids évident – et souvent 
spectaculaire – sur le développement du tourisme, les impératifs éco-
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nomiques le font d’une manière qui est sans doute plus insidieuse, 
en tout cas moins spectaculaire, mais pourtant beaucoup plus impla-
cable dans le moyen et le long terme. Dans le cas du Parc national 
du Banc d’Arguin, la découverte de gisements d’hydrocarbures en 
mer, au large de la côte mauritanienne, et la mise en exploitation des 
mines d’or du Taziazt, à proximité immédiate de la limite nord-est 
du Parc en sont une bonne illustration. Le rapport d’évaluation pu-
blié en mars 2014 par l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN) pointe ainsi ces risques pour l’avenir du parc natio-
nal à propos de l’exploitation pétrolière, en invoquant notamment le 
risque de marée noire dans le Golfe d’Arguin (Figure 4). 

Figure 4 : Extrait du rapport de mission de l’UICN dans le Parc national 
du Banc d’Arguin en 2014

D’autres facteurs de fragilité externes existent comme l’ouver-
ture du nouvel aéroport international au nord de Nouakchott en juin 
2016 et le développement de la ville nouvelle de Chami, sur la route 
Nouakchott-Nouadhibou, située à l’entrée principale du parc natio-
nal. Cette ville, née d’une station-service construite lors de l’inau-
guration de la nouvelle route goudronnée (alors appelée « Gare 
du nord »), est devenue une ville nouvelle en plein désert où a été 
transférée l’administration du PNBA. Le plan de développement de 
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la ville prévoit « une zone industrielle située au Sud de la ville et 
environ six mille parcelles de terrain » (Plan d’aménagement et de 
gestion 2014-2019), ce qui va nécessairement entraîner une augmen-
tation de fréquentation et un impact potentiel sur le parc national 
dont la limite orientale se trouve à proximité immédiate de Chami.

Les éléments de fragilité qui viennent d’être exposés (impact du 
terrorisme islamiste sur le tourisme et concurrence du développe-
ment d’activités économiques potentiellement polluantes) se sont 
cumulés avec le manque de volonté politique réelle des autorités 
mauritaniennes en faveur du développement du tourisme. Un tel 
exemple peut être observé aussi en Algérie. En 2008, le gouverne-
ment algérien avait présenté un grand schéma de développement du 
tourisme dans le pays, en le justifiant comme secteur d’activité éco-
nomique de substitution par rapport aux hydrocarbures et en mettant 
l’accent sur la nécessité du développement durable. Dix ans après (et 
malgré l’approbation par l’Etat de 46 plans d’aménagement touris-
tique locaux entre 2013 et 2018), cette politique nationale de déve-
loppement touristique a dû être relancée au plus haut niveau en 2017, 
ce qui montre bien que le discours officiel n’a pas été suivi d’effets 
tangibles…

En Algérie comme en Mauritanie, le tourisme est finalement de 
peu de poids dans le PIB du pays. En Mauritanie, les activités écono-
miques prédominantes restent liées au secteur de la pêche et surtout 
à l’exploitation minière (l’important gisement de fer de Zouerat est 
relié au port de Nouadhibou par la ligne de chemin de fer qui est vi-
sible sur la carte de la figure 1, le long de la frontière avec le Sahara 
Occidental).

En conclusion : la question lancinante du développement

La question de la mise en tourisme des littoraux en Afrique cen-
trale et occidentale renvoie à une problématique plus large, qui n’est 
pas propre aux côtes de l’Afrique, pas plus d’ailleurs qu’à l’Afrique 
prise dans son ensemble : il s’agit de la congruence entre l’essor du 
tourisme et le développement. Georges Cazes et Bernard Courade 
s’interrogeaient en 2004 : « Que reste-t-il au Sud de l’argent dépen-
sé par les touristes ? », avant d’ajouter que la dépendance des pays 
du Sud restait grande par rapport à ceux du Nord, que les retom-
bées économiques étaient minces mais pourtant essentielles dans les 
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pays où le développement du tourisme avait freiné la migration vers 
l’étranger. 

Pour le tourisme littoral, cette question est des plus complexes 
car les côtes sont des espaces aux multiples enjeux, générateurs po-
tentiels de difficultés : fortes densités de population, surexploitation 
des ressources, pollution marine, érosion, effets du changement cli-
matique (Sicart, 2017). Le développement du tourisme littoral se 
heurte ainsi à des questions lourdes (économiques, sécuritaires) qui 
dépassent bien souvent le cadre spatial strict des aménagements et 
peuvent rendre aléatoires les retombées directes pour les populations 
locales (Gnamba-Yao, 2015). Dans les différents documents straté-
giques du Parc national du Banc d’Arguin, la nécessité de promou-
voir un développement profitant aux populations résidentes a été ré-
gulièrement réaffirmée – comme une incantation – dans chaque plan 
d’aménagement et de gestion. L’affirmation d’un degré croissant 
d’exigence éthique mis en évidence dans la pyramide des tourismes 
de Bernard Schéou (Figure 3) illustre bien la nécessaire attention qui 
doit être portée à la question du développement local dans la mise en 
place d’un tourisme qui se veut responsable. 

La difficulté à faire effectivement profiter du tourisme les popu-
lations Imraguen résidentes a été soulignée à différentes reprises au 
PNBA (Boulay, 2011 ; Lecoquierre, 2011) et les contradictions de 
l’administration du parc national dans la prise en compte de ces popu-
lations ont parfois aussi été pointées (Dahou, Weigel, 2005 ; Boulay, 
2013). Sur la côte méridionale du Cameroun, Mesmin Tchindjiang 
(2014) va plus loin lorsqu’il affirme à propos de la gestion du site 
naturel et touristique des chutes de la Lobé que « la gouvernance 
touristique du territoire ignore et occulte complètement le rôle des 
populations locales dans le processus de mise en tourisme ». Ainsi, 
lorsque la machine touristique se met en marche, les populations 
résidentes, qu’elles soient Imraguen ou Pygmées, semblent avoir 
bien des difficultés à être parties prenantes du processus et à profiter 
d’une activité qui a pourtant été initialement rendue possible par la 
qualité intrinsèque des territoires où elles vivent. 
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Chapitre 10.  
Tourisme durable, mnémonique et  

valorisation des espaces atlantiques africains 
du Cameroun au Sénégal

Marcel Hugues ETOGA et André DÉNAMSÉKÉTÉ 

Résumé

Si l’authenticité, telle que la conçoivent les touristes, renvoie à 
l’obligation d’altérité qui, elle-même, détermine l’excellence 
d’une destination, alors, tous les sites évoquant la traite doivent 
être empreints de cette authenticité qui permet aux touristes de 
marquer une rupture lors de la visite des souvenirs de la traite 
en Afrique. La côte ouest-africaine et le Golfe de Guinée ré-
vèlent une forme de tourisme particulière sur ce plan, centré sur 
la culture locale et surtout sur le souvenir de la traite négrière. 
Au Sénégal, l’Etat avait anticipé l’érection de l’île Gorée au pa-
trimoine mondial, la situation au Bénin parait plus vivante avec 
Ouidah, ville côtière où les visiteurs font l’expérience poignante 
de la tragédie de la traite avec tous les symboles historiques qui 
leur donnent une signification originale. Le Ghana avec ses forts 
et châteaux bâtis sur la côte retrace avec beaucoup d’empathie 
ce même souvenir de l’esclavage. Au Cameroun, l’expérience 
récente de Bimbia avec la visite des Caméricains, encourage ce 
pays à s’inspirer des exemples du Ghana, du Bénin et du Sénégal 
pour mettre en place un tourisme de souvenir autant mémoriel 
qu’authentique et compétitif par la diversification de son offre. 
En effet, sous-exploitée, l’authenticité culturelle est sans doute 
l’un des principaux facteurs d’attractivité de la plupart des ports 
côtiers de l’Afrique Atlantique. Or, les estimations de l’Organi-
sation Mondiale du Tourisme (OMT, 2007) indiquent que le tou-
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risme culturel représente à lui seul 40 % du tourisme internatio-
nal. Avec des expériences vécues et réelles, qui retrempent dans 
quatre siècles d’histoire, les sites des côtes africaines méritent 
mieux que la place symbolique qu’on leur consacre !

Mots-clés : Caméricains, Coast, patrimoine mondial, tourisme 
durable, tourisme mémoriel, traite négrière.

Abstract 

Sustainable tourism, mnemonics and valorization of African 
Atlantic spaces from Cameroon to Senegal.

If authenticity, as tourists conceive it, refers to the obligation of 
otherness which, itself, determines the excellence of a destina-
tion; then, all the sites evoking the trade must be impressed of 
this authenticity which allows the tourists to mark a break during 
the visit of the memories of the trade in Africa. The West African 
coast and the Gulf of Guinea reveal a particular form of tourism 
in this respect, centered on the local culture and especially on 
the memory of the slave trade. While the state of Senegal had 
anticipated the erection of Gorée Island into World Heritage, the 
situation in Benin seems more alive with Ouidah, a coastal city 
where visitors experience the poignant tragedy of trafficking with 
all the symbols which give them an original significance. Ghana, 
with its forts and castles built on the coast, traces with a great 
empathy and the same memory of slavery. In Cameroon, the re-
cent experience of Bimbia with the visit of Camericans, encou-
rages this country to take inspiration from the examples of Ghana, 
Benin and Senegal to set up a souvenir tourism as memorable as 
authentic and competitive by diversification of his offer. Indeed, 
under-exploited, cultural authenticity is undoubtedly one of the 
main factors of attractiveness of the most coastal ports of Atlantic 
Africa. However, estimates by the World Tourism Organization 
(WTO, 2007) indicate that cultural tourism alone accounts for 
40% of international tourism. With lived and real experiences, 
which reenact in four centuries of history, African coasts sites de-
serve better than the symbolic place which one devotes to them!

Keywords: Camericans, Coast, slave trade, souvenir tourism, 
sustainable tourism, World heritage.
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Introduction

La façade atlantique de l’Afrique semble, aujourd’hui, être le 
berceau du tourisme en Afrique au regard des multiples et impres-
sionnantes attractions touristiques dont elle regorge. Toutefois, il est 
important de relever que ce vaste territoire n’est pas pour autant un 
haut lieu du tourisme côtier durable sur ce continent. Cette situation 
constitue un frein pour le développement intégral de l’Afrique. C’est 
en raison de cela que, depuis bon nombre d’années, de nombreuses 
organisations du système des Nations unies (Organisation Mondiale 
du Tourisme – OMT, UNESCO, Organisation des Nations unies 
pour le développement Industriel – ONUDI, Banque Mondiale) ne 
cessent de se déployer pour faire du tourisme un véritable levier pour 
la dynamisation des économies locales au sein des communautés qui 
vivent sur le littoral. À cet effet, plusieurs financements ont permis à 
ce jour de développer bien de projets de développement touristique. 
Les gouvernements des différents pays d’Afrique Atlantique avec 
l’appui de la coopération bilatérale ont saisi cette opportunité pour 
inscrire ce segment d’activités au rang des filières de compétitivité 
et de croissance. Il s’agit des projets : Projet Grand Ecosystème du 
Courant Marin du Golfe de Guinée (Etoga, 2009, COI-UNESCO & 
PNUE 2016, Zognou, 2012), projet Route de l’esclave (EPA, 2004), 
Projet COAST, Projet ST-EP1 (Projet COAST, 2009). De telles ini-
tiatives ont favorisé la création de bon nombre de sites pilotes dédiés 
aux pratiques du tourisme durable dans certains pays de la côte at-
lantique africaine notamment : le Sénégal, le Ghana, le Nigeria et le 
Cameroun.

La méthodologie a consisté en la visite physique de ces sites d’es-
clavage et de tourisme au Cameroun (Bimbia et Kribi) et au Bénin 
(Porto Novo) ainsi qu’à la visite virtuelle des autres sites (Gorée, 
Ouidah, Badagry, etc.) en ligne. En outre, les données de fréquen-
tation touristique ont été consultées en ligne pour différents pays. 
L’objectif est de comprendre comment ces sites peuvent être por-
teurs d’un tourisme florissant et valorisant les ressources patrimo-
niales locales. Les analyses conduites suivent trois axes : un axe 
tourisme mémoriel où les sites sont revisités, un axe tourisme côtier 
avec présentation des différents sites et un dernier axe sur des propo-
sitions de valorisation. La présente contribution vise à montrer aussi 
comment le tourisme mémoriel prend appui sur l’esclavage. Elle se 
focalise ensuite sur des exemples de tourisme durable à travers le 

1  http://step.unwto.org/fr/news/2014-06-24/le-projet-de-tourisme-cotier-est-arrive-bon-port-en-
afrique-de-la-mi-2009-la-mi-2014 

http://step.unwto.org/fr/news/2014-06-24/le-projet-de-tourisme-cotier-est-arrive-bon-port-en-afrique-de-la-mi-2009-la-mi-2014
http://step.unwto.org/fr/news/2014-06-24/le-projet-de-tourisme-cotier-est-arrive-bon-port-en-afrique-de-la-mi-2009-la-mi-2014
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projet COAST et bien d’autres sites attractifs situés dans un environ-
nement de moins de 30 km de la côte atlantique. L’étude commence 
par livrer une présentation générale du tourisme en Afrique. 

1. Aperçu du tourisme sur la côte Atlantique de l’Afrique

En termes de répartition des flux touristiques, l’Afrique représente 
moins de 5 % des flux mondiaux. Le tourisme représente l’un des 
plus importants secteurs économiques mondiaux dont le trafic de-
vrait tripler d’ici 2020. Il constitue une opportunité pour booster le 
développement de bons nombres de pays en développement ou de 
pays émergeants. 

1.1. Tendances de l’industrie touristique africaine 

L’Afrique essaie de se lancer dans le tourisme et concentre 5 % 
des arrivées mondiales contre 3% de recettes. Cela peut paraître in-
signifiant au regard de ce que l’Europe ou les Amériques engrangent. 
Toutefois, il est à remarquer qu’en Afrique Atlantique, le tourisme 
pourrait représenter un puissant vecteur de croissance économique 
et de création d’emplois, si les nombreuses et impressionnantes res-
sources patrimoniales dont elle dispose étaient mises en valeur de 
manière efficace et efficiente. D’après WTTC (2014), le secteur du 
tourisme est directement et indirectement responsable pour 9 % des 
emplois dans le monde. Ce qui représente 9,5 % du PIB de la planète, 
6 % des exportations mondiales et 4,5 % de l’investissement dans le 
monde ; soit 652 milliards de dollars US. On estime alors que près 
de 6,2 millions d’emplois (directs et indirects) pourraient être créés 
par l’industrie du tourisme en Afrique. La contribution du tourisme 
au PIB en Afrique selon l’OMT est représentée dans la figure 1.

À partir de cette donnée, force est de constater avec la Banque 
Mondiale que les pays de la façade atlantique de l’Afrique relèvent 
de 4 à 5 niveaux de développement touristique comme le montre le 
tableau 1. Le Cameroun se situe dans les pays à potentiel initiateur. 
Les quinze pays initiateurs du tourisme ont montré un certain inté-
rêt pour le tourisme, mais n’ont pas une gouvernance adéquate du 
secteur. Ils ont une infrastructure de base pour le tourisme, mais se 
heurtent encore à des défaillances du marché, tels que la réglemen-
tation, les ressources et les institutions, qui affectent également la 
macro-économie.
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Figure 1 : Contribution du Tourisme au PIB en Afrique Atlantique2 

Tableau 1 : Classement des Pays d’Afrique Atlantique par niveau de 
développement touristique et par niveau de revenus 

Niveau de dévelop-
pement touristique 

des pays

Pays à faibles 
revenus

Pays à revenus 
intermédiaires 

faibles

Pays à revenus 
intermédiaires 

élevés

Pré émergents
Comores, RDC, 
Guinée, Guinée 
Bissau, Togo

Congo, Guinée 
Equatoriale, 

Non applicable

Potentiel/ stade d’ini-
tiation 

Benin, Madagas-
car, Mauritanie, 
Sao Tomé et Prin-
cipe, Sierra Leone

Angola, Ca-
meroun, Côte-
d’Ivoire, Nigeria, 

Gabon

Émergeants / élargis-
sement

Gambie, Sénégal, Non applicable -

Consolidation, main-
tien et approfondisse-
ments des succès 

- Cap vert, Ghana
Afrique du Sud, 
Botswana, Na-
mibie

Sources : World Bank Country Income Classifications 2009 ; World Bank 
2010a.p 6 Note: N/A = not applicable. 

2  Source : Christie I., Fernandes E., Messerli H., Twining-Ward L. (2013). Tourism in Africa: 
harnessing tourism for growth and improved livelihoods, Washington DC ; World Bank. http://
documents.worldbank.org/curated/en/2013/01/18320011/tourism-africa-harnessing-tourism-
growth-improved-livelihoods.

http://documents.worldbank.org/curated/en/2013/01/18320011/tourism-africa-harnessing-tourism-growth-improved-livelihoods
http://documents.worldbank.org/curated/en/2013/01/18320011/tourism-africa-harnessing-tourism-growth-improved-livelihoods
http://documents.worldbank.org/curated/en/2013/01/18320011/tourism-africa-harnessing-tourism-growth-improved-livelihoods
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Tableau 2 : Arrivées et recettes du tourisme international dans les 
paysages du tourisme mémoriel en Afrique atlantique (arrivées *1000)

Arrivées du tourisme international

2012 2013 2014 2015 2016*

Bénin 220 231 242 255 267

Cameroun 812 912 - - -

Ghana 1264 - 825 897 -

Nigeria 486 600 - 1255 -

Sénégal 952 1063 963 1007 -

Variation (%) 12/11 13/12, 14/13, 
15/14, 16*/15

Bénin 5,3 5 4,8 5,4 4,7

Cameroun 35,3 12,3 - - -

Ghana 17 - -17,0 8,7 -

Nigeria -32 23,5 - - -

Sénégal -0,6 10,5 -9,4 4,5 -

Recettes du tourisme International 
(en millions de dollars US)

2012 2013 2014 2015 2016*

Bénin 170 189 151 141 -

Cameroun 349 576 595 450 -

Ghana 914 853 897 819 -

Nigeria 559 543 543 404 1070

Sénégal 407 439 423 368 -

Source : d’après les données de l’OMT-UNWTO, 2017.

Le tableau 3 recense les fréquentations touristiques des différents 
pays côtiers. On y observe une certaine progression des chiffres d’ar-
rivée. En général, le tourisme se concentre dans les grandes villes de 
ces pays.
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Tableau 3 : Fréquentations touristiques de quelques pays côtiers 
d’Afrique de l’Ouest et du Centre

Paramè- 
tres

Pays

Popula-
tion totale

Popu-
lation 

urbaine

Superfi-
cie pays

Densité 
h/km²

Année 
recense-

ment

Tou-
risme

Abidjan 
(Côte-

d’Ivoire)
24 483 682 4 707 404 322 462 2 222 2017

1 441 000 
(2016)

Accra 
(Ghana)

28 959 391 2 291 352 238 553 895 2017
897 000 

(2015)

Cotonou 
(Benin)

11 496 140 779 314 114 763 9 865 2018
267 000 

(2016)

Dakar /
Sénégal

15 726 037 3 500 000 196 712 6 399 2018
1 007 000 

(2015)

Douala 
(Cameroun)

23 248 044 2 447 000 475 650 2 999 2017
912 000 

(2013)

Lagos 
(Nigeria)

199 681 198 12 090 000 923 768 12 095 2017
1 255 000 

(2015)

Libreville 
(Gabon)

19 19 671 895 689 267 667 13 691 2017
90 000 
(2011)

Lomé 
(Togo)

7 352 781 837 437 56 600 9 305 2018
273 000 

(2015)

1.2. Problèmes autour des pratiques touristiques à développer dans 
la côte atlantique de l’Afrique 

Nombreuses sont les pratiques touristiques qui peuvent être dé-
veloppées dans la côte atlantique de l’Afrique (tourisme balnéaire, 
écotourisme, tourisme culturel, tourisme scientifique, tourisme de 
vision, tourisme sportif, tourisme cynégétique, tourisme industriel, 
tourisme historique ou de mémoire, etc.). Toutefois, celles-ci sont 
susceptibles de poser d’énormes problèmes sur les différents envi-
ronnements au sein desquels elles sont susceptibles d’être implé-
mentées au rang desquels :

 – la destruction des lieux et la perte des cadres naturels : les nou-
veaux développements situés aux mauvais endroits et l’urbani-
sation tentaculaire peuvent détruire la beauté et le cadre natu-
rels. Les processus de construction d’hôtels et d’aménagement 
de stations balnéaires peuvent être destructifs s’ils ne sont pas 



246 n DES LITTORAUX ENTRE MISE EN TOURISME ET éCONOMIE PORTUAIRE

gérés de manière adéquate, et provoquer l’érosion côtière, l’en-
vasement des eaux marines et autres dégâts ;

 – la destruction de l’habitat, de la faune et de la biodiversité : les 
développements touristiques peuvent détruire ou fragmenter des 
lieux d’habitations importants pour la faune, comme les dunes 
de sable, les récifs de corail, les zones humides et les palétu-
viers. Les activités touristiques, comme la plongée, l’ancrage 
des bateaux ou autres activités de plage, peuvent provoquer des 
dégâts pour les habitats marins et terrestres et déranger la vie 
sauvage ;

 – la pollution : l’écoulement des égouts, les émissions de gaz, 
les déchets, le bruit, la lumière, entre autres, provoqués par les 
opérations des entreprises et les activités touristiques, sont des 
sources importantes de pollution. Ceci peut avoir des consé-
quences sociales et environnementales, à la fois sur la terre et 
sur la mer ;

 – le gaspillage des ressources naturelles et l’envahissement des 
lieux : le tourisme côtier peut provoquer une consommation 
importante des ressources naturelles non-renouvelables, dont 
l’eau, les terres, les minéraux et les espèces vivantes, comme les 
poissons et les crustacés. Certains développements sont d’im-
portants consommateurs d’énergie. Étant également à l’origine 
de l’épuisement des ressources, la concurrence pour le peu de 
ressources disponibles peut affecter les vies et le bien-être de 
la communauté. Le tourisme peut aussi empêcher l’accès aux 
côtes pour les populations locales et avoir un impact négatif sur 
les ressources culturelles ;

 – le changement climatique : les zones côtières sont très sensibles 
à l’impact du changement climatique, comme l’augmentation 
du niveau de la mer, l’imprévisibilité du climat, les ondes de 
tempêtes, les changements de température et les inondations. 
Ceci peut affecter les qualités physiques des côtes et accélérer 
l’érosion, mais aussi endommager les propriétés et influencer 
les types de demande. Ceci a des implications particulières sur 
l’emplacement et la création de développements futurs ;

 – l’engagement limité de la communauté et le bénéfice minimal 
pour la population : dans certaines zones côtières, les commu-
nautés locales ne sont pas beaucoup prises en compte dans la 
planification du développement touristique, et l’impact sur leur 
vie n’est pas suffisamment considéré. Bien que quelques per-
sonnes profitent parfois de certains avantages économiques, les 
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occasions d’étendre les avantages locaux au maximum ne sont 
pas souvent mises en priorité ;

 – les styles et motifs de développement des propriétés : dans de 
nombreuses zones, la nature de l’investissement touristique a 
changé. La tendance est aux projets qui développent des pro-
priétés résidentielles, sous forme de résidences secondaires. 
Ceci a une incidence sur le prix et la disponibilité de la terre, et 
sur la mesure dans laquelle les populations locales profitent du 
tourisme. Certains développements sont fondés en partie sur la 
spéculation foncière, et leurs agents s’engagent rarement sur le 
long terme dans la zone donnée ;

 – la demande saisonnière et sensible : le tourisme balnéaire peut 
parfois prendre place sur une saison très courte, à cause des 
conditions climatiques. Ceci peut limiter la profitabilité des 
entreprises, la qualité des emplois disponibles et les avantages 
pour les communautés locales. Le littoral peut aussi être assez 
vulnérable à certains facteurs qui créent les fluctuations de mar-
ché, comme les catastrophes naturelles, les problèmes de sécu-
rité, etc.

Ces difficultés ont conduit l’OMT et l’ONUDI à réfléchir sur la 
durabilité des formes de tourisme d’où le tourisme mémoriel à fort 
potentiel culturel. 

2. De l’esclavage au tourisme mémoriel dans les espaces 
atlantiques

Pour analyser ce passage, la reflexion repose sur cinq postulats. 
Le premier postulat suppose que la pénétration de l’Afrique n’aurait 
jamais été possible dans sa forme actuelle sans l’accès par la mer, 
notamment l’Océan Atlantique en 1492 avec Christophe Colomb. 
Dès 1502 et pendant plus de 380 ans, des navires européens ont rem-
pli leurs cales de cargaisons humaines (prisonniers de guerres, vo-
leurs, simples citoyens) vendus par les chefs des royaumes africains 
comme esclaves pour aller travailler dans les plantations du nou-
veau monde pour le compte des blancs (Portugais, Français, Anglais, 
Espagnols, Hollandais, etc.). En second lieu, l’utilité des ressources 
naturelles du territoire et des ressources humaines (esclaves comme 
moteur de production économique) a été déterminant dans le proces-
sus de traite négrière en Afrique Atlantique. Le troisième postulat est 
la suite logique du second et il stipule que les Noirs ont développé 
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l’agriculture, l’élevage et l’extraction de métaux précieux. La main-
d’œuvre noire a permis le développement des Amériques, contri-
buant ainsi à l’émergence de la civilisation moderne. Toutefois, l’es-
clavage qui a enrichi l’Amérique et l’Occident a touché à la digni-
té profonde de l’être humain africain en ce berceau de l’humanité 
qu’est l’Afrique. La cinquième proposition est liée aux processus de 
reconnaissance des crimes commis dans l’esclavage, de la recons-
truction de l’Afrique, de la réconciliation possible, via la mémoire et 
le souvenir, à l’origine du concept de route des esclaves retenu par 
l’UNESCO.

De ces postulats, il ressort que l’Afrique atlantique a constitué l’une 
des sources de la prospérité mondiale aux temps coloniaux avec des 
conséquences sur les processus de la mondialisation contemporaine.

2.1. L’Afrique, un bassin pourvoyeur de ressources humaines pour 
la création des richesses en Europe et aux Amériques 

L’Afrique Atlantique a longtemps servi de point d’approvisionne-
ment, de comptoir et de point d’embarcation des esclaves, principale 
ressource humaine nécessaire au développement de l’Europe et des 
Amériques, voire du reste du monde. Ces populations nombreuses 
et vigoureuses ont été très souvent enlevées et amenées de force 
hors du continent pour servir comme main-d’œuvre dans les planta-
tions. Si l’esclavage comme pratique est aujourd’hui unanimement 
condamné, il ne faut pas oublier que, par le passé, il a représenté une 
première source, voire un mode normal de production (Académie 
des Sciences de l’URSS, 1955) et de déterminisme économique pour 
la plupart des sociétés qui l’avaient idéologiquement légitimé. Dans 
l’histoire européenne, l’esclavage n’apparaît pourtant pas comme 
un phénomène continu. Il est le fondement des sociétés antiques. 
Son effondrement correspond à l’affaiblissement de la civilisation 
romaine. Et s’il a subsisté pendant toute la période médiévale, il 
n’apparaît pourtant plus comme le rapport de production dominant, 
supplanté par le servage. À ce jour, il faut relever que cette pratique 
connaît un nouvel essor avec la dynamique du fait migratoire brutal 
(Collet et Veith, 2013) dans les nouveaux pays émergents d’une part, 
et du « mirage infernal du bien-être » dans les pays développés. La 
situation des immigrés clandestins est la preuve même que l’escla-
vage reste bel et bien un fléau qui vient encore poser le problème 
de la dignité de l’Homme et du respect de ses droits dans le monde 
moderne. Le cas le plus marquant à ce jour reste celui de la Libye, 
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bien qu’il en existe d’autres dans le Golfe arabo-persique (Arabie 
Saoudite, Yémen).

Dans le passé, les fondements de l’esclavage et ses mécanismes 
sont bien connus. En effet, l’exploitation des richesses minières et 
forestières ainsi que la consommation des produits agricoles dont 
la demande a toujours fortement augmenté au fil du temps, a effi-
cacement concouru tant à la valorisation de cette pratique, qu’à sa 
pérennisation dans le monde. La fragilité des populations indiennes, 
l’inaptitude de certaines populations aux travaux forcés, la limita-
tion des possibilités d’asservissements des populations européennes 
face aux dénonciations de l’Eglise restent autant de motivations qui 
auront conduit à cette représentation qui considère « l’homme noir » 
comme inférieur à « l’homme blanc » (Fanon, 1952 et Vergès, 2005) 
et donc, « naturellement » né pour l’esclavage. Toutefois, il faudra 
compter sur les témoignages de voyageurs relatifs aux traitements 
infligés aux esclaves mais aussi sur le goût de l’exotisme, le mythe 
du « bon sauvage » pour arriver à une nouvelle représentation de 
l’image de « l’homme noir ». Avec la série d’œuvres littéraires célé-
brant les esclaves (Zimeo de Saint-Lambert dont le héros est chef de 
« nègres marrons » ; L’Esclavage des nègres ou l’Heureux Naufrage 
d’Olympe de Gouges, joué en 1781 ; Tarin, 1998), on va assister à 
une véritable révolution humanitaire qui conduira plus tard à son 
abolition. En outre, il faudra compter sur la contestation de l’effica-
cité économique et sociale de l’esclavage. Elle s’alimente à la pen-
sée libérale qui s’affirme avec l’économiste classique Adam Smith 
(1776) « l’ouvrier libre a sur l’esclave la supériorité, car la contrainte 
ne rend pas l’homme inventif, zélé, intelligent ». 

2.2. Enjeux de la ressource humaine d’Afrique atlantique dans la 
création des richesses en Europe et aux Amériques 

Sur le plan économique la main-d’œuvre noire a contribué de 
façon importante au développement de l’Europe et surtout des 
Amériques. Sur la plan social, l’esclavage a touché à la dignité de 
« l’homme noir », dont le continent est paradoxalement considéré 
comme le berceau de l’humanité. Il est difficile d’évaluer avec préci-
sion le nombre d’Africains victimes de l’esclavage à l’échelle mon-
diale, européenne et arabe. Il est le plus souvent admis que 30 mil-
lions d’Africains ont été privés de leur liberté à cause de ce com-
merce, mais seulement un tiers d’entre eux ont survécu pour assurer 
la culture du sucre, du coton, du café ou du tabac de l’autre côté de 
l’Atlantique. Les 2/3 sont morts avant d’arriver en Amérique, du fait 
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de la chaleur dans les baraquements en attendant les navires, de faim 
pendant le voyage ou encore d’épuisement lors de leurs transferts 
jusqu’aux plantations. Par le silence qui l’a entourée, la violence qui 
l’a accompagnée, par les discours qui l’ont justifiée, la traite négrière 
interpelle les sociétés contemporaines. Elle y soulève certaines des 
questions les plus brûlantes du monde d’aujourd’hui, à savoir les 
droits de l’homme, la construction des identités, la citoyenneté, le 
partage des ressources, le pluralisme culturel et la dignité humaine. 
Au-delà de sa dimension économique, la traite négrière a également 
provoqué des interactions significatives entre les peuples d’Afrique, 
d’Europe, des Amériques, de l’océan Indien, du monde arabo- 
musulman et d’Asie, qui ont transformé profondément et durable-
ment leurs cultures (Vodoun), leurs connaissances, leurs croyances 
et leurs comportements. Le processus d’interculturalité qui a débuté 
avec la traite se poursuit encore aujourd’hui et contribue à transfor-
mer l’humanité.

C’est la volonté de restaurer l’identité et la dignité des noirs qui a 
fait naître l’idée de la route de l’esclave de l’UNESCO. Le concept de 
« route » a été choisi pour illustrer ces mouvements d’échanges entre 
peuples, cultures et civilisations qui ont fait des aires géographiques 
touchées par l’esclavage, un terrain exceptionnel du dialogue inter-
culturel dont les enjeux sont d’une importance considérable pour les 
sociétés modernes. Ainsi, loin d’être tourné vers le passé, la route 
des esclaves vise à faire mieux comprendre le présent et à contribuer 
à la réflexion sur le devenir des sociétés multiethniques et multi-
culturelles3. Lancé à Accra au Ghana en 1995 par L’UNESCO et 
l’OMT, le programme « Tourisme Culturel sur la route de l’escla-
vage » a pour objectif ultime de lier de manière intime, l’exigence 
éthique de la présentation de la mémoire de la traite négrière que 
les historiens considèrent maintenant comme « la plus grande tra-
gédie de l’histoire humaine par son ampleur et sa durée « avec les 
nécessités actuelles d’un développement économique et social ». Il 
constitue donc le principal volet économique du projet « La route de 
l’esclave ». Le second objectif en était l’inventaire des sites et lieux 
de mémoire liés à la traite négrière et l’étude des conditions de leur 
réhabilitation et de leur valorisation, à des fins de tourisme culturel 
dans le cadre de politiques nationales, sous régionales ou régionales 
relatives au projet. À ce sujet, 118 sites ont été inventoriés dans 12 
pays africains, dont 11 francophones. Le projet s’attache également 

3  Le projet La route de l’esclave de l’UNESCO, Revue internationale des sciences sociales, 
2/2006, 188, 205-209. https://www.cairn.info/revue-internationale-des-sciences-sociales-2006-2-
page-205.htm. DOI : 10.3917/riss.188.0205

http://www.cairn.info/revue-internationale-des-sciences-sociales-2006-2-page-205.htm
http://dx.doi.org/10.3917/riss.188.0205
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de dresser un état actuel des acteurs du tourisme culturel, accom-
pagné de propositions pour un plan global de formation de compé-
tences professionnelles dans le domaine du tourisme culturel. Ainsi, 
la route des esclaves4, projet qui voit le jour plus de quatre siècles 
après le début de la traite négrière atlantique traduit non seulement 
un regret des puissances coloniales de ce qu’elles ont fait à l’Afrique, 
mais aussi une réhabilitation de la mémoire de l’Afrique atlantique 
donnant lieu au tourisme mémoriel ou tourisme des souvenirs, bref 
au tourisme « identitaire ». En, effet, tourisme et culture représentent 
aujourd’hui un couple à fort potentiel d’aide au développement lo-
cal, notamment dans les pays les moins avancés, et ce en liaison avec 
les activités traditionnelles. En outre, la façade atlantique accueille 
plus de 60% de touristes qui visitent les différents pays.

Il faut toutefois s’interroger sur les pratiques touristiques pour une 
valorisation optimale des espaces atlantiques africains.

Les espaces atlantiques africains sont des territoires riches en his-
toire et en quête d’identité au sein desquels on peut relever de nom-
breux sites à forte représentation du tourisme mémoriel et intercultu-
rel. Toute pratique touristique qui peut favoriser la valorisation opti-
male et durable de son inestimable patrimoine historique, et limiter 
de fait, les pressions que le tourisme peut exercer sur les ressources 
patrimoniales naturelles. Les lignes suivantes vont décrire quelques 
sites représentatifs des types de tourisme à même de valoriser le po-
tentiel.

2.3. Quelques sites représentatifs du tourisme mnémonique et in-
terculturel sur la côte atlantique de l’Afrique

Ces sites représentent des patrimoines du commerce des esclaves 
et deviennent ainsi un des principaux atouts du tourisme culturel, un 
des segments en pleine croissance du tourisme international. Ce tou-
risme vise la découverte des monuments et des sites, dans un projet 
éducatif et culturel, tel que l’a reconnu la Déclaration de Manille 
sur le tourisme (19805). Il a aussi un second objectif, la découverte 
des cultures, et tout particulièrement des cultures qui sont très diffé-
rentes du celle du touriste ou qui sont associées à la mémoire d’un 
événement passé majeur pour ledit touriste. La mémoire individuelle 
ou collective, caractéristique de l’identité culturelle, est organisée 
autour de lieux et d’événements du passé : des scènes sur lesquelles 

4  http://www.unesco.org/culture/slaveroute
5  https://www.e-unwto.org/doi/pdf/10.18111/unwtodeclarations.1980.6.5.1

http://www.unesco.org/culture/slaveroute
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on représente l’histoire humaine (Turri, 1998). Ces lieux deviennent 
des symboles dans lesquels une population ou un groupe peuvent 
s’identifier. Ils comprennent du patrimoine matériel et immatériel, 
tels que des drapeaux, des hymnes, des défilés, des devises, des mu-
sées folkloriques, des monuments commémoratifs, mais aussi des 
aspects moins dramatiques, comme des sports nationaux, des pay-
sages, des héros, des contes de fées (Smith, 1991 et 1996). Plusieurs 
lieux de mémoire sont reliés à des événements dramatiques comme 
les champs de bataille, les camps de concentration, les lieux de la 
traite négrière et les lieux de détention, et le type de tourisme qu’ils 
attirent est souvent de l’ordre du thanatourisme (ou dark tourism) 
(Dann & Seaton, 2001).

2.3.1. L’île Gorée au Sénégal

Les îles sont considérées par de nombreux touristes comme l’ex-
périence touristique ultime (Baum, 1997). L’isolement qui en fait 
une de leur caractéristique principale leur permet de conserver leur 
environnement naturel et d’avoir une population moins coupée de 
son passé et plus authentique (King, 1993 et Pitt, 1980), Avec la 
présence des îles dans un territoire, les représentations de la mer 
tout comme de l’océan, apparaissent davantage comme un référent 
culturel marqué par des danses, par une hospitalité et une gastrono-
mie, par des us et coutumes ainsi que des rites atypiques, communs 
et propres à tous les peuples qui côtoient l’eau au quotidien. Dans le 
cas de l’île de Gorée aux larges des côtes du Sénégal, ce référent se 
double d’une histoire à ne jamais oublier. 

En effet, Gorée a été du XVe au XIXe siècle l’un des plus grands 
centres de commerce d’esclaves de la côte africaine. Tour à tour 
sous domination portugaise, néerlandaise, anglaise et française, son 
architecture est caractérisée par le contraste entre les quartiers des 
esclaves et les maisons des marchands d’esclaves. L’île de Gorée 
demeure encore aujourd’hui un symbole de l’exploitation humaine 
et un lieu dédié à la réconciliation. Elle témoigne d’une expérience 
humaine sans précédent dans l’histoire des peuples. En effet, cette 
« île mémoire » est le symbole de la traite négrière avec son cor-
tège de souffrance, de larmes et de décès. Située à 3,5km de Dakar, 
cette petite île de 28 ha cristallise les douloureuses mémoires de la 
Traite atlantique grâce à sa position géographique d’une extrême 
centralité entre le Nord et le Sud, et à son excellente position stra-
tégique offrant un abri sûr pour le mouillage des navires, d’où son 
nom de « Good Rade ». De ce fait, elle a été, depuis le XVe siècle, un 
enjeu entre diverses nations européennes qui l’ont successivement 
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utilisée comme escale ou comme marché d’esclaves. Premier point 
d’aboutissement des « homéoducs » qui drainaient les esclaves de 
l’arrière-pays, Gorée a été au cœur des rivalités entre nations euro-
péennes pour le contrôle de la traite négrière. Jusqu’à l’abolition de 
celle-ci dans les colonies françaises, l’île a été un entrepôt constitué 
de plus d’une dizaine d’esclaveries. L’île de Gorée représente au-
jourd’hui une terre de pèlerinage pour la diaspora africaine, un foyer 
de contact entre l’Occident et l’Afrique et un espace d’échanges et 
de dialogue des cultures à travers la confrontation des idéaux de ré-
conciliation et de pardon (tourisme mémoriel). Les différentes unités 
de cette « île mémoire » (forts, bâtisses, rues, places, etc.) sont mises 
en valeur pour raconter l’histoire de Gorée.

Cette île a été classée site historique en 1944 avec des mesures de 
sauvegarde en 1951 à l’époque coloniale. En effet, dès la période 
coloniale, une « maison des esclaves » y avait été construite pour 
l’accueil des touristes et le « centre historique » de l’île protégé au 
titre des monuments historiques et des sites avec l’ouverture d’un 
musée historique de l’Afrique Occidentale Française. Elle a par la 
suite été inscrite sur la liste du Patrimoine National en 1975 (Arrêté 
n°012771 du 17 novembre 1975) et sur celle Patrimoine Mondial de 
l’Humanité en 1978, en raison de son appartenance à l’histoire de 
l’architecture coloniale, mais surtout parce qu’il est la représentation 
forte des « stigmates de la traite négrière » en Afrique Atlantique. 
Symbole fort de l’histoire sénégalaise, ce territoire est devenu un 
exemple en termes de mise en tourisme et de gestion environnemen-
tale. Selon les chiffres du Ministère du Tourisme du Sénégal (2012), 
ce lieu de mémoire accueille près de 500 touristes par jour. Les acti-
vités proposées telles que la visite de musées et de la célèbre maison 
des esclaves, les promenades dans les ruelles et la découverte des 
ateliers d’artistes se déroulent dans un cadre qui contraste avec l’en-
semble de la capitale sénégalaise. La situation de l’île de Gorée, à la 
fois séparée physiquement de l’espace urbain, et pourtant intégrée 
au développement de la capitale sénégalaise permet de conduire une 
réflexion sur les représentations et les symboles du développement. 
Gorée propose un tourisme patrimonial en lien avec le commerce 
des esclaves, le patrimoine matériel et immatériel de ses populations. 
Depuis avril 1966, année du premier « Festival des Arts Nègres », 
le Sénégal s’est imposé comme pôle d’attraction et pays phare dans 
le domaine des expressions artistiques, aussi bien à travers le ciné-
ma, la littérature, la musique, les arts plastiques que les créations 
contemporaines. 
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2.3.2. Cape Coast au Ghana

Doté d’un large éventail de sites, dont plusieurs sont inscrits au 
registre des sites du Patrimoine Mondial de l’Humanité, le Ghana, 
baptisé Gold Coast par les colons en raison de l’abondance de mi-
nerais d’or dans ses rivières bénéficie d’un écosystème tropical. Il 
dispose en outre, de nombreuses plages s’étalant sur 540 km de côtes, 
ainsi que des parcs nationaux, tel celui du Kakum. Les activités tou-
ristiques culturelles de ce lieu de mémoire sont centrées autour de 
ses forts et châteaux historiques construits dès le XIVe siècle, ses 
festivals traditionnels, ses cérémonies de funérailles, ses musées et 
sanctuaires notamment dans le sud du pays. Les anciennes routes des 
esclaves font l’objet d’un travail de préservation compte tenu de leur 
signification et de leur importance au regard de l’histoire de l’huma-
nité. Le Ghana est probablement le seul pays à connaître une telle 
concentration de forts et de châteaux bâtis au fil des siècles sur la 
côte de l’Afrique Atlantique. Parmi ces monuments remarquables, 
figurent les châteaux d’Elmina, de Saint-Georges et Cape Coast ; le 
fort Saint-Jago ; le fort britannique de Koumassi ; le palais et le mu-
sée de Manhyia ; le musée militaire de Koumasi. Deux évènements 
importants et particulièrement attractifs sont liés de près au projet 
de « La route de l’esclave » de l’UNESCO. Il s’agit du Festival de 
théâtre panafricain (PANAFEST) qui a lieu tous les deux ans, et la cé-
lébration de la Journée de l’émancipation en juillet-août commémo-
rant la fin de l’esclavage. Ces deux évènements attirent de nombreux 
visiteurs, notamment des Africains de la diaspora des Amériques et 
d’Europe. Entre autres attractions figure l’artisanat traditionnel qui y 
est pratiqué depuis le XVIe siècle, et qui est très prisé par les touristes. 
En effet, le Ghana détient une longue tradition en matière d’orfèvre-
rie, de laiton, de poterie, de céramique, de fabrication de toiles de 
kente. En outre, et l’art du bois a longtemps constitué un point fort de 
sa culture (les fameux « trônes ashanti », les cannes de porte-parole et 
les tambours autrefois, destinés aux communications, aux cérémonies 
royales et aux divertissements musicaux). Activité traditionnellement 
féminine, la poterie est l’artisanat le plus ancien, (datant de plus de 
3 000 ans) et fait partie de la vie quotidienne des populations rurales. 
Aujourd’hui, l’artisanat est très fortement lié au tourisme et bénéficie 
d’une attention particulière notamment de la part de la Commission 
nationale pour la culture (CNN) et de nombreuses ONG.

2.3.3. Badagry au Nigéria

Situé à 80km à l’Ouest de Lagos, Badagry est un quartier his-
torique de la traite négrière au Nigeria en direction du Brésil, des 
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Caraïbes et de la Floride. Ce lieu de mémoire dispose d’un patri-
moine culturel qui lui procure une valeur historique significative 
au Nigeria. Il possède par exemple le premier bâtiment d’un étage 
construit en 1842 et achevée en 1845 par le révérend Un Gollmer. 
En outre, c’est la première région pour l’avènement du christianisme 
au Nigeria en 1842. En tant que ville côtière, Badagry a été le pre-
mier port desservant l’arrière-pays Yoruba jusqu’à la seconde moitié 
du XIXe siècle. Témoignant de cette histoire, Badagry est devenu le 
« pilier du tourisme » dans l’État de Lagos. En l’an 2000, la ville a 
été déclarée « paradis touristique » par l’UNESCO. À Badagry, le 
commerce des esclaves n’est encore pas si vieux que cela puisque 
les brésiliens, une fois leur indépendance obtenue en 1822, y sont 
venus acheter des Yorubas de cette région jusqu’en 1888. Des traces 
de cet exode forcé se retrouvent des deux côtés de l’atlantique (art 
Yoruba, représentation des dieux et des déesses Yoruba ainsi que du 
culte vaudou, forte présence de la culture et des religions Yoruba du 
côté du Brésil, etc. Du côté nigérian, sur la « côte des esclaves » on 
observe les vestiges de grosses bâtisses coloniales portugaises éle-
vées par les « returnees » (esclaves, libérés après l’abolition) pour 
leurs anciens maîtres, une fois revenus au pays. La riche histoire de 
Badagry qui a l’avantage de s’étendre du Nigeria au Bénin fait de lui 
le centre antique de l’esclavage dans la côte atlantique de l’Afrique. 

De Badagry, dans la continuité de la traite négrière, la « route des 
esclaves », conduit jusqu’à Ouidah (Benin), village à quelques en-
cablures dans les terres, pour finir sur une grande place au nom tout 
aussi évocateur : « la place du marché aux esclaves ».

2.3.4. Ouidah au Benin

La traite a généré au Benin des lieux de mémoire (Vignondé, 2002) 
et provoqué de nombreuses mutations. Le passé de la ville (histoire 
de la Traite) et son ancrage dans le vodoun sont des arguments à faire 
valoir en matière d’attraits touristiques. « Toute l’histoire de Ouidah6 
a pour berceau cette partie sud de la ville », comme si le reste de la 
ville n’a jamais existé. En réalité, cette portion méridionale de la 
ville réunit les patrimoines immobiliers des anciens esclaves revenus 
du Brésil. La mosquée d’Ouidah avec son architecture brésilienne 
jouxte le quartier des anciens esclaves musulmans revenus du Brésil. 

6  Ouidah renvoie à un ethnonyme utilisé par les Fon d’Abomey pour désigner ses premiers habi-
tants, les Houédah de l’ethnie éponyme. Ce vocable sera perçu et transcrit différemment par les 
Européens : Juda, Ajouda par les Portugais (XVIe siècle). Fida par les Hollandais (XVIIe siècle). 
Whydah par les Anglais (1681-1780) et Ouidah par les Français au (XVIIe siècle).
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Ils ont été accueillis par Tchatcha7 leur ancien maître qui leur a offert 
ce lieu pour se racheter. C’est une cité historique du département du 
Littoral en République du Benin. La traite des Noirs encore connue 
comme traite transatlantique ou commerce triangulaire a fait d’Oui-
dah le principal centre touristique du Benin. Ce qui n’est pas le cas 
pour Bimbia au Cameroun.

2.3.5. Bimbia au Cameroun

Si la situation du Nigeria ressemble à celle du Ghana, le Cameroun 
semble évoluer parallèlement à la situation du Sénégal. Les deux 
pays d’expression française ont quelque chose de commun tout 
comme les deux d’expression anglaise. Au Cameroun, deux sites 
portant sur deux thématiques différentes font l’objet des richesses 
du rivage de ce pays doté d’une côte volcanique et d’une côte ro-
cheuse sur socle. Sur la côte volcanique, Bimbia, reste un des centres 
de la traite négrière et tout un symbole pour le pays. En dépit du 
rôle central du Cameroun dans la traite négrière, l’histoire de l’es-
clavage ou holocauste noire (Black Holocaust), reste méconnue8 
et largement sous-étudiée et sous-estimée dans ce territoire au ri-
vage atlantique attrayant. D’Après Aubrey (2013) « La recherche 
actuelle ne considère pas le Cameroun comme un carrefour signi-
ficatif de la traite négrière. Nous sommes en train de découvrir que 
cela est complètement faux. De 46000 déportés d’origine camerou-
naise, nous estimons aujourd’hui leur nombre à 68 000. Et c’est un 
chiffre encore largement sous-estimé quand on pense qu’au moins 
32 millions d’Africains ont été victimes de la traite transatlantique et 
transsaharienne9». Outre-Atlantique, ils seraient plus de 8 000 Afro-
Américains à avoir identifié leurs origines camerounaises, dont les 
ancêtres esclaves seraient vraisemblablement partis du port négrier 
de Bimbia, dans la région du Sud-Ouest du pays. Le site (Planche 1) 

7  Tchatcha de SOUZA est l’un des plus célèbres marchands d’esclaves à Ouidah. Il fut au service du 
roi Guézo (1818-1858) d’Abomey dont il était aussi un grand ami.

8  D’après Sosthène Fouda, les tests ADN effectués à partir de 1996 sous la présidence de Bill Clinton 
montrent à quel point le Cameroun a été le plus grand pourvoyeur d’esclaves, plus que Gorée au 
Sénégal, plus que Ouidah au Bénin, plus encore que Benguela en Angola. Pourtant, Bimbia de-
meure la plate-forme la moins connue du commerce des esclaves en partance pour les Amériques. 
Dans la liste des afro-descendants qui ont accepté d’aller à la quête de leurs origines ; 47 % viennent 
du Cameroun, 12 % ont un lien avec le Cameroun et le Gabon/Angola.

9  Lisa Aubrey est chercheure afro-américaine (Professeur d’études africaines et africaines-améri-
caines à l’université de l’Arizona) aux origines camerounaises. D’après des recherches réalisées 
entre septembre 2010 et juillet 2014, Bimbia aurait été une plaque tournante de ce commerce avec 
pas moins de 200 navires répertoriés, qui auraient quitté les côtes camerounaises. Et surtout, au 
milieu de ses explications, elle sera plus qu’heureuse de voir une aussi forte délégation sur ce lieu 
historique. Elle n’en a jamais vu autant, souligne-t-elle et sur cette base, Lisa Aubrey avance le 
chiffre de 46 000 à 68 000 esclaves pour l’ensemble du Cameroun, ce qui en ferait un centre de la 
traite négrière. 
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a même été classé au Patrimoine National de l’État camerounais et 
des projets d’aménagement commencent à voir le jour, notamment 
pour accueillir les touristes. Plus de 10 % des victimes de la traite 
atlantique seraient partis de Bimbia. « La place du Cameroun dans 
la traite transatlantique n’a pas été bien perçue, historiquement par-
lant. Progressivement, les autorités se mobilisent pour faire revivre 
les vestiges de Bimbia, premiers témoignages archéologiques de la 
traite négrière au Cameroun ». L’ancien comptoir négrier est situé 
dans la région du Sud-ouest du Cameroun, dans le troisième arron-
dissement de la ville de Limbe a été le principal lieu du trafic des es-
claves camerounais du XVe au XIXe siècle. L’impulsion pour l’amé-
nagement et la restauration de ce lieu de mémoire a été donné par 
les « Caméricains10 ». C’est d’ailleurs sous l’impulsion de ces pèleri-
nages qui datent de 2010, que le gouvernement américain a accordé 
40 millions de FCFA au Programme culturel camerounais « Route 
des chefferies » pour le projet « Documentation et Restauration du 
Site de Bimbia », en partenariat avec l’Association Alliance inter-
nationale des Anneaux de la mémoire. À partir du projet « Ancestry 
reconnection program », on souhaite que les « Caméricains » re-
trouvent un peu de la culture de leurs lointains ancêtres, de la même 
façon que les Italian-american ou les Irish-american conservent 
quelque chose de la culture européenne de leurs aïeux.

Planche 1 : Quelques aspects de Bimbia

Le canon Les escaliers de la mort

2.4. Que retenir de ce parcours?

Garder la mémoire des événements passés est essentiel à l’au-
to-identification des groupes (c’est le cas pour la diaspora noire tout 

10  Ces derniers sont des Afro-Américains ayant découvert leurs lointaines origines camerounaises, 
grâce au test génétique ou « Ancestry Reconnection Programm » de l’association américaine Ark 
Jammers. Plus de 220 « Caméricains » ont déjà fait le déplacement vers Bimbia sous l’initiative 
d’Ark Jammers.
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comme la diaspora blanche avec les Irlandais). En outre, la com-
mémoration des événements historiques est aussi indispensable à la 
consolidation de la communauté mnémonique qu’à celle de la mé-
moire collective (Dunkley et al., 2010 et 2013). En ce sens, la visite 
des lieux de la mémoire collective joue un rôle éducatif important, 
car, elle permet de garder vivante l’identité qu’elle relie à des évé-
nements passés (musées de l’esclavage, etc.). Ce tourisme peut être 
perçu comme relevant d’une sorte de « pèlerinage national ».

Si l’on se focalise à présent sur la traite des esclaves, dans la 
mesure où elle a concerné des millions de personnes, on peut dire 
qu’elle a changé le Monde tant du point de vue démographique 
que culturel, et que ses impacts socio-économiques et politiques 
n’ont épargné aucun continent. En particulier, elle a contribué à 
l’apparition d’une identité Afro-Américaine (Caméricains pour les 
Camerounais), mais aussi d’une identité collective des États améri-
cains modernes (Curto & Lovejoy, 2004). L’esclavage a également 
contribué à la création d’un espace culturel transnational, que Gilroy 
(2003) qualifie d’« Atlantique Noire », à l’intérieur duquel les lieux 
de la traite conservent le souvenir de cet épisode de l’histoire uni-
verselle à l’intérieur duquel les lieux de la traite conservent le sou-
venir de cet épisode de l’histoire universelle. Ces endroits, comme 
Badagry au Nigeria, Bimbia au Cameroun, Cape Coast au Ghana, 
Gorée au Sénégal ou Ouidah au Bénin, attirent et continueront d’at-
tirer à la fois des touristes culturels et des touristes de « racines », à 
la recherche de leurs origines africaines perdues, mais aussi en quête 
d’une auto-identification (Coles & Timothy, 2004). Ce tourisme, que 
pratique la diaspora noire, est conçu comme une reproduction d’un 
itinéraire, celui du voyage originel, qui participe à la recherche de ses 
origines: origines mythiques en fait, si l’on considère que l’Afrique 
de l’époque de la traite n’existe plus depuis longtemps. Aussi, et à 
défaut d’être la destination d’un vrai retour aux sources, l’Afrique 
contemporaine en est plutôt sa métaphore politique, culturelle et spi-
rituelle (Hall, 1990).

Les différents endroits visités dans ces sites mémoriels : forts, bâ-
tisses, rues, places, etc. racontent, chacune à sa manière, l’histoire de 
la traite qui a été du XVe au XIXe siècle, le principal objet d’échanges 
du commerce triangulaire (Europe-Afrique-Amérique). Devenus au-
jourd’hui un des symboles emblématiques de la mémoire de la traite 
atlantique, trois critères (Tableau 4) permettent de caractériser ces 
lieux centres d’un véritable pèlerinage des afro-descendants. 
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Tableau 4 : Caractéristiques de quelques sites mémoriels sur la côte 
atlantique

Critères Badagry Bimbia
Cape 
Coast

Gorée Ouidah

Intégrité 4 5 4 5 4

Authenticité 5 5 4 5 5

Protection et 
gestion

4 3 5 5 4

3. Du tourisme mémoriel à l’écotourisme côtier ou tourisme 
côtier durable ?

Si le tourisme mémoriel sur les côtes d’Afrique Atlantique s’ap-
puie sur les monuments, fresques et vestiges de l’histoire de la traite 
négrière, le tourisme côtier durable a pour base les ressources natu-
relles côtières en termes d’hydrômes (chutes et plages), de lithômes 
(côte rocheuse et rochers), de géosites et de réserves naturelles de 
biodiversité auxquels on peut associer la culture des peuples côtiers.

Depuis 2005, l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT, 2005), 
l’Organisation des Nations unies pour le Développement Industriel 
(ONUDI) et la Banque Mondiale n’ont cessé de conjuguer leurs ef-
forts pour faire des espaces atlantiques africains de hauts lieux de 
tourisme côtier durable à travers le projet Collaborative Action For 
Sustainable Tourism (COAST11). Ledit projet a créé des sites de dé-
monstration dans toute la côte atlantique africaine notamment dans 
quatre pays : le Sénégal, le Ghana, le Nigeria et le Cameroun. Ces 
sites correspondent tant soit peu aux lieux historiques ou alors aux 
sites phares attractifs pour le tourisme. L’OMT appuie notamment 
le volet élimination de la pauvreté rendu sous le label Sustainable 
tourism for Eliminating Poverty (ST-EP). ST-EP comporte sept mé-
canismes : 

1. embauche de personnes pauvres par des entreprises touris-
tiques ;

2. fournitures de biens et de services aux entreprises touristiques 
par les pauvres ou par des entreprises employant des pauvres ;

11  Hormis le Projet COAST, la Banque Mondiale a lancé au Cameroun le Projet de Compétitivité des 
filières de croissance parmi lesquels l’écotourisme et le tourisme côtier durable.
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3. ventes directes de biens et de services aux visiteurs par des 
pauvres (économie informelle) ;

4. création et gestion d’entreprises touristiques par des pauvres 
– micro, petites ou moyennes entreprises (MPME), ou entre-
prises communautaires (économie formelle) ;

5. taxe ou impôt sur les revenus ou les bénéfices tirés du tourisme 
dont le produit bénéficie aux pauvres ;

6. dons et aide volontaire des entreprises touristiques et des tou-
ristes ;

7. investissements dans les infrastructures stimulés par le tourisme 
et dont les pauvres peuvent aussi en bénéficier là où ils vivent, 
soit directement, soit indirectement.

3.1. COAST à Kribi

Kribi de nos jours représente la principale destination balnéaire 
du Cameroun. Cette ville est dotée de 150 km de plages attrayantes 
accompagnées d’intérêts d’héritage naturel et culturel, dont des fo-
rêts tropicales habitées par des tribus pygmées. Elle bénéficie d’un 
équipement hôtelier important avec 60 hôtels. Son développement 
industriel est prometteur et sera boosté par le port nouvellement 
construit. Le tourisme n’y est pas convenablement coordonné pour 
le moment. Ce site a été choisi par le projet COAST dont la gestion 
au Cameroun est marquée par quelques spécificités locales12. Les 
grands traits caractéristiques des sites sont présentés à la suite.

Primo, Kribi est la ville principale dans le Site Demo. Capitale 
du Département de l’océan, une région administrative dans la partie 
sud du pays, elle possède une population estimée à plus de 100 000 
habitants (BUCREP, 2010). Kribi « ville touristique du Cameroun » 
est réputée pour ses plages de sable blanc, où le tourisme est l’une 
des activités économiques les plus importantes de la région. 

Secundo, l’environnement naturel de Kribi est propice au tourisme 
avec des plages de sable blanc, des cascades (chutes de la Lobé), 
des mangroves et des réserves fauniques (parc national de Campo 
Ma’an) basé sur les riches ressources naturelles de la région, tels 
que les tortues marines du site de nidification d’Ebodje qui rappelle 

12  COAST est  mis en œuvre par le ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du 
développement durable (MINEPDED). Le volet touristique du projet est exécuté par le Ministère 
du Tourisme et des Loisirs (MINTOUL en partenariat avec le tourisme durable de l’OMT dans son 
volet élimination de la pauvreté (ST-EP). La zone de démonstration de  Kribi (Kribi Demo Site) 
possède  trois domaines à savoir Londji, chutes de la Lobé et le Grand Batanga.
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celles d’Ada-Foah au Ghana (Planche 2). Un musée des tortues ma-
rines a été construit au niveau du site d’Ebodje afin d’informer les 
populations et les touristes sur la nécessité de conserver ces espèces 
marines en voie de disparition (Planche 2). Kribi est en passe de de-
venir la voie de la commercialisation du tourisme de congrès naissant 
du Cameroun en fournissant des lieux de séminaires et d’ateliers. 

Planche 2 : Tortue marine quelques heures après éclosion dans 
l’incubateur à Ebodje et case Ndiva 

Source : Nadjo, 2014.

Tertio, l’industrialisation rapide de Kribi et de ses environs avec la 
construction des infrastructures demeure un grand atout. Ainsi cette 
zone est au centre de nombreux projets industriels, agro-industriels 
et de transport dont certains sont achevés parmi lesquels : le terminal 
pétrolier flottant du Pipeline tchadien, le Port en eau Profonde de 
grand Batanga et la Centrale à gaz de Mpolongwe. Au rang des pro-
jets en cours, on peut citer l’autoroute Kribi-Lolabé et le projet d’ex-
ploitation du fer des massif des Mamelles qui donnera lieu au déve-
loppement du réseau de transport, facteur de croissance accéléré de 
la ville et qui fera communiquer avec les corridors d’évacuation des 
marchandises vers l’Hinterland et les pays voisins (RCA et Tchad).

Quarto, le côté culturel de l’environnement kribien constitue un 
point de mire avec les campements de Nanikoumbi des pygmées 
Bagyélis qui méritent un voyage à pirogue et le port fluvial allemand 
de Ndoumale. Il faut y ajouter l’île Dipikar, ancien cimetière alle-
mand et site important pour l’écotourisme.

En dépit de l’évaluation environnementale stratégique régionale 
(Royal Haskoning, 2008), la construction du port et la mise en place 
des différentes infrastructures vont contribuer à une pression accrue 
sur les écosystèmes côtiers et marins. C’est ce qui a conduit l’équipe 
du Projet COAST au défi de rendre le tourisme et le développement 
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industriel compatible dans cette région. En effet, certains des défis 
environnementaux dans la région comprennent :

 – l’érosion côtière aggravée par les activités humaines telles 
que le creusement et l’exploitation du sable, la déforestation 
(Planche 3). L’accès aux chutes de la Lobé est menacé par la dite 
érosion qui cassé la digue de pierres en dépit du génie culturel 
des populations environnantes (Planche 4) ;

 – l’augmentation de la pression urbaine sur le littoral ;

 – les polluants industriels et les risques de déversements de pé-
trole ;

 – la gestion non durable des ressources naturelles ;

 – l’absence de structures adéquates de gestion durable résultant 
de l’application de la politique inadéquate et l’absence de plans 
d’aménagement du territoire.

Planche 3 : Extraction du sable sur le rivage près des chutes de la Lobé 
au Cameroun. Une bonne contribution à l’érosion du rivage

Planche 4 : Érosion côtière aux chutes de la Lobé 

Le cordon de pierres est mis en place pour 
freiner l’érosion issue de la remontée des 
eaux liées à la construction du Port de Kri-
bi. Ci-contre le génie d’un petit garçon de 
13 ans qui sous la plateforme a illustré une 
sirène de mer qui lui est apparue.
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Londji est l’un des domaines de la zone de démonstration du site 
du projet COAST à Kribi qui travaille à laisser derrière elle sa répu-
tation de « village sale » grâce à l’appui du Projet COAST. Cette lo-
calité est en passe de devenir la prochaine destination éco-touristique 
au Cameroun. Situé à 15 kilomètres à l’ouest de Kribi, Londji est le 
plus grand marché du village de pêcheurs de poisson au Cameroun. 
Ce village présente une grande diversité de peuples et groupes eth-
niques, signe que le dynamisme de l’activité de pêche a attiré les 
communautés de toute l’Afrique de l’Ouest (Ghanéens, Béninois, 
Nigérians, etc.) au cours des années récentes. La communauté est 
hétérogène, mais intégrée. Cette activité bouillonnante a donné le 
nom de Londji, « le Petit port » car, autant de marchandises sont arri-
vées au pays par l’intermédiaire de ce village. Dans les années 1970, 
ses larges plages de sable blanc avaient conduit l’ancien président 
Amadou Ahidjo à le désigner comme une zone de développement 
touristique. 

Londji demeure célèbre avec l’étiquette la « plus belle baie du 
Cameroun », selon la plupart des guides internationaux (Bradt, Petit 
Futé). Mais, il a perdu beaucoup de son attrait en tant que destination 
touristique (à cause de l’hygiène, des déchets et des risques sani-
taires y afférents. Aujourd’hui avec le projet COAST il s’est établi 
un opérateur de tourisme communautaire sous le nom de « Groupe 
Londji Eco-tourisme ».

Cet opérateur entend encourager les efforts de conservation en 
cours de reboisement et restauration des mangroves, créé de la va-
leur pour le tourisme à travers la promotion de produits de déve-
loppement durable tels que la nature, des sentiers de la mangrove, 
les promenades et voyages à bateau. En effet, la position de Londji 
comme le principal port de de pêche à l’ouest de Kribi lui donne 
beaucoup de potentiel en tant que point de départ pour des excur-
sions en bateau sur la mer et vers des plages vierges inexplorées 
dans les estuaires des fleuves Lokoundje et Nyong. Dans un Kribi 
de plus en plus urbanisé, cette côte devient une oasis de plages et de 
zones humides, où les lamantins et les dauphins peuvent être repérés 
pendant certaines périodes de l’année. Il est important de noter ici 
que, comme prévu par le projet COAST, le partenariat qui en résulte 
dans l’exécution du projet permet à la communauté locale d’extraire 
certains avantages économiques réels des activités touristiques, et 
donc favorise une relation où la communauté locale et l’industrie 
locale ont trouvé une façon de vivre et de travailler en harmonie avec 
l’environnement.
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3.2. Saly au Sénégal

La situation géographique du Sénégal à l’extrême partie occiden-
tale de l’Afrique fait que cette dernière est à la croisée des routes 
aériennes et dispose de 700 km de plages sablonneuses qui favo-
risent le tourisme balnéaire sur du sable fin ensoleillé pratiquement 
toute l’année. Le Sénégal, quoique disposant de nombreux sites à 
vocation balnéaire, ne compte qu’une seule station aménagée : Saly. 
Une telle évolution est liée à l’essor des produits et services issus du 
tourisme balnéaire à savoir le sport nautique, etc. Il est motivé par la 
visite de monuments, des musées et des sites touristiques. Il prend 
forme à Dakar à travers la visite des anciennes bâtisses, des musées 
(IFAN, Art Africain, Théâtre de Verdure) et des marchés typiques 
(Kermel, Sandaga, Tilène), de monuments comme le monument de 
la Renaissance Africaine.

Saly est ainsi la plus grande et la principale destination touris-
tique du Sénégal (Dia et al., 2012). Les activités du projet COAST à 
Saly viennent en complément d’autres efforts déployés par les parte-
naires des Nations unies pour sécuriser la côte à Saly ; notamment la 
construction d’une série de terrasses de protection de l’océan.

3.3. L’estuaire d’Ada Foah au Ghana

Le Ghana a mis en œuvre un programme de planification de la 
destination éco-touristique intégré et un programme de gestion du-
rable de l’estuaire d’Ada Foah dans le cadre du Projet COAST. Les 
activités mises en œuvre sont celles qui favorisent la conservation 
de l’environnement côtier, la santé et l’assainissement, la préserva-
tion des espèces et la conservation des habitats. Bref, ce sont des 
pratiques côtières de tourisme durable. L’estuaire d’Ada Foah pos-
sède un certain nombre d’attractions touristiques importantes com-
prenant des enclaves, des sanctuaires pour la faune, des plages, des 
bois sacrés, des mangroves, des systèmes aquatiques, entre autres. 
Le site dispose également de la biodiversité variée avec des sites de 
nidification des tortues, et beaucoup d’espèces d’oiseaux, de reptiles 
(tortues, varans, pythons) et de mammifères (lamantins, singes). À 
cet égard, il constitue un havre d’écosystème fragile avec un im-
mense potentiel touristique qu’a identifié également le projet Grand 
Ecosystème marin du Golfe de Guinée.

Toutefois, dans le cadre du Projet COAST, il existe une collabo-
ration intéressante qui permet aux touristes de visionner trois des 
espèces tortues globalement menacées dans la nuit : la tortue oli-
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ve (Lepidochelys olivacea), la tortue luth (Dermochelys coriacea) 
et la tortue verte (Chelonia mydas). En guise de collaboration, les 
hôtels et les autres établissements d’hébergement et de restauration 
installés le long de la côte ont été sensibilisées pour promouvoir la 
conservation des espèces sauvages en particulier les tortues marines 
aux côtés des installations et des services qu’ils fournissent. Il faut 
y ajouter la participation des communautés locales et des bénévoles 
dans les promenades guidées, ce qui a entrainé une augmentation des 
emplois et des revenus du secteur informel.

Au Ghana, ancienne Gold Coast (côte de l’Or), en plus d’Adah 
Foah et sur 550 km de littoral, la côte occidentale et centrale de ce 
pays possède un grand potentiel pour le tourisme côtier en raison 
de ses belles plages et d’autres attractions historiques, culturelles et 
écologiques complémentaires. Il contient en effet un certain nombre 
de forts et de magnifiques châteaux, dont deux sont des sites du pa-
trimoine mondial de l’UNESCO. L’estuaire de la Volta River, avec 
ses bancs et des îlots de verdure, offre une dimension supplémentaire 
d’intérêt et d’attrait, pour des visiteurs qui cherchent une pause de-
puis Accra ; d’où le choix d’Ada Foah.

Cependant, comme partout ailleurs, l’état de l’environnement sur 
la côte constitue une préoccupation majeure et particulière pour le 
tourisme côtier durable. En effet, une grande partie de la côte, no-
tamment dans la zone de démonstration, est soumise à l’érosion ra-
pide, à la suite de processus naturels, mais aussi des activités telles 
que l’extraction de sable. On a aussi enregistré de lourdes pertes de 
mangroves et des zones humides, qui continuent d’être menacées de 
coupe ; il faut y ajouter la pollution et le développement. De nom-
breux sites côtiers sont sales et insalubres, avec des niveaux élevés 
de déchets solides épars, en partie à cause des activités des commu-
nautés locales vivant à proximité des plages. Une partie de la pol-
lution est le résultat du développement et des activités liées au tou-
risme lui-même, mais aussi la conséquence de l’effet des problèmes 
environnementaux côtiers, et cela pèse sur l’avenir de ce potentiel 
touristique.

3.4. Badagry au Nigeria

Dans le cadre du projet ST-EP de l’OMT, une association locale 
(ALMA) a bénéficié des subventions pour développer des initia-
tives éco-tourisme et susciter la participation des communautés lo-
cales. Ces fonds ont également servi à soutenir les pratiques locales 



266 n DES LITTORAUX ENTRE MISE EN TOURISME ET éCONOMIE PORTUAIRE

d’éco-tourisme telles que la formation des entrepreneurs locaux, les 
boutiques de souvenirs, les produits générés à partir de déchets re-
cyclés. 

Badagry, site de tourisme mémoriel demeure aussi un site de dé-
monstration choisi par le projet COAST en raison de son riche pa-
trimoine culturel, lié à son passé de quartier historique de la traite 
négrière. En dehors des bâtiments de la traite et de l’avènement du 
christianisme, cette ville côtière, a été le premier port desservant 
l’arrière-pays Yoruba jusqu’à la seconde moitié du XIXe siècle. En 
dehors de son importance historique, la région de Badagry dispose 
également d’atouts naturels considérables : une lagune d’eau douce, 
des cocotiers bordant les rivages de l’Atlantique, des mangroves, un 
certain nombre d’îles et une population d’environ 250 000 habitants 
locaux. En reconnaissance de cette riche histoire, Badagry est sou-
vent désigné comme le «pilier du tourisme» dans l’Etat de Lagos 
d’où le label paradis touristique de l’UNESCO. Le projet COAST 
y a travaillé avec le Ministère d’Etat de Lagos du Tourisme et des 
Relations intergouvernementales et de l’Etat de Lagos ministère de 
l’Environnement pour assurer que l’industrie du tourisme naissante 
n’a pas d’impact négatif sur les écosystèmes riches et de la biodiver-
sité dans cette zone.

Mieux, l’équipe COAST à Badagry a également participé à l’or-
ganisation et l’exécution du Festival annuel de Badagry qui célèbre 
chaque année la riche histoire de Badagry, centre antique d’escla-
vage. Le festival attire des milliers de touristes de l’intérieur comme 
à l’extérieur de Badagry. Toutefois, tout comme sur la côte gha-
néenne, à Badagry, les problèmes de sensibilisation pour encourager 
une meilleure gestion des déchets et une gestion durable des res-
sources naturelles se posent.

 – Le tourisme littoral apporte certains bénéfices à l’économie, la 
société et l’environnement, qui sont décrits ci-dessous. 

 – L’impact du tourisme sur l’environnement et de l’environne-
ment sur le tourisme sont souvent interdépendants.

3.5. Quelle pratique touristique durable en Afrique Atlantique?

La réponse à ce questionnement reste fondamentale si l’on veut 
appréhender l’enjeu du tourisme sur la reconstitution de la mémoire 
collective des peuples de la côte atlantique de l’Afrique. Aussi 
propose-t-on le tourisme mémoriel et interculturel. Pour Dann et 
Season (2001) et Folio (2016), la thanatourisme ou dark tourism 
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est la pratique touristique la plus répandue et la mieux adaptée à de 
tels lieux. 

C’est ce qui explique probablement le choix et le lancement de la 
« route de l’esclave par l’UNESCO ». A partir d’une mémoire col-
lective tragique, l’UNESCO tend vers une amélioration des condi-
tions de vie des actuels habitants de ces lieux. Il s’agit aussi de pro-
téger les lieux de la traite négrière et préserver la mémoire. Aussi, 
l’UNESCO a-t-elle choisi de patrimonialiser plusieurs sites et lieux 
liés à la traite négrière : des forts africains (au Ghana, au Sénégal, 
au Mozambique, au Bénin, à la Réunion, en Tanzanie) mais aus-
si des lieux de débarquement des esclaves situés de l’autre côté de 
l’océan Atlantique (en Haïti, au Brésil, en République dominicaine), 
eux aussi symboles de la traite des esclaves et des routes qu’elle 
suivait. Leur promotion touristique devait permettre de générer des 
revenus socio-économiques directs et indirects, mais aussi de préser-
ver le patrimoine culturel et de redécouvrir voire, de se réapproprier 
l’identité de l’Africain victime de traite des esclaves. Pour Dann & 
Season (2001) et Folio (2016), la thanatourisme ou dark tourism est 
la pratique touristique la plus répandue et la mieux adaptée à de tels 
lieux. En outre, en intégrant tous ces lieux à un itinéraire culturel, 
il s’agissait d’apporter un support à leur meilleure connaissance. 
L’idée étant que la mémoire est un patrimoine fragile et que les lieux 
de mémoire liés à la traite des esclaves devraient être de mieux en 
mieux protégés, et ce afin d’en acquérir une meilleure connaissance. 
Il en est de même de ce mouvement actuel de restitution des œuvres 
culturelles pillées à l’Afrique. Comme l’indiquait Aminata Traoré, 
ancienne ministre malienne de la culture, plus de 90 % des biens 
culturels de l’Afrique sont en dehors de l’Afrique. Selon Irénée 
Zevounou, ambassadrice du Bénin à l’UNESCO, « 4 500 à 6 000 
objets (béninois) sont en France, y compris dans des collections 
privées ». L’accaparement des trésors du royaume du Dahomey – 
trônes royaux, récades (sceptres royaux), portes sacrées du palais 
d’Abomey, statues anthropomorphes... – s’était fait lors des batailles 
coloniales entre 1892 et 1894, mais aussi par des missionnaires ou 
des missions culturelles13. Une telle perspective va booster à coup 
sur le tourisme en Afrique.

13  http://afrique.lepoint.fr/culture/restitution-d-oeuvres-aux-pays-africains-le-president-macron-
passe-aux-actes-06-03-2018-2200042_2256.php 

http://afrique.lepoint.fr/culture/restitution-d-oeuvres-aux-pays-africains-le-president-macron-passe-aux-actes-06-03-2018-2200042_2256.php
http://afrique.lepoint.fr/culture/restitution-d-oeuvres-aux-pays-africains-le-president-macron-passe-aux-actes-06-03-2018-2200042_2256.php
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Conclusion

Le tourisme côtier durable en Afrique atlantique est incontestable, 
loin des sentiers et des polémiques sur le sujet de la traite négrière, 
pourtant devenu un élément essentiel du tourisme de mémoire, de 
souvenir ou tout simplement du tourisme culturel. La croissance des 
échanges économiques en Afrique Atlantique induite par le dévelop-
pement des moyens de transport, constitue un atout indéniable pour 
le progrès des États. L’ampleur des activités économiques, la crois-
sance exponentielle de la population couplée à l’étroitesse et l’insuf-
fisance des voies de communication engendrent des problèmes de 
fluidité routière.

Toutefois, dans le Golfe de Guinée la situation reste singulière-
ment préoccupante. Aux problèmes économiques, s’ajoute une pau-
vreté galopante. Le milieu marin et les zones côtières de la région 
qui offrent l’essentiel des ressources aux populations de cette région 
subissent paradoxalement une dégradation accélérée. Zone de transi-
tion à triple contact (océan, continent, atmosphère), l’environnement 
marin et côtier reste le lieu d’intenses processus de productions, de 
transformations et d’échanges qui en font un milieu particulièrement 
dynamique. Les échanges ont lieu tant à l’intérieur qu’entre les pro-
cessus physiques, biologiques, sociaux, culturels et économiques, ces 
derniers formant un tout, un système complexe. Des changements en 
un point quelconque d’une partie de ce système, sont susceptibles 
de provoquer des réactions en chaîne loin de leur point d’origine 
et même dans une partie totalement différente du système, dont les 
conditions environnementales seront altérées en conséquence.

Le tourisme littoral étant un sujet vaste a obligé les auteurs de la 
présente contribution à se focaliser sur les mécanismes de gouver-
nance et de gestion du tourisme côtier durable, qui représente tout de 
même un objet complexe et aux multiples facettes.

La problématique du tourisme durable comme mode de valo-
risation des espaces atlantiques africains que vient de poser cette 
recherche, s’inscrit dans un questionnement plus global autour des 
possibilités et des opportunités du tourisme de mémoire, de souvenir 
ou tout simplement du tourisme interculturel à favoriser ou non la 
réappropriation de l’identité historique des territoires à forte repré-
sentation de l’image de l’esclavage. Pour l’aborder dans le présent 
travail, la place de l’Afrique Atlantique dans la création des richesses 
en Europe et aux Amériques a été examinée. Par la suite, le question-
nement sur la pratique touristique idoine consacrant la valorisation 
optimale des espaces atlantiques africains a été posée. Au terme de 
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ces réflexions, il ressort que le tourisme mémoriel et interculturel 
reste la pratique touristique la mieux indiquée comme mode de va-
lorisation des espaces atlantiques africains, avec ancrage sur la re-
constitution l’identité historique aussi bien de ces espaces, que des 
peuples qui y vivent. 
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Chapitre 11.  
Tourisme balnéaire dans le littoral sud-

camerounais. Quelle gouvernance pour Londji ? 

Marcel Hugues ETOGA

Résumé

Les territoires littoraux apparaissent comme des systèmes com-
plexes, où les événements météo-marins se combinent aux pres-
sions exercées par des activités humaines parfois conflictuelles, 
favorisant ainsi des risques environnementaux d’origine naturelle 
et/ou anthropique (destruction des infrastructures implantées le 
long du rivage, démaigrissement des plages, pollution des plages 
par des déchets solides laissés par les visiteurs, dénaturation des 
plages par l’action de la dynamique littorale, etc.). De cette si-
tuation, résultent des conflits d’usages et d’accès aux ressources 
difficilement gérables, du fait d’une approche sectorielle des pro-
blèmes et d’une juxtaposition de statuts, voire de compétences 
(administratives et juridiques). Lesdits conflits peuvent avoir un 
impact significatif sur la dynamisation de leur tissu industriel 
économique touristique. Tel est le cas dans le Littoral sud-ca-
merounais. Aussi faut-il relever que l’image voulue et l’image 
perçue de cette section du littoral camerounais par le gouverne-
ment du Cameroun, qui lui a longtemps conféré sa vocation de 
pôle de développement du tourisme balnéaire tel qu’envisagé 
dans la politique sectorielle de gouvernance de sa bande côtière, 
est à ce jour hypothéquée par des pratiques de construction des 
territoires touristiques inadéquates. Le cas spécifique de Londji, 
permet d’apprécier la complexité de la définition d’une réelle po-
litique de gouvernance pour les territoires touristiques littoraux 
du Cameroun. 
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Mots-clés : gouvernance, Londji, Littoral sud-camerounais, tou-
risme balnéaire.

Abstract

Seaside tourism in the South-Cameroon coast. What governance 
for Londji?

Coastal territories appear as complex systems, in which ma-
rine-weather events are combined with the pressures exerted by 
sometimes conflicting human activities, thus favouring environ-
mental risks of natural and / or anthropogenic origin (destruction 
of infrastructures located along the shore, thinning, pollution by 
solid waste left by visitors and denaturation of beaches by the 
action of coastal dynamics, etc.). This situation results in conflicts 
of use and access to resources that are difficult to manage because 
of a sectoral approach to problems and a juxtaposition of statutes 
and even competencies (administrative and legal). These conflicts 
could have a significant impact on the revitalization its industrial 
economic fabric closely linked to tourism. It is the case in the 
South-Cameroon Littoral. It is worth mentioned that the real and 
the perceived image of this part of the Cameroonian coast by the 
Government of Cameroon, which has long conferred its vocation 
of development pole for seaside tourism as envisaged in the secto-
ral policy of governance of its coastal strip, is currently mortgaged 
by practices of construction of unsuitable tourist territories. The 
specific case of Londji, allows to appreciate the complexity of 
the definition of a real governance policy for this coastal touristic 
territories of Cameroon.

Keywords: coastline, governance, Londji, seaside tourism, south 
Cameroon.

Introduction

La notion de gouvernance dans les territoires littoraux se présente 
comme la complexe interaction des lois, des programmes et des ef-
forts d’évaluation des écarts et de prise de décision sur le mode d’ex-
ploitation, de préservation et d’évaluation des ressources, voire des 
opportunités de la zone côtière en tant que territoire (Rey-Valette et 
al., 2006 ; Rey-Valette et Antona, 2009). Toutefois, la connaissance 
des jeux et des logiques des acteurs est déterminante dans la compré-
hension tant des mécanismes de sa mise en place, que des problèmes 
autour de cette dernière (Heurgon et Landrieu, 2000 ; Fernandez et 
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Kalaora, 2008 ; Rhodes, 1997). La présente réflexion vise d’une part, 
à interroger la logique de la gouvernance des territoires touristiques 
dans les marges littorales Sud-camerounaises, et d’autre part, à com-
prendre, le jeu des acteurs de leur mise en production touristique. 
Pour ce faire, cette contribution va se focaliser sur le cas spécifique 
de Londji, territoire littoral partagé entre développement touristique 
et développement énergétique.

1. Problématique et contexte du développement du Littoral 
sud-camerounais 

Le territoire touristique littoral Sud-camerounais est en pleine 
expansion et accueille des activités (touristiques, pétrolières et ga-
zières, pêche artisanale et industrielle, agro-industrielles et indus-
trialo-portuaires) qui ont une incidence tant sur son attractivité que 
sur sa recomposition territoriale. Il faut y ajouter la construction de 
nombreuses infrastructures qui rend mieux compte des pressions 
exercées sur ce territoire notamment les installations de la centrale à 
fuel lourd et à gaz de Mpolongwè, du complexe industrialo-portuaire 
de Kribi, du barrage hydroélectrique de Memve’ele, des agro-indus-
tries (SOCAPALM, HEVECAM), des ménages, des hôtels, des res-
taurants, des établissements d’animation et de loisirs touristiques, 
etc. Ces activités et infrastructures conduisent à une complexité de 
gestion qui repose sur : (1) des enjeux économiques et environne-
mentaux inhérents au développement de ses activités ; (2) la mesure 
et l’atténuation des impacts de l’activité humaine couplés aux effets 
du changement climatique global sur l’environnement côtier ; (3) la 
maîtrise du foncier et des besoins des habitants. 

Ce Littoral complexe connaît dans un premier temps une construc-
tion non contrôlée et non planifié (Etoga, 2011 ; Etoga et al., 2011 ; 
Fangue, 2001 ; Nguepjouo, 2005). En second lieu, il existe aussi 
des problèmes écologiques liés non seulement à l’activité humaine, 
mais aussi aux phénomènes naturels et au changement climatique 
(ENVI-REP CAMEROUN, 2011 ; Etoga, 2011 ; Etoga et al., 2011). 
On peut relever dans un troisième moment des conflits pour le 
contrôle des ressources côtières et marines sans oublier des conflits 
de compétence entre les différents organismes gouvernementaux 
impliqués dans son développement et son aménagement touristique 
(Etoga, 2011). On peut évoquer aussi des difficultés d’exécution du 
Plan-Cadre de Développement Urbain de son chef-lieu (Nsegbe, 
2012) qui s’accompagne d’une marginalisation croissante des com-
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munautés locales en dépit de la disponibilité et de l’abondance de res-
sources patrimoniales de son environnement (Tchindjang et Etoga, 
2014). La conséquence qui en résulte est un faible niveau d’impli-
cation de la société civile dans les prises de décision en matière de 
développement côtier. Pourtant, plusieurs initiatives encadrent la 
mise en œuvre d’une stratégie cohérente de sa gestion durable : la 
création dans les années 80, de l’Agence d’Étude et de Gestion des 
Zones Côtières (AEGZC) ; l’élaboration en 1985, du Plan-Cadre de 
Développement Urbain de Kribi par l’AEGZC (quoique celui-ci ne 
soit pas toujours exécuté jusqu’à ce jour) et la création de la MEAO 
par décret présidentiel n° 99/195 du 10 septembre 1999, complété 
par la loi n° 99/016 du 22 décembre 1999. 

En outre, pour gérer durablement ces tendances, le gouvernement 
du Cameroun a élaboré une politique de gestion intégrée (ENVI-
REP CAMEROUN, 2011) qui semble rester une panacée. En effet, 
il semblait urgent pour le pays, de mettre sur pied, des mécanismes 
de gouvernance littorale susceptibles de minimiser les risques de 
dégradation du territoire stratégique de Kribi au sein du Grand 
Écosystème Marin du Courant de Guinée (GEM-CG). L’initiative 
en question montre que les autorités camerounaises sont conscientes 
de l’efficacité de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) 
comme « système dynamique avec une stratégie coordonnée de ges-
tion des ressources environnementales, des capacités socio-cultu-
relles et institutionnelles pour la préservation, l’accroissement et 
l’exploitation durable des ressources côtières » (Tchawa, 2004 ; 
Etoga, 2011). Toutefois, malgré ces actions, comment comprendre 
la difficile insertion des activités touristiques dans le territoire de 
Londji1, si on les compare au développement fulgurant des activités 
pétrolières, gazières et de pêche artisanale, et ce en dépit de l’intérêt 
que lui portent l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) et le 
Gouvernement du Cameroun ?

2. Méthodologie

Cette étude a commencé par des recherches documentaires pré-
alables sur la gouvernance des littoraux considérés comme terri-
toires touristiques productifs. Ensuite, elle a été complétée par des 
enquêtes de terrain menées au sein d’un échantillon aléatoire de 300 
personnes et par des observations in situ. Des questionnaires ont été 

1  Londji a été retenu par le Gouvernement du Cameroun en 2011, comme l’un des sites pilotes de 
l’implémentation du Projet COAST et du Projet STEP dans la côte camerounaise.
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administrés aux touristes (100 personnes) rencontrés sur les plages 
de Londji et au sein des grands groupes de peuples qui vivent sur ce 
littoral (200 personnes). Nous avons également procédé à quatre en-
tretiens de groupe (1er groupe : 10 touristes ; 2e groupe : 40 membres 
de la communauté locale ; 3e groupe : 15 touristes, 20 membres de 
la communauté locale et 5 opérateurs économiques ; 4e groupe : 
10 personnes ressources). Par ailleurs, des interviews ont été égale-
ment accordées à certaines autorités de la place. L’objectif visé était 
de mettre l’accent sur le cadre institutionnel de la gouvernance du 
Littoral sud-camerounais, les problèmes autour de sa gouvernance, 
la perception de Londji comme territoire touristique, sa capacité de 
production comme territoire attractif, les impacts écologiques et so-
cio-économiques des activités y menées, son offre du produit touris-
tique et son attractivité, ainsi que les perspectives de sa réinvention 
comme territoire touristique attractif et compétitif.

Le traitement des données collectées a été réalisé sous Microsoft 
Word et Excel 2007. Adobe Illustrator 11.1 a permis de réaliser des 
cartes et de spatialiser certains faits tandis que Microsoft Publisher 
2007 a été utile au traitement des photos. L’analyse des résultats ob-
tenus a permis d’appréhender la perception de Londji comme terri-
toire touristique, l’offre potentielle du produit touristique de Londji, 
sa structuration comme territoire attractif et productif d’une part. Et 
d’envisager les perspectives pour sa réinvention en tant que territoire 
attractif et productif d’autre part. 

3. Londji territoire touristique sous exploité ?

3.1. Présentation générale de Londji

Situé entre 3°43’ – 3°53’ de latitude Nord et 9°52’-9°57’ de 
longitude Est, Londji est un village de pêcheurs créé en 1614. 
Administrativement situé dans l’arrondissement de Kribi 2e, ce terri-
toire compte deux chefferies de 3e degré (une pour les Mabi et l’autre 
pour les Batanga). Il est limité au Nord par le village Bipaga et au 
Sud par celui de Bébambwè (Figure 1). Convoitées par l’État ca-
merounais depuis les années 1970, les belles plages et les baies de 
Londji constituent à ce jour, un village de vacances pour l’élite ca-
merounaise et de nombreux expatriés. 
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Figure 1 : Localisation géographique du territoire littoral de Londji 

Londji fait partie intégrante de la région naturelle du bassin de 
Kribi. Son relief, relativement plat, est une sorte de plaine moyenne 
de 35m altitude légèrement inclinée vers l’océan atlantique où s’al-
ternent surfaces sableuses et amas rocheux. Cette plaine subit forte-
ment une érosion à la fois naturelle et anthropique.

Les précipitations totales annuelles sont de l’ordre de 2950 mm à 
Kribi avec une température moyenne annuelle de 26,5°c. L’humidité 
relative moyenne est de 73%. Il existe deux pics pluviométriques en 
mai (343 mm) et en septembre (502 mm) ainsi qu’un pic thermique 
en février (28,5°c), (Olivry, 1986). Le cours d’eau principal (le fleuve 

Source : Epeiza 2011
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Londji) coule d’Est en Ouest et termine sa course dans l’océan atlan-
tique. Cet espace géographique renferme de belles plages sableuses 
et une importante flore littorale qui restent favorables entre autres, à la 
pratique du tourisme balnéaire, du tourisme de vision et du tourisme 
de nature. C’est l’action combinée de tous ces facteurs physiques qui 
rend ce milieu davantage attrayant et compétitif à côté des territoires 
suffisamment industrialisés comme Limbe, Tiko et Douala, lesquels 
n’offrent plus de réelles possibilités au tourisme balnéaire.

Avec une superficie de 9 km2 et plus de 900 habitants, Londji 
compte : un centre de santé d’une capacité d’accueil de 30 lits, une 
école maternelle, une école primaire, un poste de contrôle de pêche 
et d’élevage, un poste de détachement de la marine marchande, un 
commissariat de sécurité publique, un poste militaire. Ce village est 
accessible par deux routes carrossables.

3.2. Peuplement de Londji

Le peuplement de Londji s’est fait par vagues successives de mi-
grations entre le XVIe et le XVIIe siècle. Les premiers occupants sont 
les Batanga en provenance de la boucle du Congo, ils vont occu-
per le front de l’Océan Atlantique (Figure 2). Ils seront rejoints plus 
tard par les Mabi encore appelés Mabéa, qui vont s’installer dans 
l’hinterland. Enfin, arriveront les peuples Ibos, Igonos, Nigérians, 
Ghanéens, Tchadiens et Maliens, etc. (Récits de l’abbé Ngandè, 
1975 ; Epeiza 2011).

Figure 2 : Occupation du territoire littoral de Londji

 Source : Epeiza 2011
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3.3. Occupation des sols et situation foncière à Londji 

D’après les travaux d’Epeiza (2011), la quasi-totalité de la popu-
lation de Londji s’est vue dépossédée de ses terres sans mesure com-
pensatoire. Le cas le plus patent est celui des populations d’Ébou-
dawaè qui, jusqu’à ce jour, continuent de réclamer leurs indemni-
sations à la Société Nationale des Hydrocarbures (S.N.H.), venue 
s’approprier des terres dans la localité de Bipaga I, où vivent les col-
lectivités Mabi. L’accès à la terre (Figure 3) est donc au centre d’une 
agitation sociale permanente dans ce milieu. Plusieurs terrains aux 
abords de l’Océan appartenant coutumièrement aux autochtones ont 
été vendus à des investisseurs privés qui y ont construit des maisons 
de vacances, spécialement dans les plages les plus méridionales, 
moins occupées par les activités de pêche.

Figure 3 : Esquisse d’une cartographie de l’occupation  
de l’espace à Londji

Source : Rapport de synthèse projet COAST, 2011

Il ressort de cette figure que les villages autochtones camerounais 
se situent dans l’hinterland, tandis que les campements des étrangers 
nigérians et autres, ainsi que les villages de vacances sont implantés 
sur le front de l’Océan.
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3.4. Complexité de la gouvernance du territoire littoral de Londji 

Londji présente la particularité d’être un territoire qui continue 
d’offrir les possibilités de développement du tourisme balnéaire 
dans le Littoral Sud-camerounais, malgré sa position au cœur de la 
zone pétrolière (Figure 4) exploitée pour la production du gaz dans 
la côte camerounaise. 

Figure 4 : Situation de Londji dans la zone pétrolière  
de la côte camerounaise

Source : Comité de pilotage et de suivi des pipelines 
Projet du pipeline gazier de Kribi, 2010)

Cette situation fait que la qualité des eaux côtières de ce terri-
toire soit menacée par les polluants issus des hydrocarbures (Gary 
et Terry, 2003). Le Plan National d’Intervention d’Urgence en cas de 
Déversement de Pétrole au Cameroun (CSIR, 2004) montrait à ce su-
jet que, les principales sources de risque de déversement d’hydrocar-
bures dans le milieu marin camerounais, sont le fait de l’exploration 
et de la production offshore, de l’installation de chargement en mer 
de COTCO (Figure 5), des opérations portuaires, etc. (Gary et Terry, 
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2003). Le pétrole comme source de risque pour l’environnement de-
vrait ainsi être, une cause majeure des préoccupations des acteurs 
du territoire, dans le processus de Gestion Intégrée de cette Zone 
Côtière (Gary et Terry, 2003). Même s’il est vrai qu’à Londji, il y a 
peu d’informations qui peuvent étayer son impact perçu sur la qualité 
de l’eau. Sur les plages, on peut observer quelques traces d’huile et 
la mort des poissons dans les espaces lagunaires (Etoga, 2011). Une 
telle situation peut constituer une entrave à l’épanouissement du tou-
risme balnéaire d’une part. Les plages perdent davantage leur attrac-
tivité à cause de leur occupation anarchique, de la promiscuité et du 
déversement des déchets solides ainsi que liquides sur ces dernières 
par les populations qui les côtoient en permanence. D’autre part, on 
observe une importante destruction des niches de reproduction des 
poissons, ce qui contribue à l’asphyxie de l’activité de pêche, princi-
pale source de revenues pour les populations locales et le moteur de 
la dynamique touristique dans ce territoire (Epeiza, 2011). 

Figure 5 : État des lieux du pipeline gazier de Kribi  
dans le littoral sud-camerounais 

Source : Comité de pilotage et de suivi des pipelines 
Projet du pipeline gazier de Kribi, 2010) 
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Il faut relever que l’installation de la centrale thermique à gaz de 
216 MW extensible jusqu’à 330 MW à proximité de Londji, au vil-
lage Mpolongwè, constitue un autre facteur de pollution de ces eaux 
marines. Le gaz est produit en offshore au large de la côte de Kribi 
et transformé dans l’usine de traitement installée à Bipaga I (4 km 
au Nord de Londji), puis acheminé par gazoduc jusqu’à Mpolongwè 
(Djieugoue, 2011 ; Etoga, 2011). La gouvernance de ce territoire 
requiert la mise sur pied d’un Comité de Pilotage pour sa gestion, 
en vue d’une intégration et d’une participation optimale des diffé-
rents acteurs de son animation territoriale. Le but visé serait alors la 
construction d’un territoire durable, productif et attractif.

3.4.1. Analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces 
(F.F.O.M.) du territoire rural de Londji

Londji présente des forces, des faiblesses, des opportunités et des 
menaces qui peuvent se lire sur la matrice suivante (Tableau 1).

Tableau 1 : Matrice F.F.O.M. du territoire touristique de Londji

Forces Faiblesses

• Site touristique qui regorge des plus 
belles plages sableuses du littoral Sud.

• Localité qui a accueilli les tous premiers 
Bagyélis venus pour s’installer sur la 
côte dès leur arrivée dans le littoral Sud.

• Principal bassin de production de pois-
son dans le Littoral Sud.

• Territoire vierge à préserver de par l’at-
tractivité de son paysage « décor natu-
rel ». 

• Localité qui abrite le site de recueille-
ment du tout premier Président de la Ré-
publique du Cameroun.

• Absence d’un cadre de gestion environ-
nementale du territoire.

• Manque d’animation touristique du terri-
toire, le tourisme étant une activité subsi-
diaire à l’activité de pêche.

• Manque d’organisation des populations 
locales dans la chaîne des valeurs de 
l’accueil des visiteurs.

• Absence des infrastructures d’héberge-
ment, de restauration et de loisirs touris-
tiques appropriés dans ce territoire. 

• Manque d’informations fiables sur les 
atouts et les attraits du site.

• Faible fréquentation du site par les tou-
ristes.

• Forte pollution des plages d’où leur dé-
gradation.
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Opportunités Menaces

• Territoire offrant des possibilités de dé-
veloppement de plusieurs activités tou-
ristiques, en fonction des types d’aména-
gement souhaités.

• Territoire prêt à accueillir toutes les in-
frastructures d’accueil et d’accompagne-
ment des visiteurs.

• Territoire offrant des possibilités de re-
dynamisation du secteur de la production 
agricole comme alternative à la produc-
tion halieutique.

• Territoire offrant encore des possibilités 
d’une planification territoriale durable 
des activités.

• Territoire offrant des possibilités d’ins-
tallation d’une station balnéaire.

• Projet COAST (ONUDI, OMT et 
Banque Mondiale) et Banque Mondiale 
qui intègre la sensibilisation et la forma-
tion des populations locale.

• Dénaturalisation du site.
• Contamination des eaux océaniques par 

les déversements d’huile en provenance 
des moteurs des pirogues. 

• Destruction des mangroves.
• Déversements des hydrocarbures 

provenant des plateformes pétrolières 
et de l’oléoduc Tchad Cameroun dans 
l’Océan. 

• Forte occupation du front de l’Océan et 
augmentation du risque de nuisance suite 
à une importante production des déchets 
issus des ménages.

• Augmentation du risque de conflits fon-
ciers avec l’extension du territoire tou-
ristique et la revalorisation du secteur de 
l’immobilier.

• Risque d’envasement à l’embouchure 
avec destruction des mangroves.

3.4.2. Activité touristique à Londji

L’activité touristique à Londji est restée à sa phase embryonnaire 
bien que présentant un potentiel touristique indéniable. Deux princi-
pales formes d’hébergement peuvent servir à l’accueil des visiteurs : 

 – les maisons de vacances et maisons d’hôtes (elles sont estimées 
à une dizaine) appartenant à des élites camerounaises et aux 
expatriés ; 

 – les auberges : actuellement, Londji ne dispose que d’une au-
berge : « la Jardinière » qui demeure l’unique établissement 
d’hébergement opérationnel de ce village. Malheureusement, 
cette structure d’hébergement connaît un fonctionnement non 
optimal du fait d’une absence manifeste de clients. 

Il faut relever que sa fréquentation touristique reste très mitigée en 
l’absence des statistiques officielles. D’après les enquêtes de terrain 
effectuées entre 2010 et 2016, Londji accueille en moyenne entre 
400 et 1 000 visiteurs par an. Ceux-ci se déclinent en deux catégories 
(Figure 6) : 

 – les excursionnistes camerounais pour la plupart venus pour dé-
guster du poisson ou pour se baigner ;
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 – les vacanciers venus profiter des belles plages sableuses ain-
si que de l’environnement paisible qu’offre cette section du 
Littoral sud-camerounais.

Figure 6 : Estimation de la fréquentation touristique  
de Londji de 2010 à 2016

Sur la figure 6, on voit bien que la fréquentation de Londji est 
croissante depuis 2010. Cela se justifie par sa vocation de village de 
pêcheurs, les possibilités de baignade qu’offrent ses plages sableuses 
aux visiteurs à côté des plages concurrentes (Ngoyé, Mahelet, 
Mboamanga, etc.), son environnement paisible favorable au repos, 
sa population composite et accueillante, etc. 

Cet environnement balnéaire dispose cependant de plusieurs 
atouts touristiques (Tableau 2) qui ont orienté le choix des poli-
tiques du Cameroun qui fait de lui, le futur pôle de développement 
du tourisme balnéaire de Kribi, au regard de la situation des autres 
plages concurrentes (plages de Ngoyé, de Mbéka’a, de Lendè Dibè, 
de Boussibilaga, de Lolabé, de Campo). C’est ce qui aura justifié le 
financement obtenu de la Banque Mondiale pour son aménagement 
touristique dans le cadre des activités du Projet de Compétitivité des 
Filières de Croissance (P.C.F.C.). 
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Tableau 2 : Principaux atouts touristiques de Londji

Atouts Caractéristiques Identification

Plages 
(géotope)

Essentiellement sableuses, elles offrent 
aux visiteurs, de réelles possibilités 
pour les baignades et la pratique de 
quelques activités sportives (beach-ball, 
beach-volley, etc.).

Paysage 
décor 
naturel

On observe au second plan une belle et 
magnifique forêt littorale au sein de la-
quelle se développe une faune impres-
sionnante de rongeurs.

Rochers 
(géotope)

Ils présentent des excavations qui piègent 
les eaux océaniques et permettent de fait 
aux visiteurs de déstresser lorsqu’ils y 
plongent leurs pieds .

Rocher 
« Ahmadou 
Ahidjo »

Selon certaines sources historiques 
orales, c’est sur ce rocher que se recueil-
lait l’ex-président de la République Unie 
du Cameroun, au moment où il avait des 
décisions importantes à prendre pour le 
pays. Il a également servi de cachette 
aux populations locales pendant la traite 
négrière.

Embou-
chure de 
Londji

C’est le centre géographique du Golfe 
de Guinée, du fait de sa position dans le 
Grand Ecosystème Marin du Courant de 
Guinée (GEM-CG).

Source : Etoga (2018) 

La mise en place d’une dynamique touristique dans ce village cô-
tier serait intéressante, à plus d’un égard, car elle permettrait, l’as-
sainissement des plages occupées par des Nigérians sans omettre 
l’aménagement des points de restauration et des pistes de randonnées 
à l’intérieur des forêts littorales. En outre, il est à envisager l’aména-
gement d’un parc marin permettant de mieux observer les dauphins 
et les lamantins qui se doublera de la formation des éco-guides, de 
la revalorisation de l’art, de l’artisanat local et du patrimoine cultu-
rel ainsi que de la construction des infrastructures d’hébergement 
touristique, etc.

La mise en tourisme de Londji constitue ainsi, un enjeu important 
au double plan économique et environnemental, tant pour Kribi que 
pour l’ensemble du Littoral sud-camerounais. L’aménagement de 



286 n DES LITTORAUX ENTRE MISE EN TOURISME ET éCONOMIE PORTUAIRE

ce territoire offre d’énormes possibilités de réalisation d’un « éco-
pôle littoral ». Aussi se prête-t-il bien à l’aménagement touristique. 
Toutefois, malgré ce potentiel et son attractivité liés à son accès fa-
cile, son paysage exceptionnel et sa proximité de plusieurs autres 
sites d’intérêt touristique (chutes de Déhanè, delta du Nyong, plages 
de Yoyo, Réserve Douala-Édéa et de Lokoundjé-Nyong au Nord ; 
plages de Ngoyé et de Grand-Batanga, chutes de la Lobé, village 
éco-touristique d’Ébodjè, Parc National de Campo-Ma’an, île de 
Dipikar, au Sud), ce territoire reste quasiment inoccupé. En dehors 
du projet COAST, la plupart des rapports d’études (EIE pipe line 
Tchad-Cameroun, EIE Rio Tinto AlCAN, EIE du projet de construc-
tion de la centrale thermique et électrique de Kribi, etc.) ne pré-
sentent pas clairement comment le tourisme peut se déployer dans 
cette section du Littoral Sud-camerounais qui a presque perdu son 
attractivité2. La situation ne pourra s’améliorer que s’il y a des initia-
tives bien conçues à la base, et si l’ensemble des acteurs de la gou-
vernance touristique sont réellement impliqués dans sa construction. 

Cependant, si la nécessité de sortir des simples slogans de pro-
motion de la destination Cameroun (« Afrique en miniature, toute 
l’Afrique dans un seul pays ») pour la proposition des produits tou-
ristiques compétitifs s’impose, force est de relever que le choix des 
composantes de l’offre globale de Londji doit être pertinent au re-
gard des exigences de qualité du marché touristique international, qui 
impose d’avoir des produits concurrentiels. Dès lors, les initiatives 
doivent être bien pensées comme des outils de « développement » 
à part entière, utiles au triple plan économique, environnemental et 
social aux habitants, et à une consommation touristique nationale et 
internationale. Ainsi, deux initiatives louables ont jusque-là permis 
de soutenir le développement touristique dans à Londji :

 – le projet COAST lancé en 2011, a permis la formation des popu-
lations locales en vue du renforcement de leurs capacités dans la 
pratique de l’écotourisme, la mise en place des mécanismes de 
régénération des mangroves dans ce territoire, la construction 
de deux débarcadères pour la commercialisation des produits 
halieutiques. Malheureusement, ces actions n’ont pas bénéficié 
d’un suivi adéquat au sein des populations locales et à ce jour, la 
situation du tourisme à Londji n’a guère évolué ; tant il est vrai 
que ce territoire reste en proie à la précarité (Planche 1). 

2  Les plages de Londji sont de plus en plus insalubres du fait des macro-déchets y déversés par les 
ménages, de la promiscuité inhérente aux constructions précaires et à l’implantation des toilettes 
sur les plages. 
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Planche 1 : État des lieux des plages de Londji

Prises de vue Etoga 2015

La planche 1 présente la situation actuelle des plages de Londji, 
qui restent insalubres (photo 1) et continuent de connaître une 
promiscuité inouïe (photo 2, 3 et 4). Aussi les seules possibi-
lités de développement du tourisme balnéaire qu’elles offrent 
restent-elles perceptibles le long des plages situées dans sa zone 
résidentielle (photos 5, 6 et 7). On peut également voir sur cette 
planche que le programme de régénération des mangroves a été 
un échec (photos 8, 9, 10 et 11). Il faut enfin relever que les dé-
barcadères construits sont à ce jour abandonnés par les popula-
tions locales qui n’ont pas intégré ce projet (photo 12). 

 – la Banque Mondiale via le PCFC a entrepris de former les po-
pulations locales aux techniques de secourisme de base, aux 
techniques de communication en langues « français et anglais » 
et aux techniques de guidage en 2014. Elle a lancé un appel 
d’offre pour l’assistance technique relative à l’aménagement à 
des fins touristiques de la plage de Londji la même année.
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4. Perspectives pour la réinvention de Londji comme territoire 
attractif et productif

La recomposition du territoire littoral touristique de Londji conduit 
à poser clairement le problème de son développement touristique. 
En effet, les projets jusque là entrepris sont planifiés en fonction 
des enjeux économiques et de développement de l’heure (réduction 
du taux de chômage, création des emplois, redynamisation du tissu 
industrialo-portuaire, extraction des minerais et extension du réseau 
hydroélectrique, etc.), les enjeux touristiques et écologiques étant 
quelque peu pris en considération. En fait, tout se passe comme si 
les politiques perdaient un peu de vue la vocation touristique qu’ils 
lui ont reconnue depuis 1973. Tout ce flou est entretenu par les insuf-
fisances d’un cadre juridique de planification territoriale efficace et 
efficient des activités visant le développement et l’aménagement de 
la zone côtière camerounaise. Ceci est exacerbé par les insuffisances 
de la loi forestière de 1994 et la loi sur le tourisme de 1998. D’où 
l’urgence de la définition d’un Plan de Développement et d’Amé-
nagement Durable (P.D.A.D.) qui prenne en compte, l’ensemble 
des activités menées pour l’animation de ce territoire d’une part, et 
l’ensemble des acteurs qui interagissent dans ce dernier, pour son 
développement touristique, d’autre part. De ce fait, fort des enjeux 
politiques, économiques, environnementaux et géostratégiques que 
présente le Littoral Sud-camerounais pour le pays qui a entrepris, de 
redynamiser son industrie et de soutenir sa croissance à l’horizon 
2035 avec les projets structurants amorcés, il y a lieu de s’inquiéter 
davantage sur les possibilités d’épanouissement du tourisme qui, il 
faut le rappeler, ne se portait pas jusque-là bien dans ces marges cô-
tières (Etoga, 2011). 

Londji se présente ainsi à ce jour, comme le principal pôle de déve-
loppement du tourisme balnéaire dans le Littoral Sud-camerounais, 
au regard de la situation conflictuelle de la quasi-totalité de ses autres 
plages si exposées aux nuisances. Seulement, ce territoire n’a jamais 
fait l’objet d’un aménagement touristique, bien que des initiatives 
soient prises dans ce sens par le gouvernement qui l’a proposé à 
l’O.M.T. comme territoire pilote dans le cadre du projet COAST en 
2011 et a sollicité en 2014, une assistance technique relative à son 
aménagement touristique via le P.C.F.C. Aussi le plan d’aménage-
ment ci-dessous et-il proposé (Figure 7).
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Figure 7 : Proposition du plan de développement et d’aménagement 
touristique durable du site de Londji 

Source : Etoga, 2018

Conclusion

Londji dans le Littoral Sud-camerounais est un territoire potentiel-
lement attractif et productif. Il pourrait constituer, un véritable outil 
pour l’organisation d’une dynamique territoriale de développement 
économique et social dans ledit Littoral. Toutefois, l’intégration des 
défis de sa gouvernance dans la stratégie de son développement et de 
son aménagement touristique peut constituer une réponse forte aux 
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attentes d’authenticité des paysages touristiques et de qualité des vi-
siteurs qu’il accueillera, avec une nouvelle organisation. La voie est 
ainsi ouverte à la perspective d’un nouvel aménagement territorial, 
où ledit centre d’intérêts économiques touristiques apportera non 
seulement une réponse aux consommateurs provenant des espaces 
urbains et ruraux, mais attirera également des entrepreneurs pour des 
créations d’activités et d’emplois dépassant le champ du tourisme. 
Cette réflexion visait à examiner la gouvernance de Londji comme 
territoire touristique dans la côte camerounaise. Très sollicité à ce 
jour par le Gouvernement et la communauté internationale (OMT, 
ONUDI), il est clair que la revitalisation de ce territoire rural per-
mettra un nouvel équilibre ville-campagne. Dès lors, enhardis dans 
leur ouverture à la clientèle extérieure, il y a lieu d’espérer que les 
acteurs du tourisme territorial mettent sa capacité d’attraction et de 
production au service d’une stratégie d’implantation d’activités en-
trepreneuriales à une échelle locale.

Références bibliographiques

Djieugoue P. (2011), Projet structurant et impacts environnementaux et sociaux. 
Cas du projet d’énergie de Kribi/Centrale à gaz de 216 MW et ligne de trans-
port de 225kV, Mémoire de Master II Professionnel, Université de Yaoundé II.

Envi-Rep Cameroun (2011), Mise en œuvre de la gestion intégrée des zones cô-
tières (GIZC) pour la région de Kribi-Campo, MINEP, Rapport final ICAM, 
221 p.

Epeiza G. (2011), Question foncière et utilisation de l’espace côtier dans le 
Littoral Sud-camerounais : le cas de Londji à Kribi IIe, Mémoire de Master, 
Université de Yaoundé I.

Etoga M. (2011), Tourisme, risques et enjeux des grands projets de développement 
dans l’environnement balnéaire de Kribi et ses environs, Mémoire de Master, 
Université de Yaoundé I.

Etoga M., Mehend E., Abossolo S. et Ewolo O. (2011), Tourisme et développe-
ment durable au Cameroun : le cas des marges littorales de Kribi, Repenser 
la promotion du tourisme au Cameroun : approches pour une redynamisation 
stratégique, Ed. IRESMA, Karthala, n°1. 

Etoga M. (2018), Littoral Sud-camerounais : entre développement touristique, 
valorisation du patrimoine et projets structurants, Thèse de Doctorat Ph.D, 
Université de Yaoundé I.

Fangue N. (2001), Environnement et tourisme balnéaire à Kribi, Mémoire de maî-
trise de géographie, Université de Yaoundé I.

Fernandez P. et Kalaora B. (2008), La gouvernance des régions côtières orien-
tales du Maroc. Un concept et ses applications, Paris, Presses Universitaires de 
France, 245 p. 



TOURISME bALNéAIRE DANS LE LITTORAL SUD-CAMEROUNAIS n 291 

Gary I. et Terry L. (2003), Le fond du baril : le boom pétrolier et pauvreté en 
Afrique, Baltimore : CRS, 189 p.

Heurgon E. et Landrieu J. (2000), Prospective pour une gouvernance participa-
tive, Colloque de Cerisy, L’Aube éd, Paris, L’Harmattan, 323 p. 

Nguepjouo M. (2005), L’insertion du tourisme et les problèmes de son dévelop-
pement dans les marges côtières de la province du sud Cameroun, Mémoire de 
DEA de Géographie, Université de Ngaoundéré.

Nsegbe A. (2012), Analyse géographique des pressions environnementales résul-
tant de l’urbanisation du littoral camerounais : cas de Douala et Kribi, Thèse 
de doctorat Ph.D, Université de Yaoundé I.

Olivry J.-C. (1986), Fleuves et rivières du Cameroun, Monographies hydrolo-
giques, MESRES/ORSTOM, n°9, 733 p.

Rhodes R. (1997), Understanding governance: policy networks, governance, re-
flexivity and accountability, Buckingham – Philadelphia, Open University 
Press, Public Polycy and management, 235 p.

Rey-Valette H., Dedieu O., Reau M. et Valarie P. (2006), Quelle gestion durable 
pour les territoires littoraux ? Pour qui et avec qui ?, Ouvrage de synthèse 
ORME, Editions du CNRS, 234 p. 

Rey-Valette H. et Antona M. (2009), Gouvernance et gestion intégrée du Littoral : 
exemple des recherches françaises, Vertigo [En ligne], 9, 1, mis en ligne en 
mai 2009, URL : http://www.erudit.org/apropos/utilisation.html, consulté le 
20/10/2014.

Tchawa P. (2004), Stratégie d’aménagement et de Gestion durable de la bande 
côtière Kribi-Campo, Rapport final, 106 p.

Tchindjang M. et Etoga M. (2014), Les chutes de la Lobé, un patrimoine géocultu-
rel exceptionnel sur la côte camerounaise entre tourisme durable et préservation 
des identités culturelles, Via@, Patrimoine Mondial, tourisme et développe-
ment durable en Afrique, 1, http://www.viatourismreview.net/Article29.php, 
consulté le 30/10/2014.

http://www.viatourismreview.net/Article29.php


Chapitre 12. 
Investissements privés dans le transport maritime 

et recomposition des territoires portuaires :  
le cas du port de Lomé

Messan VIMENYO

Résumé

Longtemps caractérisée par leur pauvreté en infrastructures por-
tuaires d’envergure, les ports de toute la façade ouest-africaine ont 
clairement entrepris leur mue. En moins d’une décennie, la part 
des intérêts privés dans l’exploitation des terminaux conteneu-
risés africains est passée de moins de 15 % à plus de 70 %. Une 
véritable révolution portuaire subsaharienne est en marche avec 
des investissements colossaux à la clef. Le port de Lomé, avec la 
construction du troisième quai et l’ouverture de Lomé Container 
Terminal (LCT), est l’exemple de ce dynamisme infrastructurel 
des ports de la façade atlantique. Les aménagements, fruits des 
projets de concession pour l’exploitation, la gestion et le dévelop-
pement des activités conteneurisées, allient des infrastructures et 
équipements à la hauteur de l’ambition des investisseurs et font 
entrer le port de Lomé véritablement dans l’air du gigantisme 
naval avec des quais capables de recevoir des porte-conteneurs 
de dernière génération. Face à cette révolution infrastructurelle, 
quelles sont les transformations en cours dans la zone portuaire 
togolaise ? L’objectif poursuivi par cette recherche est d’analyser 
l’impact des investissements privés sur la recomposition spatiale 
au port de Lomé. Des investigations axées sur une revue de lit-
térature et des enquêtes de terrain, il ressort qu’à part une densi-
fication des infra et superstructures, la zone portuaire du port de 



INVESTISSEMENTS PRIVéS DANS LE TRANSPORT MARITIME n 293 

Lomé connaît une recomposition spatiale qui bouleverse les vieux 
clichés.

Mots-clés : Investissements privés, recomposition spatiale, terri-
toires portuaires, port de Lomé, Togo

Abstract

Private investment in the maritime transport and rehabilitation of 
port territories: case study of the Lome Port

For a long time characterized by the weakness of their infrastruc-
tures, the ports of the whole West African range have begun an 
important transformation. In less than a decade, the share of pri-
vate interests in the operation of African container terminals has 
increased from less than 15% to more than 70%. A real sub-Saha-
ran port revolution is under way with huge investments at the 
key. The port of Lome, with the construction of the third wharf 
and the opening of Lome Container Terminal (LCT), is an exa-
mple of this infrastructural dynamism of the ports on the Atlantic 
seaboard. Developments, the result of concession projects for the 
operation, management and development of containerized activi-
ties, combines infrastructure and equipment to match the ambi-
tion of investors and the port of Lome truly into the air of naval 
gigantism. Faced with this infrastructural revolution, what are the 
current transformations in the Togolese port area? The aim of this 
research is to analyse the impact of private investment on spatial 
modification in the port of Lome, based on a densification of infra 
and superstructures which disrupts the old clichés.

Keywords: Private investment, spatial modification, port territo-
ries, Lomé port, Togo

Introduction

Le développement du transport maritime est un enjeu économique 
majeur dans le contexte de la mondialisation lorsque l’on sait que 
l’essentiel des échanges commerciaux entre les pays se fait par la 
voie maritime. Les principaux acteurs de ce transport, armateurs et 
opérateurs portuaires, guidés par la recherche permanente de pro-
fits, sont, dès lors, dans une dynamique de concentration des vo-
lumes transportés et la réduction des escales qui se caractérisent par 
la massification des flux (Dago, Kablan et Vimenyo, 2015).La mas-
sification a amené l’utilisation des navires de plus en plus gros sur 
les principales lignes océaniques réduisant ainsi les capacités d’es-
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cale pour des raisons techniques et économiques (Vimenyo, 2017). 
Partout dans le monde, on assiste à l’émergence de grands ports 
pivots qui desservent de petits ports régionaux « de collecte », parti-
culièrement pour le transport par conteneurs. Cette nouvelle vision 
des armateurs ne concerne pas uniquement les lignes entre l’Asie et 
l’Europe au cœur de la Triade où se concentrent les importants flux 
maritimes. Dopé par l’exportation des matières premières qui ali-
mente des importations massives, l’intérêt des opérateurs portuaires 
internationaux et des armateurs pour les ports africains s’intensifie 
sur le continent (Vimenyo, 2015). Longtemps resté en marge des 
mutations dans le transport maritime international, les ports de la 
COA s’intègrent progressivement grâce aux actions conjuguées des 
armateurs et des opérateurs de terminaux (Yro, 2016). On passe 
d’une logique de conteneurisation faible, assurée port par port par 
des opérateurs maritimes utilisant de petits navires mixtes gréés, à 
une logique de diffusion de la conteneurisation autour de quelques 
ports maritimes équipés progressivement de terminaux traitant des 
navires conteneurisés de taille croissante (Debrie, 2014). Ainsi, de-
puis quelques années, les ports ouest africains se dotent progressive-
ment de terminaux à conteneurs en eaux profondes pouvant accueillir 
des navires de plus de 10 000 EVP1(Vimenyo, 2017). Il s’agit d’une 
mutation radicale entre ce qui se passait en Afrique il y a 20 ans et 
ce que l’on peut commencer à voir aujourd’hui, grâce à la généra-
lisation des concessions depuis deux décennies (Rognon, 2015). En 
moins d’une décennie, la part des intérêts privés dans l’exploitation 
des terminaux conteneurisés africains est passée de moins de 15% 
à plus de 70% (Defarges, 2011). Une véritable mutation portuaire 
subsaharienne est en marche avec des investissements colossaux à la 
clef de l’ordre de centaines de millions de dollars US. 

Le port de Lomé, avec la construction du troisième quai et l’ou-
verture de Lomé Container Terminal (LCT), est l’exemple de ce dy-
namisme infrastructurel des ports de la façade atlantique. Les amé-
nagements, fruits des projets de concession pour l’exploitation, la 
gestion et le développement des activités conteneurisées, allient des 
infrastructures et équipements à la hauteur de l’ambition des inves-
tisseurs et font entrer le port de Lomé véritablement dans l’air du 
gigantisme naval. Face à cette révolution infrastructurelle, quelles 
sont les transformations en cours dans la zone portuaire togolaise ?

L’objectif poursuivi par cette recherche est d’analyser l’impact 
des investissements privés sur la recomposition spatiale au port de 
Lomé. De façon plus spécifique, il s’agit d’analyser l’évolution des 

1  Equivalent vingt pieds.
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partenariats public/privé dans le secteur maritime de la Côte Ouest 
Africaine, d’évaluer les investissements privés au port de Lomé et 
enfin, d’étudier les mutations spatiales induites par ses investisse-
ments dans la zone portuaire togolaise.

Le postulat sur lequel se fonde notre réflexion stipule que les in-
vestissements privés induisent une recomposition spatiale au port de 
Lomé. La collecte des données s’appuie sur la recherche documen-
taire, l’analyse des statistiques portuaires, les enquêtes de terrains et 
le traitement des données.

La recherche documentaire a permis de consulter des ouvrages 
constitués d’articles, de mémoires et de thèses consacrés aux mu-
tations intervenues dans le transport maritime dans le monde en 
général et en Afrique en particulier grâce aux partenariats public/
privé. Référence en sera faite, au long de ce texte. Elle est com-
plétée par l’analyse des statistiques portuaires qui donnent une idée 
de l’évolution des superstructures et des équipements dans la zone 
portuaire. Les enquêtes de terrain ont débuté au mois de mai 2017 
par des visites régulières dans la zone portuaire pour observer les 
transformations qui ont lieu et se sont terminées en juin 2017 par 
des entretiens auprès des personnes ressources pour évaluer l’impor-
tance des investissements réalisés. Au cours de ces enquêtes, nous 
avons discuté avec le responsable exploitation de LCF, des agents du 
Service Manutention et de la Documentation du Port de Lomé. Le 
logiciel world est utilisé pour la saisie et le traitement du texte puis 
Excel pour la réalisation des graphiques. Les images sont tirées de 
Google Maps et les cartes de la zone portuaire des archives du port 
ont été réalisées par le logiciel Arc View.

1. Un processus de mise à niveau des infrastructures portuaires 
ouest-africaines

Les mutations intervenues dans le transport maritime suite à l’in-
troduction du conteneur avec son corollaire l’aménagement des ter-
minaux à conteneurs, nécessitent des investissements colossaux. On 
assiste un peu partout dans le monde à l’arrivée des acteurs privés 
dans la gestion des infrastructures et des services portuaires brisant 
ainsi le monopole des pouvoirs publics (Steck, 2015). En Afrique, 
face au coût élevé des infrastructures de transport et de logistique 
et les difficultés économiques des Etats (Maréï, 2016), l’ouverture 
du secteur des transports en général et portuaire en particulier aux 
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acteurs privés, devient la panacée (Vimenyo, 2017). Les réformes 
structurelles intervenues sur la COA s’appuient ici et là sur des par-
tenariats publics/privés (PPP).

1.1. Une multitude de PPP

Un partenariat public/privé est un accord contractuel entre un or-
ganisme public (central, régional ou local) et une entité du secteur 
privé (Delmon, 2014). Dans la mise en place d’un partenariat effi-
cient, il est nécessaire de définir, de discuter et d’approuver les prin-
cipaux éléments du partenariat avec une connaissance approfondie 
des lignes directrices des différentes formes de contrats de partena-
riats publics/privés. Parmi les diverses formes de contrats à savoir le 
contrat de service, le contrat de gestion, le contrat d’affermage et le 
contrat BOT, la COA se singularise. 

1.1.1. Les types de contrats rencontrés en Afrique de l’Ouest

Les opérateurs maritimes opérant dans les ports ouest-africains 
comme partout ailleurs dans le monde, investissent les plateformes 
portuaires. La ruée des armateurs sur le segment terrestre notamment 
l’espace portuaire de la chaîne de transport maritime en Afrique de 
l’Ouest est un processus qui a commencé au début des années 2000, 
souvent dans des contrats de partenariats publics/privés. Deux types 
de contrat de concession ont cours dans la région selon nos investi-
gations. Il s’agit du contrat de concession et du contrat BOT (Build, 
Operate and Transfer).

 – La concession, un contrat particulier dans les PPP

La concession peut être définie comme « un contrat qui charge 
une personne d’exécuter un ouvrage public ou d’assurer un service 
public, à ses frais, avec ou sans subvention, avec ou sans garantie 
d’intérêt et que l’on rémunère en lui confiant l’exploitation de l’ou-
vrage public ou l’exécution du service public avec le droit de per-
cevoir des redevances sur les usagers de l’ouvrage ou sur ceux qui 
bénéficient du service public » (Ivanov, 2007).

La concession combine les options du contrat d’affermage com-
parable à un bail avec délégation de service public et celles du BOT. 
Dans l’exécution, l’option de bail est appliquée pour l’exploitation 
concernant les actifs existants, le BOT pour les nouvelles installa-
tions. Dans ce contexte, l’opérateur privé utilise les infrastructures 
existantes et se charge de l’approvisionnement et de la prestation 
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des services aux usagers. Il a également à son actif, le financement 
et la gestion de l’ensemble des extensions supplémentaires pour une 
amélioration des services existants. 

Les concessions présentent des avantages majeurs. Elles ont per-
mis de construire de très nombreuses infrastructures dans le monde 
entier depuis le canal de Panama jusqu’au tunnel sous la Manche, 
sans oublier de nombreux chemin de fer, des barrages, des auto-
routes (Ivanov, 2007).

 – Le contrat BOT dans les PPP, une variante du contrat de conces-
sion

Les contrats BOT sont des contrats très proches ou équivalents 
à la concession. Dans le contrat BOT, les autorités publiques, faute 
de moyens financiers, sollicitent dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un projet de développement le secteur privé qui conçoit, construit 
et exploite l’infrastructure. Pendant la période de l’exécution du 
contrat, le risque commercial incombe exclusivement à l’opérateur 
privé. Selon le PAL (2011), « le contrat BOT est semblable à un 
contrat de concession, à cette différence près que l’entreprise privée 
investit dans la construction de l’installation et l’exploite pour une 
durée donnée, généralement plusieurs décennies ». Dans le service 
portuaire, ce type de contrat dans les PPP est approprié aux investis-
sements lourds, la construction des terminaux par exemple, mais il 
concerne également d’autres superstructures. 

Le partenariat public/privé s’est généralisé sur toute la rangée por-
tuaire dans les principaux ports de l’Afrique de l’Ouest et a évolué 
dans le temps. 

1.1.2. Evolution progressive des contrats de concession

En prévision de la croissance du trafic conteneur sur le continent 
africain tiré par la croissance économique et un marché de consom-
mation en plein essor, l’intérêt des opérateurs portuaires internatio-
naux et des armateurs s’intensifie (Yro, 2016). Ils se sont lancés dans 
les différents appels d’offre pour mettre en place sur la façade mari-
time ouest africaine des ports outillés pour répondre aux exigences 
du transport conteneurisés. La conteneurisation exige, en effet, des 
ports, une célérité des opérations de manutention et une capacité de 
traitement des navires de grande taille. Pour ce faire, les premiers 
partenariats avaient pour but de prendre le contrôle des terminaux à 
conteneurs pour en assurer l’exploitation, la gestion et le dévelop-
pement des activités conteneurisées. Ainsi, depuis 2003, les contrats 
de concessions signés portaient uniquement sur l’équipement des 
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terminaux en portiques de quai, en grues mobiles et en portiques de 
parc. Le tableau 1 montre les premiers contrats de partenariat dans 
quelques ports. 

Tableau 1 : Les différents contrats de concession dans les ports de la 
COA de 2003 à 2009

Ports Opérateur
Concession

Année Durée

Cotonou Bolloré 2009 25 ans

Lomé MSC-GETMA 2009 35 ans

San-Pédro MSC 2008 15 ans

Dakar DP World 2008 25 ans

Tema Bolloré/APMT 2007 20 ans

Lagos Tin Can Bolloré 2005 20 ans

Lagos Apapa APMT 2005 25 ans

Abidjan Bolloré/APMT 2003 15 ans

Source : Yro, 2016

Ces contrats ont permis de faciliter les opérations de manutention 
jusque-là rudimentaires. Cependant, les problèmes d’infrastructures 
persistant, un autre type de concession a été lancé à partir de 2009. 
Il s’agit des contrats BOT qui consistent à construire les infrastruc-
tures, à les équiper, les exploiter avant de les transférer aux autori-
tés portuaires. C’est le cas dans les ports de Bissau, de Conakry, de 
Cotonou, de Freetown, de Monrovia et surtout de Lomé.

Ces projets ont pour objectif d’assurer une véritable massification du 
trafic sur la Côte Ouest Africaine avec des navires de plus en plus grands.

2. Le port de Lomé, un exemple de partenariat public/privé sur 
la COA

La participation du secteur privé en Afrique subsaharienne s’est 
largement répandue depuis 2008 et concerne presque tous les places 
portuaires de la région selon la Banque Mondiale. Ces engagements 
d’investissements privés répertoriés d’un montant total de 1,3 mil-
liard de dollars US correspondent à 62 % des terminaux à conteneurs 
(Banque Mondiale, 2008). 
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2.1. Un accroissement des investissements privés en Afrique de 
l’Ouest

L’Afrique ne représente toujours que 3% des volumes mondiaux, 
avec une quinzaine de millions d’EVP manutentionnés sur l’en-
semble du continent (Defarges, 2011). Cependant, les prévisions 
de la Banque Mondiale appuyées par celles du Fonds Monétaire 
International (FMI) laissent penser que le continent pourrait en trai-
ter 38 millions dès 2020 et devrait atteindre 176 millions d’EVP à 
l’horizon 2040. Cette perspective de croissance est à mettre à l’actif 
de l’arrivée de plus en plus soutenue des acteurs privés, la puissance 
publique n’ayant pas les moyens de prendre en charge financière-
ment la modernisation des infrastructures (Rognon, 2015 ; Mareï, 
2016).

Ainsi, la part des intérêts privés dans l’exploitation des terminaux 
à conteneurs africains est passée de moins de 15% à plus de 79% 
en moins d’une décennie (Defarges, 2011). Suivant l’exemple de 
Tanger Med avec ses infrastructures au Maroc, les ports de toute la 
façade ouest africaine sont rentrés dans une course effrénée, à grand 
renfort de centaines de millions de dollars (Vimenyo, 2017). 

Au départ de simples participations dans le secteur de la manu-
tention pour assurer une célérité des activités, les partenariats pu-
blic/privé ont évolué vers des concessions de type BOT avec l’im-
portance des investissements. Le tableau 2 montre la situation dans 
quelques ports de la COA.

Tableau 2 : Coûts des investissements et durées de quelques concessions 
dans les ports ouest africains

Ports
Montant des investissements en 

millions de dollars US
Durée  

de la concession

Dakar 420 25 ans

Conakry 500 25 ans

Freetown 125 20 ans

Monrovia 100 25 ans

San-Pédro 250 15 ans

Abidjan 1 120 -

Cotonou 256 25 ans

Source : Dago, 2017
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Le tableau 2 montre que les opérateurs portuaires ont jeté leur dé-
volu sur certains des principaux ports ouest africains avec la compli-
cité des autorités gouvernementales et portuaires. Le port de Lomé 
n’échappe pas à ce vent de modernisation des ports de la région.

2.2. De nouvelles infrastructures et de nouveaux équipements, 
fruit des investissements privés à Lomé

Au Togo, l’ouverture du secteur maritime aux privés débute dans 
les années 2000. A la suite de l’audit effectué par le cabinet Hambourg 
Port Consulting en 1992 déclarant un grand nombre d’engins vé-
tustes, amortis ou hors d’usage, la SE2M (Société d’Entreprise de 
Manutention Maritime) devient la première société concessionnaire 
spécialisée dans la manutention des conteneurs au port de Lomé par 
le décret n°2001-163/PR du 21 septembre 2001 (Vimenyo, 2017). 
Pour alléger les difficultés qu’éprouvaient les autorités portuaires 
au plan de l’outillage, la SE2M procéda à l’acquisition d’engins et 
matériels de manutention qui constituent pour le port une bouffée 
d’oxygène pour le bon déroulement des opérations de manutention. 
La SE2M s’étant retrouvée dans une situation de monopole jusqu’en 
2008, la nécessité d’acquérir de nouveaux matériels pour renforcer 
la cadence sur le quai s’est imposée avec l’augmentation du trafic 
conteneurisé consécutivement à la crise ivoirienne débutée en 2002 
(Vimenyo, 2013). La société MANUPORT (Manutention Portuaire) 
fit son apparition par le décret n°2008-116/PR du 29 août 2008 
(Telou, 2010) et s’est investie dans l’acquisition des engins pour 
soulager les clients.

Cependant, le plan de développement lancé en 2011 par le Togo 
met le port de Lomé sur la voie de son positionnement dans le cercle 
fermé des plus importantes infrastructures portuaires d’Afrique et du 
monde. L’ouverture du secteur maritime aux acteurs privés, débutée 
dans les années 2000, s’est poursuivie en 2011 avec la réalisation des 
infrastructures et équipements modernes qui permettent au port de 
Lomé d’avoir une longueur d’avance sur ses concurrents (Vimenyo, 
2017).

Le troisième quai du groupe Bolloré (Togo Terminal) est équipé 
de deux portiques de dernière génération et de huit grues mobiles 
qui permettent d’opérer simultanément sur plusieurs navires. Le 
terminal de MSC dénommé Lomé Container Terminal (LCT), fruit 
d’une association entre Global Terminal Limited (GTL) et China 
Merchants Holdings International (CMHI), a démarré ses activités 
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en octobre 2014. Ce terminal de transbordement a une capacité de 
manutention annuelle de 2,2 millions de conteneurs. Avec un quai 
de 1 050 mètres et un tirant d’eau de 16,6 mètres, trois postes à quai, 
une surface pour le stockage de conteneurs côté terre de 220 000 m², 
il peut voir accoster de très grands super-conteneurs, comme le 
DS National Monrovia, long de 300 mètres arrivé à Lomé en dé-
cembre 2015 (Fiagan et Vimenyo, 2018).

L’objectif des autorités togolaises est de faire du port de Lomé 
un port commercial international performant pouvant accueillir des 
navires porte-conteneurs de grande dimension et favoriser une ac-
tivité de transbordement vers les plates-formes voisines et les pays 
de l’hinterland. Avec ces réalisations, Lomé prend une longueur 
d’avance sur les ports concurrents de la COA en se positionnant 
comme un terminal à conteneurs pouvant accueillir des navires de 
plus de 10 000 EVP (Vimenyo, 2017). Grâce à ce partenariat public/
privé, le port de Lomé entre dans le cercle des hubs régionaux de 
transbordement à travers des projets de concession comme le montre 
la figure 1.

Figure 1 : L’organisation des dessertes de la COA à partir des hubs 
intercontinentaux et régionaux

Source : Yro, 2016
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Si les projets d’aménagement lancés fin 2011 avec l’apparition 
des terminaux à conteneurs du groupe Bolloré et de MSC, visent à 
quadrupler la capacité du Port Autonome de Lomé, ils ont également 
eu un impact sur l’évolution spatiale de la zone portuaire.

3. Vers une recomposition spatiale de la zone portuaire de Lomé

Dans l’optique de se plier aux exigences de l’évolution du trans-
port maritime, le port de Lomé a procédé régulièrement à la réorga-
nisation de son espace. Cette réorganisation s’inscrit déjà dans les 
préoccupations des autorités togolaises de procéder à la construction 
du port par différentes phases.

3.1. Une recomposition spatiale en lien avec l’évolution du trafic 
conteneur

Après les deux premières phases qui ont vu la mise en place des 
principaux éléments que constituent les jetées, le premier môle avec 
les magasins cales, le quai minéralier pour les vracs solides et l’ap-
pontement pétrolier, les premiers besoins d’adaptation se sont fait 
sentir. En effet, l’accroissement du trafic de marchandises diverses 
qui a dépassé les 600 000 tonnes en 1981 et l’affluence des mouve-
ments de navires dont la taille est de plus en plus grande, posent à 
nouveau le problème d’adéquation entre l’ouvrage et le navire. C’est 
dans ce contexte qu’interviennent les extensions de la troisième 
phase qui répondent à deux préoccupations :

 – pallier les insuffisances de l’ouvrage portuaire d’alors dont le 
seuil de saturation était largement dépassé en améliorant le taux 
de rotation des navires ;

 – répondre de façon efficace aux changements technologiques 
intervenus dans la conception, la construction et le fonctionne-
ment des navires.

Ces extensions ont abouti à la construction partielle d’un second 
môle qui est en fait un terminal spécialisé pour les conteneurs et les 
cargaisons unitarisées. Elles constituent les premières mesures de 
recompositions spatiales intervenues en 1982 en lien avec le trafic 
conteneur.
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3.2. L’impact des concessions sur la mutation au port de Lomé

Les projets d’aménagement lancés fin 2011 qui ont vu l’apparition 
des nouveaux terminaux à conteneurs, visent à quadrupler la capaci-
té du Port Autonome de Lomé. Ainsi, ces opérateurs privés ont à leur 
disposition, d’immenses aires de stockage de conteneurs qui vont 
modifier la structure spatiale du port de Lomé (Tableau 3).

Tableau 3 : Capacité des nouveaux terminaux à conteneur du port de 
Lomé

Caractéristiques LCT Togo Terminal Total

Superficie 53 ha 38 ha 91 ha

Longueur du quai (en m) 1 050 450 1 500

Fenêtre d’accostage 5 1 6

Source : PAL et LCT, 2015

Le tableau 3 indique un total de 91 ha de superficie de stokage 
adossé à 1 500 m de quai offrant 6 nouveaux postes d’accostage. Les 
plus grands tirants d’eau acceptés sont désormais de 15 et 16,6 m 
(Fiagan et Vimenyo, 2018). Pour le port, cela devrait se traduire par 
une forte augmentation de l’activité et devrait permettre d’atteindre 
dans une période de deux à trois ans un volume manutentionné de 
400 000 à 500 000 EVP par an et à terme un volume manutentionné 
de 1 500 000 EVP. Ces récents investissements, fruit des conces-
sions, visent à faire du port de Lomé un hub en devenir dans la 
sous-région ouest-africaine. Les images satellitaires des figures 2 et 
3 montrent l’évolution de la zone portuaire avant et après les travaux 
de concession. 

L’analyse des deux images montre une nette évolution de l’orga-
nisation spatiale de la zone portuaire. Les nouveaux aménagements, 
issus des concessions, impriment une nouvelle configuration à la 
zone portuaire (Figure 4).
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Figure 2 : Port de Lomé avant le début des travaux

Source : Google earth, 2014.

Figure 3 : Port de Lomé après les travaux

Source : Google earth, 2016.
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Figure 4 : Importance des terminaux à conteneur au port de Lomé

Source : Port autonome de Lomé, 2018.

Ces illustrations montrent que la construction des nouveaux termi-
naux à conteneurs entraîne une recomposition de l’espace portuaire. 
La zone d’ensablement qui abritait une petite mangrove a été enva-
hie par les infrastructures de LCT sur 53 ha de superficie tandis que 
l’ancien terre-plein de 38 ha qui servait à entreposer les conteneurs 
pleins du môle 2 est désormais occupé par Togo Terminal.

Ainsi, toutes les activités qui se déroulaient sur ces espaces ont 
été relocalisées ou supprimées. C’est le cas du site d’exploitation du 
sable marin et du port de pêche dont la longueur est passée de 500 
m à 50 m.

Le port de Lomé dispose désormais d’un terminal à conteneur 
dédié qui ne reçoit que les navires de MSC pour les opérations de 
transbordement et d’un terminal non dédié celui de Bolloré utilisé 
par tous les armateurs

Conclusion 

Grâce aux partenariats public/privé, souvent débattus et contestés, 
l’Afrique de l’Ouest sort petit à petit de sa léthargie et se dote de 
véritables terminaux à conteneurs. La croissance du trafic conteneur 
sur le continent africain tiré par la croissance économique et un mar-
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ché de consommation en plein essor, est le moteur de cette nouvelle 
dynamique. La contrepartie d’une telle évolution est la réduction du 
contrôle étatique sur une activité considérée jusqu’alors comme élé-
ment clef de l’affirmation de la souveraineté nationale. Les transfor-
mations économiques, sociales et politiques qui en découlent sont 
encore en cours dans une phase de transition délicate.

Entré timidement dans le mouvement en vue d’améliorer les opé-
rations de manutention de conteneurs à la traine, le Togo avec son 
port de Lomé en est une parfaite démonstration. Il est en passe de 
devenir un véritable hub régional avec l’ouverture opérationnelle de 
terminaux capables de recevoir des navires de dernière génération, à 
l’exclusion toutefois des plus grands d’entre eux. Les infrastructures 
et équipements de Togo Terminal et de LCT avec des tirants d’eau 
dépassant les 16 m ont changé la physionomie de la place portuaire 
togolaise. Mais la mise en place de ces terminaux a entraîné une 
recomposition spatiale qui a des conséquences sociales et environne-
mentales importantes. La puissance publique se doit de les maîtriser 
pour permettre à tous de comprendre les effets positifs et négatifs 
d’une telle évolution et d’en tirer le meilleur parti. 
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Le secteur informel au port d’Abidjan
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Résumé

Dans le contexte de mondialisation où la sûreté et la compétitivité 
portuaires constituent un élément névralgique des chaînes logis-
tiques, le secteur informel semble au premier abord un secteur 
marginal dans le fonctionnement portuaire destiné aux activités 
formelles. Malgré les efforts du Port Autonome d’Abidjan (PAA) 
pour se conformer aux normes internationales de qualité, de sûre-
té et de compétitivité, le secteur informel gagne cependant de plus 
en plus d’ampleur dans l’activité du port. Le paradoxe appelle 
des approfondissements. Cette étude vise à préciser les manifes-
tations de cet essor et à mettre au jour les raisons d’un tel succès. 
La méthodologie utilisée s’appuie sur une étude documentaire 
soutenue par une enquête de terrain menée auprès des autorités 
portuaires et des acteurs de l’informel de ce domaine portuaire. 
L’étude conduit à affirmer que le secteur informel se développe 
au port d’Abidjan en exploitant les failles infrastructurelles et les 
insuffisances fonctionnelles du secteur formel dans un environne-
ment de complicité de la part des autorités portuaires.

Mots-clés : port d’Abidjan, secteur informel, secteur formel, dé-
faillances infrastructurelles, lacunes fonctionnelles.
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Abstract

The informal sector in the port of Abidjan

In the context of globalization where safety and port competitive-
ness are a hotspot, the informal sector becomes an essential ele-
ment for the diagnosis of port operation. The port is essentially in-
tended for formal activities. Despite the efforts of the autonomous 
port of Abidjan to obey this, the informal sector is gaining more 
and more of the magnitude on his space. Why this growth of the 
informal sector at the port of Abidjan while it is space regulated 
and for formal activities? This study aims to show the reasons 
of the anchorage of informal sector at the port of Abidjan. The 
methodology used is based on a documentary study supported by 
a field survey with the port authorities and actors of the informal 
sector in the port field. The study reveals initially that the infor-
mal sector develops at the port of Abidjan by exploiting the in-
frastructural faults in the formal sector. Then, the informal sector 
intensifies by bridging sectorial gaps and finally by complicity of 
the port authorities.

Keywords: port of Abidjan, informal sector, formal sector, in-
frastructure gaps, sectoral gaps.

Introduction

Situé en Afrique de l’ouest, dans le golfe de Guinée, le port d’Abi-
djan est le poumon économique de la Côte-d’Ivoire dont il abrite 
65 % des unités industrielles. Il jouit d’un poids économique avé-
ré pour ce pays avec 85 % de ses échanges extérieurs en générant 
79,28 % des recettes douanières pour un chiffre d’affaires de 4 106,5 
milliards de francs CFA (port autonome d’Abidjan [PAA], 2015). 
Son rayonnement s’étend aussi sur son hinterland par la réalisation 
de 60 % des échanges extérieurs du Burkina Faso et du Mali (Kablan, 
2011, p. 91). Eu égard à ses apports et vue la compétition âpre qui 
prévaut sur la Côte Ouest Africaine (COA), les autorités ivoiriennes 
s’inscrivent dans une dynamique d’ensemble pour rendre le PAA 
toujours plus compétitif. Pour y parvenir, il faut souscrire pleinement 
aux exigences internationales. L’éligibilité au code ISPS pour la sû-
reté des navires et des installations portuaires, la convention SOLAS 
(Safety of life at sea), la Convention SUA (convention pour la répres-
sion d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime) et 
les normes ISO (international standard organization) sont autant de 
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normes internationales qui formalisent et encadrent l’activité por-
tuaire d’Abidjan. Ces efforts de normalisation constituent un facteur 
de stimulation du développement portuaire (Vimenyo, 2009) en im-
posant à tous les acteurs un environnement strictement formel, inter-
nationalement connu, cadre pour établir des règles rendant le jeu des 
acteurs de plus en plus moral. Les dispositions nationales mettent 
peu à peu en œuvre ces certifications internationales en réglementant 
l’accès au port, tout particulièrement l’Article 59 du règlement de la 
police portuaire qui stipule que : « Toute personne désirant pénétrer 
et circuler dans l’enceinte portuaire d’Abidjan doit être munie d’un 
titre d’accès délivré par le commandant du port » (Ani, 2016, p. 134). 
Malgré cela, des milliers d’acteurs informels exercent leurs activités 
dans le port, librement, sans titre d’accès et au mépris de toutes les 
règlementations sur cet espace. 

Pour bien comprendre les enjeux d’un tel questionnement, il faut 
préciser ce que les scientifiques et les opérateurs économiques en-
tendent par informel. Le secteur informel est défini selon une pluralité 
d’approches qui s’inscrivent dans trois écoles de pensée dominantes 
(Razafindrakoto, 2013 p. 3). D’abord l’approche dualiste de Keith 
Hart (1973) qui explique qu’il s’agit d’une économie de subsistance 
résultant du fait que le secteur moderne n’arrive pas à absorber toute 
la main-d’œuvre disponible. Ensuite l’approche légaliste ou libé-
rale, qui considère qu’il est une économie de micro-entrepreneurs 
qui cherchent à échapper volontairement aux régulations de l’État. 
Enfin l’approche structuraliste qui souligne le lien de subordination 
entre les secteurs formel et informel dans un système capitaliste où 
le formel tire profit de l’existence du secteur informel, des bas coûts 
du travail, pour être plus compétitif. Cette dernière approche a le 
mérite de bien montrer que l’informel et le formel sont étroitement 
reliés l’un à l’autre, rendant bien plus complexe l’analyse qui peut en 
être conduite. Pratiquement, l’informel se présente comme un sec-
teur qui semble désorganisé, sans comptabilité formelle, ni respect 
de la législation du travail (Djib, 2013, p.16), éloigné des procédures 
fiscales officielles... 

Malgré l’existence de dispositions réglementant les activités et 
l’accès au port d’Abidjan, cet informel s’y développe rapidement au 
taux de 91,86 % (PAA/DEEP-DEV/DEE, 2011). Une telle ampleur 
peut avoir des conséquences très importantes sur la qualité des ins-
titutions qui régissent les activités économiques (Sonali J.-C. et al., 
2012, p. 42), tout particulièrement dans un secteur ouvert à l’inter-
national et mis en compétition permanente avec d’autres opérateurs 
portuaires. Pis encore, l’informel couvre aussi le champ des activi-
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tés criminelles combattues par les autorités étatiques (Igué et Puech, 
2008 ; Kanté, 2002, p. 14). Il y donc là un paradoxe majeur : malgré 
les dispositions nationales et internationales visant à formaliser l’en-
vironnement portuaire d’Abidjan, celui-ci est de plus en plus animé 
par le secteur informel. L’objectif de cette étude est de montrer l’im-
brication du secteur formel et informel au service d’une optimisa-
tion possible des opérations du port. Pour se faire, sa présentation 
aspectuelle et l’analyse de sa dynamique sont importantes. Il en res-
sort que l’informel se développe au port d’Abidjan en exploitant les 
déficits infrastructurels et en comblant des lacunes sectorielles du 
secteur formel avec la complicité des autorités portuaires.

Pour conduire cette recherche, la méthodologie mobilisée s’est 
développée en trois étapes, du 7 août au 20 décembre 2017. Nous 
avons tout d’abord effectué une collecte d’informations sur l’in-
formel surtout en rapport avec l’espace portuaire. Cela a consisté 
à chercher des statistiques et des rapports qui traitent de l’informel 
dans des centres de documentation universitaires, portuaires et ins-
titutionnels (mairies et ministère de l’économie). Cette étape nous a 
permis d’établir une base de connaissance théorique sur le secteur 
informel, ses différentes expressions, sa nomenclature, son poids 
social et son historique. Nous avons poursuivi notre recherche par 
des entretiens semi-structurés avec des responsables de la direction 
économique du port autonome d’Abidjan, des responsables du port 
de pêche, des responsables d’entreprises et entrepôts portuaires et 
même des responsables d’association d’activités informelles :

 – deux responsables du port autonome d’Abidjan afin de savoir 
les raisons qui poussent ces autorités portuaires à laisser libre 
court aux activités informelles et leur stratégie de contrôle de 
ce secteur ;

 – treize responsables d’entreprises et entrepôts portuaires pour 
comprendre pourquoi ils autorisent des acteurs informels à 
s’installer le long de leurs clôtures ;

 – quinze employeurs d’activités informelles pour évaluer la ren-
tabilité de ce secteur ;

 – vingt-cinq employés d’activités informelles afin de connaitre 
les modes opératoires de ce secteur ;

 – deux agents par mairie de Treichville et Port-Bouet car celles-ci 
prélèvent des taxes sur ces acteurs ;

 – trois responsables d’associations et de site d’activités informelles 
afin de décrypter les rapports internes entre les acteurs informels.



312 n DES LITTORAUX ENTRE MISE EN TOURISME ET éCONOMIE PORTUAIRE

Ces entretiens ont été menés sur la base d’un questionnaire, com-
plété par une enquête de terrain auprès de 60 personnes sur les cinq 
zones portuaires. Ces zones ont été appréhendées du fait de leurs 
spécificités en rapport avec les activités informelles qu’elles abritent. 
Cela a permis de mieux comprendre la spécialisation des différents 
sites informels. Nous avons également géré un kiosque à café durant 
trois mois au port de pêche afin d’y comprendre les réalités de ce 
secteur et de vérifier l’exactitude des informations institutionnelles. 
Cette démarche participative s’est révélée féconde.

1. Résultats et analyses : l’importance avérée du secteur 
informel dans le secteur des activités portuaires

Le secteur informel est une réalité économique majeure de toute 
l’histoire, y compris depuis la révolution industrielle. Il suscite des 
débats qui touchent généralement la question de la sémantique mais 
aussi celle de la nomenclature qui pourrait permettre de mieux cer-
ner le champ de l’informel, de la taille ou de la fiscalité inhérente à 
ce secteur. Ces débats devraient théoriquement avoir pris fin depuis 
la 15e conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) 
en 1993, réunie pour analyser le bien-fondé de l’informel et dresser 
des perspectives de son développement, compte tenu de son rôle so-
cio-économique avéré. Car en réalité, il constitue non seulement une 
des modalités de l’économie de survie, une nécessité mais aussi une 
activité à la grande vigueur économique productive (Alain, 2013, 
p.3). En tant que tel, son étude sur un espace spécialisé comme le 
port d’Abidjan où il parait incongru de prime abord mais où il s’est 
incrusté, requiert de lui accorder un intérêt particulier.

1.1. La complexité du secteur informel au port d’Abidjan

L’approche retenue pour la rédaction de ce chapitre émane de la 
15e CIST qui précise : « le secteur informel est un ensemble d’uni-
tés de production constituant un élément au sein du Système de 
Comptabilité Nationale (SCN), du secteur institutionnel des mé-
nages en tant qu’entreprises individuelles » (BIT, 1993).

Le secteur informel dans le port d’Abidjan relève de deux catégo-
ries de sites. 

D’une part, des sites alloués ont été concédés et construits en tout 
ou partie par l’autorité portuaire aux fins de l’exercice des activités 
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informelles. Il s’agit des espaces Ivoire, Caillou, Gargote, quai 17, 
le hangar des stockeurs et vendeurs de poissons et l’espace IRAN 
construit par les femmes elles-mêmes. Ces sites majoritairement dé-
diés à l’alimentation répondent à un minimum d’ordre et d’aména-
gement spatial qui donnent une harmonie paysagère relative avec 
le cadre portuaire. Ces commerces paient des redevances portuaires 
allant de douze à trente mille FCFA en plus des taxes municipales.

D’autre part, des sites non-alloués se sont développés de façon 
spontanée, leurs acteurs s’y sont installés d’eux-mêmes, chacun avec 
ses propres moyens et équipements. Ils ne paient que la taxe munici-
pale. Tous ces sites enregistrent une grande variété d’activités infor-
melles implantées de manière éparse à travers ce port. Ils constituent 
des points de fixation de l’informel remarquable qui ont résisté au 
temps et à la succession des différentes administrations portuaires 
(Figure 1). 

L’informel joue un rôle social important par l’entretien de 6 000 
ménages qui s’inscrivent dans les 93,6% au plan national, par son 
apport économique direct de 1 870 000 000 FCFA (ENSESI, 2016, 
p. 13) et surtout celui indirect qui est son rôle de soutien à certaines 
structures portuaires. Cependant, il est toujours marqué par ces ca-
ractères généraux que sont pollution visuelle, paysagère, olfactive, 
conflits d’usage (Steck, 2006, p. 74) et l’insécurité, constituant alors 
une menace permanente contre ce port.

1.2. Une implantation diffuse des sites de l’informel au port d’Abi-
djan

Le port d’Abidjan se subdivise en deux zones : une zone sous-
douane et une zone hors-douane. La première est en principe exempte 
d’activités informelles pendant que la zone hors-douane en enre-
gistre une forte présence. Elles sont passées de 897 emplois en 2001 
à 1 721 en 2006 puis à 2 639 en 2015 (PAA, 2015). Ces activités sont 
regroupées en deux catégories selon leurs durabilités : les activités 
sédentaires dont la durabilité sur l’espace est garantie et les activités 
non-sédentaires qui sont susceptibles de déguerpissement probable 
car s’exerçant sur des sites non-alloués. La viabilité des activités 
informelles est liée au type de site, alloué ou non (Figure 1) mais 
surtout à leur utilité pour le port. En cela, la direction économique 
du port a établi la nomenclature suivante : les activités informelles 
non-liées au port (restaurants, commerce général…) et les activités 
informelles liées au port qui s’identifient aux différents cœurs de 
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métiers portuaires et elles y interviennent. Cette dernière distinction 
permet d’implémenter les liens de subordination dans l’implantation 
spatiale des sites informels relativement aux différentes spécificités 
zonales dudit port.

Figure 1 : Localisation des activités informelles au port d’Abidjan
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1.3. Un secteur aux multiples variantes

Le secteur informel est diversifié au port d’Abidjan ; il concerne le 
secteur primaire, tertiaire et même secondaire. L’informel primaire y 
est représenté par la pêche exclusivement. Elle est pratiquée princi-
palement par les communautés Fanti et Awlan venues du Ghana, aus-
si par des Togolais et Béninois, et accessoirement par les nationaux 
Alladjans. Ils occupent des réserves portuaires que sont, Zimbabwe, 
l’ile Bouley et les quartiers VRIDI SIR, VRIDI canal et Hino. Cette 
pêche artisanale maritime a pu résister aux standards internationaux 
malgré l’admission de ce port au code ISPS et elle génère des acti-
vités connexes que sont le fumage, le salage au niveau des réserves 
portuaires et le mareyage. En effet, vu son apport remarquable de 
40 091 tonnes (UEMOA & RCI, 2016) face à l’impulsion des stan-
dards, les décideurs du port de pêche vont scinder leur linéaire de 
quai sous-douane en deux parties : 1110 m de quai destinés à la 
flotte internationale soumis au code ISPS et 412 m de quai destinés 
à la pêche locale qui utilise surtout des pinasses et des pirogues mo-
noxyles hors-bord (Figure 2). Ces pêcheurs artisans débarquent une 
partie de leurs captures au port de pêche et bénéficient des subven-
tions d’Etat sur le carburant. L’informel secondaire y est représenté 
par les activités de production telle que la menuiserie spécialisée 
dans la fabrication des palettes et aussi la construction métallique en 
occurrence la tôlerie. L’informel tertiaire comprend les services de 
restauration, de maintenance et d’entretien, le commerce, la manu-
tention et aussi les services personnels (Dubresson et Jaglin, 1993 
p. 25) tels que la coiffure, la couture, les lavages automobiles qui se 
développent dans les cités portuaires.

Au regard de cette composition, le secteur informel au port d’Abi-
djan présente une hétérogénéité remarquable. Par une catégorisa-
tion différentielle, classons ses activités selon des caractéristiques 
de l’implantation géographique, de la sédentarité et des liens qu’ils 
entretiennent avec les activités cardinales portuaires (Figure 3).

Cette catégorisation montre que certaines activités informelles en-
tretiennent des liens contractuels avec des organisations formelles. 
C’est dans ces liens que réside la complexité d’une situation dont il 
faut analyser les moteurs.
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Figure 2 : Contiguïté des pêches moderne et artisanale au port de pêche 
d’Abidjan

Crédit photo : Ani, 2013

Figure 3 : Tableau analytique des implantations des activités informelles 
au port d’Abidjan

Activités informelles

Primaire Secondaire Tertiaire

Situation  
géographique 
dans le port

Au cœur des unités 
industrielles portuaires

×

Proches des cités 
portuaires et quartiers 
riverains

× ×

Sur les réserves por-
tuaires

× ×

Viabilité du 
Sites

Sédentaires ×

Non sédentaires × × ×

Liens avec 
les activités 
portuaires

oui × ×

non × ×

Conception : Kanate, 2015
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2. Résultats et analyses : le déficit infrastructurel, une brèche 
pour le secteur informel

Certaines filières d’activités au port d’Abidjan souffrent d’un dé-
ficit infrastructurel qui se manifeste par une insuffisance en équipe-
ments matériels et logistiques. Cela se constate surtout au niveau du 
transport des différents usagers et de l’acconage des marchandises. 
Pour combler cette insuffisance, ces entreprises sous-traitent avec 
des prestataires informels dans le cadre de l’acconage. Afin de pal-
lier la défaillance du transport formel, le pouvoir public laisse cir-
culer les transporteurs informels sur cet espace qui ne leur est pas 
autorisé légalement.

2.1. Les manutentionnaires informels, des prestataires dans la 
zone sous-douane

Le déficit infrastructurel concerne les équipements de levage et 
d’entreposage dans certaines structures formelles. Le besoin du ser-
vice d’acconage se manifeste plus dans la zone des entrepôts et des 
magasin-cales sous-douanes. Cela explique l’implantation du site 
des loueurs de chariots élévateurs à l’intersection desdites zones spé-
cialisées du port. Certains de leurs cocontractants sont des multina-
tionales à l‘image de GLOBAL MANUTENTION et SEAINVEST-
CI qui tiennent les quais minéraliers et céréaliers dont les besoins 
vont de 5 à 30 charriots par shift ou vacation (période de travail). 
Cette intervention du secteur informel dans l’opération de manuten-
tion est un pan indispensable du fonctionnement portuaire. A travers 
cette fonction de compensation, le secteur informel sans y être vi-
sible s’est ancré dans la zone sous-douane du port d’Abidjan. Son 
intervention dans cette zone au cœur des structures formelles rap-
pelle en filigrane la notion de l’informel invisible (CIST, 1982 cit. in 
Charmes, 2014, p.7). Mais, du fait de cette sous-traitance, les loueurs 
informels de charriots ont effectué un grand pas vers la formalisation 
de leur activité notamment par la signature de contrats et les tran-
sactions bancaires effectuées avec leurs entreprises co-contractantes.

2.2. Le secteur informel, un réservoir de dockers occasionnels et 
une place incontournable dans la fabrication de palettes

Concernant encore la manutention, il existe des débardeurs infor-
mels appelés « banabanas ». Ils sont sollicités dans les mêmes condi-
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tions que les loueurs de charriots élévateurs : lorsque les opérations 
de manutentions s’intensifient au point où les ressources propres des 
entreprises formelles s’avèrent insuffisantes. Ces banabanas ne sont 
pas répertoriés au sein de SEMPA (syndicat des entreprises de ma-
nutention du port d’Abidjan). Ils sont recrutés en cas de besoins à 
l’espace Ivoire et sont rémunérés par jour au main-à-main. Selon 
nos sondages, 42% de ces dockers occasionnels sont des acteurs 
d’activités informelles au sein du port, 25% sont de petits mareyeurs 
du port de pêche qui revendent du poisson dans leurs quartiers res-
pectifs lorsqu’ils ne sont pas recrutés, et 33% sont des journaliers 
permanents. Si l’informel joue un rôle de réservoir de travailleurs au 
port d’Abidjan, il le constitue aussi au sein des entreprises formelles 
car les acteurs recrutés ainsi ne sont ni déclarés ni couverts par la 
sécurité sociale (Menguelti et al., 2014 p.4). Concernant la manuten-
tion céréalière surtout celle du riz et aussi du sucre, la palettisation 
est une technique de transfert de charge courante au port d’Abidjan. 
Les palettes qui tiennent une place majeure dans ces transferts sont 
produites par des acteurs informels, soit par des menuiseries spé-
cialisées, soit par des particuliers d’origine Haoussa situés non loin 
du carrefour de la SITAB sur le boulevard de Marseille. Le secteur 
informel joue donc un rôle indispensable dans la manutention terre 
ou l’acconage ainsi que pour la mise à disposition d’équipements 
incontournables de la manutention de vrac solide (sucre, céréales, 
minerais…).

2.3. Le transport de type informel, une filière capitale dans le 
convoyage des agents portuaires

La défaillance du système de transport urbain à Abidjan est 
criante. Le transport du personnel n’est pas assuré pleinement par 
les entreprises portuaires car elles ne disposent pas de cars de ra-
massage. Il existe des compagnies privées de transport du personnel 
tel que PENDIS-CI et MOBICAB. Leurs tarifs sont hors de portée 
pour la majorité des usagers. La seule structure formelle accessible à 
toutes les bourses, la SOTRA (Société des Transports Abidjanais) ne 
répond pas efficacement à la demande du transport public. En effet, 
elle fut créée le 18 août 1960 par un protocole d’accord signé entre 
le président de la République et la société Renault-Saviem. En 1961, 
elle obtint le monopole des transports collectifs urbains à Abidjan, 
suite à l’Arrêté municipal n° 29 du 7 avril 1961. Cet Arrêté stipule 
qu’il est « interdit à compter du 1er août 1961, sur le territoire de la 
commune d’Abidjan, sauf dérogation prévue à son article 9, l’exploi-
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tation des voitures de place, et autres moyens de transport collectifs, 
à l’exclusion des véhicules munis d’un compteur taximètre et des 
autobus de la SOTRA ». Cependant cette dernière n’est pas parvenue 
à offrir un service efficient par l’insuffisance et l’irrégularité de ses 
rotations. Par ailleurs, les taximètres dotés d’un compteur horokilo-
métrique s’avèrent chers pour les ouvriers portuaires. L’alternative 
à ces difficultés reste donc le transport atomisé. C’est un transport 
relevant d’une initiative individuelle, non organisée, non contrôlée 
et non sanctionnée par la puissance publique, obéissant alors aux 
lois du marché et fonctionnant de manière illicite (Cervero, 2000, 
p. 3). Ainsi au port d’Abidjan, se développe-t-il des gares informelles 
utilisant tout type de véhicules partant des berlines aux gros cars 
en passant par les familiales, les vannettes et les minicars appelés 
(Gbaka). C’est un tableau similaire pour le transport lagunaire où il 
y a d’un côté les bateau-bus de la SOTRA et de l’autre les pinasses 
de particuliers. Ces gares spontanées parsèment le port, de sa partie 
méridionale à sa partie septentrionale. La première gare est située au 
niveau de la SIR, en face du terminus 19 de la SOTRA, elle utilise 
des cars de 34 à 70 places appelés « bouda-bouda » (Figure 4).

Figure 4 : Gare informelle utilisant de gros cars au port d’Abidjan

Crédit photo : Kanaté, 2014

Cette juxtaposition, en apparence paisible et pérenne, de gares du 
transport formel et informel conduit toutefois à une concurrence dé-
loyale du fait du niveau de taxation applicable sur ces deux systèmes 
et du fait des restrictions réglementaires. Mais l’autorité portuaire 
ne la voit pas ainsi : cette juxtaposition est plutôt perçue comme une 
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synergie positive entre deux systèmes de transport qui est au profit 
du fonctionnement du port. Car elle permet le convoiement efficace 
de ses agents en assurant l’assiduité et la ponctualité au travail. La 
deuxième gare est située au port de pêche. Elle utilise des berlines 
et familiales banalisées appelées Woro-woro. La troisième et la qua-
trième se situent respectivement au niveau de la cité Cadre et du 
carrefour de la SITAB, elles utilisent toutes des Bouda-boudas, des 
Gbakas et des Woro-woro. Enfin la gare de pinasse située au pied 
nord du pont Felix-Houphouët-Boigny (FHB) à mi-distance entre le 
quai fruitier et la gare lagunaire de la SOTRA. Ces différents lieux 
sont des points de regroupement significatifs au port d’Abidjan. La 
première gare est située à l’entrée sud du port, à l’intersection d’uni-
tés industrielles à emploi massif d’ouvriers : la SIR, la GESTOCI et 
le regroupement IRAN (Industries-Réunies-d’Afrique-Noire). Elle 
est située à environ 300 m des quartiers VRIDI canal et VRIDI SIR 
qui sont des quartiers précaires très denses, manifestant une forte 
demande du transport. Le choix de ces sites repose sur la force de 
demande de transport relative à leurs fortes densités en population 
journalière. La deuxième et la troisième se situent à proximité des 
cités portuaires et du port de pêche hors-douane dont la densité dé-
passe 1 500 personnes au km2 le jour. La quatrième située à l’entrée 
nord du port est au cœur d’unités industrielles à emplois massifs 
telle que les GMA (Grand Moulin d’Abidjan), MMCI (Moulins 
Modernes de Côte-d’Ivoire), la zone des entrepôts et aussi des en-
trées très fréquentées de la zone sous-douane (PC1et PC2). Le taux 
de fréquentation du transport informel (61,3%) par les acteurs por-
tuaires est toutefois en deçà du taux national qui est d’environ 75% 
(Kassi, 2007 p.136) du fait des efforts de multiplication des rota-
tions de la SOTRA, compte tenu de leurs rentabilités sur cet espace 
(Figure 5).

Le transport informel évacue le trop-plein de clients du transport 
formel qui s’avère défaillant devant la forte demande urbaine. D’où 
la tolérance des autorités portuaires vis-à-vis de ce secteur malgré 
l’existence d’arrêtés lui défendant l’accès.
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Figure 5 : Taux de fréquentation des moyens de transports

Autobus 56,8%

dont     autobus SOTRA (formel) 27%

Bouda-bouda (informel) 25,8%

Bateaux 18%

dont             bateau-bus (formel) 11%

Pinasse (informel) 7%

Taxis (informel) 21%

Woro-woro (informel)

Communaux 1,2%

Intercommunaux 6,3%

Autre (Bicyclette, personnelles, bennes) 0,7%

Conception : Kanate, 2014

3. Résultats et analyse : les lacunes sectorielles

Cette terminologie désigne la carence ou même l’inexistence de 
certains secteurs d’activités au port d’Abidjan. Même si ces secteurs 
ne font pas partie du cœur de métier du système portuaire, ils re-
vêtent cependant une importance notable pour son fonctionnement. 
Ils concernent la restauration, la vente de poissons et de fruits et la 
maintenance des engins roulants.

3.1. La restauration informelle, l’essentiel de l’approvisionnement 
alimentaire des agents portuaires

La sécurité alimentaire sur les espaces spécialisés des capitales 
africaines est un problème crucial pour les décideurs publics, vu le 
rythme urbain impulsé par l’explosion démographique et l’expan-
sion rapide des villes. Abidjan comptait trois quartiers. Le Plateau, 
au centre, était le quartier européen. Vers les années 1930 furent 
fondées, les deux villes « noires », Adjamé au nord et Treichville 
au sud (Hauhouot, 1973). Aujourd’hui cette ville compte onze com-
munes et son expansion entraîne l’éloignement des lieux de travail 
des lieux de résidences. Ce qui oblige les travailleurs à se restaurer 
sur place (Kouassi CV. cit. in Bo, 2004, p.11). L’autorité portuaire 
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consciente de l’absence de restauration d’entreprise sur son espace, 
a procédé à la construction de cinq sites pour assurer l’alimentation 
de ses agents. L’exploitation de ces sites alloués est concédée aux ac-
teurs informels. Ces sites répartis sur 800 hectares, ne peuvent à eux 
seul couvrir les besoins alimentaires de 53 000 travailleurs des ser-
vices formels en plus d’autres acteurs informels et des chalands en 
transit sur cet espace. En outre, leur éloignement géographique, leur 
cherté relative et leur niveau d’encombrement ont entrainé la créa-
tion d’autres sites non-alloués en des endroits stratégiques, témoi-
gnant des bienfaits de cette restauration par la réduction des temps 
d’attente et des distances. S’opère donc un étalement des restaurants 
informels sur 21 sites comptant 867 commerces. Comme pour cer-
taines capitales ouest-africaines, c’est bien la restauration dite popu-
laire dont l’économie est totalement informelle qui répond à l’essen-
tiel de la demande sur les lieux de travail (Akindes, 1991, p. 169). Or 
l’arrêté municipal de 1961 sur l’interdiction du commerce sur la voie 
publique est toujours en vigueur. L’intérêt qui s’affiche a priori est 
la satisfaction des besoins alimentaires des acteurs portuaires mais a 
fortiori c’est la réduction des pertes de temps qui est un argument dé-
cisif. Car sur les espaces industriels, le temps, c’est de la valeur mo-
nétaire. Légitimés par l’autorité portuaire à travers la construction de 
sites alloués, les restaurants informels se sont multipliés rapidement 
au port d’Abidjan du fait de leur apport utilitaire. Parce que l’agent 
qui se restaure sur place regagne rapidement le service évitant ainsi 
les pertes inutiles de temps. Cela entraîne une célérité dans le travail 
surtout dans les entreprises portuaires dont les clôtures sont bordées 
par les petites entreprises de restauration. Cette installation est tolé-
rée par leurs responsables qui ont mesuré cet avantage comparatif. 
Par conséquent, les restaurants informels de proximité sont légion au 
port d’Abidjan (Figure 6).

La figure 6 illustre un site situé à mi-distance des espaces 
CAILLLOU et GARGOTE qui sont les sites alloués de restauration 
les plus proches. La distance entre ce site et chacun d’eux est d’en-
viron 1,5 km. L’estimation de ce parcours par un adulte est de 13 mn 
environ. L’aller-retour, le temps de restauration et sans compter la fa-
tigue afférente constituent un obstacle à la célérité du travail. Alors les 
responsables des usines tolèrent stratégiquement ce type d’installation 
qui traduit la stratification des types de restaurants dans ce port :

 – les restaurants en établissements fixes se trouvent essentielle-
ment sur les sites alloués cités plus haut ;

 – les espaces-restaurants sont des espaces non-alloués, aménagés 
par des petits vendeurs à des fins de restauration ; nous avons 



LE SECTEUR INfORMEL AU PORT D’AbIDjAN n 323 

recensé le site de l’école de douane comptant 13 unités, le site 
PC1 6, le site cité-cadre 5, le site pont de Vridi 5, le site guichet 
unique 14, le site Château 21, le site terminus-19 16, le Parking 
malien 22 et « Au-14 » 18. Ces sites portent les noms des édi-
fices ou administrations contiguës ;

 – les restaurants sur table mobile sont généralement installés le 
long des voiries ou côtoyant les clôtures des bâtiments por-
tuaires. Les exemples les plus significatifs sont : le site GMA, 
le couloir du SAMEX longeant les rails, le site SOCIMAT, le 
site Ex-SAGA ;

 – la vente ambulante d’aliments que sont les jus, galettes, café et 
thé.

Figure 6 : Installation des restauratrices le long des entrepôts  
et usines portuaires

Crédit photo : Kanaté, 2014

3.2. La vente de poisson au port d’Abidjan : une clientèle sûre 
entre structures formelles et informelles

Les vendeurs du grand hangar commercent tant avec les par-
ticuliers qu’avec des structures formelles. Il s’agit d’un espace de 
80 000 m2 construit et alloué par l’autorité portuaire aux acteurs in-
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formels et destiné à la vente des captures des pêcheries modernes. 
Les structures formelles de vente (SCODI, PFCI…) sont méconnues 
des populations et ne pratiquent pas le commerce de détail. De ce 
fait, ces vendeurs de produits halieutiques sont d’un apport capital 
en la matière. Ils constituent un canal privilégié en jouant un rôle 
bivalent orienté d’une part vers les sociétés de pêche pour qui ils 
écoulent les captures et d’autre part vers les populations et grandes 
compagnies de restauration qu’ils desservent. Ils vendent des es-
pèces rares telles que les mollusques et les crustacés. De ce fait, les 
structures formelles tant offreuses qu’acquéreuses de produits ha-
lieutiques, sont obligées de tisser des liens commerciaux étroits avec 
eux d’où ce clientélisme sûr qui explique leur enracinement dans ce 
port. Ils opèrent donc sous la couverture de la direction portuaire qui 
les a baptisés « partenaires » et cette collaboration tend à accroitre la 
taille de leurs activités.

Les grossistes qui ont un chiffre d’affaires journalier dépassant le 
million de franc CFA, sont classés du coup dans la catégorie du gros 
informel qui s’oppose au petit informel (Nancy et M’baye, 2012, 
p. 119). Il s’apparente donc à grand trait aux « micro-entreprises » 
comme le lieu possible d’une croissance et d’une dynamique écono-
mique spécifique à l’organisation économique des pays en dévelop-
pement (Walther, 2006, p. 33).

3.3. Les vendeuses de fruits, un canal profitable d’évacuation du 
quai fruitier

Les fruits de Côte-d’Ivoire obéissent à des conditionnalités de 
forme et de qualité pour les exporter vers les marchés internatio-
naux. Ils sont donc soumis à procédures de tri exigeant. Les rejets, 
ces fruits non sélectionnés pour leurs formes hors-norme, sont re-
versés sur le marché local par le canal de ces vendeuses situées au 
pied nord du pont FHB. L’autorité portuaire consciente de ce rôle, 
source d’une plus-value, leur a octroyé l’accès à ce quai et le droit de 
s’implanter à sa proximité. Elles ont été toujours réinstallées sur le 
terrain nu le plus proche de ce quai lorsque leur site primitif d’instal-
lation a été aménagé pour la réalisation de projets d’utilité publique. 
L’obstination à les recaser toujours près du quai fruiter répond à la 
politique de liquidation valorisante des fruits non-sélectionnés pour 
l’exportation. Les deux plus grands regroupements de vendeuses de 
fruits dans la zone portuaire et péri-portuaire se trouvent toujours 
autour du quai fruitier. Cela est d’autant plus justifié qu’aujourd’hui, 
les tris ne se font plus sur le quai mais plutôt au bord-champs de-
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puis 2010. Cela posé, la situation évolue. Actuellement, les portes 
du quai leur sont fermées et elles sont en voie de déguerpissement. 
Leur réaction mérite d’être commentée. Malgré les nombreux bou-
leversements qu’elles ont subis de la part de l’autorité portuaire, ces 
femmes, à 85 % analphabètes n’ont pas constitué un syndicat mais 
elles ont créé une association non déclarée. Celle-ci est chargée de 
les regrouper seulement lorsqu’il y a un évènement heureux ou mal-
heureux qui touche l’une d’elles. Cette réponse aux évolutions tra-
duit bien ce qu’est le principe fondateur du secteur informel. Il re-
pose sur des facteurs d’immédiateté que sont fondamentalement les 
besoins du quotidien. L’informel n’est que secondairement lié aux 
contraintes légales et physiques qui peuvent s’imposer dans la durée. 

3.4. La prolifération des garages

La zone industrielle du port d’Abidjan draine un grand nombre de 
véhicules qui nécessitent des maintenances curatives et préventives. 
Ce parc auto très dense est le patrimoine des usines de ladite zone et 
des camionneurs partenaires. Ceux-ci ne disposent pas de régie de 
maintenance en interne pour la mise en état de leurs engins. Ainsi 
des garages parsèment cette zone en bordure des voiries et côtoyant 
certaines usines. Cette prolifération entraine à son tour le commerce 
des pièces de rechange qui s’installe à proximité de ces garages. 
C’est le domaine de l’informel par excellence.

Le dynamisme entrepreneurial des acteurs informels qui s’im-
briquent avec les activités formalisées selon les codes de la moder-
nité institutionnelle mondialisée (Figure 7), est remarquable. Du fait 
des besoins qu’il comble dans ce port, le secteur informel y est légi-
timé à cause de son utilité reconnue.

La contrainte légale émane du pouvoir publique qui interdit ou 
autorise les activités informelles sur son espace. Lorsqu’elles sont 
autorisées, la configuration spatiale des sites de ces activités est dé-
terminée par les espaces libres laissés entres les voiries, les bâti-
ments portuaires et les obstacles naturels représentés ici par la la-
gune Ebrié : il s’agit de la contrainte physique. Le dynamisme en-
trepreneurial se manifeste par les acteurs informels qui domptent cet 
espace, l’aménagent et y pratiquent les activités idoines en fonction 
de leurs utilités pour cet environnement. Ainsi outre la restauration et 
le petit commerce, les autres activités informelles sont typiques aux 
zones portuaires spécialisées (Figure 8). En effet, elles témoignent 
du sens de création des populations (Adueni et al., 1991, p. 4). Ces 
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contraintes sont en interaction par des flux financiers, information-
nels et matériels.

Figure 7 : Mécanisme de création et développement des activités 
informelles au Port d’Abidjan
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Figure 8 : Restitution cartographique de la spécialisation des sites 
informels en fonction des zones portuaires

Les atouts matériels et sectoriels qu’offre le secteur informel au 
port d’Abidjan, ont conditionné l’appréhension que les autorités por-
tuaires en ont et établit une sorte de partenariat que certains pour-
raient considérer comme une sorte de complicité pour faciliter la 
performance portuaire aux marges des textes légaux.
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4. Résultats et analyses : la tolérance ou la complicité des 
autorités portuaires

La complicité s’entend ici comme une entente profonde spontanée 
et souvent subtile entre les acteurs informels et les autorités por-
tuaires. Cette complicité prend en compte la tolérance du service 
domanial à l’endroit des acteurs informels.

4.1. La tolérance du service domanial du Port Autonome d’Abidjan

Cette tolérance naît de l’utilité générée par le secteur informel sur 
l’espace portuaire et également des revenus qu’il engendre. Les au-
torités laissent libre cours aux activités informelles tant qu’elles ne 
touchent pas aux intérêts portuaires. Cela procède aussi des actions 
sociales de ce port. Mais pour répondre efficacement aux nouveaux 
défis qu’elle doit relever, dans la compétition mondiale, l’autorité 
portuaire a procédé à la constitution de bases de données pour une 
meilleure planification du développement de son espace. En cela, 
consciente de l’importance du secteur informel, sa direction écono-
mique, stratégique et du plan (DEESP) en a dressé une nomencla-
ture avant d’établir la manne financière que génère ce secteur. La 
situation est devenue de plus en plus paradoxale. Sont stigmatisées 
officiellement les activités informelles liées directement à l’activité 
portuaire (location de charriots, vente de poisson et de crustacés, lo-
cation de paniers, stockage et déplacement des prises de poissons…). 
Dans le même temps, cette catégorie d’activités informelles requiert 
une reconnaissance indispensable en tant qu’activité portuaire sub-
sidiaire car elle constitue une partie intégrante de certaines filières 
portuaires notamment la pêche et la manutention. Par ailleurs et dans 
une moindre mesure, l’informel génère des revenus financiers tant 
pour ses acteurs que pour l’Etat de Côte-d’Ivoire par le paiement 
d’impôts et de taxes auquel il n’échappe pas totalement. Selon le 
PAA (2015), la contribution du secteur informel dans la fiscalité na-
tionale a évolué de 19 062 796 FCFA en 2006 et 43 000 000 en 
2010 à 99 000 000 FCFA en 2015. Cette tendance est aussi véri-
fiée pour la masse des revenus distribués aux acteurs de ces entre-
prises informelles, qui est passée de 100 466 257 FCFA en 2006, à 
1 320 000 000 en 2010 et 1 870 000 000 FCFA en 2015 soit une va-
riation de 7,1%. Même si l’on peut émettre des doutes sur la véracité 
de telles données, par définition difficiles à établir dans l’informel, la 
croissance est tellement élevée qu’elle correspond bien à une fonc-
tion économique de premier ordre. Cette situation répond à la ques-
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tion des perspectives de formalisation du secteur informel. Il montre 
clairement que certaines activités informelles contribuent à la comp-
tabilité nationale par le paiement d’impôts et de salaires réguliers à 
leurs agents. Les unités concernées par cette situation sont celles qui 
sous-traitent avec des entreprises formelles qui leurs imposent des 
formalités administratives pour la signature des contrats : un compte 
contribuable est indispensable ici pour les différentes transactions 
financières. Cependant cette possibilité de formalisation ne concerne 
que les « activités informelles liées au port » qui ne représentent que 
12,73 % de ce secteur. L’idée que ce secteur soit relié au formel par 
la sous-traitance implique une formalisation (Razafindrakoto, 2013 
p. 5). Cependant, il sera extrêmement difficile de vouloir formaliser 
tout l’informel d’autant qu’il n’est ni un secteur ni une entité homo-
gène car Il existe plusieurs niveaux d’informalité. (M’baye, 2013 
p. 6)

4.2. Les vendeuses de boissons alcoolisées ou non, des commer-
ciaux subtils pour les distilleries et dépôts

Une autre manifestation de la tolérance des autorités portuaires 
est la vente de boisson par les femmes du marché Caillou. C’est une 
filière encouragée et entretenue par des structures formelles au port 
d’Abidjan que sont : SICODIS, SODIBRA et d’autres dépôts. Elles 
sont toutes des entreprises commerciales qui cherchent à maximiser 
leurs profits en multipliant leurs partenaires commerciaux. De ce fait, 
commercer avec ces femmes qui constituent un marché accessible à 
une bonne frange de la population est une aubaine à exploiter, consi-
dérant les prix qu’elles pratiquent et la possibilité pour les clients de 
les débattre comparativement à ceux pratiqués ailleurs. L’acquisition 
de la marchandise repose sur le consensualisme entre ces femmes et 
certains agents des distilleries. Les responsables de ces entreprises 
reconnaissent en effet que ce sont leurs agents qui reçoivent des 
allocations en nature qui les leur vendent. Mais si tel était le cas, 
l’abondance et la régularité de la marchandise en leur possession ne 
seraient pas garanties. Or elles le sont. Ce paradoxe s’explique par 
l’avantage bénéfique que ces structures tirent de ces allocations. La 
présence des vendeuses d’une part et la possession des marchandises 
par leurs agents d’autre part, plantent le décor d’un marché informel. 
Selon le mécanisme de création des activités informelles (Figure 7), 
ce commerce ne peut exister que parce que des besoins existent. Les 
vendeuses qui, elles, ont besoin de marchandises pour exercer leur 
commerce se trouvent face à des agents qui en disposent et qui sont, 
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eux, dans le besoin d’argent pour couvrir leurs charges domestiques. 
Ainsi l’imbrication de deux séries de besoins crée et entretient ce 
marché informel. Ses véritables orchestrateurs sont les grandes dis-
tilleries et dépôts de boissons cités plus haut. Par ricochet, les pro-
duits évacués par ce canal ne laissent de traces ni comptables ni fis-
cales. Ce mécanisme informel de gestion des interactions internes 
avec des acteurs informels externes, constitue une pratique illicite 
(Gradeva, 2009, p. 1212) car elles profitent du non-respect des ré-
glementations par ces derniers. Aussi et surtout, vu son caractère in-
formel et la petitesse des prix, cela procède d’une évacuation rapide 
des anciens stocks tout en maximisant leurs profits et allégeant leurs 
charges surtout fiscales.

4.3. Le parrainage des commerces informels, une preuve de l’im-
plication directe de certains cadres portuaires

Au port d’Abidjan, certains commerçants informels sont installés 
et protégés par des cadres de l’administration portuaire : c’est le par-
rainage. La protection intervient surtout lors des menaces de déguer-
pissement venant des autorités publiques. Que ce parrainage repose 
sur la propriété ou sur une simple couverture de ces commerces, tou-
jours est-il qu’il procure aux « parrains » une récompense pécuniaire 
qui constitue un revenu supplémentaire à leurs salaires (Toul, 2008, 
p. 12). Le recours à la polyactivité ou à un emploi secondaire (Vérez, 
1998, p. 585) pour arrondir ses fins de mois y est une réalité et touche 
26 % des agents du formel à Abidjan (INS, 2005 p. 5). S’il est diffi-
cile de prouver la propriété effective de telles activités par un cadre, il 
est facile de constater la diligence que ces cadres mobilisent lorsque 
leurs commerces sont menacés. L’exceptionnalité du restaurant situé 
en zone sous-douane est une preuve matérielle de l’implication des 
agents de ce port dans le secteur informel. Par ailleurs, un réseau 
d’information informel existe entre certains cadres et les acteurs in-
formels. Ce réseau dual possède une partie apparente qui équivaut 
aux doléances et aux négociations des acteurs informels auprès de 
ces derniers. Mais il comporte aussi des flux financiers et matériels 
non déclarés et discrets. Cela est corroboré par les vendeuses de 
fruits qui avouent avoir cotisé pour leurs deux dernières réinstalla-
tions, les sommes respectives de 800 000 FCFA et 1 500 000 FCFA. 
Analphabètes et paniquées face au déguerpissement imminent, ces 
femmes sont loin de se douter que la raison de leurs réinstallations 
n’est pas ces sommes mais plutôt leur utilité pour le quai fruitier. 
Alors ces transactions financières restent incognito.
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Conclusion

L’étude spatiale et interactive du secteur informel au port d’Abi-
djan permet de faire une analyse des relations avec les institutions et 
structures formelles dudit port. Elle met en évidence son véritable 
rôle sur cet espace par essence destiné aux activités formelles. Face 
à l’existence de besoins auxquels le secteur formel ne répond pas, 
le secteur informel s’est ancré dans ce port et même dans son cœur 
de métier. Par les besoins qu’il comble et par son utilité reconnue, 
il est légitimé et donc toléré par les pouvoirs publics même quand 
il n’est pas en conformité avec les règles instituées. Ces deux sec-
teurs sont en fait paradoxalement imbriqués et cette imbrication ne 
peut se faire sans l’aval, voire la complicité, des autorités portuaires. 
Toutefois, au regard des nouvelles normes internationales et dans un 
souci de compétitivité portuaire, la physionomie du secteur informel 
se formalise de plus en plus au port d’Abidjan sous la pression de 
ses cocontractants formels. Cette recherche, au-delà de son carac-
tère monographique, a une portée d’ordre général. La mise à nu des 
failles structurelles, organisationnelles et fonctionnelles d’un orga-
nisme portuaire constitue bien la porte d’entrée pour comprendre 
le succès de l’informel. L’avenir est dans l’intégration progressive 
de nombre de ces activités dans le formalisme économique, fiscal, 
politique qui s’impose partout. Mais, dans la transition qui est en 
cours, place doit être gardé à des franges économiques qui créent du 
travail, qui répondent à des attentes, qui favorisent la fluidité d’acti-
vités parfois trop rigides pour être efficaces. La question se pose de 
la confrontation, dans les ports, entre une logique de proximité, à 
forte dimension sociale et une logique de fluidité logistique mondia-
lisée, répondant à de tout autres impératifs. Le secteur informel est 
un révélateur des dysfonctionnements et des défaillances. Il est aussi 
un traceur des mutations en cours. Il constitue un véritable indicateur 
de la prise en compte par les acteurs économiques formalisés des 
innovations souples et spontanées des acteurs du quotidien.
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Chapitre 14. 
La relance de l’activité des compagnies maritimes 

africaines : le cas de la compagnie béninoise de 
navigation maritime (COBENAM)

Makpondéou MAKPONSE 

Résumé

Les armements nationaux africains sont en situation de crise. Tel 
est le cas de la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime 
(COBENAM). Son activité a connu un déclin depuis la vente 
du navire M/S GANVIÉ. L’objectif du présent travail consiste 
à analyser les conditions d’une relance effective de son acti-
vité, passant par le développement du cabotage. La crise de la 
COBENAM est liée à l’absence temporaire de navire, elle-même 
due aux difficultés rencontrées dans le processus d’affrètement 
d’un nouveau navire, à l’absence de partenaire avec qui partager 
les risques d’exploitation, à la lourdeur de la procédure d’acqui-
sition d’un nouveau navire, à l’insuffisance de moyens financiers, 
au manque de cadres qualifiés. L’acquisition d’un navire cargo 
polyvalent ou d’un RoRo mixte adapté au cabotage pourrait être 
une solution viable. Il revient à l’Etat de faire toutefois le choix 
entre considérer le pavillon national comme une question de sou-
veraineté et adopter une approche communautaire de la question 
maritime avec les autres Etats de la sous-région ouest-africaine. 
L’expérimentation du transport fluvio-lagunaire et son insertion 
dans le Programme d’Action du Gouvernement (PAG) pourrait 
se révéler une autre piste à ouvrir, appelant une étude approfon-
die. Au terme de cette étude et dans le cas où le rapport recettes / 
dépenses serait positif, l’Etat pourrait être conduit à développer 
le transport fluvio-lagunaire au détriment du transport maritime.
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Mots-clés : transport maritime, Bénin, COBENAM, cabotage, 
transport fluvio-lagunaire

Abstract

The revivial of african shipping companies: the case of the be-
ninese company (COBENAM)

African shipping companies have disappeared one after the other, 
too weak to play their game in the world wide struggle led for the 
conquest of maritime trade. The Beninese company COBENAM, 
as others in West Africa, has been declining since the sale of the 
ship M/S GANVIE. To face this situation, it could be possible to 
revival COBENAM as a short sea shipping company. This paper 
aims to highlight the conditions of an effective revival. The lack 
of ship, in fact the main reason of the crisis, is due to difficulties 
encountered in the process of chartering of a new ship, the clum-
siness of the procedure of acquisition of a new ship, the absence 
of partner with whom to share risks of exploitation, the weakness 
of financial resources, the lack of human skills. The use of a com-
mon cargo ship or a mixed RoRo for a coastal navigation towards 
West African countries could be a good choice to aim competitive 
advantages. The State of Benin has to choose between maintai-
ning the national flag as a matter of sovereignty and sharing a 
community approach of shipping management with the others 
west African states. At least, the experimentation of the fluvio-la-
gunaire transport inside the action plan of the government (PAG) 
could be another way to save the COBENAM especially if the 
ratio earning/ expenditure was positive. 

Keywords: shipping, Benin, COBENAM, short sea shipping. 

Introduction

Dans les économies modernes, caractérisées par la génération, la 
diversification et l’intensité des échanges, les transports prennent 
une importance toujours croissante. Le visage du transport maritime 
du XXIe siècle a été bouleversé par l’arrivée des porte-conteneurs 
géants. C’est cette révolution technique qui a permis à ce mode 
de transport de se maintenir à la première place, avec des trafics 
qui ont plus que doublé entre les années 1970 et 2000, et d’assurer 
alors plus de 70 % des échanges mondiaux (Chevalier et Duphil, 
2004). Les dix milliards de tonnes de marchandises transportées par 
voie maritime ont été atteints en 2015. Au Bénin, le transport mari-
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time tient une place majeure en termes du poids des marchandises 
transportées et sur le plan financier. En effet, « plus de 90 % du 
commerce extérieur du Bénin s’effectuent par le Port Autonome de 
Cotonou (PAC) ; 80 à 85 % des recettes du Bénin proviennent des 
trafics marchandises portuaires ; 45 à 50 % des recettes fiscales du 
Bénin sont tirées des activités portuaires » (Godonou, 2018). Le Port 
Autonome de Cotonou est le poumon de l’économie béninoise. Il 
nécessite des aménagements permanents car les ports sont devenus 
de véritables enjeux de développement socio-spatial et de la puis-
sance des Etats (Boupda, 2018). Par sa situation géographique, le 
Port Autonome de Cotonou fait en outre du Bénin, un pays de tran-
sit alimentant des pays de l’hinterland. Sa position géographique lui 
confère un avantage stratégique, favorable à son développement, il 
est la porte océane du Niger, il peut l’être aussi pour une partie du 
Mali (Steck, 2004). Pendant les premières années du XXIe siècle, 
a été observée une forte augmentation des importations et des ex-
portations. Selon la revue officielle du Port Autonome de Cotonou, 
les exportations sont passées, par exemple, de 624 394 tonnes en 
2007 à 863 284 tonnes l’année suivante, soit +38,26%. Quant au 
volume des importations, il est passé de 5 524 433 tonnes en 2007 à 
6 128 654 tonnes en 2008 soit une augmentions de 10,94%. Certes 
la situation a changé depuis lors et les performances sont nettement 
moins élevées désormais, avec des reculs conjoncturels, comme 
ceux qui ont été provoqués par la crise de la monnaie du Nigeria 
dans les années 2010-2016. Cela n’empêche nullement d’affirmer 
que le port demeure le lieu majeur de l’inscription du Bénin dans la 
mondialisation. 

L’analyse qui avait été faite, dès l’indépendance, de l’impor-
tance des activités portuaires dans le développement socio-écono-
mique, avait conduit l’Etat béninois à estimer opportun de créer la 
Compagnie Béninoise de Navigation Maritime (COBENAM). Cette 
décision s’était appliquée dans le cadre d’une politique socialiste ba-
sée sur le marxisme-léninisme, mais mise en œuvre aussi dans des 
Etats africains ayant fait le choix du libéralisme, tel la Côte-d’Ivoire. 
Disposer d’une compagnie maritime nationale, c’était alors affirmer 
une souveraineté nouvelle. Mais les conditions ont évolué et la ques-
tion se pose depuis au moins le début des années 2000 de la viabilité 
d’un tel choix, tant il y a de retournements brutaux de conjoncture. 
Après deux années euphoriques en 2004 et 2005, l’année 2006 a vu 
pour les armateurs, une nette érosion de leurs résultats, considérée 
par les analystes comme un rééquilibrage du marché. Si les volumes 
transportés ont augmenté, les résultats financiers indiquaient claire-
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ment une envolée des coûts d’exploitation des navires et une baisse 
des revenus engagés en relation avec la baisse des taux de fret. En 
matière d’affrètement, les armateurs propriétaires se sont montrés 
alors réticents à affréter sur de longue période en vue de tirer pro-
fit d’une éventuelle reprise du marché (Catram, 2004). En effet, les 
taux d’affrètement de courte durée sont plus fiables afin de couvrir 
les saisons à faibles activités. Cette instabilité des taux de fret, dra-
matiques pour les petites compagnies, ne l’est pas moins pour les 
armateurs même les plus puissants qui ne sont pas non plus à l’abri 
des difficultés. Sous les effets conjugués des difficultés endogènes et 
exogènes, la COBENAM s’est ainsi trouvée incapable d’assurer le 
transport maritime avec un navire propre. La COBENAM, confron-
tée ainsi à de multiples contraintes, a vu son existence même mise 
en question. La COBENAM n’a plus de navire mais en a affrété un. 
L’Etat béninois étudie la possibilité d’une relance de cette activité 
maritime, en lien avec la volonté de développer le port. La question 
posée est de savoir si le cabotage pourrait permettre à la COBENAM 
de réaliser son activité principale, d’être performante et de résister à 
la concurrence. Avant de présenter les résultats de l’étude qui a été 
conduite sur ce point, il est nécessaire de présenter la démarche mé-
thodologique qui a été adoptée.

1. Méthodologie de la recherche

L’une des questions majeures qui s’est posée est celle de l’accès 
aux données.

1.1. Nature des données utilisées

La présente étude prend en compte tout un ensemble d’éléments 
en interaction permettant d’apprécier la situation de la COBENAM : 
la nature des activités menées, les marchandises à l’import et à l’ex-
port ; la contribution au budget national, les recettes, les dépenses ; 
les équipements et les navires utilisés ; l’effectif du personnel, les 
responsabilités des agents à divers niveaux, la rémunération des tra-
vailleurs, les rapports sociaux, la gestion verticale et horizontale… 
Pour ce faire, des recherches documentaires et des travaux de terrain 
ont été réalisés.
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1.2. Collecte des données

1.2.1 Recherches documentaires 

La revue de littérature scientifique et professionnelle a permis 
d’établir une base de connaissances préliminaires à la recherche elle-
même. Figurent dans les références bibliographiques de ce chapitre 
quelques travaux qui ont été utilisés pour mener à bien l’étude. Les 
productions de la COBENAM, livrées sous forme de rapports di-
vers, ont été de précieuses sources d’informations sur ladite société 
et sur les choix opérés pour résoudre les problèmes rencontrés, no-
tamment en matière d’acquisition d’un nouveau navire pour la re-
lance du transport maritime et sur les choix du type de navigation 
pour assure l’avenir de la COBENAM. Les forces, les faiblesses et 
orientations de ces études ont été appréhendées afin de mieux orien-
ter les recherches pour obtenir des résultats nouveaux afin de confir-
mer ou d’infirmer des apports précédents. La collecte des données 
a eu lieu dans plusieurs centres de documentation ou bibliothèques 
de certaines institutions. Il s’agit notamment des bibliothèques de 
l’Université d’Abomey-Calavi, du Port Autonome de Cotonou 
(PAC), de la COBENAM, du Conseil National des Chargeurs du 
Bénin (CNCB), de la Direction des Transports Maritimes Fluviaux-
Lagunaires (DTMFL). De même l’internet a été exploré pour avoir 
des informations sur des structures étrangères ayant relativement les 
mêmes compétences afin de pouvoir mieux cerner les spécificités de 
la société béninoise. Il a fallu surtout conduire des enquêtes directes, 
opérées au sein de ses différents services.

1.2.2. Enquêtes à la COBENAM

 – Techniques de collecte des données

Des entretiens, interviews, focus group, sondages et observations 
ont été utilisées pour inventorier les moyens et infrastructures de 
transport maritime dont dispose la COBENAM. De même, ils ont 
permis également d’identifier les partenaires internes et externes. 
L’interrogation des personnes parties prenantes de l’existence et du 
fonctionnement de la COBENAM (cadres, responsables et collabo-
rateurs, ouvriers et autres usagers, fournisseurs...) a permis d’avoir 
des informations sur le rayonnement de la compagnie, son impor-
tance socio-économique, ses atouts et ses handicaps. L’observation 
a permis d’apprécier en milieu réel les faits et de formaliser des 
constats. Le sondage a permis d’avoir les points de vue des usagers 
sur des questions se rapportant à la vie et au fonctionnement de la 
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COBENAM. Ces diverses informations ont permis d’analyser les 
possibilités de la relance du transport maritime. Elles ont été obte-
nues à partir d’un échantillon.

 – Echantillonnage

De la population mère, un échantillon a été constitué à partir de la 
technique du choix raisonné. Ont été retenus dans cet échantillon des 
travailleurs ayant au moins dix ans de service, des responsables des 
entreprises collaboratrices, du Port Autonome de Cotonou (PAC), 
des retraités des services portuaires, des fournisseurs, des leaders 
d’opinion. Les 46 salariés de la COBENAM y figurent ainsi que124 
personnes dont 31 de chacun des quatre services associés que sont la 
capitainerie du PAC, la Société Béninoise de Manutention Portuaire 
(SOBEMAP), la Direction de la Marine Marchande (DMM), et la 
Direction des Transports Maritimes Fluviaux-Lagunaires (DTMFL). 
Parmi les fournisseurs et autres clients, 130 personnes ont été choi-
sies. Au total 300 personnes ont été interrogées dans le cadre de cette 
étude. Une grille d’observation a permis de classer les phénomènes 
présents sur le terrain. La grille d’entretien a favorisé des entretiens 
rapides et précis et surtout avec ceux qui ne savent ni lire, ni écrire. 
Les questionnaires ont été utiles surtout avec les personnes phy-
siques qui n’avaient pas assez de temps. Des enregistreurs de sons, 
des fiches et guides d’enquêtes ont été les principaux matériels utili-
sés. Les entretiens, entrevues et interviews de plus de quinze minutes 
ont été enregistrés pour pouvoir mieux les reprendre en vue de les 
analyser en temps disponible. Les fiches et guides d’enquêtes ont 
permis de prendre des notes et de limiter les pertes de temps. Ces 
différentes données recueillies ont été ensuite traitées. 

1.3. Traitement et analyse des données

Après la récupération parfois difficile de la plupart des question-
naires, un dépouillement manuel a été opéré. Les entretiens et inter-
views enregistrés ont été écoutés et les données transcrites sur papier. 
Ces dernières ont été codifiées et classées en groupes thématiques. 
Des données quantitatives et qualitatives ont été traitées. Les logiciels 
Word et Excel ont permis un traitement statistique et graphique des 
données quantitatives. Les données qualitatives ont été décrites, ex-
pliquées, comparées, analysées et commentées. L’analyse des résul-
tats a été conduite à l’aide du modèle SWOT (Strengh-Weaknesses-
Opportunities-Threats) Il a permis de mettre en exergue les forces, 
faiblesses, opportunités et menaces de la COBENAM dans l’accom-
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plissement de ses missions de transport maritime. Elles dépendent 
des facteurs internes et externes de la compagnie (Figure 1).

Figure 1 : Version réduite du modèle SWOT

Source : MAKPONSE, 2018

2. Résultats : des atouts historiques et opérationnels de la 
COBENAM

Créée en 1974, la COBENAM est une institution publique qui dis-
pose de certains atouts.

2.1. Atouts historiques à l’origine mais dans une logique de dépen-
dance

Peu après les indépendances, dans le cadre de la mise en œuvre de 
la coopération Sud-Sud, l’Algérie s’est engagée à aider le Bénin à 
se doter d’un armement. Cet engagement s’est concrétisé le 11 juil-
let 1974 avec la signature de la convention portant création de la 
Compagnie Dahoméenne de Navigation Maritime (CODANAM) 
aujourd’hui COBENAM. Cette convention a été ratifiée au Bénin 
par l’ordonnance 74-50 du 31 juillet de la même année. Le rap-
prochement entre le Bénin et l’Algérie était alors favorisé par les 
options politiques des deux pays, c’est-à-dire la similitude de leurs 
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luttes politiques contre l’impérialisme, dans un cadre idéologique 
marxiste-léniniste, appuyée par l’URSS. Le Dahomey ancienne 
colonie française comme l’Algérie et indépendante depuis le 1er 

août 1960 avait fait ce choix sous la direction de Mathieu Kérékou, 
d’abord de 1972 à 1991, puis de 1996 à 2006. Le changement de nom 
devenu la République Populaire de Bénin en 1975, puis le Bénin en 
1990, illustre cette volonté. Ce partenariat reposait également sur la 
manifestation d’un esprit d’entraide entre un pays économiquement 
plus fort et un pays économiquement plus faible. L’Algérie, produc-
teur d’hydrocarbures, disposait alors de plus de moyens que le Bénin 
qui se contentait d’une agriculture pluviale qui permet l’exportation 
des produits agricoles, en occurrence le coton. L’Algérie disposait 
aussi d’une expérience et d’une avancée technologique en matière 
d’armement portuaire. 

Le capital social initial de la COBENAM était évalué à cinq cent 
millions de francs CFA détenus à concurrence de 51 % par le Bénin 
et 49 % par l’Algérie. En 1996, le capital fut porté à cinq cent cin-
quante millions de francs CFA par incorporation des réserves sur 
décision du Conseil d’Administration. Cette participation algérienne 
portait en elle, dès l’origine, une faiblesse. L’Algérie participant à 
près de la moitié du capital de la société, en fragilisait le fonctionne-
ment puisqu’elle dépendait dans les faits du bon vouloir de l’Algérie 
et des aléas de son économie et de sa politique. Dépendre à ce point 
d’un Etat étranger, fût-il ami, pouvait entrer en tension avec la mis-
sion de la COBENAM à savoir le soutien économique du commerce 
extérieur béninois de plus en plus mondialisé et la participation à 
l’émergence du secteur maritime au Bénin, dans une stratégie de 
souveraineté. Le transport maritime est en fait demeuré très large-
ment aux mains des transporteurs étrangers : Maersk-lines, Groupe 
Delmas... 

2.2. Atouts opérationnels d’une diversification ambitieuse des ac-
tivités

La COBENAM a assuré sa mission de transport maritime en ex-
ploitant des navires aussi bien en propriété qu’en affrètement. Dans 
le souci d’offrir des services de qualité et d’accroître son chiffre 
d’affaires, la COBENAM a acquis en toute propriété son premier 
navire cargo de 4420 tonnes dénommé M/S GANVIE d’une valeur 
de neuf cent millions de francs CFA en mai 1978. Ce dernier a été 
mis en exploitation en ligne régulière sur la façade Ouest de l’Eu-
rope et la Côte Ouest-Africaine avec pour port d’attache le Port de 
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Cotonou. La compagnie exerce d’autres activités connexes au trans-
port maritime telles que la consignation de navires et le transit. La 
consignation est une activité par laquelle la compagnie représente 
certains armateurs étrangers au Port de Cotonou pour assurer en leur 
nom le bon déroulement des escales de leurs navires. Elle se réfère 
aussi à l´accomplissement des formalités administratives, portuaires 
et financières relatives à l’escale des navires, moyennant le verse-
ment d’une rémunération appelée « commission ». Mais cette activi-
té a rencontré des difficultés qui ont contribué à miner son existence, 
face à la concurrence. La COBENAM s’est aussi engagée dans les 
activités de transit qui consiste à se substituer aux propriétaires ou 
aux réceptionnaires de marchandises dans toutes les tâches adminis-
tratives et douanières visant l’expédition (à l’export) ou l’enlèvement 
des marchandises (à l’import). La COBENAM est commissionnaire 
agréé en douane depuis 1988. La multiplication des activités, selon 
une logique économique partagée, à un moment de leur histoire, par 
l’ensemble des grandes sociétés maritimes, s’est révélée à la fois 
une source de diversification analysée comme un atout mais aussi 
comme un défi considérable. 

2.3. Atouts organisationnels d’une société certes structurée mais 
trop complexe

La COBENAM est placée sous la tutelle du Ministère de l’Eco-
nomie Maritime et des Infrastructures Portuaires. Sa structure orga-
nisationnelle comporte des structures de décision et des structures 
techniques (Figure 2).

Ces organes assurent la définition des grandes orientations de 
la compagnie et regroupent le Comité de Gestion et la Direction 
Générale. Suite au retrait en 2002 de l’Algérie, un Comité de Gestion 
a été mis sur pied par arrêté ministériel. Il tient lieu de Conseil d’Ad-
ministration (CA) et est chargé de définir les grandes orientations, 
de voter le budget et d’approuver le bilan de fin d’exercice. Il est 
composé d’un représentant du Ministère de l’Economie Maritime 
et des Infrastructures Portuaires qui en assure la présidence ; d’un 
représentant du Ministère des Finances et de l´Economie ; d’un re-
présentant du Ministère chargé du Développement ; d’un représen-
tant de la Direction de la Marine Marchande et d’un représentant 
du personnel de la COBENAM. Il est à constater que les organes 
de prise de décisions sont dominés par les représentants de l’Etat. 
Compréhensible dans une politique d’affirmation de la souveraine-
té, une telle dépendance est de moins en moins pertinente dans une 
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logique de mondialisation libérale des activités économiques. Elle 
porte en elle un risque de politisation préjudiciable.

La direction générale assure le pilotage de la gestion technique, 
commerciale, administrative et financière dans la limite des pouvoirs 
qui lui sont conférés par les textes officiels. Elle est responsable de 
la mise en œuvre des objectifs définis par le Conseil d’Administra-
tion. A la tête de cet organe, se trouve un cadre nommé par décret 
pris en Conseil des Ministres. Il est aidé par une inspection générale 
qui a pour mission de veiller au respect des procédures et à la bonne 
gestion de l’entreprise. La Direction générale dispose également 
d’un Service Audit Interne et Contrôle de Gestion (SAICG) chargé 
d’effectuer les contrôles réguliers des opérations et d’optimiser les 
ressources mises à la disposition de tous les services. Dans le même 
temps, le Service Etudes et Statistiques (SES) chargé de la mise au 
point de la synthèse des éléments statistiques de la compagnie, as-
siste les directions techniques dans la mise en place des tableaux 
statistiques. Le Directeur Général est assisté par un cadre supérieur 
ayant une longue expérience au sein de la Compagnie et qui parti-
cipe aux réunions du Comité de Direction. Il représente le Directeur 
Général aux différentes réunions en cas d’empêchement de celui-ci ; 
il est chargé de la communication, de la coordination de l’action 
commerciale et des relations avec les institutions maritimes sous-ré-
gionales et internationales ; il assure le secrétariat des réunions du 
Comité de Direction. Une telle mission rend dans les faits inutiles 
celles de Directeur général adjoint. Ce poste pourrait être supprimé. 
Cela limiterait les dépenses de fonctionnement pour une entreprise 
qui manque de ressources financières. Plus globalement l’organisa-
tion de la COBENAM est bien trop complexe pour une activité à tout 
bien considéré très faible. Une réelle politique de simplification de 
l’organigramme diminuerait les charges financières de la compagnie 
et la rendrait plus compétitive, tout en évitant la réduction du per-
sonnel, le redéploiement du personnel de navigation et les sacrifices 
de 40 % des salaires concédés par les travailleurs pour la survie de 
la COBENAM. 
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Figure 2 : Organigramme de la COBENAM

Source : Décision n°036/COBEN/DG/DAF/SAJ/13 du 18 décembre 2013

Cette complexité est encore renforcée par la multiplication des or-
ganes dits techniques mais dont la lourdeur administrative paralyse 
d’activité finale (Figure 3). 64, 8 % des personnes interrogées dé-
noncent la lenteur et la lourdeur administratives, une gestion admi-
nistrative très verticale, l’incivisme et le manque d’ardeur au travail 
et sont pessimistes. Pour 34, 2 %, l’espoir est permis si les réformes 
entreprises par le gouvernement dit de la rupture arrivaient à changer 
la mentalité des Béninois. 
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Figure 3 : Organigramme de la COBENAM

Source : Décision N°005/COBEN/DG/DAF/CSAJ/15 du 03 avril 2015

2.4. Un environnement de la COBENAM qui pourrait être porteur

Cette complexité n’est pas sans effet négatif auprès des clients, 
des fournisseurs et des concurrents. Les clients de la COBENAM 
sont des importateurs, des exportateurs et des transitaires et autres 
auxiliaires de transport. Les principaux fournisseurs de la compagnie 
sont le Port Autonome de Cotonou (PAC), le Conseil National des 
Chargeurs du Bénin (CNCB), la Société Béninoise de Manutention 
Portuaire (SOBEMAP), la Société Béninoise d’Energie Electrique 
(SBEE), la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB), 
BENIN TELECOMS, etc. Cet environnement dans lequel évolue la 
COBENAM n’est pas seulement économique. Il est aussi animé par 
les enjeux politiques, juridiques, socioculturels, technologiques… 
L’avenir de la société dépend enfin et peut-être surtout de la mobili-
sation des ressources humaines, matérielles et financières. La com-
pagnie s’appuie sur un personnel aux compétences diverses classé 
par catégories socioprofessionnelles (Figure 4).
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Figure 4 : Répartition du personnel de la COBENAM

Éléments
Cadres  

supérieurs et 
assimilés

Agents
de maîtrise

Agents
d’exécution

Total

Hommes 13 12 11 36

Femmes 7 4 3 14

Effectif 20 16 14 50

Source : Enquête de terrain, Juin 2018

Le personnel de la COBENAM, très masculin (72 % d’hommes), 
connait actuellement un fort rajeunissement (Service du personnel, 
2018). Fort de quarante – quatre ans d’existence, nombre de cadres 
de la COBENAM, pétris d’expérience, cèdent peu à peu leur place à 
des plus jeunes dont le niveau de formation est élevé, même si le sys-
tème éducatif n’oriente pas encore suffisamment les futurs diplômés 
vers le domaine maritime.

2.5. Opportunités pour un développement de la COBENAM

Sa qualité d’armement national confère à la COBENAM une place 
singulière dans le système maritime et portuaire du Bénin. Elle pré-
serve les intérêts de l’Etat dans le transport maritime et surtout elle 
joue un rôle important dans la collecte de la Taxe sur Valeur Ajoutée 
(TVA), des patentes, de l’Impôt Progressif sur les Traitements et 
Salaires (IPTS). Elle rapporte à l’Etat entre 200 à 400 millions de 
Francs CFA par an sans compter les éventuels dividendes. 

Malgré tout, les ressources financières de la COBENAM de-
meurent insuffisantes pour en faire un grand armement. Elles pro-
viennent des produits générés par les activités de transit et de consi-
gnation, des redevances de droits de trafic, des intérêts sur dépôt à 
terme et d’autres produits (locations de terrain, de bâtiments, etc.). 
Des réformes s’imposent. En 2017, le Programme d’Action du 
Gouvernement (PAG) de la rupture propose le développement du 
transport fluvial avec la construction des infrastructures adéquates. 
Il y a une volonté d’investir cinquante-huit milliards dans le « Grand 
Nokoué » pour draguer et baliser les lacs et lagunes, construire des 
gares, des quais, des voies d’accès et exploiter des navettes fluvio-la-
gunaires. 
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La seconde opportunité est le retour annoncé de l’Algérie qui pro-
met de financer le développement du transport maritime et ses activi-
tés connexes, de procéder au transfert de technologie et d’ouvrir une 
école de formation du personnel de navigation. A ce niveau, les avis 
sont partagés au sein du personnel car 55,9 % le souhaitent. La si-
tuation géopolitique est déterminante et la diplomatie béninoise doit 
jouer un rôle important. Pour ce faire, des mesures de bonne gestion 
sont à prendre pour un développement durable de l’armement de la 
COBENAM à l’instar du fonctionnement réel et efficace des organes 
de contrôle (Direction générale, commissaires au compte, Inspection 
générale…). Les autorités exigent que soit respectée l’orthodoxie fi-
nancière. Le gouvernement doit tenir ses promesses pour qu’à défaut 
d’un armement maritime puissant le Bénin dispose d’un équipement 
de transport fluvio-lagunaire de pointe capable de compenser les 
pertes de devises liées à l’absence du transport maritime 

3. Résultats : des obstacles à lever pour assurer un avenir à la 
COBENAM

Ils sont multiples et appellent des décisions difficiles

3.1. Problèmes institutionnels et opérationnels

3.1.1. La fin de la coopération avec l’Algérie a pesé sur l’avenir 
de la société

La coopération Bénin-Algérie s’est maintenue jusqu’au 1er janvier 
2002, date à laquelle par lettre numéro 232/M, l’Algérie annonçait 
son retrait et procédait à la cession de ses parts à titre gracieux à l’État 
béninois. Dès cet instant la COBENAM est devenue une société à 
capitaux publics dont l’actionnaire unique est l’État béninois. Une 
crise a alors secoué les instances dirigeantes de la COBENAM. C’est 
qu’en fait, l’Algérie aurait exprimé sa volonté de faire de l’armement 
béninois une multinationale en augmentant ses investissements à la 
condition de prendre en retour la direction de la COBENAM, ce que 
les autorités béninoises ne pouvaient pas accepter.

Après la cession du seul navire, la compagnie a noué des relations 
avec les armateurs partenaires. Ceci lui a permis de louer des espaces 
à bord de leurs navires pour assurer le transport du trafic qu’elle 
collecte. Mais cette relation n’a pas duré longtemps à cause de la 
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cessation d’activité des partenaires tels que la SITRAM (Société 
Ivoirienne de Transport Maritime) en Côte-d’Ivoire et la COSENAM 
(Compagnie Sénégalaise de Navigation Maritime) au Sénégal. 

3.1.2. Difficultés opérationnelles

Les difficultés opérationnelles sont celles infligées par les concur-
rents qui sont les entreprises qui offrent les mêmes services ou 
services similaires sur le même marché que la COBENAM. A la 
libéralisation du secteur en 1996, le marché a été envahi par des en-
treprises aux ressources capitales exceptionnelles créant ainsi une 
concurrence rude et effrénée. Les concurrents de la COBENAM 
sont soit des sociétés de transport, soit des sociétés de consignation 
et de transit. Il s’agit de sociétés privées étrangères ou de sociétés 
privées nationales. La compétition, par exemple, entre deux struc-
tures d’Etat, la COBENAM et la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires (SOBEMAP) ne facilite pas l’élaboration de solutions. 
Ainsi, la COBENAM se retrouve donc face à une farouche concur-
rence. La prolifération des transitaires ambulants a accentué les diffi-
cultés, favorisant l’encombrement du Port et des pertes de marchan-
dises et autres déconvenues. Depuis l’avènement du Gouvernement 
dit de la rupture, la mise en service de guichet unique, l’usage d’un 
scanner de contrôle et la présence des forces de sécurité rendent le 
port de Cotonou plus sûr. 

3.2. Urgence à établir un état de la situation fiable

Un état actuel des lieux révèle plusieurs problèmes (Figure 5).

Parmi les problèmes majeurs, s’imposent ceux que crée l’absence 
de navire propre. Pour 40 % des personnes interrogées, l’absence de 
navire est due aux difficultés rencontrées dans le processus d’affrè-
tement d’un nouveau navire ; 30 % l’attribuent à l’absence de parte-
naire avec qui partager les risques d’exploitation et la peur de s’enga-
ger seul dans ce projet ; 20 % parlent de la lourdeur de la procédure 
d’acquisition d’un nouveau navire et l’insuffisance de moyens finan-
ciers ; 10 % évoquent la concurrence avec les armements étrangers. 
Le manque de cadres qualifiés dans l’entreprise serait également dû 
à cette absence pour l’exploitation de navire, 40 % des personnes 
interrogées rattachent ce fait à l’absence de navire. Concernant le 
problème d’absence d’équipements nécessaires et d’adoption d’un 
type de navigation adéquat à l’exploitation de navire, 70 % des per-
sonnes interrogées lient cette situation à l’absence de navire, 20 % à 
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l’incertitude sur la période d’acquisition d’un autre navire et 10 % au 
manque de cadres qualifiés pouvant manipuler lesdits équipements 
et confirmer le type de navigation. 

Les autorités doivent entendre ces ressentis pour élaborer des 
solutions d’avenir. Le vrai défi est de savoir si le choix d’un cré-
neau particulier du transport maritime pourrait permettre la relance 
de l’activité de la COBENAM. Elle bénéficie d’atouts non négli-
geables : l’expérience en matière d’affrètement ; la capacité de réa-
liser le transit et la consignation maritime ; la proximité des direc-
tions au port de Cotonou ; la fiabilité et la rapidité dans le traitement 
comptable des opérations ; le bénéfice d’une redevance de 40 % sur 
les prestations des armements étrangers qui fréquentent le port de 
Cotonou. Mais en réalité plusieurs menaces fragilisent tout proces-
sus de relance de la compagnie.

Figure 5 : Problèmes actuels de la COBENAM

Centres d’inté-
rêts

Problèmes  
spécifiques

Problèmes  
généraux

Problématiques

Gestion de la 
concurrence à la 
COBENAM

Non mise en œuvre 
suffisante d’actions 
de veille concurren-
tielle.
Organisation insuf-
fisante d’actions de 
communication.

Gestion non effi-
cace de la concur-
rence par la 
COBENAM

Problématique 
d’une gestion effi-
cace de la concur-
rence par la 
COBENAM

Activité de consi-
gnation et du transit

Lenteur dans l’exé-
cution des tâches.
Manque de commu-
nication.
Insuffisance de 
moyens de travail.

Manque de perfor-
mances du système 
des activités de 
consignation et du 
transit

Problématique de 
l’amélioration du 
système de gestion 
des activités de 
consignation et du 
transit

Activité de trans-
port maritime

Absence de navire.
Manque de cadres 
qualifiés pour l’ex-
ploitation.
Absence d’équipe-
ments et d’adoption 
d’un type de navi-
gation nécessaire 
à l’exploitation du 
navire.

Inexistence de l’ac-
tivité du transport 
maritime par navire 
propre

Problématique de 
relance effective 
de l’activité de 
transport maritime à 
travers le cabotage

Source : Travaux de terrain, juin 2016
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3.3. Menaces sur l’avenir de la COBENAM

L’absence de navire propre conduit à la non réalisation de l’acti-
vité principale (transport maritime). Il en résulte dans un cadre de 
concurrence farouche, la faiblesse des moyens financiers (au plus un 
milliard de francs CFA par an), l’absence d’une stratégie de marke-
ting efficace, l’incertitude sur le choix d’un type de navigation favo-
rable pour la navigation du navire en cours d’acquisition, un malaise 
du personnel qui multiplie le retard et l’absentéisme, le gaspillage 
des biens de la structure et l’absence d’esprit d’équipe dans certains 
services. 

L’avenir est d’autant plus incertain que ce sont les multinationales 
étrangères qui maîtrisent toute la chaîne logistique et assurent les 
transbordements régionaux. Pour 52,6 % des personnes interrogées, 
les multinationales sont les premiers facteurs de déstabilisation des 
petits armements, moins résistants comme celui de la COBENAM. 
Le non-respect des procédures de passation des marchés influence 
également de façon négative l’avenir de la société. 

3.4. Conditions pour la relance du transport maritime à la 
COBENAM

3.4.1. Acquisition ou affrètement d’un navire

Des projets d’acquisition et d’affrètement sont depuis fort long-
temps mis en œuvre par des acteurs de la COBENAM (Kotodja, 2012). 
Un navire de transport mixte passagers/marchandises sur la rangée 
Afrique de l’Ouest/Afrique centrale a été choisi. Le choix résulte des 
conclusions de plusieurs études effectuées par la COBENAM depuis 
1998. DAMEN SHIPYARDS a été contacté pour proposer un plan 
de navire à construire pour la COBENAM. Ce projet n’a pas pu être 
concrétisé à cause des difficultés financières que connaissait la com-
pagnie. Aujourd’hui, le projet est réactivé grâce au fonds dont dis-
pose la compagnie dans diverses banques de la place sous forme de 
dépôts à termes permettant de garantir un apport personnel en cas de 
recours aux emprunts bancaires. En attendant de finaliser le dossier 
d’appel d’offre international et le lancement de la construction qui 
prendra environ vingt mois, la COBENAM a procédé à l’affrètement 
d’un navire qui répond aux mêmes besoins pour débuter l’activité, 
toute chose lui permettant d’évaluer le résultat d’exploitation avant 
l’acquisition d’un navire en propriété. 
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Pour 82,6 % des personnes interrogées, le manque de moyens fi-
nanciers, le faible niveau d’implication de l’Etat béninois, l’absence 
d’une politique adéquate pour la réalisation du transport maritime, la 
lourdeur administrative sont à l’origine des difficultés et des retards 
dans la prise de décision. En effet, le coût minimum d’un navire de 
transport mixte de passagers et de marchandises est estimé à douze 
milliards de francs CFA. Comment la COBENAM pourrait-elle seule 
acquérir un navire lorsque ses budgets annuels tournent en moyenne 
autour d’un milliard ? Des partenaires se sont déclarés intéressés 
mais ont abandonné par la suite car les risques d’exploitation d’un 
navire sont élevés. C’est le cas du Gabon qui a renoncé à son parte-
nariat. L’Algérie tente de renouer les liens avec la COBENAM lors 
de la Table Ronde du Bénin à Paris en juin 2014 mais rien n’est 
conclu de façon ferme. En dehors de son budget, le patrimoine de 
la compagnie se résume à des bâtiments, des équipements informa-
tiques, des mobiliers, des matériels roulants (camions, voitures, mo-
tos) et des matériels de bureau. C’est un patrimoine très insuffisant. 
L’absence de navire et l’incertitude sur la période d’acquisition d’un 
navire peuvent être la cause de l’absence d’équipements nécessaires 
à l’exploitation de navire (Ndoungoun, 2013).

3.4.2. Expérimentation d’un navire mixte de transport

En février 2016, un navire mixte de transport a été mis en ser-
vice sur la ligne Cotonou-Libreville-Pointe Noire avec un partenaire 
privé du nom de MACEDO AND SHIPPING COMPANY de Cap-
Vert. Ce navire a 5 300 tonneaux avec une capacité de 700 passa-
gers, de 1 500 tonnes de marchandises, 70 conteneurs équivalents à 
20 pieds, 35 à 50 véhicules passagers ou 35 camions avec remorques. 
La COBENAM a également mis en service un prototype de bateau 
de 32 places à propulsion à jet d’eau pour le compte d’un transport 
fluvio-lagunaire Cotonou-Porto-Novo-Abomey-Calavi. Ce type de 
transport est surtout confronté à la faible profondeur des cours d’eau 
liée surtout à l’ensablement et à leur encombrement par des ordures 
qui empêchent les navires à hélices de circuler facilement. C’est pour-
quoi la COBENAM a emprunté une technique d’origine militaire qui 
consiste à utiliser pour le bateau prototype une hélice interne. 

 – Incertitude sur la définition des types de navigation

Il existe trois types de navigation : la navigation au cabotage ; la 
navigation au long cours et la navigation côtière. Il y a des défini-
tions avec une vision très locale et d’autres avec une vision mon-
diale. Pour les unes, le cabotage est une navigation côtière, d’autres 
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le considèrent comme une navigation continentale et enfin comme 
un transport fluvial (Martell, 2007). Alors, la porte de l’ambiguïté 
est bien ouverte car il existe des définitions différentes du même 
organisme, par exemple celle du rapport « Confavreux » (CEMT) 
et celle du deuxième rapport d’avancement biannuel et 1999 de 
l’Union Européenne. La première ne considère pas comme cabotage 
le transport fluvial alors que la deuxième prend aussi en compte la 
navigation sur les fleuves et les lacs. Une fois levée cette incertitude, 
la question est bien celle des choix à opérer.

 – Le cabotage, un type de navigation approprié à la COBENAM

Les discussions en cours portent sur le choix du cabotage comme 
segment du transport maritime à investir. Dans la concurrence du trans-
port intercontinental, le cabotage maritime présente des avantages di-
rects et indirects. Il est le seul mode de transport, qui permet de réali-
ser des économies d’échelle importantes grâce à la nature du navire, 
et qui en même temps, peut offrir des services de transport de capa-
cités et d’itinéraires variables et facilement adaptables à la demande, 
sans nécessité de lourds investissements en infrastructures. Il offre la 
possibilité de communiquer entre ports à bas prix, ce qui fait du ca-
botage, particulièrement en Afrique de l’Ouest, un mode de transport 
de grande capacité de desserte géographique. Le cabotage est aussi le 
moyen de transport le plus économique en consommation d’énergie 
par tonnage transporté, après les pipelines (Catram, 1994). Un type de 
navire comme le RoRo de transport mixte marchandises/passagers ou 
un cargo polyvalent serait adéquat, approprié. C’est dans ce sens que 
la république du Bénin à travers la COBENAM a commis les socié-
tés COPREXMA et Hall mer à une étude de faisabilité commerciale, 
technique, économique, financière, environnementale et de sécurité 
d’un projet d’acquisition d’un navire neuf de transport mixte passa-
gers/marchandises au profit de la COBENAM. Cette étude a abou-
ti au projet de construction d’un navire qui sera baptisé « Le navire 
COBENAM ». Il présentera les caractéristiques suivantes : longueur : 
100 m ; largeur : 20 m ; vitesse : 15 nœuds ; capacité : 500 passagers, 
40 véhicules, 13 conteneurs, 250 tonnes de divers (COPREXMA et 
Hall mer, 2015). Concomitamment au processus d’acquisition d’un 
navire, des cadres de son exploitation devraient être recrutés et for-
més. Un équipement moderne et convenable est indispensable.

 – Durabilité d’une éventuelle navigation au cabotage à la 
COBENAM

La durabilité d’une navigation au cabotage à la COBENAM dé-
pendra de plusieurs facteurs qui sont tous en débat aujourd’hui. Il 
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importe que le personnel de la COBENAM, les dirigeants et l’Etat 
béninois jouent leur partition. Le personnel de la compagnie est ap-
pelé à prendre le travail beaucoup plus au sérieux en arrivant à l’heure 
et en évitant l’absentéisme. Il faut éviter des sorties ou missions inu-
tiles afin d’économiser les ressources humaines et financières de la 
compagnie. Les dirigeants de la compagnie doivent procéder à un 
recrutement de jeunes cadres qui travailleront de concert avec les 
anciens afin de dynamiser la compagnie et de lui apporter de nou-
velles idées et compétences. Cela permettrait d’assurer la relève du 
personnel de l’entreprise. Ensuite, il est indispensable de nouer des 
relations avec des sociétés de construction navale pour prospecter 
sur les possibilités d’achat d’un navire et d’équipements à moindre 
coût. Cela nécessite de mettre en œuvre une veille portant sur les 
innovations concernant l’exploitation d’un navire. Il faut utiliser de 
façon plus efficace le site web de la COBENAM. Il faut renforcer le 
service d’inspection pour plus de contrôle dans la structure et trou-
ver des politiques de motivations du personnel. L’Etat doit alléger 
les procédures d’acquisition d’un nouveau navire et en exonérer les 
équipements de certaines taxes. Il doit continuer de soutenir l’arme-
ment national à travers les redevances des droits et placer à la tête de 
la COBENAM des cadres formés dans le domaine du transport ma-
ritime et ayant une expérience avérée. L’Etat doit appuyer le projet 
d’acquisition de navires et renouer les liens avec l’Algérie comme 
évoqué à la Table Ronde de juillet 2014. Il doit reconsidérer le pavil-
lon national comme une question de souveraineté, certes nécessaire, 
tout en optant pour une approche communautaire avec d’autres Etats 
qui est la solution la plus acceptable mais pas prometteuse. Dans le 
même temps, l’Etat se penche sur la question du transport fluvio-la-
gunaire déjà inscrit dans le Programme d’Action du Gouvernement 
(PAG) et qui pourrait être une autre voie à explorer pour relancer 
l’activité de la COBENAM. 

3.4.3. Perspectives du transport fluvio-lagunaire à la COBENAM

Le 3 décembre 2015, un protocole d’accord a été signé à Cotonou 
entre le ministre béninois de l’économie maritime et le directeur 
adjoint de la division ouest-africaine de la société chinoise « China 
Harbour Engineening » qui accepte de financer à raison de 58 mil-
liards de francs CFA le projet de développement du transport flu-
vio-lagunaire et du tourisme entre Cotonou et Porto-Novo et leurs 
environs. Il s’agit de mettre en valeur les cours d’eau à travers l’amé-
nagement des berges des lagunes de Cotonou et de Porto-Novo. Les 
infrastructures du projet permettront la mobilité des personnes entre 
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les deux grandes villes et les cités-dortoirs que sont Abomey-Calavi 
et Sèmè-Podji. Des chenaux de navigation seront balisés entre les 
villes concernées qui accueilleront également sept gares lagunaires. 
Selon le ministre de l’économie maritime, le réseau routier s’en trou-
vera décongestionné et la pollution atmosphérique sera atténuée. Les 
communes lacustres de So-Ava et des Aguégués seront désenclavées 
et leurs potentiels touristiques valorisés. Des études de faisabilité 
et d’impact environnemental sont indispensables. En effet, compte 
tenu de la faible profondeur du fleuve Ouémé, du lac Nokoué, du 
chenal et des lagunes du « Grand Nokoué » (Mairies d’Abomey-Ca-
lavi, de Cotonou et de Porto-Novo), le dragage de ces cours et plans 
d’eau est obligatoire. Il devrait se faire dans le strict respect de l’éco-
système lagunaire du littoral pour ne pas aggraver les problèmes 
écologiques en cours liés au dragage et au prélèvement de sable pour 
la construction des infrastructures socio-communautaires et des ha-
bitations. Il faut réduire au minimum la destruction des sols, la dé-
forestation, la perte de la biodiversité aquatique. Cette dernière a un 
fort impact socio-économique car la population vivant autour du lac 
Nokoué en tire d’importantes ressources halieutiques. Le grand plan 
d’eau que constitue la lagune Nokoué d’une superficie variant de 
160 km2 à l’étiage, à 200 km2 voire 300 km2 en période des hautes 
eaux a une profondeur moyenne de 1 à 2,5 m (Clédjo, 2010). Elle 
accueille plus de 12 000 pêcheurs Toffin ou Wémè qui y récoltent de 
grandes quantités de produits halieutiques chaque année : 21 900 
tonnes en 2005, 29 500 tonnes en 2006 puis 30200 tonnes en 2007 et 
en 2008 (Direction des pêches, 2008). Des précautions doivent être 
prises pour que le transport fluvio-lagunaire ne vienne détruire les 
activités halieutiques, tout en contribuant à accorder aux populations 
riveraines une éducation relative à l’environnement 

3.4.4. Perspectives d’une relance de la coopération sous-régionale

L’action primordiale des Etats pour la renaissance effective de la 
flotte de la sous-région ouest africaine est de financer la création de 
compagnies de navigation fortes et de subventionner leur fonction-
nement jusqu’à leur maturité, prêtes à concurrencer les armements 
développés dans le cadre de la liberté du commerce des services des 
transports (Gbèha, 2010). Le défi est difficile à relever car la concur-
rence ne peut être efficace et raisonnable qu’entre des parties de 
forces sensiblement égales. Par ailleurs les pays développés violent 
régulièrement le principe de libre concurrence toutes les fois qu’ils 
se retrouvent dans une situation qui les désavantage. Comment les 
pays ouest-africains majoritairement pauvres pouvaient continuel-
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lement subventionner des structures confrontées à la concurrence 
des multinationales ? S’il importe que les Etats d’Afrique privatisent 
tout le système de transport maritime, compte tenu de l’évolution 
de la mondialisation maritime en cours, le processus de libéralisa-
tion doit être progressif et basé sur la prise en compte de la situa-
tion spécifique des pays de la sous-région ouest-africaine. Pour que 
cela soit une réalité, la création d’une coopération entre armateurs 
nationaux est indispensable dans le but de réaliser des économies 
d’échelle et d’atteindre la taille critique leur permettant de concur-
rencer efficacement les opérateurs étrangers. Il y a alors la nécessité 
d’œuvrer pour la mise en place des compagnies sous-régionales, de 
permettre aux employés de s’adapter aux mutations des conditions 
techniques relatives aux activités de transport ; de compléter et d’ac-
tualiser l’expérience professionnelle par une mise à jour permanente 
des connaissances ; d’améliorer la productivité du travail par une 
utilisation rationnelle des nouvelles techniques et d’augmenter la 
participation des cadres à la réflexion et à l’élaboration des décisions 
au sein de l’entreprise.

Discussion et conclusion : vers une relance effective

Selon Harding A., Pàlsson G. et Raballand G. (2007) les accords 
entre les compagnies maritimes, généralement connus sous le nom 
de « conférences » sont déjà anciens, dans l’histoire des transports 
maritimes en Afrique de l’ouest. Des changements ont été introduits 
dans un passé relativement récent, principalement à la demande de 
l’Union Européenne. Cela a entraîné la fusion des parties prenantes 
dans le secteur des compagnies maritimes. Il faut rappeler qu’en rai-
son du code de conduite sur les conférences maritimes de 1974 et 
de la règle 40-40-20, les flottes de l’Afrique de l’ouest et du centre 
ont joué un rôle important jusqu’en 1990. Cette règle est à l’origine 
de l’existence de plusieurs compagnies sans navires, vendant la part 
de fret de leur pays à des compagnies étrangères sans assumer au-
cune responsabilité quant à la qualité ou le coût des services. La 
COBENAM en est un prototype. La croissance de la conteneurisa-
tion a rendu nécessaire la restructuration des flottes nationales, un 
défi impossible à relever pour la plupart des pays de l’Afrique de 
l’ouest et du centre. Pour corriger ces insuffisances, la CNUCED 
(2015) a recommandé la réforme des politiques maritimes sur la base 
des stratégies comme l’introduction de mesures de libéralisation pre-
nant en compte un ensemble complexe de paramètres pour assurer la 
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compétitivité du secteur et l’adoption de mesures de réglementation 
et de promotion à effet de « mettre à armes égales » les opérateurs 
nationaux et offrir les meilleures conditions possibles aux usagers. 
Les accords de Cotonou II, concernant les compagnies maritimes 
des pays de l’Afrique de l’ouest et du centre, ont recommandé la li-
béralisation des transports maritimes en ces termes : « Les politiques 
et la législation qui les accompagnent doivent être modernisées pour 
refléter les réalités commerciales. Les principales politiques et les 
lois doivent être axées sur les règles de la concurrence et être har-
monisées au niveau régional ». L’abrogation de la loi 40-40-20 serait 
bénéfique pour les compagnies maritimes de transport de l’Afrique 
de l’ouest et du centre comme la COBENAM. La réduction de la 
participation de l’Etat dans la gestion du secteur portuaire et de l’ef-
fectif du personnel est un facteur de relance et de développement des 
compagnies maritimes de transport. En 2005 la réforme initiée par le 
Nigéria dans le secteur portuaire a redistribué les rôles. Désormais, 
le secteur public est responsable de la réglementation et de la pla-
nification portuaire, tout en restant propriétaire du domaine, et des 
infrastructures portuaires (Harding, Pàlsson et Raballand, 2007). Le 
secteur privé est quant à lui chargé des opérations maritimes, de l’ex-
ploitation des terminaux, de la superstructure et de l’équipement. 
Il y a eu la création de deux autorités autonomes, la création d’une 
commission nationale de réglementation des transports (NTC), le 
transfert des opérations portuaires au secteur privé, la limitation du 
rôle du gouvernement. Le cadre juridique et réglementaire et le tra-
vail ont été réformés. Une sélection des opérateurs privés a été faite 
suivant un processus compétitif et transparent. Le licenciement du 
surplus du personnel a été entrepris et des indemnités de licencie-
ment ont été versées aux personnes concernées. L’effectif du person-
nel est passé de 13 000 à 3 000. Ces réformes ont permis au secteur 
portuaire nigérian d’éviter la faillite et d’amorcer un développement. 
L’Etat béninois pourrait s’inspirer de ces dernières pour relancer le 
transport maritime à la COBENAM à travers le cabotage et le trans-
port fluvio-lagunaire. 

Mais les défis que doit relever le secteur des transports sont consi-
dérables : d’une part, participer de manière effective à la création 
de richesses et, d’autre part, contribuer à la réduction de la pau-
vreté. L’Etat béninois, dans le cadre de ses fonctions régaliennes, 
ne peut pas délaisser ce secteur. Le partenariat avec d’autres Etats 
peut contribuer à trouver des solutions. La république algérienne dé-
mocratique et populaire, ancien partenaire du Bénin, dans son pro-
gramme de développement (2015-2019) de sa compagnie de trans-
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port maritime a engagé des actions comme la modernisation de la 
gestion pour garantir un service de qualité pour les lignes existantes 
et l’ouverture de nouvelles lignes nationales (cabotage national) et 
internationales, l’ouverture de nouvelles dessertes (inter-villes). Elle 
apporte une expertise et une contribution au Programme d’Action 
du Gouvernement (PAG) du Bénin dans le développement du trans-
port fluvio-lagunaire avec la modernisation des gares. Pour l’Algé-
rie la reconstitution et le développement du pavillon national passe 
par la poursuite et l’accélération de la concrétisation du plan d’in-
vestissement visant à l’augmentation de la flotte marchande natio-
nale à même d’assurer une couverture des échanges commerciaux 
maritimes à hauteur au moins de 30 %, actuellement assuré dans 
presque sa quasi-totalité par les compagnies étrangères. Comme il a 
été proposé pour la COBENAM, la politique algérienne se propose 
d’inciter des opérateurs nationaux publics en vue de privilégier le 
recours au pavillon national, en fonction de ses capacités, pour le 
transport de leurs marchandises. Il est recherché des opérateurs stra-
tégiques en vue de la concrétisation de partenariats dans le domaine 
du transport maritime des marchandises. Le gouvernement algérien 
se propose d’accorder de grandes facilitations à l’armement national 
béninois pour les affrètements de navires sur des périodes plus ou 
moins longues en vue de pallier ce manque de capacité dans l’attente 
de la concrétisation de son programme d’acquisition de nouveaux 
navires et en vue de relancer les services de lignes et de faire contre-
poids aux armateurs étrangers. L’Algérie prévoit la reconfiguration 
du secteur maritime et la réglementation comme le code maritime, la 
réglementation des échanges, la fiscalité, la réhabilitation et la mo-
dernisation des installations.

Les évolutions observées dans le monde constituent des défis pour 
les pays de l’Afrique de l’ouest et du centre, mais leur donnent éga-
lement l’occasion de mettre en œuvre la réforme tant attendue des 
secteurs du transport maritime et des ports de la sous-région, ce qui 
devrait entraîner la baisse des coûts de transport, faciliter l’expan-
sion des échanges commerciaux, bénéficier à l’ensemble des popu-
lations en attente d’une amélioration de leur niveau de vie.
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Conclusion à la deuxième partie

Mesmin TCHINDJANG

Les trois premiers chapitres ont planté le décor en contribuant à la 
réflexion sur la question de l’apport du tourisme au développement 
des espaces littoraux africains dans un contexte paradoxal où les po-
pulations côtières, fussent-elles Pygmées, Imragen, Batanga Benga 
et autres ne profitent pas de cette « manne » dont l’immanence tient 
pourtant en partie à leur authenticité culturelle. Les contradictions 
des administrations en charge du tourisme qui mettent à l’écart les 
populations locales résidentes dans le partage des bénéfices liés au 
tourisme tout en les affichant comme principales attractions et béné-
ficiaires ne facilitent en rien la valorisation souhaitée des territoires 
portuaires pourtant nantis de qualités naturelles et culturelles intrin-
sèques. Quelles solutions proposer donc ? L’intégration des défis 
de la gouvernance et la participation des communautés autochtones 
dans la stratégie de développement et d’aménagement touristiques 
pourraient constituer une réponse forte aux attentes d’authenticité 
des paysages touristiques, d’authenticité culturelle et de qualité des 
visiteurs. A une autre échelle, l’exploitation et l’exposition touris-
tique des sites d’obédience mnémonique culturelle (reliques de la 
traite négrière via la route de l’esclave) ou naturelle et les caractéris-
tiques biophysiques des sites de concert avec les populations locales 
est un gage du succès des destinations et de la pérennisation des res-
sources dont dépendent le tourisme côtier. Le tourisme durable col-
laboratif sur le littoral peut participer à la recomposition territoriale 
voire au zonage de la côte et à l’économie portuaire. Dès lors, un 
tourisme mnémonique fondé sur la traite négrière et d’autres formes 
de tourisme (balnéotropisme, héliotropisme, écotourisme sur parc 
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marin et tourisme culturel des peuples côtiers comme le Ngondo des 
Sawa à Douala ou les Benga au Gabon) peuvent revitaliser les envi-
ronnements portuaires africains.

Hormis le tourisme, l’économie portuaire, qui s’accompagne de 
la mise en place de différents terminaux dans les ports d’Afrique 
Atlantique (de Dakar à Libreville), a entraîné une recomposition spa-
tiale qui leur permet de s’arrimer aux nouvelles exigences du trans-
port maritime. Les économies portuaires tout comme les économies 
nationales en tirent un gain substantiel. Ces gains ne doivent pas 
faire oublier le secteur informel portuaire, porteur d’espoir pour des 
populations pauvres et la prise en compte des compensations envi-
ronnementales qui s’imposent et qui sont liées à ces recompositions 
territoriales dont la dynamique peut susciter des inquiétudes. Ces 
mêmes inquiétudes adressent aussi l’efficience des études d’impacts 
environnementaux et sociaux réalisés quant à leur influence mesu-
rable dans la prise en compte de la dimension environnementale lors 
de la conception et mise en place des projets portuaires. C’est aussi 
là, l’un des grands défis des ports d’Afrique atlantique face à l’exi-
gence d’une économie verte et devant les opinions publiques de plus 
en plus sensibles et sensibilisées aux questions de pollutions, de dé-
forestations, de dégradations environnementales face aux grands en-
jeux globaux : changements climatiques et développement durable.



TROISIÈME PARTIE

Préoccupations, vulnérabilités et risques 
environnementaux
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Introduction à la troisième partie

Mesmin TCHINDJANG

Le défi environnemental est devenu une composante à part en-
tière de la vie portuaire. Il suscite beaucoup d’inquiétudes (cha-
pitre 15) en dépit des études d’impacts systématisées et préalables 
à la construction des ports. Dans le contexte africain, l’extension 
des ports construits en milieu forestier et des villes portuaires com-
porte toujours une bonne dose de déforestation non compensée. On 
ne peut pas développer les ports de nos jours sans la prise en compte 
de la protection de la mer et son insertion dans l’économie bleue, 
sans la conservation des zones humides et des corridors écologiques 
y afférents.

L’extension et le développement portuaires, certes, s’amplifient de 
nos jours à cause du développement du transport maritime, de la glo-
balisation de l’économie, de la conteneurisation, etc. Ils contiennent 
ainsi des points noirs ou des germes de destruction de l’environ-
nement initial (dégradation et menace sur la biodiversité) ou post 
construction portuaire (sédimentation accrue, ensablement, rem-
blaiement, érosion, pollution). Ces questions peuvent être adressées 
selon plusieurs situations, notamment les conséquences environne-
mentales liées à l’extension d’un port sur le fleuve, la mer, l’estran 
ou encore sur les espaces terrestres, des menaces sur la biodiversité. 
Les ports constituent une menace potentielle pour les hommes, un 
espace à haut « risque », en raison de la présence de nombreuses acti-
vités industrielles potentiellement dangereuses. Les ports sont aussi 
responsables d’une pollution chronique qui touche l’air mais aussi 
l’eau et les sols. 

Toutes les préoccupations environnementales liées à l’artificialisa-
tion des littoraux (chapitre 15) doivent ainsi être prises en compte. 
Il en est de même des impacts, des enjeux techniques, économiques, 
sociaux, politiques, culturels et environnementaux des aménage-
ments portuaires sur les littoraux sont nombreux et variés. Il importe 
de trouver le juste milieu afin de concrétiser, voire concilier dévelop-
pement portuaire et durabilité environnementale, puis sociale.

La responsabilité sociétale des entreprises (chapitre 16) montre 
en dehors du port de Dakar où des initiatives ont cours, que beau-
coup d’acteurs portuaires en Afrique veulent se soustraire à la dé-
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marche de la RSE, qui pourtant fait partie de la transition écologique 
tant souhaitée et conduisant à un développement portuaire intégré 
source d’innovation, de compétitivité et de progrès social.

La pollution par les hydrocarbures (chapitre 17) est liée au transit 
des hydrocarbures dans les terminaux pétroliers des pays riverains 
du Golfe de Guinée. Cette pollution des plans d’eau requiert des 
installations appropriées.

L’importation des véhicules d’occasion avec l’augmentation des 
gaz à effet de serre (chapitre 18) constitue un autre problème. En 
effet, si le marché des « véhicules d’occasion » en Afrique subsaha-
rienne est lucratif au double plan commercial et économique, il est 
important de relever qu’il s’accompagne d’impacts sociaux et envi-
ronnementaux. Ces véhicules usagés dont les plus anciens émettent 
en moyenne 200 g de CO

2
 par km2 impactent la santé humaine 

par la pollution qu’ils provoquent. En outre, les objets usagés que 
contiennent lesdits véhicules constituent une seconde menace qui 
contribue aux risques environnementaux. 

De nos jours, les changements climatiques et les risques naturels 
y associés, font du continent africain l’un des plus vulnérables avec 
des manifestations perceptibles comme l’érosion côtière et les inon-
dations en milieu littoral. Ainsi, tout environnement portuaire, du 
fait de sa situation d’interface est exposé à des dangers qui peuvent 
être soit le fait des navires (pollution), soit le fait de la nature ou 
des populations côtières exposées aux risques susmentionnés et qui 
doivent s’adapter en permanence. 

Dans le contexte actuel marqué par des changements climatiques 
dont les évolutions sont préoccupantes et auxquels on peut ajouter 
l’épuisement des ressources fossiles, il est indispensable d’analyser 
les vulnérabilités des territoires, des villes côtières et des peuples 
côtiers au regard des mutations contemporaines et d’anticiper leurs 
effets sur la mobilité et la localisation des activités humaines. C’est 
ainsi que la construction des milieux portuaires doivent prendre en 
compte des contraintes liées aux risques sismiques, d’inondation et 
de pollution (chapitre 19) sans oublier les impacts liés à l’expansion 
urbaine et portuaire (chapitre 20). Cette expansion liée à l’aména-
gement portuaire participe au forçage anthropique source de modifi-
cation du rivage (chapitre 21).

Aussi, les risques environnementaux peuvent-ils grignoter et af-
fecter une portion du territoire maritime ou l’hinterland. Il faut pour-
tant les diagnostiquer et anticiper pour mieux gérer les perturbations 
induites par ces événements naturels. La géographie des risques et 
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des catastrophes embrasse la chaîne de diagnostic et de gestion du 
risque depuis l’analyse des aléas jusqu’à l’évaluation de l’efficacité 
des mesures de prévention en passant par le scénario d’impact éla-
boré sous Système d’Information Géographique-SIG (chapitre 22). 
L’historiographie des risques naturels et industriels s’attache à re-
monter dans le temps long l’approche de la vulnérabilité avec un 
regard rétrospectif.

Tout établissement portuaire digne de ce nom se devra ainsi d’in-
tégrer des questions de prévention des risques de pollution et d’inon-
dation, afin de concilier les enjeux économiques et de durabilité 
des aménagements. Toutefois, compte tenu de la grande variabilité 
climatique enregistrée depuis 1972 et qui s’est poursuivie dans les 
années 1983-1984 en Afrique au sud du Sahara, on se demande si 
construire des villes côtières sans inondations en Afrique Atlantique 
est de l’ordre du possible (chapitre 23) ? 



Chapitre 15.  
Questions environnementales liées à 

l’artificialisation des littoraux  
et espaces maritimes ou portuaires.  

Quelles solutions pour l’Afrique Atlantique ?

Mesmin TCHINDJANG 

Résumé

Le littoral est un espace « entre-deux » qui comporte des enjeux 
contradictoires en termes de développement durable et de déve-
loppement infrastructurel et économique. L’espace littoral se situe 
ainsi au croisement des exigences terrestres et marines. En effet, il 
n’existe pas d’activité humaine en mer qui ne puisse se dévelop-
per à partir de la terre, comme la plupart des activités terrestres 
trouvent leur aboutissement en zone littorale. Le littoral en outre 
constitue une zone humide, mieux, c’est un territoire doté d’un 
écosystème chargé de répondre aux besoins croissants de l’huma-
nité en alimentation, énergie, ressources minérales, transports et 
tourisme ; sans oublier les tensions géopolitiques /géostratégiques 
et l’urbanisation avec son cortège de besoins et d’atteintes envi-
ronnementales.

Les infrastructures et les industries installées le long du littoral 
et sur les façades portuaires sont consommatrices d’espaces (dé-
passant parfois la capacité de charge) et de ressources naturelles. 
En outre, elles mobilisent une main-d’œuvre importante ce qui 
sous-entend des incidences positives et négatives sur l’environne-
ment biophysique et humain. L’urbanisation qui nait où accom-
pagne ces installations industrielles et commerciales engendre 
une kyrielle de dégradations de l’environnement naturel et humain 
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conduisant à accentuer la fragilité des écosystèmes littoraux. Les 
actions combinées de ces deux aspects peuvent être aggravées par 
les changements climatiques (montée du niveau de la mer).

Tout comme les impacts, les enjeux techniques, économiques, 
sociaux, politiques, culturels et environnementaux des aména-
gements portuaires sur les littoraux sont nombreux et variés. Il 
importe de trouver le juste milieu afin de concrétiser développe-
ment portuaire et durabilité environnementale, puis sociale. De 
l’approche intégrée aux solutions de cluster en passant par le port 
vert et l’économie bleue, les ports d’Afrique atlantique peuvent 
s’inspirer ou utiliser le créneau environnemental pour asseoir leur 
attractivité.

En général, l’évaluation des impacts environnementaux tient au 
fait qu’elle essaie, compte tenu de l’existant et de la situation de 
référence de chaque territoire projet ou programme, de proposer 
de bonnes pratiques dans le domaine. L’Afrique étant préposée 
à un développement portuaire innovant et incitatif, la prise en 
compte de ces meilleurs pratiques sauvegardera sa façade mari-
time tout en la conduisant à un développement socioéconomique 
idoine.

Abstract

Environmental issues related to the artificialisation of coastline 
and maritime or port areas. What solutions for Atlantic Africa?

The coastline is an “in-between” area with conflicting issues in 
terms of sustainable development as well as infrastructural and 
economic development. The littoral space is thus at the crossroads 
of terrestrial and marine requirements. Indeed, there is no human 
activity at sea that cannot develop from the land, also most ter-
restrial activities find their culmination in the littoral zone. The 
littoral furthermore constitutes a wetland, better, it is a territory 
endowed with an ecosystem which meet the increasing needs of 
the humanity in food, energy, mineral resources, transport and 
tourism; without forgetting geopolitical / geostrategic tensions 
and urbanization with its attendant needs and environmental da-
mage.

Infrastructures and industries located along the coast and on the 
port façades consume spaces (sometimes exceeding the carrying 
capacity) and natural resources, and they also mobilize a large 
workforce, which implies positive and negative impacts on the 
biophysical and human environment. Urbanization coming or 
accompanying these industrial and commercial installations ge-
nerates a myriad of degradations of the natural and human envi-
ronment leading to accentuate the fragility of coastal ecosystems. 
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The combined actions of these two aspects can be aggravated by 
climate change (rising of the sea level).

Just as the impacts, the technical, economic, social, political, 
cultural and environmental challenges of harbor developments on 
the coastlines are numerous and varied. It is important to strike the 
right balance in order to achieve port development and environ-
mental and then social sustainability. From integrated approach to 
cluster solutions to the green port and the blue economy, Atlantic 
ports can take inspiration from the environmental niche to build 
their reputation.

In general, the purpose of the environmental impact assessment 
approach is to try, in the light of the existing and the reference si-
tuation of each project or program area, to propose good practices 
in the field of environmental impact assessment. As Africa is in 
charge of innovative port development and incentives, taking into 
account these best practices will safeguard its maritime coastline 
while leading to appropriate socio-economic development.

Introduction 

En Afrique, le domaine maritime soulève des interrogations qui 
sont de nature même à remettre en question les activités déployées 
sur le littoral selon les 4 thématiques qui sont : mondialisation, lo-
gistique et transport ; territoires productifs ; ports et sociétés afri-
caines ; géopolitique et géostratégie (Figure 1). Il est question en 
même temps de concilier la zone portuaire et la qualité de vie voire 
l’urbanisation dans les différents pays d’Afrique Atlantique. 

Figure 1 : Synthèse des questions environnementales dans les domaines 
portuaires et thématiques prioritaires du Colloque de Kribi
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Cela passe par la prise en compte des principaux enjeux environ-
nementaux des projets stratégiques portuaires et des impacts induits 
par le développement portuaire. La qualité des eaux de l’Océan 
Atlantique en Afrique a un rôle à jouer sur le maintien et la protec-
tion des espèces vivantes comme les mangroves ou les coraux, etc. 
Dès lors, tout projet de réalisation ou d’extension portuaire, toute 
activité industrielle ou de stockage de conteneurs tout comme de 
produits pétroliers ou gaziers exigent la prise en compte de l’envi-
ronnement. Cela passe par l’inventaire de la biodiversité marine et 
des grands types d’habitats marins (coraux, mangroves, frayères) 
qui permettront d’évaluer la vulnérabilité des espèces marines et de 
mesurer le degré de perturbation d’un projet portuaire sur cette bio-
diversité. Le port accueillant des industries de toutes sortes, (cimen-
teries, constructions navales, etc.) conduit à avoir une approche glo-
bale du système industriel en le représentant comme un écosystème 
et à le rendre compatible avec les écosystèmes naturels. L’écologie 
industrielle qui en découle, s’appuyant sur l’analyse des flux de 
matière et d’énergie, cherche à rendre cet écosystème compatible 
avec les écosystèmes naturels. L’écologie industrielle est définie par 
Frosch (1995) comme « l’ensemble des pratiques destinées à réduire 
la pollution industrielle ». En milieu portuaire, son application sous 
le label d’écosystème industriel peut être un véritable vecteur du dé-
veloppement durable (Diemer et Labrune, 2007). Reprenant Frosch 
et Galloupolos (1989), Diemer et Labrune, (2007) précisent que 
concept d’écologie industrielle repose sur trois principaux éléments : 

(1) Une vision globale, intégrée, de tous les composants du sys-
tème industriel et de leurs relations avec la biosphère avec un trip-
tyque technologie, écologie, économie (Erkman, 1997). 

(2) La totalité des flux et des stocks de matière, d’énergie et d’in-
formations liés aux activités humaines, constitue le domaine d’études 
de l’écologie industrielle. 

(3) La dynamique technologique s’avère être un facteur crucial 
pour favoriser la transition du système industriel actuel vers un sys-
tème viable (Ausubel & Sladovich 1989).

Globalement, Diemer et Labrune, (2007) prescrivent la symbiose 
industrielle voire l’intégration comme moyens de mise en œuvre de 
l’écologie industrielle. Car, ces moyens doivent permettre aux ports 
de tendre à une consommation sobre et responsable des ressources 
naturelles et des matières premières primaires ainsi qu’à la réuti-
lisation, en priorité, des matières premières secondaires (économie 
circulaire). 
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Les questions environnementales se posent sur la façade atlan-
tique d’Afrique en termes de : 

 – destructions et perturbations des zones humides, de leurs habi-
tats et de leurs écosystèmes ;

 – empiètement sur les milieux naturels au détriment de la flore et 
de la faune présente ;

 – modification de l’hydro-sédimentation du milieu par les di-
verses digues et les aménagements qui visent à maîtriser les 
courants marins et la sédimentation ; 

 – remblayage de surfaces importantes entraînant une réduction 
de la largeur de l’estuaire ou de l’estran avec réduction de la 
force des courants marins, ce qui conduit à l’appauvrissement 
de l’écosystème estuarien ou marin (apparition de la jacinthe 
d’eau dans certains ports africains comme Douala, les Lagunes 
Lekki du Nigeria et Ebrié d’Abidjan (Etien et al,. 1991) ;

 – risques industriels et sanitaires liés à la pollution industrielle car 
le port abrite de nombreuses activités industrielles potentielle-
ment dangereuses (cimenteries, industries chimiques et sidérur-
giques, raffineries de pétroles, industries gazières, etc.) ;

 – atteinte à l’esthétique du paysage lié au gigantisme naval et in-
dustriel, à l’intense trafic routier qui pollue l’air tout en créant 
un paysage singulier ;

 – urbanisation mal maitrisée des villes portuaires avec recrudes-
cence des inondations.

Pour analyser l’ensemble de ces questionnements, il faut partir 
de quelques grands constats. L’incompatibilité entre les outils de 
gestion et la discontinuité spatiale : cette incompatibilité apparaît 
dans le décalage entre les objectifs tracés par la Loi sur la protection 
du littoral et les outils de sa mise en œuvre sans oublier les Schéma 
Directeur d’Aménagement Urbain, (SDAU) ou les plans de dévelop-
pement locaux (PDL). Il faut reconnaître qu’en Afrique et, contrai-
rement à l’Europe, il existe peu de lois sur le Littoral. Toutefois des 
SDAU et PDL peuvent suppléer à cette lacune.

Le manque d’autorité, de contrôle ou d’exécution des lois 
et directives promulguées qui laisse s’installer une occupation 
anarchique du littoral : le manque de contrôle peut engendrer 
l’urbanisation anarchique du Domaine Public Maritime (DPM) de 
la zone côtière. L’anarchie semble être la chose la mieux partagée 
dans les ports africains qui sont des sources d’emplois multiples et 
diversifiés.
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La mise à l’écart des acteurs locaux par le pouvoir central 
dans la prise de décision : la non intégration de tous les acteurs dans 
le processus du développement a conduit à la non application des 
instruments et à l’émergence de rapports conflictuels entre groupes 
d’intérêt. Cet aspect soulève la question centrale de la participation 
active du public dans l’aménagement du littoral.

La vision sectorielle dans les opérations d’aménagement et 
le manque de perspectives : la sectorisation se manifeste par la 
non-coordination entre les actions de développement menées. 

L’absence de complémentarité entre activités économiques lit-
torales : en général, on constate sur les façades atlantiques africaines 
une concentration des efforts de développement sur une seule activi-
té. Une telle perception participe à la régression des autres activités 
traditionnelles préexistantes, on l’a vu pour l’industrie par rapport 
à la pêche, pour les mines par rapport à l’agriculture, pour la pêche 
par rapport au tourisme ou au port, pour le pétrole par rapport au 
tourisme, pour le tourisme par rapport à l’agriculture etc.

Les impératifs environnementaux remettent ainsi en cause la du-
rabilité des investissements et des aménagements. Selon Lavaud-
Letilleul (2012), l’aménagement portuaire est en grande partie cen-
tré sur l’offre de nouveaux équipements adaptés à l’évolution des 
navires et des trafics. En Afrique comme dans le monde développé, 
les exigences liées à l’Agenda 21 fondées sur la Convention de Rio, 
exigent l’implication des populations locales et riveraines dans tous 
les projets initiés ou prévus dans leurs milieux de vie. L’objectif est 
de réduire les conflits d’usage et les atteintes au milieu naturel et 
humain, d’améliorer la qualité de vie, de confronter les points de vue 
des maîtres d’ouvrage avec ceux des populations, des élus voire de 
toutes les parties prenantes avant toute prise de décision. En effet, 
l’inobservance de ces règles tout comme toute forme de procédure 
tordue conduisent à remettre en cause la durabilité même des inves-
tissements et aménagements portuaires. Dans ce chapitre, nous pose-
rons la question de ce qu’est la durabilité portuaire. La participation 
qui est une composante de la durabilité sociale est capitale dans tous 
les processus environnementaux contemporains. Nous traiterons 
ensuite de la valorisation de ressources et du patrimoine portuaire. 
Enfin, les défis portuaires seront évoqués en guise de perspective 
eu égard à l’Agenda 21 et aux objectifs de développement durable 
(ODD).
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1. La durabilité en milieu maritime et portuaire

La notion de durabilité s’est développée dans le sillage du concept 
de développement durable popularisé par le rapport Bruntland en 
1987. Elle est au centre de la plupart des conférences internationales 
(Rio 1992 et Rio +20 en 2012, Johannesburg 2012). Les sommets 
sur le climat ne la négligent pas, notamment dans leur volet consacré 
à l’adaptation et à la résilience.

Ainsi depuis les années 1990, le néologisme durabilité ou sou-
tenabilité est utilisé de plus en plus dans le cadre des études sur la 
survie de la société humaine, impliquant la pérennité des ressources 
naturelles ainsi que l’équité inter et intra générationnelle. De nos 
jours, toute fondation humaine, tout système économique, toute po-
litique de gestion, toute activité, bref toute gouvernance qui se veut 
soutenable doit respecter les trois piliers du développement durable 
soit : le maintien d’un environnement vivable, un développement 
économique et social viable, le tout reposant sur une organisation 
sociale équitable. 

Certes, les questions environnementales et d’accès aux ressources 
naturelles ont constitué depuis les années 1970 (Rapport Meadows 
sur la croissance en 1971, Conférence de Stockholm en 1972, créa-
tion du Programme des Nations unies sur l’Environnement en 1973) 
une préoccupation croissante dans les sociétés occidentales. Ces 
inquiétudes sont accentuées par les chocs pétroliers entre 1975 et 
2008, la question des déchets et de la pollution largement répandue 
dans les milieux maritimes et le changement climatique qui n’est que 
le revers de la médaille liée à la consommation excessive des res-
sources et dont l’origine et la conséquence en sont une plus grande 
concentration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Il faut y 
ajouter ce que Godard (2015 : 30) considère comme les accidents 
majeurs de la modernité (Tableau 1) et qui ont eu un impact impor-
tant sur la pollution marine, atmosphérique et l’émission des GES. 
Ce tableau ne prend en compte que les accidents liés à la mer omet-
tant les accidents nucléaires qui sont hors propos.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_%C3%A9conomique_et_social
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_%C3%A9conomique_et_social
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_sociale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_sociale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressources_naturelles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressources_naturelles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_%C3%A0_effet_de_serre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Atmosph%C3%A8re_(Terre)
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Il faut sans doute ajouter à ce sombre tableau les marées noires ou-
bliées du Golfe de Guinée. Car, depuis près de 50 ans et dans le plus 
grand silence, le pétrole brut se déverse en flots continus et pollue 
cette région d’Afrique. La marée noire du golfe de Guinée se déroule 
silencieusement chaque jour dans les champs pétrolifères du Nigeria 
et ailleurs en Afrique (https://www.theguardian.com/world/2010/
may/30/oil-spills-nigeria-niger-delta-shell). 

La quantification des impacts de ces marées noires et déverse-
ments sur une échelle de 1 à 5 est résumée dans les tableaux 2 et 3.

Tableau 2 : Impacts de déversements importants d’hydrocarbures  
sur le milieu biophysique

Composante bio-
logique affectée

Intensité 
de l’im-

pact

Echelle 
spatiale

Echelle 
tempo-

relle

Impor-
tance de 
l’impact

Synthèse 
I1+ ES+ 
ET+ I2/4

Plancton 1 1 1 1 1

Ecosystème ben-
thique

2 1 5 2 2,5

Poissons 2 2 3 5 3

Oiseaux pélagiques 
et oiseaux de mer

5 3 1 5 3,5

Cétacés et tortues 1 1 1 1 1

Ecosystèmes de 
plages sableuses

4 4 3 2 3,25

Ecosystèmes de 
rivage rocheux

4 4 3 2 3,25

Estuaires côtiers et 
lagunes

5 4 5 5 4,75

Ecosystèmes de 
mangrove

5 5 5 5 5

Végétation littorale 
et côtière

1 1 1 1 1

Grands vertébrés 1 1 1 1 1

Source : Burns et al., 2002ab, modifié

On constate que les écosystèmes de mangrove, les estuaires côtiers 
et les lagunes, les écosystèmes de rivage rocheux et ceux de plages 
sableuses (boules de goudron) ainsi que les oiseaux pélagiques et 
les poissons souffrent énormément de ces déversements d’hydrocar-

https://www.theguardian.com/world/2010/may/30/oil-spills-nigeria-niger-delta-shell
https://www.theguardian.com/world/2010/may/30/oil-spills-nigeria-niger-delta-shell
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bures. Il en est de même de petites villes et de petits villages côtiers 
sur le plan humain (Tableau 3).

Tableau 3 : Synthèse de l’évaluation d’impact de déversement important 
d’hydrocarbures sur le milieu socioéconomique

Composante 
socioéconomique 

affectée

Intensité 
de l’im-

pact

Echelle 
spatiale

Echelle 
tempo-

relle

Impor-
tance de 
l’impact

Synthèse 
I1+ ES+ 
ET+ I2/4

Pêches industrielles 1 2 1 1 1,5

Grands villes 
côtières (Douala, 
Abidjan, Dakar)

2 2 2 2 2

Petites villes côtières 
(Limbe, Kribi)

4 2 2 4 3

Villages côtiers 5 3 3 5 4

Source : Burns et al., 2002ab, modifié

Pour illustrer ces évolutions, une modélisation (Burns et al., 
2002ab) a été effectuée autour sur la côte camerounaise (Figure 2) et 
il est intéressant de constater le rayon de propagation du danger non 
seulement le long du rivage mais aussi en haute mer. 

Or depuis les années 1980, l’aménagement des milieux est entré 
dans une nouvelle ère « géopolitique » émaillée de tensions, d’op-
positions et d’affrontements (Subra, 2007). Ces « conflits de proxi-
mité », qualifiés de locaux ou de territoriaux, datent aussi des années 
1970, avec des réactions d’opposition à l’implantation d’équipe-
ments collectifs pouvant générer des nuisances pour le voisinage qui 
se sont multipliées, diversifiées et structurées, au point que l’expres-
sion Not In My Back yard (NIMBY) leur est aujourd’hui consacrée 
par les environnementalistes (Lindsey, 1971 ; Trom, 1999 ; Hollard 
et Leborgne, 2001 ; Marchetti, 2005). 
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Figure 2 : Probabilité d’exposition de lieux géographiques à une fuite de 
pétrole en milieu côtier et marin au Cameroun

Source : Burns et al., 2002b

Les projets d’équipement portuaire n’échappent pas à la règle. 
Le phénomène parait tout autant paradoxal et contradictoire dans 
les pays riches que dans les pays pauvres, même si la communauté 
mondiale est devenue une grande société de consommation. Si dans 
les pays riches, on assiste à une généralisation de la consommation 
excessive des biens de toutes sortes nécessitant des déplacements de 
marchandises sur de longues distances. Les pays pauvres n’ont pas 
tardé à rentrer dans le train logistique et économique de ces échanges 
à longue distance par la modernisation de leurs équipements por-
tuaires pour un attrait plus concluant et rentable. Parallèlement, sont 
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apparus de nouveaux standards sociétaux en matière d’environne-
ment et de qualité de vie venant s’opposer à ce type de projet et dont 
les revendications toutes aussi conflictuelles obligent les uns et les 
autres à rectifier le tir, à prendre en compte l’environnement biophy-
sique la participation des riverains, puis, à effectuer des compensa-
tions de toute nature dont le montant représente en moyenne 10 % 
du coût total des projets d’équipement portuaire (Notteboom, 2007).

Les contraintes environnementales et les compensations qui en 
résultent rentrent dans les clauses et procédures de durabilité et via-
bilité des projets. A ce paradigme écologique de la durabilité, on a 
traditionnellement distingué deux grands types (durabilité forte et 
faible) auxquels il faut ajouter certainement un troisième (durabilité 
intermédiaire ou sociale).

1.1. La durabilité faible

Elle est économico-centrée et adopte les points de vue des écono-
mistes néoclassiques (pensée économique dominante). La thèse de la 
soutenabilité faible, fréquemment baptisée règle de Hartwick (1977), 
stipule qu’il y a substitution entre capital naturel (ressource naturelle) 
et capital artificiel (richesse créée). On parle aussi de substituabilité. 
Une telle conception est défendue par nombre d’organisations dont 
la Banque Mondiale, les Nations unies, l’Union Européenne, etc. 

Ladite règle de compensation intergénérationnelle propose d’in-
vestir dans le capital technique et humain le montant des profits 
tirés de l’exploitation pure et simple des ressources naturelles. En 
effet, les rentes prélevées au fur et à mesure de l’épuisement des res-
sources naturelles doivent être réinvesties pour produire du capital 
qui puisse remplacer les ressources naturelles épuisées. En outre, 
cette règle qui autorise une recomposition entre les parties constitu-
tives du capital global fait l’hypothèse implicite d’une substituabilité 
quasi-illimitée entre le capital naturel et le capital reproductible ! 
Cette règle relève de la « soutenabilité faible » dans la mesure où 
elle suppose une substituabilité parfaite entre les différents types de 
capitaux. Ainsi les coûts des dommages irréversibles infligés aux 
écosystèmes tels que la dégradation de la qualité environnementale 
des milieux, la fragmentation des habitats, la perte de la biodiversité 
comme la mangrove ou le changement climatique global, sont tota-
lement sous-estimés.

Ainsi, la soutenabilité faible considère-t-elle la nature comme un 
capital (actifs naturels fournissant des services économiques et éco-

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressource_naturelle
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logiques dans le temps). L’idée de base est que les différents capi-
taux sont substituables. Autrement dit, la réduction du capital natu-
rel (utilisation d’une ressource non renouvelable ou épuisable par 
exemple) peut être compensée par un accroissement du capital phy-
sique de la même valeur, ce qui permettra de garder le stock global 
de capital constant et partant, la possibilité de créer dans le futur au 
moins autant de biens et services. On peut donc épuiser totalement 
une ressource si cette dernière est remplacée par davantage d’écoles, 
d’hôpitaux ou de machines ! Dans cette perspective, Vivien (2005 
et 2007) souligne que « la génération présente consomme du capital 
naturel et, en contrepartie, lègue aux générations futures davantage 
de capacités de production sous formes de stocks d’équipement, de 
connaissance et compétences ».

Les défenseurs de la durabilité faible ont une vision technoscien-
tifique centrée, car, ils considèrent que la science et la technologie 
peuvent résoudre tous les problèmes environnementaux : compensa-
tion de la pollution des sols par la mécanisation de l’agriculture qui 
accroit les rendements ; diffusion de particules dans l’atmosphère 
pour limiter les radiations solaires. Malheureusement, une telle vi-
sion a montré ses limites.

Pour les tenants de ce paradigme, le secteur du transport maritime 
mondial quoique fondamental pour le commerce mondial et respon-
sable des externalités négatives pourra continuer sa marche pourvu 
que sur le plan économique les recettes augmentent pour compenser 
ces externalités négatives que sont : les décès liés à la combustion 
du fioul lourd utilisé par les navires, les 6,4 millions de tonnes de 
déchets rejetés chaque année dans les océans et les mers (UNEP, 
2005), les déversements d’hydrocarbures (7 000 tonnes par les tan-
kers ; ITOPF, 2016) la pollution de l’air et des eaux, la pollution 
sonore et lumineuse, pourvu que l’économie marche !

Ce modèle peut paraître utopique parce qu’il permet une destruc-
tion sans vergogne de l’environnement biophysique et social que les 
règles et modèles de compensation ne peuvent aider à reconstruire. 
Ainsi développera-t-on un port comme celui de Kribi en plein mi-
lieu forestier qui héberge depuis la nuit des temps des peuples au-
tochtones et bâtir des bungalows pour ces pygmées sous prétexte de 
relogement. Cela pose ainsi des problèmes de justice sociale ou en-
vironnementale dans ces milieux portuaires. Encore que le principe 
23 issu du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992 postule que 
« L’environnement et les ressources naturelles des peuples soumis à 
oppression, domination et occupation doivent être protégés ».
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La durabilité économique ainsi définie concerne trois grands en-
jeux pour les milieux et les villes portuaires :

 – une affectation efficace des fonctions urbaines : chaque mor-
ceau du territoire dans la ville permet un gain économique ; 

 – une attractivité de la ville (se traduisant par des stratégies, des 
politiques etc.) pour des nouveaux investissements est impor-
tante ;

 – une économie des déplacements et la réduction du besoin de la 
mobilité.

Toutefois, si l’on s’en tient au principe de Rio selon lequel « le 
coût du développement économique ne doit pas être supérieur au 
coût de la protection de l’environnement et des populations affectées 
par la dégradation de l’environnement », il faut examiner les deux 
autres formes de durabilité : la durabilité forte et celle socio centrée 
(Figure 3).

Figure 3 : Les trois durabilités

1.2. La durabilité forte

Les travaux sur ce paradigme se distinguent du précédent car, le 
capital naturel y est un facteur essentiel de la production : le ca-
pital naturel et le capital fabriqué et/ou humain ne sont plus sup-
posés être parfaitement substituables. La durabilité forte défendue 
par Daly (1990), puis, Figuière et Guilhot (2007), soutient que « le 
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capital naturel et le capital fabriqué par l’homme sont fondamenta-
lement des compléments, et sont seulement de façon marginale des 
substituts». Avec cette hypothèse de complémentarité, l’approche 
néoclassique de la durabilité faible décrite précédemment aboutit à 
une impasse au sens où la recherche des allocations efficaces des res-
sources sur la base de modèles de croissance ne saurait être durable 
(Figuière et Guilhot 2007). Selon Daly (1990), seuls les flux ma-
tériels de l’économie qui remplissent les trois conditions suivantes 
peuvent être considérés comme durables sur le plan matériel et éner-
gétique :

 – le rythme de consommation des ressources renouvelables ne 
doit pas excéder le rythme de régénération de ces mêmes res-
sources ;

 – le rythme de consommation des ressources non renouvelables 
ne doit pas excéder le rythme auquel des substituts renouve-
lables et durables peuvent être développés ;

 – le rythme d’émission de pollution ne doit pas excéder la capa-
cité de l’environnement à absorber et assimiler cette pollution.

Dans cette hypothèse, le stock de capital naturel ne doit pas bais-
ser. Daly (1990) soutient que capital naturel et capital artificiel sont 
complémentaires et non substituables. 

La durabilité forte met ainsi l’accent sur l’écologie et tout ce qui 
peut entamer la destruction des ressources naturelles, l’inhibition 
de processus naturels et des fonctions des services des écosystèmes 
(d’où le label paiement des services des écosystèmes –PSE), la dé-
gradation et la destruction de la biodiversité. Dès lors, la durabilité 
forte ou durabilité environnementale dans le domaine portuaire va 
concerner les enjeux ci-dessous :

 – réduction de la consommation d’énergie ainsi que des diverses 
émissions (déplacements de personnes ou de marchandises, 
construction des bâtiments, etc.), équilibre territorial, rôle bien 
pensé des différentes infrastructures (techniques ou naturelles) ; 

 – qualité architecturale de bâtiments nouveaux et reconstruits, qui 
reflète l’esprit particulier de chaque ville et son histoire. 

Un paysage urbain, compris comme image urbaine extérieure et 
intérieure de la ville (la façade urbaine), La ville doit être harmo-
nieuse dans son ensemble, mais aussi, par rapport au paysage naturel 
dont elle fait partie (Planche 1). Pour le cas du domaine portuaire 
kribien, il s’agit et de la forêt et de la mer (plages).
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Planche 1. 

Navire sur la plage kribienne, environne-
mentalement néfaste pour le tourisme bal-
néaire et pour l’esthétique du paysage.

Épaves de bateaux et pirogues avec la 
jacinthe d’eau sur le port de Douala.

Tchindjang, nov 2017 et Menyengue, sept 2014

Il s’agit bel et bien ici de l’environnement milieu de vie de Sauvé 
(2002) qu’il est indispensable de connaître afin de mieux l’aménager 
« de façon à favoriser la convivialité, le confort, la sécurité, la santé, 
ou encore l’aspect esthétique des lieux » en vue d’une meilleure ap-
propriation de notre appartenance au milieu. 

1.3. La durabilité intermédiaire ou sociale

Elle n’a pas fait l’objet d’une attention particulière de la part des 
scientifiques tout simplement parce que l’environnement en gros 
comportait le social. Mais au fur et à mesure du développement et 
des avancées des sciences environnementales, un accent particulier 
a été réservé aux problèmes sociétaux. La durabilité socio centrée 
milite en faveur de l’intégration et de la participation de la société 
humaine aux prises de décision à un haut niveau sur les investisse-
ments en matière de développement durable. Cette participation est 
largement sous-évaluée dans les milieux africains du fait des freins 
comme l’alphabétisation, la faible compétence de la société civile, 
les pratiques de corruption dans l’attribution des projets et des mar-
chés, la faible prise de conscience des bienfaits d’une participation 
effective dans ces différents pays, etc.

Arnstein (1969) a identifié huit niveaux de participation (groupés 
en trois grandes catégories), chacune correspondant à un barreau/ni-
veau de l’échelle. Au plus bas de l’échelle, la participation est faible 
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voire quasi inexistante. Au plus haut de l’échelle, elle prend la forme 
d’une participation pleinement investie par les citoyens:

 – la non-participation (manipulation et thérapie) qui prédomine 
largement dans la plupart des pays et milieux africains lors de 
la conduite des projets. Lesdits projets sont souvent présentés 
comme ceux du « chef de l’Etat » et par conséquent validés en 
l’état sans l’aval des populations qui sont manœuvrées et abreu-
vées de discours de campagne électorale ;

 – le pouvoir symbolique (information, consultation et conci-
liation) suppose une certaine amélioration et souplesse de la 
part des décideurs. En passant de la contestation à la concer-
tation, les citoyens doivent faire le choix d’une implication de 
nature politique dans la construction de la décision publique. 
Ils doivent donc accepter de sortir de l’opposition systématique 
au projet, parfois teintée d’un certain égoïsme individualiste 
auquel renvoie le syndrome du NIMBY (Hollard et Leborgne, 
2001). En général une telle situation reflète l’égoïsme des res-
ponsables politico administratifs ou des élus qui veulent à tout 
prix que le projet passe par eux, par leur village ou soit assujetti 
à un bénéfice quelconque qu’ils doivent en tirer ;

 – le pouvoir citoyen (partenariat, délégation et contrôle) qui 
est le niveau réel de participation souhaité et consistant en un 
transfert du pouvoir et de responsabilités aux populations via la 
société civile. Ce dernier niveau est à même de mieux constituer 
les fondamentaux de la durabilité sociale. A cette catégorie, un 
processus de décentralisation réelle et effective s’impose ; chose 
difficile pour les gouvernants de la plupart des pays du Sud.

S’inspirant des travaux d’Arnstein (1969), les recherches de Côté 
et Waaub (2012) suggèrent une grande transparence dans les prin-
cipes de la participation publique ci-dessous annoncés.

 – adopter une approche proactive visant l’implication plutôt que 
la seule consultation ;

 – diversification des formules et des outils favorisant la partici-
pation ;

 – instaurer un processus compétent d’accès à l’information, bâtir 
un argumentaire scientifique de qualité, rester ouvert à diffé-
rentes bases de connaissances, disposer de bons outils de com-
munication (jeu de rôle, théâtre, etc.) ;

 – donner l’opportunité de participer aux populations le plus tôt 
possible dans le processus ;
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 – prendre en compte les résultats de la participation dans le pro-
cessus d’analyse tout en gardant les options ouvertes et en pré-
voyant des solutions de rechange dans l’action envisagée.

Dans les pays développés, les 3 dernières décennies marquent une 
rupture majeure dans les relations entre politique, expertise et ci-
toyens, on assiste à une « fragmentation des systèmes institutionnels 
et décisionnels » liés à la décentralisation, à « l’émergence d’une so-
ciété civile » de plus en plus revendicatrice et organisée sous formes 
de groupes de pression, et aux « nouveaux enjeux sociétaux » (envi-
ronnement, qualité de vie, éthique… Jouve, 2005).

La durabilité sociale est donc intermédiaire. Concernant les villes 
portuaires, elle va se concentrer sur la mixité sociale de la popula-
tion, la variété de différents groupes de la société dans différentes 
parties de la ville, au niveau des origines, de la richesse et des géné-
rations. La participation publique constitue dorénavant un critère de 
bonne gestion et une condition sine qua non à l’acceptabilité sociale 
des décisions, particulièrement celles ayant une incidence directe sur 
la qualité de vie des populations. Elle est également associée à la 
transparence, condition de la confiance que les citoyens accordent 
aux organismes publics et privés.

Par conséquent, les maîtres d’ouvrage doivent quant à eux se ral-
lier à l’idée que le face-à-face avec les populations leur assurera un 
meilleur portage des projets (Ward, 2001). Au final, la participation 
de la population doit dans l’idéal permettre d’augmenter à la fois la 
qualité et l’acceptabilité sociale des projets. Ward (2001) résume ces 
avantages et inconvénients de la participation dans le tableau 4.

Tableau 4 : Avantages et inconvénients de la participation  
des citoyens à la planification portuaire

Avantages Inconvénients 

Connaissance des oppositions
Identification des besoins, objectifs et prio-
rités
Planification réussie et acceptée
Référentiel de dialogue commun
Emergence de solutions nouvelles/adaptées
Insertion des projets dans le milieu
Meilleure acceptabilité sociale des projets

Coûts élevés
Perte de temps et rallongement éventuel 
Echec de la planification
Absence/faible participation des popula-
tions
Question de la représentativité des popula-
tions
Conflits et violences récurrents 
Rejet des projets (syndrome NIMBY)

Source : Adapté de Ward 2001
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Cette participation dans les pays du Sud soulève la question de la 
justice environnementale et de la gouvernance des biens communs. 

2. La justice environnementale

La justice environnementale est devenue un paradigme incontour-
nable dans les procédures d’aménagement du territoire et de plani-
fication dans divers pays. Elle nait de la contestation des pratiques 
conduisant à la concentration des problèmes environnementaux 
dans les communautés les plus fragiles notamment les pauvres et 
les peuples autochtones de par le monde. La justice environnemen-
tale selon Larrère (2009) se définit comme la juste distribution des 
bénéfices (avantages) et des coûts (problèmes environnementaux) 
liés aux inégalités environnementales territoriales tant à l’échelle 
internationale (Nord-Sud) que régionale ou nationale voire locale. 
Les « problèmes environnementaux » concernent non seulement 
les effets négatifs d’un environnement dégradé, mais également les 
mesures et les contraintes nécessaires pour remédier à cette situa-
tion. La question de la justice environnementale touche dès lors la 
répartition des charges liées aux politiques environnementales. Par 
exemple, qui va payer le coût pour l’environnement des pollutions 
marines voire des dégradations de la biodiversité et des écosystèmes 
marins et terrestres liés aux infrastructures portuaires ? Comment va 
se réaliser ce paiement ou cette réparation ? Très souvent, les diffé-
rents pays cherchent à se décharger sur d’autres de ce fardeau (selon 
le syndrome NIMBY). 

En effet, l’accaparement du foncier par le portuaire ou les activités 
inhérentes sans l’avis des populations constitue une injustice criante 
dans le contexte des pays en voie de développement (PVD). A Kribi, 
le port a été construit au détriment des Pygmées qui n’ont pu rien 
dire même si des campements leur ont été aménagés hors de leur 
style habituel de hutte par l’administration portuaire. La question 
environnementale en effet est de nature intra nationale et internatio-
nale, intra générationnelle et intergénérationnelle, représentant ainsi 
un défi pour les conceptions « classiques » de la justice distributive, 
qui de manière générale, semblent échouer à proposer des outils pour 
saisir toute cette complexité. Or de façon globale, les sociétés dans 
les PVD sont en transition en raison de défis environnementaux tels 
que le changement climatique, l’évolution du pouvoir politique en 
Afrique au sud du Sahara et les changements sociaux (réfugiés, mi-
grants, etc.). Tous ces changements et défis représentent une menace 
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pour la durabilité de l’environnement physique et humain, et les iné-
galités croissantes menacent à la fois l’environnement social et na-
turel. Bien que le but du développement soit de créer un environne-
ment plus durable, la réalité est souvent que peu de gens en profitent 
tandis que d’autres sont laissés à supporter le poids des impacts et de 
plus grandes inégalités. La gestion de l’environnement devrait servir 
à traduire les coûts environnementaux en bénéfices pour le bien-être 
de toute l’humanité et pas seulement des quelques privilégiés. Ainsi, 
la construction du nouveau port en eau profonde de Kribi a généré 
des impacts sur l’environnement biophysique et sociale. Si l’éva-
luation environnementale stratégique régionale conduite par Royal 
Haskoning (2008) a prescrit la prise en compte des impacts cumula-
tifs de ce pôle industrialo portuaire, la situation des peuples autoch-
tones demeure toujours une question de justice environnementale. 

Les territoires ancestraux des peuples autochtones regorgent de 
ressources naturelles convoitées à des fins marchandes ou extrac-
tives dont les répercussions écologiques, sociales et culturelles sont 
indéniables. Dans de telles circonstances, en l’absence de recours 
efficaces et accessibles en droit et en l’absence de participation réelle 
de ces peuples, des interrogations sur leur survie écologique et sur 
leur droit de justice sur le plan environnemental subsistent. De plus 
ces minorités pygmées subissent les inégalités de quatre ordres : les 
inégalités territoriales, les inégalités d’accès à l’urbanité et au cadre 
de vie, les inégalités par rapport aux nuisances et aux risques et les 
inégalités dans la capacité d’action et d’interpellation de la puissance 
publique pour la transformation du cadre de vie. Elles sont de plus 
en plus confinées sur leur territoire par l’urbanisation le développe-
ment industriel et portuaire. Il est opportun de mettre en place des 
instruments égalitaires de justice environnementale pour réaliser la 
transition des économies et des sociétés de cette région vers le bien-
être et la soutenabilité. 

3. La gouvernance des biens communs

« La gouvernance est un processus par lequel des sociétés gèrent 
leurs affaires publiques en stimulant et en structurant un consensus 
normatif sous-jacent selon des règles basées sur le sens du bénéfice 
mutuel ou réciproque » Charlick (1995: 22) et Hyden (1992). Selon 
Olivier de Sardan (2001), quatre processus distincts, induits par les 
institutions internationales et les agences d’aide, se sont en effet 
« entremêlés », depuis les années 1980 jusqu’à nos jours : la subsi-
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diarisation, la privatisation, l’associationnisme voire l’empowerment 
et la gestionnarisation. 

Pour Olivier de Sardan (2014), « c’est une forme organisée quel-
conque de délivrance de biens et services publics ou collectifs selon 
des normes et logiques spécifiques ». Chaque forme organisée de 
cette délivrance (chaque arrangement institutionnel), fonctionnant 
selon des normes particulières, et mettant en œuvre des logiques 
spécifiques, peut alors être considérée comme un « mode de gouver-
nance ». 

La gouvernance est nécessairement plurielle et comporte plusieurs 
modes dont la gouvernance d’entreprise et la gouvernance politique 
ou publique. Le second mode, utilisé dans ce texte, concerne la gou-
vernance mondiale ou la gouvernance territoriale versus locale. « La 
notion de gouvernance locale a le mérite de mettre l’accent sur les 
formes concrètes d’action des pouvoirs locaux en tant que délivreurs 
de services et leurs interactions directes avec les usagers/citoyens. 
[…] un mode de gouvernance local inclut l’ensemble des modalités 
par lesquelles une institution locale (formelle ou non, publique ou 
non), délivrant tels ou tels biens ou services publics ou collectifs, 
gère les ressources symboliques et matérielles qu’elle contrôle à cet 
effet, au nom d’une certaine conception de ses intérêts et de l’intérêt 
public ou collectif. Chaque mode de gouvernance local a ses formes 
spécifiques d’autorité et de légitimité, plus ou moins acceptées ou 
contestées, plus ou moins efficaces quant à la délivrance des biens 
et services ». En général ce mode local comporte un volet associatif 
de gouvernance locale. Produit d’importation du Nord vers le Sud, 
il est caractérisé par : l’intérêt public, la participation communau-
taire, la transparence, l’accountability le partenariat, la promotion 
des femmes, la formation démocratique ; puis un volet projectal qui 
désigne l’ensemble des formes d’aides au développement présentes 
à l’échelle locale, quels qu’en soient les opérateurs (nationaux ou 
internationaux). Ce dernier suscite, alimente et finance le mode as-
sociatif évoqué plus haut. Ces deux modes de gouvernance locale 
s’appuient sur les biens communs.

L’approche des communs a pour centre d’intérêt des éléments 
spécifiques comme l’eau (mer), la forêt ou les aires protégées, voire 
les différentes ressources d’un Etat en les situant dans le contexte de 
leurs usages par certains types d’utilisateurs qui se les approprient. 
Les travaux en économie des ressources communes (Common 
Pool Resources), centrées au départ sur les ressources naturelles, 
ont été menés notamment par Garett Hardin dans La tragédie des 
communs (1968), Elinor Ostrom, prix Nobel d’économie en 2009 
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(Ostrom, 2010 ; Dietz et al., 2003 ; Ostrom, 2005) et Létourneau, 
(2015). Les « Commons » ou encore communaux se fondent sur 
une philosophie commune, autour de laquelle naît une prodigieuse 
diversité de pratiques, de règles et d’institutions. Par exemple, les 
moyens de subsistance au sein de notre environnement naturel et 
culturel doivent être assurés et gérés en commun, dans un esprit de 
responsabilité collective. Or l’histoire et l’actualité démontrent que 
cette responsabilité peut être partagée, d’autant plus que toutes les 
personnes et tous les groupes sociaux mobilisés sont considérés de 
manière juste et égalitaire. Ce qui demande de maintenir et de régé-
nérer en permanence un cadre collectif propice à la justice sociale 
et à l’égalité. Les Commons constituent ainsi des processus sociaux 
dont la modélisation échappe aux algorithmes traditionnels. De nos 
jours, chaque Etat ne dispose plus des moyens d’assurer la soute-
nabilité de l’humanité, ni d’éviter que lui-même, d’autres états ou 
des acteurs privés nuisent de façon irrémédiable au précieux trésor 
qu’est la planète.

La définition souvent utilisée est celle qui se trouve dans le rapport 
de la Stratégie Mondiale pour la Conservation, de 1980 : les « com-
muns » sont la propriété commune ou l’usage fait en commun d’une 
extension de terre ou d’eau, par les membres d’une communauté. 
Les « communs » mondiaux, selon le même rapport, englobent les 
parties de la surface de la terre qui se trouvent hors de la juridic-
tion nationale, en particulier la mer et les ressources vivantes qui s’y 
trouvent, ou qui sont en commun, ainsi que l’atmosphère.

La définition de Bollier (2002) paraît la plus satisfaisante : les 
« communs » « font référence à la vaste variété de ressources dont 
la population détient la propriété collective, et qui sont cependant 
en train d’être “clôturés” : privatisés, commercialisés sur le marché 
et malmenés ». En outre Bollier (2002) affirme que « en tant que 
système de gouvernance, les communs apportent des valeurs essen-
tielles qui font défaut à l’état néolibéral et au système de marché :

 – la capacité à fixer et à faire respecter des limites soutenables sur 
les marchés ;

 – la capacité à internaliser les “externalités” que produisent les 
marchés ; et

 – la capacité à déclarer que certaines ressources sont inaliénables 
(autrement dit, interdites aux marchés) ».

Bollier (2002) veut ainsi démontrer que les « communs » 
conduisent à imaginer un autre paradigme permettant aux actions 
politiques de passer de l’échelle micro-politique à l’échelle poli-
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tique mondiale. Le concept des ressources, faisant référence aux 
« communs », est beaucoup plus large que celui qu’on connaît ha-
bituellement. Ces ressources peuvent être physiques (fleuves ou 
forêts par exemple) et spatiales (mer et espace), mais elles peuvent 
également être numériques (cyberespace, software) ou culturelles 
(l’art, la littérature ou les mathématiques). Il peut s’agir aussi bien de 
ressources vitales comme l’eau potable que de l’accès aux grosses 
vagues pour des surfeurs. Dès lors, le concept des « communs » et 
de la communisation (Blin et Marin, 2012) donne des perceptions 
plus claires sur les deux problématiques : premièrement, en dési-
gnant un « bien » universel important pour tous (les « communs ») 
qui implique des valeurs comme la justice et l’équité, et qui est 
vital pour la défense de notre liberté collective ; deuxièmement, en 
donnant un élément tangible autour duquel de nouvelles formes de 
gouvernance peuvent se développer, indépendamment de celles qui 
existent déjà.

Dans les « communs », les biens communs et la communisation, 
il ne s’agit pas seulement de vouloir préserver des éléments statiques 
(comme les ressources naturelles) mais également une dynamique 
alternative de gestion collective des ressources partagées, en dé-
veloppant des moyens de gestion collective plus efficaces. D’une 
certaine façon, la communisation est une manière de réaffirmer les 
droits d’autodétermination des gens, mais qui ne manœuvre pas ex-
clusivement autour de l’état ou des entreprises privées. Les « com-
muns » et la communisation, qui sont inévitablement liés l’un à 
l’autre, forment un processus de gestion mais aussi de changement. 
Ils constituent une sorte de prise de pouvoir encourageant une légi-
timité qui s’appuie sur l’habileté des « communaux » à mieux gérer 
la société, c’est-à-dire dans ses dimensions locale, régionale et mon-
diale, avec une meilleure participation, avec la diversité et la coopé-
ration de nombreux intéressés, et une meilleure compréhension des 
problèmes et des solutions disponibles (Blin et Marin, 2012).

Les ressources terrestres et marines (parcs marins et parcs ter-
restres bordant la mer, écosystèmes côtiers dont mangroves et récifs, 
mers et plages) ou maritimes (ports, ville portuaire et accessoires) et 
archéologiques constituent pour les peuples côtiers un bien commun. 
Il en est de même de leurs ressources culturelles en termes d’objets 
ou d’engins traditionnels comme les pirogues mais aussi de danses, 
musiques, chants, rituels et mimes des peuples côtiers atlantiques. 
Pour les éléments immatériels, on peut notamment citer le Ngondo 
du peuple Sawa au Cameroun, le Vodou et la route des esclaves au 
Benin, les teintureries du Podor au Sénégal… la commémoration du 
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Ndjombè chez les Benga au Gabon tout comme la danse ivanga chez 
les Benga du Gabon et les Iyassa du littoral kribien au Cameroun. Il 
en est de même du culte du « Nyango » chez les Anhi de la Lagune 
Aby des îles Ehotil en Côte-d’Ivoire. Pour ce qui est du patrimoine 
matériel, le fort de Saint-Louis au Sénégal, les forts et châteaux de 
Volta, d’Accra, d’Elmina et de Cape Coast au Ghana sont les plus 
célèbres.

Bien que posant parfois des questionnements éthiques, ces res-
sources constituent un important vecteur du tourisme littoral qui ne 
peut plus se cantonner ou se contenter du seul balnéaire. Ces res-
sources tant naturelles que culturelles, matérielles et immatérielles 
sont capitales et gagneraient à être valorisées.

4. Valorisation de ressources et du patrimoine portuaire

Ces constats posés, la réflexion s’oriente vers l’analyse de la va-
lorisation de l’environnement portuaire ou domaine maritime por-
tuaire allant des ressources naturelles aux ressources et richesses 
économiques et socioculturelles liées au milieu portuaire.

4.1. Valorisation des milieux naturels des espaces économiques 

De nos jours avec les problèmes environnementaux dédiés aux 
ports et aux emprises maritimes portuaires, concilier économie et 
écologie constitue un élément important de la politique environne-
mentale de chaque autorité portuaire dans différents pays. Cette poli-
tique est de plus en plus appliquée dans les zones portuaires des pays 
développés et timidement dans les PVD. Il est pourtant question de 
permettre le développement de zones logistiques et commerciales 
tout en intégrant la restauration écologique et la gestion de zones hu-
mides (mangrove, récifs, estuaires) ou de l’environnement maritime. 
Cela requiert de la politique d’aménagement de la zone portuaire 
une réflexion plus large sur les fonctionnalités de ces milieux natu-
rels. Les études d’impacts environnementaux avant construction des 
infrastructures portuaires permettent de soulever ou d’adresser ces 
questions.

Les diagnostics scientifiques permettent de mettre en avant l’inté-
rêt écologique des milieux portuaires et côtiers par le recensement 
des espèces de faune et de flore y afférentes, l’intensification et la 
conservation du caractère humide de la zone (voire la restauration 
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de mangroves et de récifs) sans oublier la création des parcs marins 
et le parrainage des tortues marines ou la protection de leurs sites 
de nidification comme cela se fait sur le rivage atlantique du Gabon 
(Cap Estérias), du Cameroun (Ebodje) et du Ghana (Ada Foah). 
L’idée d’un parc marin est en cours au Cameroun entre Ebodje et Rio 
Campo au sud du port de Kribi pour compenser les destructions éco-
logiques orchestrées par la construction du Port Autonome de Kribi 
(PAK). Cela peut conduire à la création de corridors écologiques. En 
outre, les espaces portuaires et industriels développés hors des es-
paces urbanisés ont été souvent directement concernés par le renfor-
cement des réseaux internationaux de protection de la biodiversité. 
Or, il s’avère que ces espaces se situent souvent au sein de milieux 
humides, littoraux ou d’estuaire, particulièrement riches. Cela exige 
des autorités portuaires une implication active dans la connaissance 
des écosystèmes et leur gestion-protection, en partenariat avec les 
collectivités et les associations concernées, pour assurer une meil-
leure compatibilité avec le développement de projets ou la préserva-
tion de capacités d’accueil économiques. Une telle perception fera 
progresser le concept de ports mouroirs de la biodiversité vers celui 
de ports conservatoires de la biodiversité. La gestion intégrée des 
zones côtières implique que l’action de l’homme se fasse dans le 
respect des écosystèmes.

4.2. Valorisation des ressources littorales renouvelables 

La valorisation des ressources littorales est désormais devenue 
une question incontournable pour les villes portuaires, à la fois pour 
réduire l’impact de certaines activités sur l’environnement et pour 
explorer le champ d’exploitation du potentiel littoral et marin. Ainsi, 
l’utilisation et l’usage des ressources marines sont incontournables 
de nos jours et constituent des enjeux du développement durable. Ces 
enjeux selon Chaboud (2006) « mettent en rapport des populations 
très dépendantes des ressources disponibles pour satisfaire leurs be-
soins alimentaires et monétaires avec des politiques publiques d’ins-
piration nationale ou internationale ».

En Occident, les pratiques de production d’énergie renouvelable 
donnent lieu à des projets innovants et recherches sur le potentiel 
marin et littoral : champs éoliens terrestres et offshore, production 
d’énergie via la houle, couverture photovoltaïque des vastes surfaces 
d’entrepôts portuaires, thalasso-thermie à usage urbain, valorisation 
de la bio-ressource des micro-algues, relance des projets sur l’éner-
gie marémotrice et recherche sur l’énergie de la houle (Nantes/Saint-



qUESTIONS ENVIRONNEMENTALES LIéES à L’ARTIfICIALISATION n 393 

Nazaire, en partenariat avec Le Havre, Marseille/Fos, Toulon, Israël). 
Dans les Pays du Sud, la valorisation des ressources marines passent 
par les pêcheries et autres ressources halieutiques qui ont conduit 
certains ports à réorienter leurs stratégies économiques et à dévelop-
per de nouvelles pratiques plus respectueuses de l’environnement et 
mieux adaptées aux attentes des consommateurs. Toutefois, la per-
sistance et l’ampleur de la pauvreté dans les pêcheries, particulière-
ment dans les pêcheries, artisanales ou traditionnelles, des pays du 
Sud ne facilitent pas les choses en matière de développement durable 
et c’est à ce niveau que des organisations internationales tentent de 
mettre en place des projets innovants comme ceux sur la gestion 
des tortues marines par les organisations de la société civile ou des 
associations des sites locaux (Projet CIPO 2018 à Ebodje). Le choix 
de Kribi pour abriter la statue Mother of Humanity participe de cette 
valorisation. 

4.3. Valorisation du patrimoine portuaire matériel et immatériel

Le patrimoine portuaire constitue un vecteur important de cohé-
sion sociale et d’attractivité pour les villes portuaires. Prenant en 
compte les trois dimensions du développement durable, la valorisa-
tion du bâti et de toutes les formes héritées du passé vise à entrete-
nir la mémoire, l’identité et la culture portuaire. Au plan urbain, on 
constate que la ville suit la création du port. Quand bien même elle 
aurait existé avant le port, son étirement et son extension spatiale 
semblent correspondre aux limites imposées par le port et s’arri-
ment aux mutations économiques observées dans l’environnement 
portuaire. Il est donc important de penser aux reconquêtes urbaines 
d’espaces portuaires et de ceux d’interface ville-port, et ce, en raison 
de la dégradation, du vieillissement de l’extension ou de la reconver-
sion du port vers de nouvelles fonctions. Qu’en est-il aujourd’hui du 
port de Douala, de Dakar, d’Abidjan etc. Une telle finalité conduit 
forcément à l’aménagement intégré Ville-Port qui a fait l’objet de 
débat dans le cadre de la gestion intégrée des zones côtières en vue 
d’une meilleure cohérence d’ensemble entre espaces urbains et por-
tuaires. Il faudrait qu’il y ait une mixité entre certaines fonctions 
urbaines et les activités portuaires. Pour ce qui est de Douala, son 
port d’estuaire difficile d’accès est en perte de compétitivité. Il fonc-
tionne en complémentarité avec le port en eaux profondes de Limbe, 
et en trinôme avec le port de Kribi et Limbe. Une recomposition 
des activités industrielles et portuaires est en cours dans le Littoral 
camerounais marqué par le transfert des activités de gros de Douala 
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vers Limbe ou Kribi. Les chantiers navals ont été ainsi transférés à 
Limbe au début des années 2000 et le transfert du port de bois vers 
Kribi est en cours. Les matières premières brutes ou transformées 
seront directement exportées depuis Kribi. Le maintien des activi-
tés d’importation de marchandises à Douala le sera exclusivement à 
destination du marché urbain.

4.4. Valorisation du patrimoine culturel local ou national

L’eau est en Afrique un véhicule de la vie, un canal d’expédition 
ou de lavage de la malchance, de la malédiction, voire un moyen de 
purification et de communion avec les ancêtres, ou les dieux de l’eau 
(Mami Water et sirène). C’est ce qui explique chez les communautés 
côtières d’Afrique Atlantique, la création et le maintien de grands 
événements festifs, culturels à connotation sportive (course des piro-
gues), musical (folklore traditionnel) ou magico religieuse (Ngondo, 
Nyango, Ivanga). Ces manifestations associent des éléments signi-
ficatifs du patrimoine culturel local (temporalités traditionnelles et 
modernes) et ceux du patrimoine maritime et ayant un réel impact 
populaire, ce qui est de nature à améliorer l’attractivité des secteurs 
situés à l’interface ville-port. Il serait donc logique pour les autorités 
du domaine maritime et portuaire de soutenir financièrement et lo-
gistiquement l’organisation de telles manifestations emblématiques 
dont le rayonnement dépasse le seul cadre local/national et touche à 
l’international. On n’a qu’à observer le beau monde que rassemble 
le Ngondo à Douala ou le festival Mabi à Kribi. On pourrait étudier 
l’unicité de la culture des peuples du littoral atlantique en essayant 
de recouper ces manifestations et leurs significations. C’est un sup-
port incontournable pour le tourisme côtier durable et qui peut boos-
ter le potentiel économique des territoires ville/port, et ce d’autant 
plus que la plaisance n’est pas l’activité la mieux pratiquée (insécu-
rité oblige) dans les mieux transatlantiques africains en dehors de 
l’Afrique du Sud. Certes les journées portes ouvertes existent, mais 
elles s’appuient moins sur des réalités culturelles que sur la présen-
tation des activités liées à la mer. Dès lors une meilleure conception 
de ces journées en associant étroitement le culturel local, un musée 
maritime et les activités portuaires pour le tourisme aurait un impact 
socioéconomique bénéfique et retentissant. Une telle vision peut re-
présenter un aspect capital des défis du futur des ports atlantiques 
africains.
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5. Les défis des ports d’Afrique Atlantique

« Entre 2007 et 2017, pas moins de 50 milliards de dollars auront 
été investis dans le secteur portuaire africain. Avec une croissance 
annuelle de 7 % des trafics maritimes et des volumes d’échanges 
multipliés par quatre, stimulés notamment par l’Asie, l’Afrique sus-
cite un regain d’intérêt » (Matz, 2017). Les ports africains ne sont 
pas des espaces uniques au monde ou isolés. Le colloque de Kribi 
centré sur le thème construire la ville portuaire de demain en Afrique 
Atlantique met clairement en relief les défis portuaires qui doivent 
prendre en compte ou s’arrimer aux Objectifs de Développement 
Durable (ODD). « Entre 2007 et 2017, l’Afrique a vu ses volumes 
d’échanges commerciaux multipliés par quatre ; une progression 
spectaculaire qui doit beaucoup à la montée en puissance des ports 
africains et qui n’a pas échappé aux principaux Etats concernés » 
(Ndungidi, 2017). Toutefois cette progression n’est pas sans cacher 
de malaise, ce qui oblige à visionner les défis actuels des ports afri-
cains. Harding et al. (2007) ont effleuré quelques défis portuaires en 
Afrique de l’Ouest et du Centre. Alix (2017) dans une communica-
tion évoque quatre défis majeurs pour les ports contemporains dont 
le gigantisme et l’adaptation des infrastructures ; le défi économique 
qui tient compte de la rentabilité, compétitivité et attractivité, la sé-
curité et la protection environnementale via le code ISPS ; enfin, la 
responsabilité ou performance sociétale. 

Le premier défi procède d’un arrimage à la donne mondiale. 
Ayant hérité pour la plupart de ports anciens et coloniaux avec des 
infrastructures vétustes et obsolètes, les dirigeants africains sont 
condamnés à intégrer leur renouvellement/rénovation ou leur renfor-
cement dans leurs stratégies économiques. Ainsi, la plupart des pays 
déploient des investissements énormes pour élargir leur ancien port 
(Dakar, Tema au Ghana et Abidjan II) ou pour construire un nouveau 
port de capacité plus attrayante et plus productive. Ainsi en est-il du 
port de Kribi ou de Lagos Badagry. Ce premier défi constitue la clé 
de voûte de l’économie portuaire qui touche les ODD 1, 9, 11-15.

Pour Alix (2017), les autorités portuaires doivent trouver des ré-
ponses attractives compétitives et rentables. Cela est d’autant plus 
vrai pour les ports d’Afrique Atlantique que les volumes des inves-
tissements financiers consacrés constituent une exigence qui ne doit 
souffrir d’aucune défaillance et perte économiques. Or sont connues 
les performances limitées des ports atlantiques africains dues aux 
faibles investissements privés nationaux mais aussi aux phénomènes 
d’engorgement qui engendrent de lourdes pertes en matière de 
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temps de transit vers l’hinterland. En effet, les installations indus-
trielles portuaires entravent la fluidité de la circulation, mais sur-
tout rejettent des effluents qui sont mal gérés. Plusieurs nuisances 
sont causées par l’installation des industries dans et à proximité du 
port. Il s’agit d’abord des problèmes de circulation. La congestion 
au port de Douala et la zone attenante est un fait patent, tout comme 
au port de Dakar où elle engendre un rejet d’importantes quantités 
de déchets de tout genre. Ce qui a favorisé, au Port autonome de 
Dakar (PAD), la pollution du plan d’eau avec son corollaire de désa-
gréments. Le port de Lagos Lekki n’est pas épargné. Dans les bou-
chons infernaux qui entourent le port de Lagos, même les taxi-motos 
peinent à trouver de la place et zigzaguent bon an mal an entre les 
camions-citernes ou semi-remorques et les immenses cratères qui 
parsèment la route. Les chauffeurs peuvent rester bloqués des jours 
entiers à l’entrée ou la sortie du port, causant une immense perte 
d’argent et d’énergie pour les compagnies d’import-export. Apapa, 
célèbre quartier chaotique du port, est devenu un repère pour des 
bandits et des criminels. Une telle situation engendre des défis de 
santé environnementale (respiration des citadins pris dans les cou-
loirs d’engorgement) et de changement climatique avec émission de 
GES et pollution de l’air. Cet immense défi soulève des questions de 
pauvreté et santé (ODD 1 – 3), d’emplois décents (ODD8), puis de 
villes et communautés durables (ODD15).

Le troisième défi découle logiquement du deuxième. Au terme de 
leur conférence du 11 mai 2011 à Libreville, les 17 Ministres de 
transport de la Conférence des États Africains Riverains de l’Atlan-
tique ont insisté sur le caractère prioritaire du développement des 
infrastructures portuaires et de leur conformité aux normes interna-
tionales en matière de sécurité et de sûreté. Les ports africains sont 
des installations géostratégiques et géopolitiques fonctionnant avec 
des normes de sécurité de plus en plus édicté par leur position et 
l’insécurité courante (piraterie maritime –Eklöf Amirell, (2009) dans 
le Golfe de Guinée. La sécurité et la sûreté des transports maritimes 
sont donc essentielles au succès du commerce et de la croissance en 
Afrique et fondamentales pour le développement durable des éco-
nomies des États africains. L’Organisation maritime Internationale 
(OMI, 2017) dans sa stratégie pour les pays portuaires d’Afrique de 
l’Ouest et du Centre insiste sur le respect et la mise en application 
des dispositions des chapitres V et XI-2 de la Convention SOLAS 
sur le suivi des navires à grande distance (LRIT), sur la règle XI-2/7 
de la Convention SOLAS relative aux menaces contre les navires et 
sur les sections du Code ISPS se rapportant aux installations por-



qUESTIONS ENVIRONNEMENTALES LIéES à L’ARTIfICIALISATION n 397 

tuaires. A ce titre, le tableau 5 dresse un bilan exhaustif de la situa-
tion de quelques pays d’Afrique de l’Ouest et du centre en matière 
de ratification des conventions internationales et de sécurité.

Le quatrième défi en matière de performance sociale tend à 
être la chose la moins partagée en Afrique de l’Ouest et du Centre. 
Une telle perception est liée au défi précédent de sécurité qui exclut 
d’office du domaine portuaire l’intégration des citoyens et des acti-
vités des habitants de la ville portuaire. Des journées portes ouvertes 
mieux préparées comme proposées ci-dessus dans une approche 
collaborative pourraient aider à réaliser ce défi pour faire des ports 
africains des smart ports. Il s’agit d’aider le citoyen du territoire por-
tuaire à se sentir concerné par le port qui constitue un volet de la 
vie de son pays. Ce défi augmente le risque de pollution provoquée 
par l’urbanisation et la surpopulation (pollution domestique), puis, 
l’industrialisation des côtes. Cette pollution est d’ordre chimique, 
organique, microbienne, par des hydrocarbures et par des émissions 
dans l’air. La pollution chimique provient des pesticides et insecti-
cides utilisés dans l’agriculture. Ces produits chimiques sont entraî-
nés par les eaux de ruissellement des fleuves et autres drains côtiers 
dans les lagunes et dans les eaux marines (SOCAPALM à Kribi, 
savonneries à Douala etc.). Les industries installées sur le littoral 
ont aussi une grande part de responsabilité dans cette pollution à 
travers les déversements des eaux des égouts et des produits toxiques 
tels que la soude, les acides, les huiles minérales, les pigments des 
industries textiles, la glycérine des savonneries. Il existe aussi une 
pollution liée à l’utilisation des certains produits chimiques (gama-
rine) dans les activités de pêche. (ODD 11-15). La prolifération de 
l’ensemble de ces polluants dans l’eau et l’atmosphère fait que les 
maladies hydriques, cancérigènes, pulmonaires, cardio-vasculaires 
mais aussi une mosaïque de situations épidémiologiques nouvelles 
sont de plus en plus fréquentes dans l’espace hospitalier des grandes 
villes portuaires africaines.

Conclusion

Le littoral, espace « entre-deux » fait l’objet d’enjeux contradic-
toires, qui doivent pourtant coexister. En effet, c’est un lieu où se 
croisent les exigences terrestres et marines, car il n’existe pas d’acti-
vités humaines en mer qui ne puisse se développer à partir de la terre, 
comme la plupart des activités terrestres trouvent leur aboutissement 
en zone littorale. En outre, l’espace littoral tout comme l’écosys-
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tème marin sont chargés de répondre aux besoins croissants de l’hu-
manité : alimentation, énergie, ressources minérales, transports ou 
tourisme. Le littoral constitue un milieu de haute diversité biolo-
gique, un haut lieu de tourisme balnéaire /tourisme durable/ mémo-
riel, un milieu d’installation des ports et enfin un milieu d’urbanisa-
tion diffuse plus ou moins contrôlée. De telles fonctions supposent 
la connaissance des impacts positifs et négatifs des aménagements 
effectués sur la côte. Marcadon (1999), précise qu’un port ne peut 
fonctionner et se développer sans impacts négatifs sur l’environne-
ment et son développement ne peut s’effectuer que sur la base des 
études conduites dans un cadre réglementaire. En outre, les autorités 
portuaires doivent mener une politique de gestion des risques et de 
maîtrise des pollutions.

La quantification de ces impacts positifs et négatifs impose leur 
prise en compte dans la construction portuaire, les schémas d’amé-
nagement urbain ou d’aménagement du territoire. Cela justifie la 
nécessité des études d’impacts sur l’environnement (EIES) ou dans 
les évaluations environnementales stratégiques régionales (EER) 
comme ce fut le cas pour la région de Kribi en 2008. Toutefois, en 
Afrique, la priorité donnée à juste titre par les Etats à ces projets 
structurants tend à les pousser à contourner la procédure EIES dé-
crétée par ces mêmes Etats ; procédure pourtant mondialement re-
connue et acceptée par les bailleurs de fonds et les investisseurs. 
La qualité des études s’en trouve de par le fait même, affectée tout 
comme la durabilité environnementale des infrastructures implan-
tées et impactant le foncier. 

Les ports africains constituent de véritables nœuds de la mondiali-
sation soumis à des contraintes économiques, sociales et environne-
mentales de plus en plus fortes. Les contraintes environnementales 
concernent tous les aspects de l’artificialisation des espaces littoraux 
(mondialisation, production et commerce, logistique, sociétés lo-
cales et communautés portuaires, géopolitique et géostratégie). Si 
l’activité portuaire est économiquement rentable, elle engendre aussi 
un rejet d’importantes quantités de déchets de tout genre. En effet, le 
« trafic exponentiel » des ports africains est un signe de progrès à en-
courager, mais il ne doit pas occulter les risques environnementaux 
associés à cette situation. Les menaces visibles sur l’environnement 
biophysique à proximité des ports comprennent les déchets prove-
nant des navires, les déversements de pétrole, les marées noires, 
l’évacuation des eaux de ballast, la pollution de l’air et du sol, la des-
truction de l’habitat et des écosystèmes marins ainsi que la pollution 
acoustique. De ce fait, il incombe aux pays africains possédant des 
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ports sur l’océan Atlantique de résoudre ces problèmes de pollution. 
Car il existe selon Yann Alix (2017) une forte corrélation entre la 
performance environnementale des ports et de leurs résultats finan-
ciers. Certes, la révolution numérique actuelle leur offre de multiples 
solutions dont les innovations technologiques leur permettant de se 
transformer en smart port. Toutefois, cette intelligence numérique 
innovatrice ne peut passer sans une approche collaborative, créative 
et audacieuse dans la gestion de l’activité portuaire et du domaine 
maritime tout entier.

Le défi environnemental majeur pour les ports africains consiste 
à poursuivre avec succès leur développement tout en limitant leur 
impact sur l’environnement. Cela passe par une gestion cohérente et 
intégrée du territoire portuaire dans le respect du patrimoine nature, 
la réduction de l’impact environnemental des activités portuaires et 
industrielles, la conception des aménagements dans un esprit de dé-
veloppement durable ». 
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Chapitre 16.  
La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) 
des acteurs portuaires en Afrique : une grille de 

lecture en termes de défi environnemental

Suzanne M. APITSA

Résumé

Cette contribution tente de construire une grille de lecture des fac-
teurs qui peuvent contraindre les acteurs portuaires africains dans 
la démarche de la responsabilité sociétale des entreprises (RSE). 
Elle prend appui sur l’expérience d’une étude réalisée dans le 
cadre d’un projet de recherche en zone portuaire havraise. Une 
comparaison avec le contexte portuaire camerounais fournit un 
exemple instructif. Sur cette base, la recherche mobilise les ap-
proches graduées des stratégies de RSE de Martinet et Payaud 
(2008) pour justifier et décrire le positionnement des acteurs por-
tuaires quant à leurs responsabilités. Le travail de recherche pro-
pose aux acteurs portuaires africains des éléments d’action pour 
faire face au défi environnemental. Il suggère des pistes de ré-
flexion pour en explorer les implications.

Mots-clés : environnement, développement durable, RSE, port, 
France/Le Havre, Afrique/Cameroun/Douala

Abstract

The constraining factors CSR of port stakeholders in Africa: a 
reading grid in terms of environmental challenge

This contribution tries to build a grid of the factors that can 
constrain African port stakeholders in the approach of corporate 
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social responsibility (CSR). It is based on the experience of a stu-
dy carried out as part of a research project in the port area of Le 
Havre. A comparison with the Cameroonian port context provi-
des an instructive example. On this basis, the research mobilizes 
the scaled-up approaches of the CSR strategies of Martinet and 
Payaud (2008) to justify and describe the positioning of the port 
actors about their responsibilities. The research work proposes to 
African port actor’s elements of action to face the environmental 
challenge. It suggests some lines of thought to explore the impli-
cations.

Keywords: environment, sustainable development, CSR, port, 
France / Le Havre, Africa / Cameroon / Douala

Introduction

L’impact des changements climatiques conduit les Etats, les orga-
nisations et la société civile à une prise de conscience environnemen-
tale plus affirmée. Celle-ci, telle qu’en témoignent de nombreux tra-
vaux (Jollivet, 2001 ; McWilliams & Siegel, 2001 ; Miossec, 2001 ; 
Vogel, 2006), s’exprime par la mise en œuvre d’une politique de 
responsabilité sociétale des entreprises (RSE)1. Cette dernière peut 
se traduire de diverses façons : s’imposer un comportement éthique 
et transparent, contribuer au développement durable, prendre en 
compte les attentes des parties prenantes, respecter les lois en vi-
gueur et s’accorder avec les normes internationales de comportement 
(Capron et al., 2011). Exposées aux pressions des institutions inter-
nationales et de la société civile, les organisations sont appelées à 
rendre visibles les principes du développement durable. Cela traduit 
une responsabilité vis-à-vis des impacts sociaux et environnemen-
taux de leurs activités que la Commission Européenne (CE)2 donne 
dans sa définition en 2001 et en 2011. Selon la CE (2001), « la RSE 
est l’intégration volontaire par les entreprises des préoccupations 
sociales et environnementales à leurs activités et ce en interaction 
avec leurs parties prenantes3 ». Dix ans plus tard, en 2011, la CE 

1  Le concept de la RSE est né aux Etats-Unis (Bowen, 1953). Il connait un essor remarquable en 
Europe. La Commission Européenne (CE) en est le moteur.

2  Le terme de Responsabilité Sociétale des Entreprises (encore appelé responsabilité sociale des 
entreprises) est entendu ici comme la responsabilité globale de l’entreprise qui intègre les trois 
piliers du développement durable déclinés à l’échelle de l’entreprise : sociale, économique et en-
vironnementale.

3  Les parties prenantes sont les individus ou groupe d’individus qui peuvent affecter ou être affectés 
par la réalisation des objectifs organisationnels. Ce sont les salariés, les clients, les fournisseurs, les 
concurrents, les gouvernements, les actionnaires, la société civile  (Freeman, 1984).
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fait évoluer cette définition et indique que « la RSE est la respon-
sabilité des entreprises vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la 
société ». Dans la première définition, la CE met l’accent sur une 
démarche libre et volontaire des entreprises en matière de RSE. La 
deuxième définition intègre un caractère obligatoire de la RSE. Elle 
met en exergue l’urgence de la mise en œuvre d’une démarche RSE. 
Ces deux définitions traduisent la notion du développement durable 
qui suppose de respecter les principes de développement visant à 
répondre aux besoins du présent des populations sans compromettre 
la capacité des générations futures de répondre aux leurs (Rapport 
Brundtland, 1987). 

Dans le contexte portuaire, maillon des chaînes logistiques inter-
nationales, le débat sur la conscience environnementale fait sens. 
En effet, les littoraux maritimes sont des milieux fragiles où une 
compétition plus forte pour l’espace menace la qualité globale de 
l’environnement marin et côtier (Cormier-Salem, 1999 ; Miossec, 
2001). Le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du 
Climat (GIEC) fait remarquer que les zones littorales ou semi arides 
africaines seront très touchées par les effets du réchauffement clima-
tique. De façon générale, les zones portuaires produisent de grandes 
quantités de gaz à effet de serre ainsi que des nuisances (bruit, par-
ticules polluantes), par leurs activités de transport (maritime et rou-
tier) et par leurs activités industrielles (Lacoste et Gambet, 2015 ; 
Steck, 2013). Situées sur le littoral, les activités sont menées dans 
des milieux naturels humides (importante zone de la faune et de la 
flore) et dans des zones de résidence humaine. Ce constat appelle la 
responsabilité des acteurs portuaires à intégrer les principes globaux 
du développement durable dans leurs décisions et activités. En même 
temps, en Afrique, se pose naturellement la question de l’épineux 
dilemme de l’équilibre entre l’intégration des principes globaux de 
la RSE et la réactivité locale de ces principes (Apitsa, 2017). Ainsi, 
comment maintenir une cohérence d’ensemble des principes inter-
nationaux reconnus alors que les réalités des pays diffèrent d’une 
région à l’autre ? Plus précisément en Afrique, comment rendre 
compte de la RSE des acteurs portuaires ? Quels sont les facteurs qui 
peuvent fragiliser les acteurs portuaires africains dans la démarche 
RSE ? Parce que les activités qui répondent aux objectifs de dévelop-
pement durable doivent être économiquement viables, préserver les 
écosystèmes et promouvoir l’équité sociale (Boiral, 2008 ; Jackson 
et Apostolakou, 2010 ; Lee, 2011).

L’objectif de cette recherche est de construire une grille de lecture 
des facteurs qui peuvent contraindre les acteurs portuaires africains 
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dans la démarche RSE. Peu de travaux s’inscrivent dans cette pers-
pective. Nous prenons appui sur l’expérience d’une étude réalisée 
dans le cadre d’un projet de recherche en zone portuaire havraise. 
Une comparaison avec le contexte portuaire camerounais fournit un 
exemple instructif. Sur cette base, nous mobilisons les approches 
graduées des stratégies de RSE de Martinet et Payaud (2008) qui 
permettent de justifier le positionnement des acteurs portuaires quant 
à leurs responsabilités. L’analyse des résultats de la recherche per-
met de proposer aux acteurs portuaires des éléments d’action pour 
faire face au défi environnemental. Elle suggère quelques pistes de 
réflexion pour en explorer les implications.

Pour présenter cette recherche, sont proposées quatre parties. La 
première partie rappelle brièvement l’état de la littérature sur la res-
ponsabilité sociétale des entreprises. La deuxième partie présente le 
protocole empirique. La troisième partie expose les résultats empi-
riques. La quatrième partie ouvre le débat et suggère les éléments 
d’implications ainsi que les pistes de réflexion pour l’avenir.

1. La question environnementale et de la RSE dans les milieux 
littoraux

Rappelons que les problèmes écologiques conduisent à une prise 
de conscience des impacts environnementaux. La principale conclu-
sion des États présents à la Conférence de Paris [(« CdP ») ou CoP21 
(Conferences of the Parties) en anglais], de décembre 2015, a mis en 
relief la réduction des gaz à effet de serre (GES) et le maintien de 
l’augmentation de la température mondiale en dessous de 2°C d’ici 
2050. Ces États ont également souligné la responsabilité des acteurs 
maritimes pour réduire des émissions de GES, nuisibles pour l’envi-
ronnement et la santé des personnes à l’échelle régionale, nationale 
et planétaire. Les GES proviennent pour la plupart des transports 
(Steck, 2013). La Commission Européenne estime que la participa-
tion du transport au réchauffement climatique représente 30 % au ni-
veau mondial (Livre blanc de la Commission Européenne, 2011). Ce 
constat appelle à la nécessité de promouvoir le transport à l’aide de 
véhicules moins « polluants ».

Dans les territoires portuaires, nœuds centraux de flux nationaux 
et internationaux de marchandises acheminées par voies ferrée, flu-
viale et terrestre, la question des transports en zone portuaire, avec 
des véhicules plus « propres », se pose en termes de transition éner-
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gétique (Baron et Apitsa, 2017). En effet, le transport terrestre, un 
maillon de la logistique, occupe une place déterminante dans l’or-
ganisation et la configuration des activités portuaires. Qui plus est, 
les milieux littoraux, lieux où s’exercent de nombreuses activités, 
sont des espaces naturels à haute valeur patrimoniale. Ils sont aussi 
des lieux occupés par des populations qui vivent dans des surfaces 
plus fragilisées et qui sont vulnérables à la montée du niveau de la 
mer et sont donc exposées aux risques d’inondations (Perspectives 
économiques en Afrique, 2016). En outre, les véhicules de transport 
portuaire sont majoritairement dotés de moteur thermique. De ce 
point de vue, les acteurs portuaires, par leurs activités de transport, 
sont au cœur des préoccupations environnementales (Crozet, 2014 ; 
Steck, 2013).

1.1. Le regard pluridisciplinaire

L’analyse de la littérature en sciences sociales montre l’intérêt des 
problématiques concernant les transports dans de nombreux travaux 
(Jollivet, 2001 ; Levy et Lussault, 2003 ; Lombard et Steck, 2004 ; 
Maurin, 2011 ; Rodrigue, 2009). Ces travaux portent sur les thé-
matiques de flux, d’infrastructures, d’organisation, de fonctionne-
ment, de coûts, de lieux voire de territoires où s’exercent l’activité 
de transport et aussi de développement durable. Dans ce dernier cas, 
les travaux s’attachent à montrer le lien entre transport et environ-
nement. Ils rendent cependant peu compte de la démarche RSE des 
transporteurs. Ils sont plutôt focalisés sur les enjeux du développe-
ment durable. En ce sens, en Afrique, le champ d’investigations du 
transport intéresse les défaillances infrastructurelles, les dysfonc-
tionnements fonctionnels, la mobilité et le trafic de véhicules d’oc-
casion utilisés comme des conteneurs. Peu de travaux s’intéressent 
à l’analyse du comportement des acteurs de transport en matière de 
RSE environnementale dans l’enceinte portuaire. Les travaux dis-
ponibles s’attachent à décrire la nature des objets déposés voire 
abandonnés et leurs effets sur l’environnement marin et la santé des 
personnes. D’autres auteurs font remarquer l’émergence du trafic de 
véhicules (véhicules d’occasion) dans les villes portuaires africaines 
et concluent sur les risques environnementaux et sociaux qui y sont 
associés. L’ensemble des travaux laissent comprendre la perspective 
nécessaire pour les acteurs portuaires de répondre à leur responsabi-
lité quant aux défis environnementaux (Godonou, 2017 ; Lihoussou 
et Steck, 2017 ; Tchindjang, 2017).
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Dans la littérature en sciences de gestion, la réflexion sur les en-
jeux et les défis du développement durable et de la RSE est débattue 
(Apitsa, 2017 ; Freeman, 1984 ; McWilliams & Siegel, 2001). Les 
travaux qui s’inscrivent dans cet axe, que ce soit au niveau inter-
national ou national, montrent que les entreprises (grandes ou pe-
tites) sont confrontées à la difficulté d’incorporer la notion de déve-
loppement durable dans leur business model (Acquier et al., 2011 ; 
Kagan, 2003). Parce que la quête d’avantages concurrentiels est de 
plus en plus difficile et la complexité qu’implique le monde des af-
faires oblige les managers à gérer en priorité les incertitudes liées au 
marché et aux ressources internes de leurs entreprises. Nonobstant 
cette limite, la démarche RSE est plus visible dans les stratégies des 
grandes entreprises qui disposent de moyens pour mettre en œuvre 
des stratégies guidées par la notion de développement durable 
(Carroll, 1991 ; Martinet et Payaud, 2008). En revanche, en ce qui 
concerne les PME, elles doivent trouver un compromis économique 
acceptable dans leur business model (Berger-Douce, 2007 ; Russo et 
Perrini, 2010). Toutefois, des travaux tentent de montrer que la RSE 
est un outil de création de valeur pour les entreprises (Pallis et al., 
2010 ; Porter & Kramer, 2006 ; Wood, 1991). A titre d’exemple, une 
étude quantitative menée en 2000 par Environics International au-
près de 25 000 individus dans 23 pays différents sur les perceptions 
du public concernant les entreprises, a révélé que la RSE jouerait 
un rôle important au même titre que la qualité, la réputation de la 
marque ou encore les caractéristiques de la firme (aspects financiers, 
stratégie, taille, etc.). Les résultats de l’étude montrent aussi un écart 
significatif entre les attentes de la société civile et le comportement 
des entreprises. L’analyse des résultats de l’étude laisse comprendre 
que les organisations sont en quête de légitimité sociale dans leur 
démarche RSE car cela constitue un avantage comparatif susceptible 
d’améliorer leur acceptabilité éthique dans les différents marchés 
(Hamman et al., 2009). Cette responsabilité éthique, qui n’est pas 
seulement du domaine social, s’exprime également dans les enjeux 
environnementaux. Concernant la thématique de la logistique/trans-
port en lien avec les enjeux et les défis environnementaux, les tra-
vaux sans être exhaustifs émergent ; ils montrent les efforts déployés 
par les acteurs de transport et les constructeurs automobiles dans 
leur démarche RSE (Baron et Apitsa, 2017). Ces efforts portent sur 
l’adoption des innovations technologiques. Les résultats des travaux 
montrent la difficulté des transporteurs, notamment portuaires, à 
inscrire leurs activités dans une politique de développement durable 
sans une aide de l’Etat.
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Au cœur des réalités des pays, l’analyse de la littérature en mana-
gement international, montre que la RSE est au centre des tensions 
stratégiques et managériale, entre intégration globale et réactivité lo-
cale (Husted & Allen, 2006 ; Pestre, 2014). Boiral (2008) et Rathert 
(2016), mettent en avant que les politiques RSE diffèrent selon les 
contextes institutionnels. Ce propos s’inscrit dans un débat beaucoup 
plus profond sur les disparités existantes entre les régions (nord-
sud). Prahalad (2005) avance que les enjeux voire les significations 
et attentes de la RSE ne sont pas les mêmes dans tous les pays.

Ce discours scientifique stimule le débat sur la problématique des 
dispositifs globaux de développement durable et de la RSE et leur 
application en Afrique. Pour saisir cette problématique, il semble lé-
gitime de connaître le positionnement des entreprises en matière de 
RSE et leur prise de conscience sur les impacts environnementaux.

1.2. Le positionnement des organisations en matière de RSE

Pour identifier le positionnement des organisations en matière de 
RSE, certains travaux ont tenté de proposer des cadres théoriques. Il 
s’agit de la théorie institutionnelle (Campbell, 2007) qui aborde le 
comportement des organisations en matière de RSE sous l’angle de 
la contrainte. Ils justifient que les entreprises adoptent une démarche 
RSE parce qu’elles sont contraintes par des pressions normatives 
(ensemble des forces externes institutionnelles) qui les poussent vers 
la prise en compte de leur responsabilité sociale (RSE). Alors que 
les forces économiques classiques (santé financière, santé de l’éco-
nomie, forces concurrentielles de l’entreprise, etc.) conduisent géné-
ralement à une intégration restreinte de la RSE. Les forces institu-
tionnelles encouragent l’entreprise à rendre possibles les objectifs du 
développement durable. Une autre approche, la théorie des contrats 
sociaux intégrés (Phillips, 1997, 2003), met en avant le principe de 
l’équité. Elle se base sur le contrat implicite entre l’entreprise et la 
société. Cette approche stipule que les managers ont une obligation 
morale, celle de contribuer à l’amélioration du bien-être collectif en 
traitant les parties prenantes de manière équitable et à intégrer leurs 
intérêts quand ils prennent des décisions. La limite de cette approche 
est qu’elle ne permet pas de déceler les comportements volontaires 
et d’anticipation des managers en matière de RSE. L’amélioration 
du bien-être collectif laisse entendre que c’est un devoir moral d’agir 
et de l’intérêt de l’entreprise de nourrir la performance organisation-
nelle. 
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Certains auteurs ont eux aussi proposé des approches pour expli-
quer la diversité des comportements responsables. Clarkson (1995) 
a développé une typologie des approches graduées des stratégies de 
RSE qui permettent d’identifier les pratiques des entreprises en ma-
tière de RSE qu’elle soit réactive, défensive, résignée ou proactive. 
Martinet et Payaud (2008) ont mobilisé ces approches pour proposer 
quatre types de stratégie de RSE, à savoir :

 – La RSE « cosmétique » qui renvoie à une pratique de RSE 
légère où très souvent, il n’existe pas de volonté de construire 
avec les parties prenantes un projet dans la durée. L’entreprise 
est libre de s’associer avec des partenaires de façon ponctuelle.

 – La RSE « annexe ou périphérique » qui suppose que l’entre-
prise soit dans une démarche de RSE mais celle-ci n’a pas de 
lien direct avec le cœur de métier. Dans ce cas, les actions RSE 
ne dépendent pas des compétences spécifiques de l’organisa-
tion.

 – La RSE « intégrée » : les dimensions de la RSE sont intégrées 
au tableau de bord de l’entreprise et les actions RSE sont stric-
tement liées au métier et aux compétences de l’entreprise.

 – La RSE « BOP » (Bottom Of the Pyramid). Cette dernière carac-
téristique a été développée par Prahalad (2005). Elle concerne 
les pays pauvres et permet à l’entreprise de déployer des actions 
RSE indispensables pour redessiner le tissu économique et le 
rendre fiable.

L’approche graduée de Martinet et Payaud (2008) est intéressante 
pour justifier et décrire le positionnement des entreprises quant à leur 
engagement. Nous la mobilisons.

Par ailleurs, pour promouvoir la RSE, de nombreux principes et 
normes ont été mis en œuvre par les institutions internationales pour 
guider les entreprises dans leur démarche : International Standard 
Organization [la norme ISO 9001 sur la gestion de la qualité, la 
norme ISO 14 001 sur la gestion de l’environnement, la norme ISO 
26 000 sur la responsabilité sociale d’entreprise et la norme 18001 
OHASAS (Occupational Health and Safety Assessment Series) sur 
la santé et sécurité au travail (ISO, 2005 ; ISO, 2006)]. Il s’agit pour 
les entreprises d’associer leur démarche économique à la mise en 
œuvre des principes d’actions concrètes qui prouvent leur engage-
ment de RSE (Boiral, 2008). Toutefois, les enjeux d’une telle dé-
marche, à l’aune des réalités africaines, exigent d’envisager de tenir 
compte de leurs particularités. Ce défi de taille repose sur l’ambiguï-
té qu’entretiennent les principes de la RSE et sa mise en œuvre, à la 
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fois volontaire et obligatoire. La question sous-jacente concerne la 
portée universelle des principes et normes de la RSE et les spécifici-
tés des contextes locaux.

La partie empirique qui suit présente le protocole empirique de 
la recherche. Elle expose les résultats de la recherche ainsi que les 
éléments d’analyse.

2. Le protocole empirique

Le processus de recherche a été réalisé en deux temps (2016 et 
2017) et dans deux contextes portuaires géographiques différents (au 
Havre en France et à Douala au Cameroun). Le choix de deux cas 
se justifie par la recherche de contextes organisationnels variés (Yin, 
2009).

2.1. Présentation du contexte d’étude portuaire havrais : le cas 
central

En 2016, la première phase de l’étude empirique a été menée dans 
le cadre d’un projet de recherche financé par la région Normandie. 
L’objectif de l’étude est d’évaluer les possibilités de la transition 
énergétique en territoire portuaire havrais. Plusieurs parties pre-
nantes interviennent dans le projet. L’ambition du projet est simple. 
Il s’agit d’inscrire l’activité des acteurs portuaires et plus précisé-
ment des transporteurs routiers dans une politique de développement 
durable avec des véhicules dotés d’énergies plus propres et une em-
preinte carbone faible. L’acteur principal est le Grand Port Maritime 
du Havre (GPMH), qui, à travers le projet, souscrit à une démarche 
de RSE pour affirmer sa prise de conscience des impacts environ-
nementaux. Il part a priori du constat que les impératifs concernant 
la réduction des émissions polluantes entraîneront un durcissement 
de la réglementation en matière de transition énergétique en France 
dans le secteur du transport, considéré comme aussi responsable 
du changement climatique. En France, la loi sur la transition éner-
gétique prévoit une baisse des émissions des transports de 29 % à 
l’horizon 2020 et de 70 % à l’horizon 2050 (MEDDE). En effet, les 
véhicules de transports, notamment routiers, représentent 95 % des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) (Reynaud et al., 2015). A ce 
sujet, l’AEE (Agence Européenne pour l’Environnement) a estimé, 
en 2012, que malgré les progrès de la motorisation et des pots cataly-
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tiques, le nombre de véhicules et de kilomètres parcourus augmente 
considérablement. Elle affirme que la pollution due à la circulation 
reste nocive pour la santé dans de nombreuses régions d’Europe 
et génère des coûts humains et sanitaires. Elle ajoute qu’en 2013, 
la seule pollution émise par les camions coûte environ 45 millions 
d’euros par an à la collectivité en termes sanitaires.

Dans le contexte portuaire havrais, l’étude part du constat que 
les pollutions atmosphériques et sonores relatives aux véhicules de 
transport portuaires représentent encore 85% du trafic terrestre de 
marchandises. Ces véhicules consomment les énergies fossiles qui 
polluent l’air par les rejets des moteurs thermiques, du dioxyde de 
carbone (gaz d’échappement), nuisibles pour l’environnement et la 
santé des personnes. En outre, les zones urbaines denses (région pa-
risienne) subissent les norias des camions polluants, générées par 
l’arrivée de barges ou de trains chargés de conteneurs.

L’activité visée particulièrement dans le projet normand est celle 
des transports portuaires routiers de proximité. Le port du Havre oc-
cupe la première place française en termes de trafic conteneurisé avec 
près de 2,2 millions d’EVP (indicateurs de performance 2015). La 
plupart des véhicules qui transportent les conteneurs sur le territoire 
portuaire havrais sont dotés d’un moteur thermique diesel. Le trans-
port des conteneurs depuis les terminaux portuaires au point de desti-
nation se réalise majoritairement avec un premier transport de proxi-
mité avant que le transport interurbain ne soit organisé. Il s’opère sur 
des distances courtes avec de nombreuses missions. Le véhicule élec-
trique est retenu comme objet d’étude pour évaluer quelle alternative 
crédible aux énergies fossiles (le diesel) utilisées dans la traction por-
tuaire. La finalité du projet visé est de pouvoir construire un outil de 
décision pour aider les acteurs portuaires dans leur choix stratégique 
et décisionnel afin de répondre aux défis environnementaux.

2.2. Le choix des cas d’étude et de la méthode

Une PME normande, transporteur portuaire, a servi de cas d’étude 
française. Cette PME appartient à un secteur d’activité qui a un impact 
fort et direct sur l’environnement naturel et humain. Elle est au cœur des 
défis de la RSE. En 2012, la PME a signé la charte ADEME (Agence 
de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie) d’engagement vo-
lontaire de réduction des émissions de CO

2
 et a obtenu le Trophée du 

développement durable. L’entreprise est certifiée ISO 9001. Elle ap-
partient aux 3% des entreprises françaises de transport les plus impor-
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tantes. Elle assure le transit régional des conteneurs passant par le port 
du Havre ainsi que certaines activités de transport dans toute la France 
et à l’étranger (Allemagne, Espagne, Pays-Bas et Suisse).

Cette PME est considérée comme un cas d’étude unique parce 
qu’elle est représentative d’un phénomène original et rare (Yin, 
2009). Ce choix est pertinent parce que la recherche vise à étudier, 
en termes de richesse et de profondeur contextuelle, un cas révé-
lateur. Ce positionnement empirique s’appuie sur une démarche 
de conception (Le Moigne, 2001) qui s’est construite en plusieurs 
étapes. Tout d’abord, la première étape consiste à définir clairement 
l’objectif de la recherche pour répondre au besoin de l’entreprise 
étudiée. La deuxième étape accorde une importance à la grille d’ana-
lyse comme support de connaissance générique. Cela suppose que 
la grille peut être utilisée par les acteurs du projet comme base pour 
leur réflexion. La troisième étape est celle de l’acceptation du cher-
cheur et de son influence dans la réalité analysée. La quatrième étape 
concerne le processus de raisonnement adopté qui transparaît dans 
la logique abductive faite d’allers-retours (Le Goff, 2002). Cette dé-
marche méthodologique a mobilisé des entretiens avec les experts 
et les acteurs de la PME étudiée. Les entretiens ont constitué l’une 
des principales sources de données. Ils ont été complétés avec les 
sources documentaires (rapport d’activité, documents numériques, 
documentation sur les camions, les prix et les technologies, etc.). 
Durant toute la période de la recherche, nous avons eu également 
des entretiens individuels directifs et quelques entretiens de groupe 
avec les experts. Nous avons aussi mené des entretiens semi-directifs 
afin de collecter des données concernant la perception des acteurs de 
la réalité étudiée (le dirigeant de la PME et l’un de ses salariés). Le 
traitement des données s’est fait à partir d’une analyse de contenu.

Sur la base de cette étude normande de 2016, une comparaison 
avec le contexte portuaire camerounais a été réalisée en 2017 au 
port autonome de Douala pour explorer les implications de la re-
cherche havraise. L’objectif visé est de fournir un cas instructif sur 
les facteurs qui peuvent contraindre la démarche RSE des acteurs 
portuaires africains.

2.3. Présentation du contexte d’étude portuaire camerounais : le 
cas périphérique

Le Cameroun, encore appelé « Afrique en miniature », est géo-
graphiquement localisé en Afrique centrale et est classé parmi les 
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pays pauvres. Le Cameroun s’est engagé à réduire à 32% le gaz à 
effet de serre (GES) à l’horizon 2035. Le port autonome de Douala 
est situé sur la côte du littoral, à l’estuaire du Wouri, à 65 km de 
l’océan atlantique. Douala est la capitale économique du Cameroun 
et se range dans la catégorie appelée ville-port. Le port de Douala 
emploie une main-d’œuvre considérable. Il est le principal port 
du Cameroun où transite environ 90 % du commerce extérieur. Il 
dessert les pays limitrophes de la sous-région (Tchad, République 
Centrafricaine, Congo, Guinée équatoriale ). Les marchandises sont 
acheminées principalement à travers le réseau routier. Un réseau fer-
roviaire existe et relie le nord, le sud et l’est. Son activité conteneur 
s’établit à 530 000 EVP (capacité annuelle théorique en 2016). Le 
port est certifié ISO 9001. La formation de ses salariés est au cœur du 
dispositif des ressources humaines. Les véhicules qui transportent 
les conteneurs sont constitués de moteur thermique diesel. Le trans-
port s’opère sur des distances longues et courtes.

L’étude empirique, réalisée en juillet-août 2017, compare le com-
portement des deux acteurs portuaires : à Douala et au Havre. Elle 
est centrée sur les principes globaux de la RSE et leur mise en œuvre 
au niveau local. Compte tenu des objectifs de la recherche, il était 
nécessaire dans le contexte camerounais de procéder à notre propre 
collecte de données qualitatives. Nous avons fait le choix de mobi-
liser les supports de presse nationaux qui induisent certes des biais 
principalement dans le traitement journalistique, mais leur dépouil-
lement permet d’établir une analyse complète. Les rapports d’acti-
vité, le site internet, l’observation non-participative, les entretiens 
avec quatre experts locaux et cinq personnes de la société civile ont 
complété les sources d’information. Ce cas périphérique enrichit les 
observations issues du cas central et nourrit l’analyse descriptive et 
exploratoire réalisée.

3. Analyse des résultats empiriques

Rappelons que l’objectif de cette recherche est de construire une 
grille de lecture des facteurs qui peuvent contraindre voire restreindre 
les acteurs portuaires africains dans la démarche de RSE. Pour y par-
venir, la question générale posée est la suivante : Comment mainte-
nir une cohérence d’ensemble des principes internationaux reconnus 
alors que les réalités des pays diffèrent d’une région à l’autre ? Cette 
problématique se décline en question de recherche. Comment rendre 
compte de la RSE des acteurs portuaires africains ? Quels sont les 
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facteurs qui peuvent fragiliser les acteurs portuaires africains dans la 
démarche de la RSE ? 

3.1. Analyse du cas français : le port du Havre

Dans la première phase de la recherche en France, les données re-
cueillies en 2016 mettent en exergue à la fois l’obligation et la volon-
té de l’acteur portuaire havrais à souscrire à une démarche de RSE. 
Les résultats montrent que la PME havraise a mis en place une dé-
marche volontaire de RSE pour satisfaire aux objectifs de dévelop-
pement durable : certains véhicules destinés aux longues distances 
sont aux normes euro 5 et euro 6. La société est certifiée ISO 9001 
et elle a reçu le « Trophée de développement durable ». Cela traduit 
une démarche RSE « intégrée » périphérique » au sens de Martinet 
et Payaud (2008). Cette démarche n’a pas de lien direct avec son 
cœur de métier. En ce qui concerne la norme ISO, elle est un dispo-
sitif de RSE standard. En outre, les véhicules utilisés pour la traction 
portuaire de proximité sont aux normes euro 5 et euro 6. Cela s’ins-
crit dans une démarche contrainte par des pressions réglementaires, 
législatives et institutionnelles de promotion des véhicules propres 
(Loi française sur la transition énergétique, 2015).

Les résultats montrent que le marché des tracteurs portuaires dotés 
d’un moteur électrique est très peu investi par les constructeurs auto-
mobiles. Les véhicules électriques qui circulent sont des prototypes 
en cours de test. Ils constituent un investissement lourd. Il semble 
difficile aujourd’hui pour la PME étudiée d’engager dans son bu-
siness model une contrainte économique supplémentaire. A ce jour, 
si elle acquiert un véhicule électrique, sans aucune subvention de 
l’Etat, cela l’engage sur une longue durée avec une obligation de 
rechanger la batterie à la fin du cycle de vie, ce qui a aussi un coût. 
L’étude a pu voir que les véhicules utilisés pour la traction portuaire 
étaient des véhicules déclassés4. Ce sont des véhicules anciens qui 
ont une valeur résiduelle très faible. Ils polluent l’environnement 
portuaire.

Ce résultat corrobore la littérature (Baron et Apitsa, 2017). Il tra-
duit, dans ce cas, que l’exigence d’opérationnalisation de la notion 
de développement durable se heurte à des contraintes locales (écono-
miques et techniques) qui empêchent les acteurs portuaires havrais 

4  Ce sont des véhicules que la société utilise pour les longues distances et, qui, après un certain temps 
et un certain kilométrage, les affectent pour la traction portuaire de proximité.
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de franchir le pas de la transition énergétique et de rendre possible 
les objectifs du développement durable.

3.2. Analyse du cas camerounais : le port de Douala

Dans l’étude du cas camerounais, les résultats révèlent que la ré-
duction des impacts environnementaux n’est pas une réalité direc-
tement observable dans les activités portuaires et ne constitue pas 
l’ambition prioritaire de l’acteur portuaire dans les faits. Les don-
nées récoltées révèlent que le port de Douala est certifié ISO 9001. 
Les véhicules de transport sont dotés de moteur diesel. La dimension 
sociale de la RSE est mise en œuvre dans le dispositif de gestion des 
ressources humaines (formation des salariés à la traction portuaire). 
L’acteur portuaire camerounais participe aussi à certaines actions 
sociales en direction de la société civile (communauté). On en déduit 
deux mécanismes d’action RSE (employabilité au profit des salariés 
et actions dédiées à la société civile).

Nos observations, pendant la période d’investigation empirique, 
au milieu des embouteillages compliqués, qui entourent le rond-
point Deido, où se sont entremêlés les automobilistes traversant le 
fleuve Wouri depuis le quartier Bonabéri, révèlent un contexte qui 
interroge la préservation de l’environnement naturel des lieux de ré-
sidences humaines proches du port de Douala. Un véhicule de trac-
tion portuaire qui tombe en panne à un endroit où la circulation est 
déjà compliquée, traduit globalement l’état des véhicules portuaires. 
Cette difficulté, créant des bouchons interminables, est dangereuse 
pour la sécurité des usagers et génère une perte de temps dans la 
livraison des marchandises et in fine une perte de productivité pour 
l’acteur portuaire. Lorsqu’on interroge les acteurs eux-mêmes sur 
ces risques et leur politique environnementale, la réponse donnée est 
confuse : « notre entreprise est certifié ISO 9001. Nous nous sommes 
engagés depuis 2005 dans la modernisation de nos infrastructures 
et nous poursuivons nos efforts pour acquérir de nouveaux équipe-
ments et optimiser notre système d’exploitation ». L’analyse de ce 
discours soulève une question qui est celle de savoir : quels sens les 
acteurs locaux donnent au concept de RSE et à la notion de dévelop-
pement durable ?

Nous en déduisons que la RSE, mise en œuvre par l’acteur por-
tuaire camerounais, est qualifiée de « cosmétique » au sens de 
Martinet et Payaud (2008). La pratique RSE est légère. Dans ce cas 
camerounais, les actions RSE environnementale de l’acteur por-
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tuaire sont encore à l’état même de la réflexion et apparaissent à ce 
jour comme un effet d’annonce et d’affichage.

4. Discussion : quelle cohérence entre intégration globale 
et réactivité locale des principes internationaux de RSE en 
Afrique ?

En France, la notion de RSE est incontournable puisqu’elle 
oriente l’évolution des entreprises. Cette démarche RSE des acteurs 
portuaires apparait dans nos résultats à la fois comme une volonté et 
une contrainte. La norme de gestion ISO est vue comme un dispo-
sitif visant à encourager l’engagement des organisations par rapport 
aux objectifs du développement durable. Le non-respect des condi-
tions de la certification peut être aussi sanctionné. La norme ISO est 
considérée comme un cadre de référence internationale. De même, 
la loi sur la transition énergétique contraint les acteurs portuaires à 
œuvrer pour la construction d’un environnement durable et respec-
tueux de tous sous peine d’avoir à payer de très lourdes pénalités 
(telles que la fiscalité énergétique sur le diesel).

Au Cameroun, comme dans la plupart des pays africains, la RSE 
trouve un écho dans les réalités économique, sociale, sociétale, en-
vironnementale, culturelle et politique : biodiversité, ressources na-
turelles, lutte contre le réchauffement climatique, diversité, santé et 
bien-être au travail, meilleures conditions de travail, lutte contre la 
pauvreté, faim, maladies et pandémies, problème d’eau, conflits, in-
sécurité, lutte contre le dessèchement, etc. Ces dimensions présagent 
des attentes fortes formulées par les parties prenantes qui invitent à 
reconsidérer la question du développement et à envisager de nou-
velles voies de croissance qui garantissent le progrès économique, 
social et environnemental durable (Apitsa, 2017 ; Nguiffo, 2017).

La certification des nomes telles que ISO peut dans un premier 
temps être considérée comme une véritable opportunité pour les pays 
africains dans la promotion des principes de développement durable 
qui sont traduits à l’échelle de l’entreprise en termes de RSE. Cela 
est un instrument de gouvernance qui peut pallier les effets des plans 
d’ajustement structurel et des principes institutionnels traditionnels. 
Parce qu’elle peut s’imposer comme une contrainte sévère sur les 
questions sociale et environnementale qui ne sont pas toujours consi-
dérées comme essentielles par rapport aux priorités économiques. 
Toutefois, la conception de cette norme et sa diffusion large dans les 
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pays en développement tentent d’occulter certains effets pervers liés 
à la mise en œuvre des standards peu adaptés aux spécificités des 
cultures locales. La réalité macro et micro de l’entreprise portuaire 
camerounaise est différente de celle de l’entreprise portuaire fran-
çaise. Nos résultats ne permettent pas de montrer comment la certi-
fication ISO fonctionne chez l’acteur portuaire camerounais. Est-ce 
qu’elle rencontre des résistances, l’adhésion des salariés, ou apporte 
des résultats escomptés ? Dans ce contexte, en l’absence de contrôle 
et de coordination, leur adoption ne garantit pas l’engagement signi-
ficatif des organisations certifiées par rapport aux principes de RSE.

Finalement, la réactivité locale des acteurs portuaires africains 
face au défi environnemental est encore au stade de balbutiements, 
d’annonce et d’affichage. Il est donc nécessaire de préciser les fac-
teurs qui peuvent fragiliser la démarche de RSE des acteurs por-
tuaires africains.

4.1. Les facteurs liés aux contraintes économiques, institution-
nelles, réglementaires

Nos résultats démontrent dans le cas français que l’exigence d’opé-
rationnalisation des principes de développement durable se heurte à 
des barrières économiques et techniques qui empêchent actuellement 
les acteurs portuaires de franchir le pas de la transition énergétique. 
Le passage à l’énergie électrique en zone portuaire havraise est une 
option possible, mais nécessite un investissement conséquent. Le 
développement des solutions techniques liées aux questions d’au-
tonomie des batteries et les subventions de l’Etat peuvent rendre le 
prix d’investissement des tracteurs portuaires en mode électrique ac-
ceptable. Les institutions internationales et les Etats devraient aussi 
créer un cadre réglementaire favorable pour permettre aux acteurs du 
secteur de transport de mieux préparer la transition.

4.2. Les facteurs liés au secteur informel

Le secteur informel occupe une place considérable dans la dy-
namique économique des pays africains. Les acteurs de ce secteur 
œuvrent dans des petites structures. Certains sont partenaires des ac-
teurs portuaires. Il existe également dans le secteur une émergence 
de trafic de véhicules d’occasion utilisés comme conteneurs. Ce sont 
des acteurs peu qualifiés. Ils ne disposent pas de moyens importants 
ni d’expertises particulières. Ils n’ont pas la volonté de mettre en 
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place un dispositif de RSE. En outre, les clients ne sont pas explici-
tement regardants sur un type de certification.

4.3. Les facteurs liés aux caractéristiques socioculturelles

La littérature en management international a remis en cause le 
transfert en Afrique des modèles occidentaux à l’état brut sans prise 
en compte des particularités culturelles locales (Mayrhofer, 2014 ; 
Milliot, 2016). Les normes ISO ont une vocation universelle qui 
est aux antipodes de l’ancrage locale des traditions. Nos résultats 
montrent une absence de visibilité concernant la certification et la 
pratique de RSE chez l’acteur portuaire camerounais. Quelles arti-
culations construire entre le global et le local ? Les outils globaux de 
la RSE véhiculent implicitement des valeurs telles que le rapport au 
temps et à l’espace, les relations de pouvoir, le contexte de commu-
nication. Ces valeurs recouvrent des univers culturels de sens diffé-
rents selon les pays. Le caractère procédurier et le rationalisme des 
sociétés occidentales n’est pas culturellement neutre en Afrique. Les 
études futures devraient évaluer la pertinence de la norme ISO et les 
enjeux de son utilisation en tant qu’outil de promotion du dévelop-
pement durable dans les pays africains.

4.4. Les facteurs liés au niveau de scolarisation

Le taux d’analphabétisation est très élevé dans certains pays 
d’Afrique (Soudan, Sénégal, Benin, Congo, etc.). Cela représente 
un obstacle dans la démarche de certification des outils de RSE. Les 
pays africains sont de tradition orale. Or, l’omniprésence des do-
cuments écrits et la nécessité de respecter et de mettre à jour les 
procédures techniques correspondent à la rationalité des sociétés 
occidentales (documents écrits, définition formelle des rôles et des 
responsabilités, mécanisme de vérification externe reposant sur des 
audits systématiques et documentés). Dans les pays d’Afrique noire, 
cette démarche exige que les employés soient bien formés afin d’évi-
ter l’inadaptation des principes RSE aux contingences locales.

4.5. Les facteurs liés à l’urbanisation

Faute d’emplois productifs dans les zones rurales dans la plupart 
des pays africains, la main-d’œuvre quitte l’agriculture et migre vers 
les zones urbaines pour occuper les emplois peu qualifiés du sec-
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teur informel. Cette migration a une conséquence sur l’urbanisation 
(déficit énergétique, coût de pollution de l’air et de préservation des 
écosystèmes environnants). L’urbanisation peut améliorer la trans-
formation structurelle du continent par ses effets d’entrainement 
économique et d’innovation sociale (Perspectives économiques en 
Afrique, 2016).

4.6. Les facteurs liés aux contraintes énergétiques

Le dérèglement du climat est une réalité qui concerne toute la 
planète. Le transport est au cœur des réalités macro et micro-éco-
nomiques, culturelles et géopolitiques des sociétés. De nombreuses 
études ont montré que le transport contribue au réchauffement clima-
tique et est source de pollutions multiples : sonore (bruit), émissions 
de gaz carbonique (gaz à effet de serre ; dioxyde de carbone (CO

2
)), 

de gaz toxiques (oxydes d’azote (NO
x
), de monoxyde de carbone) 

et de particules fines, de consommation d’espace et de fragmenta-
tion des espaces naturels par les infrastructures, de détérioration des 
paysages, de congestion, d’insécurité routière, etc. Les acteurs por-
tuaires doivent s’adapter au contexte du changement climatique et 
promouvoir un transport moins polluant. Ils doivent conjuguer ren-
tabilité et réduction des polluants des véhicules thermiques dans les 
chaînes logistiques de transport en zone portuaire. Nos observations 
montrent également que la ville de Douala souffre d’une précarité 
énergétique car elle n’arrive pas à approvisionner ses populations en 
énergie. Les périodes de délestage sont souvent fréquentes. 70% de 
la population en Afrique subsaharienne n’a pas accès à l’électricité 
(Jeune Afrique, 2014). Comment peuvent-ils envisager la transition 
écologique et énergétique ? Comment assurer grâce à l’énergie élec-
trique le transfert des conteneurs entre les entrepôts des transporteurs 
et les terminaux maritimes d’une part, et d’autre part, entre les ter-
minaux maritimes et les plateformes logistiques portuaires ? Quelle 
alternative énergétique crédible pour la promotion de ports verts en 
Afrique ? Quelles sont les conditions d’une articulation entre aug-
mentation des flux et préservation des milieux littoraux appelant à 
la responsabilité sociétale des acteurs portuaires ? Quelles combi-
naisons de modes de transport avec des véhicules moins polluants ? 
Quel positionnement stratégique (business model) en termes de 
nouvelles technologies associées à la transition énergétique en zone 
portuaire ? Toutes ces questions ne sont pas anodines de sens. Elles 
amènent à s’interroger sur la motorisation des véhicules de transport 
en zone portuaire (électrique, hybride, GNL ). Elles se posent aussi 
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bien en Europe qu’en Afrique et interrogent le positionnement stra-
tégique (business model) des transporteurs en termes de nouvelles 
technologies associées à la transition énergétique en zone portuaire. 
En Afrique, la solution des alternatives aux énergies fossiles est 
encore au stade de la réflexion (Jeune Afrique, 2014 ; Cameroun 
Tribune Analyses, 2017). La volonté politique affirmée, les techno-
logies adaptées et le financement constituent une contrainte supplé-
mentaire considérable.

4.7. Les facteurs liés aux déchets non biodégradables

Le milieu littoral souffre de déchets non biodégradables qui pol-
luent l’environnement et mettent à mal les écosystèmes. Dans cer-
tains quartiers tels que nous l’avons observé au Cameroun, les dé-
chets envahissent certains espaces naturels et marins. La population 
est ignorante de la crise climatique ; pourtant, elle en est première 
victime. La médiatisation sur les effets du réchauffement climatique 
n’atteint pas sa véritable cible, à savoir la couche populaire qui a des 
moyens modestes et une faible capacité de réaction aux impacts en-
vironnementaux. Certains salariés sont très impliqués dans l’écono-
mie circulaire. Les acteurs portuaires devraient les mobiliser en tant 
qu’instrument pédagogique de RSE envers les différentes commu-
nautés culturelles afin de développer les comportements respectueux 
de l’environnement.

Conclusion

La mondialisation stimule le débat culturel en Afrique et pourrait 
laisser entrevoir un modèle de croissance respectueux de l’environ-
nement pour enraciner les cultures locales dans les schémas du futur. 
Par ailleurs, le défi écologique associé à la mer exige aussi de réussir 
la transition numérique et de rechercher une économie circulaire ; 
cela valoriserait la situation particulière du littoral et encouragerait le 
développement des techniques et d’aménagements maritimes à fort 
impact positif sur l’environnement.

Pour cet objet de recherche, le travail exploratoire, mené princi-
palement dans le cadre d’un projet industriel de recherche en zone 
portuaire havraise et dans le contexte portuaire camerounais, se situe 
dans le champ des sciences de gestion et ouvre une proximité in-
terdisciplinaire dans le domaine de la géographie, de l’urbanisme, 
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de l’économie, de l’histoire, de la sociologie, etc. Face aux enjeux 
du développement durable5, il apparaissait nécessaire de réfléchir 
sur les impacts environnementaux en Afrique dans les milieux lit-
toraux, à la fois parce que ce sont des lieux fragiles où s’élabore 
une conscience environnementale et parce que les réalités africaines 
rendent pertinente une réflexion sur le déploiement d’une démarche 
de RSE qui ne doit pas être envisagée hors des spécificités locales 
(Boiral, 2008 ; Apitsa, 2017). La problématique d’adaptation est par-
ticulièrement prégnante dans les pays africains et peut représenter un 
défi pour les organisations qui souhaitent formaliser leur démarche 
de RSE afin d’assurer la légitimité de leurs activités internationales. 
En outre, la mondialisation a accentué le contraste entre pays riches 
et pays pauvres. Ce contraste peut constituer un obstacle au recours 
à une norme unique, par exemple, pour promouvoir la notion de dé-
veloppement durable.

Ainsi, notre contribution ouvre un champ de discussion sur une 
thématique urgente de changement dans nos sociétés. Les grandes 
villes d’Afrique sont confrontées à la fois à des problèmes de dé-
veloppement et à des risques environnementaux accrus (insalubrité, 
changement climatique, pollution de l’air). La transition écologique 
est une opportunité pour l’innovation, la compétitivité et le progrès 
social et sociétal. L’évolution vers un nouveau modèle économique 
et social qui intègre de la solidarité et de la responsabilité peut re-
nouveler nos modes de consommation, nos façons de produire, de 
travailler, de vivre ensemble et permettre de répondre aux grands 
défis environnementaux.

Cette recherche montre que la RSE des acteurs portuaires consti-
tue aujourd’hui une question épineuse qui nécessite un impérieux 
besoin d’investigation. Elle exige des chercheurs de s’engager dans 
des études pour nourrir la réflexion stratégique des entreprises dans 
leur choix décisionnel de lutter contre le réchauffement climatique. 
Comme le fait remarquer Jollivet (2001), l’idée de développement 
durable est une puissante invitation à un exercice d’autoréflexivité 
que l’humanité s’adresse à elle-même sur la base de ses expériences 
passées. Chacun est invité à y participer.

A l’échelle des territoires littoraux, l’objectif sera de favoriser une 
bonne résilience et une adaptation face aux risques naturels ; il sera 
aussi de faire face aux conséquences du changement climatique, ain-
si que de permettre une moindre dépendance énergétique. Les ac-

5  Selon les ONG, il s’agit d’un développement « économiquement efficace, écologiquement soute-
nable, socialement équitable, démocratiquement fondé, géopolitiquement acceptable, culturelle-
ment diversifié ».
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teurs politiques de la ville devraient mettre en place des dispositifs 
pédagogiques via les médias locaux pour permettre à la population 
d’être formée aux « écogestes » énergétiques. Les responsables por-
tuaires devraient accompagner financièrement ce dispositif comme 
instrument de solidarité (actions dédiées à la société civile).

A l’échelle de la société, il serait important de favoriser l’intégra-
tion des populations locales comme acteur primordial du développe-
ment durable. Une communication à moindre échelle et une absence 
de pédagogie sur les impacts environnementaux sont un manque à 
gagner important dans la lutte contre le réchauffement climatique. 
Les médias (comme c’est le cas dans les pays développés) devraient 
s’emparer de cette responsabilité pour servir d’intermédiaire. Les en-
treprises dans leur engagement doivent accompagner cette mutation 
en investissant davantage dans des campagnes de communication ; 
elles sont aussi invitées à aller plus loin en soutenant les salariés dans 
leurs associations locales (tontines) qui peuvent servir de vecteur ef-
ficace et proche pour la mise en œuvre des instruments pédagogiques 
sur les comportements responsables (ne pas jeter ses déchets dans la 
nature ou dans la mer par exemple).

Cette contribution n’est pas exempte de limites, car l’étude s’est 
intéressée à un seul pays africain. Toutefois, nous pensons que cette 
recherche est un cadre instructif pour saisir les facteurs contrai-
gnants la démarche RSE des acteurs portuaires africains. En même 
temps, elle ouvre des perspectives intéressantes de recherche pour 
faire évoluer, dans ce champ, les problématiques de la RSE et du 
développement durable en Afrique. L’Afrique est un contexte de tra-
dition orale, la nécessité d’adapter les procédures de certification, 
comme celles sur l’implication des acteurs camerounais dans l’éco-
nomie circulaire dont les compétences devraient être reconnues et 
transmises, est un angle de recherche en perspective.
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Chapitre 17.  
Impact socio-environnemental du marché de 

véhicules d’occasion en Afrique au sud du Sahara : 
le cas du port de Cotonou

Clément J.GODONOU

Résumé 

Le marché des véhicules d’occasion s’est développé ces deux 
dernières décennies en Afrique subsaharienne. Il joue plusieurs 
fonctions importantes sur le plan du développement commercial 
et économique dans ces pays. Cet essor s’accompagne d’effets 
sociaux et environnementaux avec ses corollaires, entre autres 
sur la santé humaine. Cette étude se propose d’analyser les effets 
sociaux et environnementaux des activités portuaires liées aux 
véhicules d’occasion en Afrique. L’approche méthodologique est 
basée sur la recherche documentaire, l’exploitation des données 
qualitatives et quantitatives collectées lors des travaux de terrain, 
suivie de l’analyse de résultats selon la matrice de Léopold et al. 
(1971) pour identifier la nature des impacts, couplée avec le cadre 
de référence de l’ABE (1999) pour en apprécier l’importance. 
L’âge moyen des véhicules d’occasion importés, toutes origines 
confondues est 13 ans pour les légers et 20 pour les poids lourds. 
Ce secteur d’importation de véhicules très complexe et controver-
sé au port de Cotonou est animé par des acteurs de catégories so-
cioprofessionnelles diverses évoluant dans l’informel. Il est aussi 
un véritable moteur de brassage multinational avec plus de 75% 
d’étrangers. Nonobstant son importance économique et sociale, 
ce secteur d’activité portuaire constitue une source d’impact en-
vironnemental. Les véhicules vétustes émettent en moyenne 200g 
de CO

2
 par km2 dans l’atmosphère et les objets usagés empotés 
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dans lesdits véhicules constituent une menace pour la santé hu-
maine.

Mots-clés : impacts, pollution, véhicules d’occasion, Cotonou 
(Bénin)

Abstract

Socio-environmental impact of the used car market in sub-Saha-
ran Africa:  case study of the Cotonou port

For the last two decades, the market of second hand vehicles has 
been growing up very fast, in Sub-Saharan Africa. That market 
assures many commercial and economics functions in the de-
velopment of those countries. Besides, it has a social and envi-
ronmental effects especially on human health. This paper aims 
to analyze the social and environmental results of port activities 
linked to used vehicles in Africa. The methodological approach 
is based on the survey of scientific and operational documenta-
tions, on qualitative and quantitative statistics available and col-
lected during investigation with the analyses of the results fol-
lowing Leopold’s matrix model (1971) to identify the sources 
of effects together with the frame of reference of ABE (1999) to 
appreciate their importance. The results show that from all pro-
venances, used vehicles imported average ages are 13 years for 
cars and small vans and 20 years for trucks. This field of activity, 
genuine propulsive multinational stirring, complex and much de-
bated is handled by non-formal actors, many professionals with 
more than 75% are foreign. Despite its activity of great social and 
economic importance, this kind of trade has environmental im-
pacts. Dilapidated vehicles inject into the atmosphere an average 
of 200g per km2 of CO

2
 and the used goods loaded inside the cars 

constitute a danger for human health. 

Keywords: results, pollution, used vehicles, Cotonou (Benin)

Introduction

Les échanges commerciaux restent le moteur de développement 
des pays dans le monde. Ils « ne concernent pas seulement des pro-
duits neufs. Un large éventail de biens d’équipement et de consom-
mation usagés ou reconditionnés circulent également sur le marché 
international, des voitures… vendues par des pays développés à des 
pays en développement » (Czaga et Fliess, 2005, p.1). Le faible pou-
voir d’achat des populations africaines et « les besoins de mobilité de 
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plus en plus rapide ont entraîné le développement du marché des vé-
hicules d’occasion, qui ont littéralement envahi les routes africaines 
au sud du Sahara depuis près de deux décennies » (N’Guessan, 2010, 
p. 365). Ces véhicules d’occasion proviennent des ports de l’Europe 
et de l’Amérique du nord. Les acteurs de cette activité portuaire sont 
de diverses nationalités, de plusieurs catégories socioprofession-
nelles qui relèvent globalement du secteur informel. Cette filière 
concourt au développement économique et à la paix sociale des pays 
africains. 

C’est grâce à ce secteur d’activité que beaucoup de chefs de fa-
mille ont survécu et font encore vivre leurs familles, après avoir per-
du leur emploi, le plus souvent sous le coup des différents plans de 
relance économique tels les Plans d’Ajustement Structurel (PAS) ou 
encore l’Initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE), imposés par 
les institutions internationales, (N’Guessan, 2010, p. 369).

Nonobstant son importance économique et sociale, une étude 
(N’Guessan, 2010) a démontré que la filière des véhicules d’occa-
sion produit des impacts aussi bien positifs que négatifs, notamment 
au niveau de l’importance des coûts financiers, sanitaires et environ-
nementaux. D’autres observations montrent que les voitures d’occa-
sion sont à l’origine, pour la plupart, responsables des nuisances au 
niveau de la vue, de l’odorat, de l’ouïe, de l’hygiène, voire de la sa-
lubrité publique et elles ont des répercussions sur l’environnement et 
sur les êtres humains (Deloynes, 2003 ; Ising. H et al., 2004, Labey, 
2010 ; Lefevre, 2013 ; Vincent B.et Olny X., 2012),

Pour aborder cette thématique de recherche, le choix s’est porté 
sur le port de Cotonou. Il est situé sur la façade maritime Atlantique 
de l’Afrique, dans le Golfe de Guinée. Sa position géographique et 
sa situation hydrographique permettent de fournir aux navires un 
plan d’eau très satisfaisant pour les opérations d’embarquement, de 
débarquement et de transbordement. L’importation et la manutention 
de véhicules d’occasion est l’une des activités majeures de ce port 
qui est notoirement « reconnu comme la plaque tournante du trafic 
des véhicules d’occasion et « près de 1 000 voitures arrivent chaque 
jour » (Rosenfeld, 2009, p 1, 10). Selon la DCM/PAC (2016), en 
moyenne 300 000 véhicules sont importés par an jusqu’en 2014 ». 
Depuis vingt ans « le commerce des véhicules d’occasion participe-
rait à hauteur de 9% de son PIB, pour la création d’au moins 10 000 
à 15 000 emplois directs, et entre 80 000 et 115 000 emplois induits 
dans les autres branches d’activités... ». (Perret, 2002, p.5). Les re-
cettes publiques et celles des opérateurs privés liées aux activités des 
véhicules sont multiples et d’un montant très élevé.
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Le choix de Cotonou pour conduire cette recherche est aussi dû 
en grande partie aux observations qui ont pu y être conduites, pour 
des raisons professionnelles, au sein de la société privée de manu-
tention de véhicules (Roro Terminal Bénin Sa) qui dispose des statis-
tiques fiables et accessibles. En 2015, sur un trafic roulier global de 
281 000 véhicules, Roro Terminal Bénin a manipulé pour le compte 
de l’armement Grimaldi 108 000 voitures soit environ 38 % de la 
cargaison annuelle du port de Cotonou. Ces véhicules d’occasion 
souvent vétustes sont quelquefois chargés d’objets usagés dont les 
résidus sont abandonnés sur le site portuaire.

Les aspects économiques de la filière de véhicules d’occasion en 
Afrique et au Bénin ont été largement développés par plusieurs cher-
cheurs (Beuving, 2006 ; Czaga et Fliess, 2005 ; De Loynes, 2004 ; 
Feuerstein 2015 ; Labey, 2010 ; Lihoussou et Steck, 2017 ; Merlin, 
2006 ; N’Guessan, 2010 ; Pelletiere et Reinert, 2004 ; Rosenfeld, 
2016 ; Vimenyo, 2006). Quant aux problèmes sociaux et environne-
mentaux liés aux activités d’importation et de manutention de voi-
tures d’occasion, ils sont généralement étudiés en lien avec la pollu-
tion atmosphérique et la vétusté des voitures importées. La question 
du développement durable des activités relatives aux véhicules d’oc-
casion dans les ports des pays africains reste un défi majeur pour les 
chercheurs, les responsables politiques et les citoyens. L’objectif de 
cette étude est de contribuer à une meilleure connaissance de l’im-
pact social et environnemental de cette filière. L’approche métho-
dologique adoptée comporte la recherche documentaire à travers 
l’exploitation des données qualitatives et quantitatives disponibles 
et collectées lors de l’enquête de terrain. Les sources d’impact iden-
tifiées liées à l’importation des véhicules âgés et les objets empo-
tés ont été analysées selon l’approche matricielle de Léopold et al. 
(1971) couplée du cadre de référence de l’ABE (1999). Les résultats 
relèvent le dynamisme de ce secteur d’activité portuaire, ses externa-
lités positives sur les acteurs et les populations ainsi que l’impact sur 
les composantes de l’environnement et la vie humaine. 

Ce travail de recherche est présenté en trois parties. La première 
traite de l’évolution de la filière de véhicules et d’équipements vé-
tustes. La deuxième l’analyse comme un secteur à impact social et 
environnemental d’envergure. La troisième aborde la complexité de 
cette activité portuaire difficile à réglementer. 
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1. La filière de véhicules d’occasion et d’équipements vétustes 
en pleine évolution 

La filière de véhicules d’occasion en Afrique occidentale a connu 
une croissance particulièrement vigoureuse dans les ports de Dakar, 
d’Abidjan, de Tema, de Lomé, de Cotonou et de Lagos. Ce secteur 
d’activité est principalement animé par l’armateur Grimaldi line 
dont les navires opèrent en lignes régulières dans ces ports. La fi-
gure 1 montre l’évolution de la filière des véhicules dans les ports 
majeurs de l’Afrique de l’Ouest.

Figure 1 : Evolution annuelle du trafic roulier dans les ports majeurs 
de l’Afrique de l’Ouest

Source : travaux de terrain 2016

De 2011 à 2015 (Figure 1), les ports de Cotonou et de Lagos ont 
été les deux premiers de la sous-région pour ce qui est du trafic de 
véhicules d’occasion. Ils sont suivis respectivement par les ports de 
Dakar, de Lomé, d’Abidjan et de Tema. Le marché des véhicules au 
Bénin est en fait unique en Afrique. Il présente la singularité d’être 
le plus grand marché de réexportation et celui dont le rayonnement 
est le plus étendu sur le plan régional. Les caractéristiques de ce 
marché permettent de mieux comprendre en quels termes se pose 
le problème des effets d’un tel trafic sur les économies, les sociétés, 
l’environnement.
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1.1. Flux et âge moyen des véhicules d’occasion 

Le flux du trafic roulier au port de Cotonou en provenance des 
ports européens et nord-américains concerne tout d’abord des vé-
hicules d’occasion souvent vétustes. Les véhicules d’occasion pro-
viennent essentiellement de l’Europe (Belgique, France, Allemagne, 
Italie, Suisse, Angleterre, Hollande, etc.) et de l’Amérique du nord 
(États-Unis et Canada) dans une proportion égale depuis quelques 
années (Figure 2). 

Figure 2 : Flux des trafics rouliers au port de Cotonou

L’âge moyen des véhicules d’occasion déchargés au port de 
Cotonou est de 13 ans pour les véhicules légers et de plus de 20 ans 
pour les poids lourds (Tableau 1). 

Les véhicules d’occasion d’origine européenne ont un âge moyen 
de 14 ans pour les légers et 21 ans pour les poids lourds. Tous types 
confondus, ils ont un âge moyen de plus de 17 ans. Ceux en prove-
nance de l’Amérique du nord ont un âge moyen de 12 ans pour les lé-
gers et 20 ans pour les poids lourds. La moyenne d’âge des véhicules 
tous types confondus de l’Amérique du nord est de 16 ans. Il ressort 
de l’analyse de ce tableau que les véhicules venant de l’Amérique du 
nord sont un peu moins anciens que ceux en provenance de l’Europe 
mais cette différence demeure assez minime, un an environ.
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Tableau 1 : Age moyen des VO par type et par origine au PAC

Types de  
véhicules

Origine des véhicules
Age Moyen

Europe Amérique

Légers 14 12 13

Lourds 21 20 20,5

Source : travaux de terrain, 2016 

1.2. Véhicules empotés d’objets usagés 

Plusieurs véhicules essentiellement en provenance de l’Europe 
pour la destination de Cotonou sont chargés d’objets usagés divers 
(Planche 1). 

Planche 1 : Véhicules provenant d’Europe pour Cotonou chargés d’objets 
divers usagés à bord d’un navire Grimaldi 

Source : C. Godonou, 2015
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Les photos A et B de la planche 1 présentent des voitures chargées 
de matelas. La photo C montre une vannette blanche... La photo D 
donne à voir une vannette chargées d’équipements informatiques. 
Ces véhicules déchargés à Cotonou sont réceptionnés et regroupés 
au site de RTB par zones et par importateurs (Planche 2).

Planche 2 : Véhicules d’occasion chargés d’objets sur le site de Roro 
Terminal Bénin au PAC 

Source : C. Godonou, 2015

Les photos A et B de la planche 2 montrent deux voitures rem-
plies d’objets divers ; la photo C présente une vannette chargée de 
réfrigérateurs. Ces véhicules sont chargés très souvent d’objets usa-
gés composés de matelas, des pneus, des réfrigérateurs, des équipe-
ments électriques et électroniques, des motos et autres (Figure 3). 
Les autres articles et les postes téléviseurs sont moins fréquents. 
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Figure 3 : Typologie des objets contenus dans les véhicules déchargés par 
Grimaldi au PAC en 2015 

Source : Travaux de terrain, 2016

Les objets usagés ont une valeur économique importante pour les 
importateurs et les autres acteurs de la filière. Tous les objets chargés 
dans les véhicules sont triés au dépotage. Ils sont vendus sur place 
sur le site RTB dans le port ou sont rechargés dans les camions des 
« enleveurs » et transportés dans les boutiques des importateurs ou 
autres revendeurs en ville pour la vente. Les fruits de la vente de ces 
objets servent aux importateurs à amortir le coût du fret et à payer 
les honoraires de leurs agents. Les fonds issus de la vente des objets 
permettent aussi aux importateurs à maximiser le profit. Le secteur 
des véhicules d’occasion a, dans ces conditions, un poids social et un 
impact environnemental d’envergure.

2. Secteur à fort impact social et environnemental 

2.1. Importance sociale du secteur 

Le secteur des véhicules d’occasion tient une place capitale sur le 
plan social au Bénin. Il est animé par des acteurs dont la majorité évo-
lue dans l’informel. Près de 5 000 importateurs exercent dans ce sec-
teur et chacun d’eux s’attache le service de quatre agents en moyenne 
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pour réceptionner les véhicules sur les sites de regroupement au port, 
organiser les opérations de transfert du port vers les marchés et assu-
rer la garde et la vente desdits véhicules. Mais les estimations les plus 
fiables situent à plus de 100 000 personnes ceux qui vivent directe-
ment et indirectement de ces activités de vente de véhicules d’occa-
sion (Perret, 2002 ; De Loynes , 2003). Ils sont de plusieurs nationa-
lités (Figure 4) et de catégories socioprofessionnelles diverses. Leur 
degré d’implication dans le mécanisme d’importation et de vente des 
véhicules est tellement complexe à expliciter. Ils sont organisés en 
réseaux depuis les ports d’origine jusqu’à Cotonou. Aux côtés de ces 
acteurs privés, l’administration des douanes reste la structure centrale 
qui contrôle la filière de l’amont en aval. 

Figure 4 : Proportion des importateurs de véhicules d’occasion par 
nationalité au PAC 

Source : travaux de recherche 2016 

L’analyse de la figure 4 montre que le marché des véhicules d’oc-
casion est fortement animé par des étrangers. Les importateurs li-
banais représentent 51%, les nigérians 22%, les locaux 15%, les 
nigériens 10% et les autres nationalités (tchadiens, maliens, came-
rounais, etc.) 2%. Ce secteur témoigne de la facilité et de l’ampleur 
des mouvements migratoires et du brassage des peuples au Bénin. 

Les activités extra-portuaires relatives au secteur sont animées par 
d’autres acteurs auxiliaires mais très importants et dynamiques. Au 
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nombre de ces acteurs, on peut citer les transitaires mandataires, les 
cambistes, les mécaniciens auto, les tôliers soudeurs, les peintres 
auto, les électriciens auto, les vulcanisateurs, les vendeurs de pièces 
de rechanges usagées, les vendeurs de pneus, les vendeuses de nour-
riture, les « communicateurs » de batteries, les conducteurs de taxi 
moto, etc. (planches 3 et 4). Certains ont établi leurs lieux de travail 
dans l’enceinte des parcs de vente ou dans les couloirs de ces sites 
de vente avec l’autorisation des gestionnaires de parcs ou de l’as-
sociation des promoteurs de parcs. D’autres, les ambulants qui sont 
constitués essentiellement des démarcheurs, de certains vendeurs de 
nourritures, de boissons, de ceintures, de chaussures, etc., circulent 
d’un parc à un autre ou d’un marché à l’autre pour gagner leur pain 
quotidien. 

Planche 3 : Activités commerciales dans le couloir adjacent au parc 
Balla à Sèkandji

Source : C. Godonou, 2017

Les photos A, B, C et D présentent respectivement les mouve-
ments à l’entrée du parc Balla, un bureau de transit, une boutique 
de vêtements neufs et un marché de vente de pièces de rechange de 
véhicules dans le couloir du parc Balla.
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Planche 4 : Marché de Sekandji et les activités des ambulants sur le parc 
de vente de la société Micha 

Source : C. Godonou, 2017

Les photos A, B, C et D présentent respectivement les cambistes 
assis à l’entrée du marché de Sèkandji, un peintre auto en activi-
té, des vendeuses ambulantes de biscuits et d’eau en conclave, un 
vendeur ambulant de boisson chaude (café et thé) sur le parc de 
vente de la société Micha à Sékandji. Les sites de vente de véhicules 
d’occasion de Sékandji, d’Ekpè et de Djeffa sur la route inter-Etats 
Cotonou-Lagos constituent un grand pôle socio-économique au 
Bénin (Figure 5). 
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Figure 5 : Situation géographique des marchés de véhicules d’occasion 
dans la commune de Sème Kpodji 

La commune de Sème Kpodji est l’épicentre des activités liées à la 
commercialisation des véhicules d’occasion au Bénin. 

2.2. Impact environnemental du secteur des véhicules d’occasion 

Ces activités, si pourvoyeuses d’emplois et créatrices de richesses, 
sont par ailleurs des sources de problèmes environnementaux avec 
des répercutions énormes sur la nature et la santé humaine. Les 
sources identifiées sont liées à l’importation des véhicules âgés et 
les objets usagés dont certains sont empotés (Tableau 2). 

Les risques sont considérables et leurs potentiels effets ne sont 
pas seulement immédiats. Les contaminations avérées sont très nom-
breuses avec des impacts majeurs sur la santé publique, directement 
ou indirectement. L’application de cette matrice adaptée conforte la 
multiplicité des effets auxquels sont exposés les milieux naturels et 
les êtres humains (Tableau 3).
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L’analyse du tableau 3 montre que les véhicules usagés importés 
et les objets divers qu’ils transportent ont des impacts très nom-
breux certes mais très variables aussi bien dans la durée que dans 
l’extension spatiale de leur diffusion, sur les composantes de l’en-
vironnement à savoir l’air, l’eau, le sol, la flore, la faune et la santé 
humaine. 

Les véhicules d’occasion et les objets usagés empotés, vendus ou 
abandonnés sur les sites au port sont dans une large mesure dangereux 
pour l’environnement et la santé humaine. Les véhicules émettent des 
gaz et la fumée dans l’atmosphère. Ils polluent l’atmosphère avec 
des répercutions sur l’environnement et la santé humaine. Certaines 
marques et modèles de véhicules émettent dans la nature de grandes 
quantités de dioxyde de carbone (CO

2
) par km2. Le tableau 4 indique 

les marques et les modèles de véhicules les plus polluants.

Tableau 4 : Emission de quantité de CO
2
 par Km2  

par marque et modèle de voiture

Classe-
ment

Marque Modèle
Grammes de CO2 

par km2 Hybride Gamme

1 Mercedes Sprinter 289 Non Moy-Infer

2 Mercedes Vito 284 Non Moy-Infer

3 Mitsubishi Lancer 243 Non Moy-Infer

4 Subaru Wrx 242 Non Inférieure

5 Citroën Jumper 4x4 229 Non Moy-Infer

6 Peugeot Boxer 4x4 229 Non Moy-Infer

7 Volkswagen Crafter 218 Non Moy-Infer

8 Lada 4x4 216 Non Moy-Infer

9 Nissan Nv400 214 Non Moy-Infer

10 Fiat Ducato 210 Non Moy-Infer

11 Ford Transit 203 Non Moy-Infer

12 Nissan Primastar 202 Non Moy-Infer

13 BMW Serie 1 200 Non Moy-Infer

14 Audi A1 Quattro 199 Non Inférieure

15 Citroën Jumpy 199 Non Moy-Infer

16 Citroën Jumpy 4x4 199 Non Moy-Infer

17 Fiat Scudo 4x4 199 Non Moy-Infer

18 Peugeot Expert 199 Non Moy-Infer
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Classe-
ment

Marque Modèle
Grammes de CO2 

par km2 Hybride Gamme

19 Peugeot Expert 4x4 199 Non Moy-Infer

20 Fiat Ducato 4x4 195 Non Moy-Infer

Source : Ademe – Camilo Moreno, 2014

L’analyse du tableau montre que certaines marques et modèles 
de véhicules utilitaires injectent plus de 200 g de CO

2
 par km2 dans 

l’atmosphère. Mais focaliser l’analyse et les mesures réglementaires 
sur les seules émissions de CO

2
 réduit considérablement le champ 

des risques encourus par les populations. Ces véhicules d’occasion 
polluent aussi l’environnement par la fumée, les particules, le gaz et 
le bruit du moteur qu’ils émettent dans l’atmosphère. L’émission 
des particules fines présentent des dangers encore trop peu pris en 
compte sur les routes africaines alors que leurs effets sur la santé 
se révèlent plus graves que les seules émissions de CO

2
 qui, elles, 

jouent un rôle majeur dans les changements climatiques.

Les résidus des objets usagés abandonnés sur le site de RTB au 
port restent des sources de pollution environnementale (Planche 5).

Planche 5 : Résidus d’objets usagés abandonnés sur le site de RTB au PAC 

Source : C. Godonou, 2015
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Les photos A, B, C et D de la planche 5 présentent respectivement 
des épaves de portière de voiture, de réfrigérateurs/congélateurs et 
de motos abandonnées. Les objets dépotés des véhicules d’occasion 
nuisent gravement à l’environnement et à la santé humaine. Ils im-
pactent négativement les composantes de la nature et les populations.

Une étude américaine, présentée lors d’un congrès internatio-
nal sur la qualité de l’air intérieur à Brisbane en Australie en juillet 
2012, a démontré qu’un matelas trop âgé est mauvais pour la santé, 
pas seulement au niveau du dos. C’est un nid à bactéries et à pous-
sière qui peut infecter toutes les composantes de l’environnement. 
Exposés aux intempéries ou manipulés à l’air libre, les matelas usa-
gés peuvent émettre des particules fines (poussières) et des bactéries 
dans l’environnement. Dans les maisons, ils constituent des pro-
duits toxiques. Ils sont composés de COV (Composés Organiques 
Volatils) ainsi que des phtalates et des retardateurs de flammes dont 
certains sont toxiques. Les phtalates perturbent le système hormonal 
tandis que les COV peuvent susciter des problèmes respiratoires (ir-
ritations, asthme, allergie, etc.), voir cancérigènes. Quant aux retar-
dateurs de flamme, ils peuvent affecter le système neurologique des 
enfants. 

Les dangers que font courir les pneumatiques d’occasion sont 
confirmés aussi par plusieurs recherches britanniques, américaines 
et françaises récentes. Ils constituent tout d’abord l’une des prin-
cipales causes des accidents mortels sur les routes au Bénin et en 
Afrique avec beaucoup de familles endeuillées et des orphelins et 
veuves abandonnés sans moyens. Exposés aux intempéries les pneus 
deviennent des nids de moustiques et de reptiles. Ils contaminent les 
composantes de la nature, l’air par les particules de poussière, le sol 
par des débris, des déchets, l’eau par le lessivage. Les pneus sont 
brûlés également pour la cuisson des aliments (peau d’animal) ou 
pour retirer les fils de métaux d’aluminium et de zinc. La combustion 
des pneus donne lieu à des dégagements de fumées de composition 
diverse (Tableau 5).

Tableau 5 : Composition des fumées produites par les pneus

Composé
Taux de production en l’absence 
d’arrosage (g/kg de pneu brûlé)

Dioxyde de carbone 1450

Monoxyde de carbone 35

Dioxyde d’azote 0,9
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Composé
Taux de production en l’absence 
d’arrosage (g/kg de pneu brûlé)

Monoxyde d’azote 3,2

Dioxyde de soufre 15

Acide cyanhydrique 4

Imbrûlés organiques totaux (dont benzène et 
toluène, en équivalent toluène)

23

Suies 285

Métaux (total), dont aluminium et zinc > 
99 %

31,9

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(total)

0,0633

Biphényles polychlorés (total) 2,66 x 10-4

Dioxines/furanes (total) 6,44 x 10-7

Composés recherchés mais pas détectés 
(taux inférieurs à la limite de détection 
analytique)

Formaldéhyde, acide chlorhydrique, 
acide bromhydrique, acroléine, ammo-
niac, étain

Source : Rapport INTRON, Adsorption of zinc to synthetic turf underlays, 
2009

Lorsqu’ils brûlent à l’air libre, les pneus dégagent une fumée noire, 
du dioxyde de carbone (qui contribue à l’effet de serre), des compo-
sés organiques volatils et des polluants atmosphériques dangereux 
(hydrocarbures aromatiques polycycliques, dioxines, furanes, chlo-
rure d’hydrogène, benzène, diphényles polychlorés, arsenic, cad-
mium, nickel, zinc, mercure, chrome, vanadium, etc.). Entraînés par 
la pluie, qui peut les rabattre mécaniquement ou les piéger dans les 
gouttes, ces polluants peuvent contaminer les sols et les eaux.

Les ruissellements peuvent également entraîner d’autres résidus 
de combustion tels que le zinc, le cadmium et le plomb ainsi que 
divers contaminants (arsenic, benzène, mercure, cuivre, dioxines, 
diphényles polychlorés et hydrocarbures aromatiques polycycliques, 
entre autres).

Les résidus d’un feu peuvent causer une pollution immédiate ré-
sultant de la pénétration des produits de décomposition liquides dans 
le sol ou une pollution progressive résultant du lessivage des cendres 
et des imbrûlés. Ces deux phénomènes sont principalement dus à la 
pluie et à l’infiltration d’eau sur le site.
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Les vieux réfrigérateurs et congélateurs contiennent non seu-
lement du métal et du plastique, mais aussi plusieurs composants 
dangereux et nocifs. Il est démontré que l’impact des appareils ré-
frigérants mal récupérés sur l’environnement est énorme. Il crée un 
appauvrissement de la couche d’ozone, une accélération des chan-
gements climatiques et la contamination au mercure de l’environ-
nement. Les halos carbures présents dans les appareils réfrigérants 
contribuent à l’effet de serre. En effet, ces gaz bloquent l’évacuation 
de la chaleur terrestre et appauvrissent la couche d’ozone qui per-
met de filtrer les rayons en provenance du soleil. L’effet de serre et 
l’appauvrissement de la couche d’ozone contribuent à réchauffer la 
planète.

Les postes téléviseurs et appareils électro-ménagers en fin de vie 
sont des Déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE). 
Ils sont composés de plastiques, d’oxydes réfractaires, du cuivre, du 
fer, d’étain, de nickel et de plomb (ADEME, 2014)

Le stockage des déchets d’équipements électriques et électroniques 
pollue les sols, les sous-sols, l’air et l’eau (nappe phréatique, cours 
d’eau) et rend impropres à la consommation les aliments issus de la 
chaîne alimentaire (lait, produits issus de l’agriculture). L’atteinte 
à l’environnement s’avère nocif lors des phases de démantèlement, 
de récupération et d’élimination finale des matériaux dangereux car 
les substances toxiques sont directement déchargées dans les sols. 
Le brûlage des fils électriques contribue à polluer l’air ambiant et 
à former des amas de cendres polluants. Les combustibles (mousse 
isolante) toxiques polluent les sites d’incinération par le rejet de 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone et qui contribuent 
à produire des gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Les matériaux 
qui ne sont pas utiles sont enfouis sous terre ou abandonnés ce qui 
contribue à polluer l’environnement. La santé de la population est 
mise à rude épreuve. Les habitants inhalent de la poussière ce qui 
porte atteinte à leur système respiratoire (toux, infection, suffoca-
tion, asthme) et souffrent d’irritation des yeux. Leur peau est for-
tement endommagée. Ils sont exposés à des métaux lourds qui sont 
cancérigènes (plomb, mercure, cadmium, PVC) et qui endommagent 
le système nerveux, sanguin, reproductif, respiratoire, les reins et les 
os. Ils peuvent recevoir des chocs électriques lors du démantèlement 
des objets… 
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3. Un secteur d’activité portuaire très complexe à réglementer 
strictement

Face à toutes ces nuisances préjudiciables au bien-être des po-
pulations et au maintien d’un environnement de qualité, des me-
sures s’imposent. Or le secteur d’activité des véhicules d’occasion 
est complexe et inaccessible aux distributeurs officiels, puisqu’il est 
pour l’instant dominé par des acteurs informels. Ces acteurs sont 
souvent des politiques ou soumis à des parrains. Ils sont financière-
ment puissants et organisés en réseaux entre les pays d’origines et de 
destinations des véhicules. Ils proposent des prix plus attrayants et 
inimaginables, grâce au fait que ces véhicules ne sont pas assujettis 
à la même rigueur que ceux des concessionnaires (véhicules neufs 
et recyclés). Le secteur de l’importation des véhicules d’occasion 
nourrit l’économie et joue une fonction majeure dans le dévelop-
pement social des pays. Mais il constitue aussi une entrave pour le 
développement durable des activités économiques et sociales. Ce 
secteur handicape le développement du marché des voitures neuves 
par importation directe ou l’implantation des usines locales de fa-
brication ou d’assemblage dans les pays africains. Nissan a signé en 
2013 un accord d’assemblage au Nigeria avec le conglomérat local 
Stallion pour y produire des véhicules Patrol, avec une capacité à 
terme de 45 000 véhicules (Feuerstein, 2015). Mais ce marché de 
véhicules neufs n’est pas encore très prospère. Aussi, pour le service 
économique régional de l’Ambassade de France à Abuja, le Nigeria 
est principalement un marché d’occasion, avec un véhicule neuf 
circulant sur les routes nigérianes pour 134 véhicules d’occasion. 
Sur 410 000 véhicules importés en 2014, 74% étaient des véhicules 
d’occasion et 10% de ces véhicules avaient moins de 3 ans, tandis 
que 63% dataient de plus de 11 ans. 

Qui plus est, la filière d’occasion met à mal les trésors publics du 
fait des multiples fraudes liées aux faux documents utilisés, les va-
leurs minorées, les cartes grises douteuses pour les formalités de dé-
douanement et de payement des frais portuaires. Il faut aussi compter 
avec les actes de vandalisme perpétrés sur les véhicules d’occasion 
dans certains ports africains. Les vols et pertes des véhicules ont un 
coût financier non négligeables pour les personnes concernées par 
ces dégradations ou ces vols.

Toutefois ces activités d’importation de véhicules d’occasion 
restent un secteur de consommation de la couche sociale active. Elles 
occupent des cadres, des professionnels, des ouvriers, des hommes 
et femmes de toutes catégories sociales, de nationalités diverses et 
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constituent leurs sources de revenus. Perret (2002) et De Loynes 
(2003) estiment que l’importation de véhicules d’occasion occupe 
une place importante dans l’administration douanière et autres struc-
tures opérant au port de Cotonou. Ils montrent qu’entre 10 000 et 
15 000 personnes travaillent directement dans la filière des véhicules 
d’occasion et 80 000 emplois induits. Parmi les acteurs de la filière 
(Rosenfeld, 2009), beaucoup de Béninois revendeurs, préfèrent at-
tendre au port et ils rachètent aux Libanais pour se faire une marge 
ensuite de 100 000 à 200 000 FCFA au lieu de voyager et de ramener 
des véhicules directement des ports d’origine. L’importation de voi-
tures usagées donne la possibilité à un grand nombre de cadres mo-
destes de s’offrir un moyen de déplacement plus ou moins confor-
table. Elle embrasse une large population régionale et s’ouvre sur un 
vaste débouché naturel (Nigeria) où la contrebande est bien rodée 
(N’Guessan, 2010 ; De Loynes, 2004). 

Nonobstant les avantages socio-économiques des véhicules d’oc-
casion, la filière a des effets négatifs sur l’environnement, comme 
nous l’avons démontré dans la deuxième partie. Les normes euro-
péennes définissent les véhicules à essence de plus de 20 ans et les 
véhicules diesel de plus de 15 ans comme les plus polluants. Aussi 
selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME, 2014) plus de 50% de la pollution vient des véhicules 
qui ont plus de dix ans. En Ile-de-France (France), le trafic routier 
est responsable de 62% des émissions de dioxyde d’azote et de 55% 
d’émissions de particules. La pollution provoque 40 000 décès par an 
en France, sept millions dans le monde. Selon de rapport du projet de 
renforcement des capacités en conception et analyse des politiques 
de développement (CAPOD, 2010), les pièces de rechanges usagées 
comme les filtres, les batteries, les portières, les pneus et autres reje-
tées sans précaution dans la nature polluent l’environnement et ont 
des effets négatifs sur l’eau, l’air, le sol, la flore et la faune. La prise 
de conscience du danger que constitue la circulation de véhicules 
aussi polluants pour l’humanité fait peu à peu avancer la prise de 
mesures visant à la limiter strictement. 

Vu l’importance des impacts sur l’environnement et la santé hu-
maine, beaucoup de pays africains ont pris des décisions pour ré-
guler l’importation des véhicules d’occasion sur leurs territoires. 
La plupart des pays appliquent une combinaison de mesures moins 
restrictives, telles que des interdictions conditionnelles d’importa-
tion (généralement liées à l’âge ou à d’autres exigences techniques) 
ou des taxes et redevances spéciales. On peut citer en Afrique de 
l’Ouest et centrale des restrictions d’âge de 5 ans (Côte-d’Ivoire et 
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Gabon) à 8 ans (Sénégal, Guinée, Ghana et Nigeria). Le Nigeria im-
pose en plus une interdiction stricte de l’importation des voitures par 
les frontières terrestres. Par contre, le Togo, le Bénin et le Cameroun 
ne disposent pas de limitation d’âge et tirent un grand avantage com-
mercial et social par rapport aux autres pays voisins avec littoral. La 
Loi-Cadre sur l’Environnement en République du Bénin (1999) et 
les conventions internationales en matière d’environnement ratifiées 
par l’État béninois, appellent ce pays à respecter ses engagements en 
vue d’un développement économique et social durable. 

Mais force est de constater que le phénomène de la pollution en-
vironnementale est une triste réalité dans le pays, et particulièrement 
dans la ville de Cotonou. Selon Gbedan (2016), le taux de benzène, 
composé volatile cancérigène dont le seuil toléré est de 5 µg/m3, a 
déjà été mesuré à 292 µg/m3 au cœur de la circulation à Cotonou et la 
concentration en monoxyde de carbone (CO) y a atteint 18 mg/Nm3, 
presque le double de la norme. A l’instar des pays de la sous-région 
ouest africaine, il est vivement recommandé que l’État béninois éta-
blisse une politique d’importation et commerciale pour les véhicules 
d’occasion en vue de préserver la nature et ses composantes. 

Conclusion

Le commerce de véhicules d’occasion est un marché florissant 
entre les mains des acteurs de nationalités diverses. Ces acteurs qui 
animent la filière sont surtout dans l’informel et disposent d’une puis-
sance financière à prépondérance étrangère. Ce marché a une enver-
gure spatiale, un poids économique et un rayonnement unique dans 
la sous-région ouest africaine. Il constitue un marché de consom-
mation indirecte et indispensable pour les firmes de fabrication de 
véhicules dans les pays développés. Les activités liées aux trafics 
rouliers occupent une place stratégique dans la compétitivité du port 
de Cotonou. Les véhicules, les matelas, les pneus, les réfrigérateurs, 
les postes téléviseurs, et les autres objets empotés tiennent une place 
considérable dans la vie économique du Bénin et pas uniquement 
pour les importateurs des véhicules et autres intervenants de la fi-
lière. 

Les déchets portuaires liés aux activités de véhicules d’occasion 
sont multiples. Ils sont d’origines et de natures variées et constituent 
un danger pour l’environnement. Les objets dépotés des véhicules 
d’occasion et abandonnés sur les sites de regroupement dans le port 
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de Cotonou font de ce lieu économique important pour le Bénin un 
dépotoir. Ces objets ont des impacts sur les composantes de l’envi-
ronnement (air, sol, eau, flore et faune) et sur la santé des popula-
tions. 

Les mesures prises jusqu’alors en vue de réglementer le secteur 
ne donnent pas toujours les résultats escomptés du fait de la fraude 
organisée par les acteurs de la filière et les populations bénéficiaires. 
Par ailleurs, il existe une controverse entre les autorités chargées de 
réguler le secteur d’activité en vue de protéger l’économie locale, 
l’environnement et les acteurs de la filière. Il est difficile de concilier 
à la fois les attentes croissantes d’une partie de la population qui veut 
accéder à l’automobile individuelle et aux objets divers de la société 
de consommation et les exigences de la santé publique qui devrait 
pourtant être prioritaire. Les États ouest-africains choisissent des po-
litiques diversifiées et ce manque de coordination est une faiblesse 
qui permet la poursuite de pratiques commerciales incompatibles 
avec les mesures à mettre en œuvre pour protéger les populations 
des effets à long terme d’une dégradation des milieux. 
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Réflexion sur la pollution par les hydrocarbures 

dans les ports du Golfe de Guinée :  
le cas des ports de Libreville/Owendo, d’Abidjan 

et de Douala/Bonabéri
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Résumé 

La présente contribution a pour objectif de mener une réflexion 
sur le transit des hydrocarbures dans les terminaux pétroliers des 
pays riverains du Golfe de Guinée, à travers l’exemple des ports 
de Libreville-Owendo, d’Abidjan et de Douala/Bonabéri. Selon 
les données publiées par l’Institut Français du Pétrole, le Golfe de 
Guinée représente à l’heure actuelle 8% des réserves mondiales 
prouvées et un peu plus de 5% de la production mondiale. Cette 
matière première constitue une ressource vitale pour les pays de la 
région, mais son exploitation est jalonnée de problèmes environ-
nementaux. D’après l’étude réalisée en 2003 par The International 
Tanker Owners Pollution Federation Limited sur certaines mers 
régionales, il ressort que l’éco-région de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre mérite une attention particulière par rapport aux dé-
versements accidentels de pétrole principalement causés par le 
transit de navires pétroliers.

L’étude vise à montrer que les ports d’Owendo/Libreville, d’Abi-
djan, et de Douala/Bonabéri subissent régulièrement la pollution 
issue du transit des hydrocarbures. Cette pollution qui impacte 
réellement les bassins portuaires de ces installations provient de 
l’intense activité pétrolière développée dans le Golfe de Guinée 
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et du trafic soutenu des navires pétroliers qui accostent aux ap-
pontements pétroliers de ces ports. L’analyse du traitement juri-
dique des pollutions dans les installations portuaires révèle qu’il 
existe plusieurs Conventions internationales et nationales (no-
tamment la Convention d’Abidjan) qui encadrent ce phénomène. 
Cependant, elles sont appliquées avec moins de rigueur dans la 
mesure où plusieurs ports de cette région ne disposent pas d’équi-
pements nécessaires pour une lutte efficace contre la pollution. 
Aussi, l’installation des équipements de traitement des accidents 
de pollutions dans les ports fait-elle partie de nos propositions. 

Mots-clés : Golfe de Guinée, hydrocarbures, transit, port d’Abi-
djan, d’Owendo/Libreville, Douala/Bonabéri, pollution, réflexion.

Abstract

Consideration on oil pollution in the ports of the Gulf of Guinea:  
case study of the ports of Libreville / Owendo, Abidjan and 
Douala / Bonabéri

The purpose of this contribution is to reflect on the transit of 
hydrocarbons in the oil terminals of the countries bordering the 
Gulf of Guinea, through the example of the ports of Libreville-
Owendo, Abidjan and Douala/Bonabéri. According to the data 
published by the French Petroleum Institute, the Gulf of Guinea 
currently represents 8% of the world’s proven reserves and just 
over 5% of global production. This raw material is a vital resource 
for the countries of the region, but its exploitation is fraught with 
environmental problems. According to the study carried out in 
2003 by the International tanker owners Pollution Federation 
Limited on certain regional seas, it appears that the West and 
Central Africa Eco-region deserves special attention in relation to 
the spills Mainly caused by the transit of oil vessels.

This study aims to show that the ports of Owendo / Libreville, 
Abidjan, and Douala / Bonabéri regularly undergo pollution from 
the transit of hydrocarbons. This pollution, which really impacts 
the port basins of these facilities, comes from the intense oil ac-
tivity developed in the Gulf of Guinea and from the sustained 
traffic of oil tankers docking at the oil wharves of these ports. The 
analysis of the legal treatment of pollution in port facilities re-
veals that there are several international and national conventions 
(including the Abidjan Convention) that frame this phenomenon. 
However, they are applied with less rigor since several ports in 
this region do not have the necessary equipment for an effective 
fight against pollution. Therefore, the installation of the equip-
ment of treatment of accidents of pollution in the ports is part of 
our proposals. 
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Keywords: Gulf of Guinea, hydrocarbons, transit, port of Abidjan, 
Owendo/Libreville, Douala/Bonabéri, pollution, reflection.

Introduction 

Le Golfe de Guinée est une région vaste et diversifiée (Figure 1). 
Il fait partie du triangle international qui constitue les réserves pétro-
lières du globe. Il est constitué d’environ 15 pays1 qui se partagent 
environ 6 000 kilomètres de littoral ininterrompu (Ukeje et Mvomo 
Ela, 2013 : 10). Sa réserve pétrolière est estimée à environ 34 mil-
liards de barils (Favennec et Copinschi, 2003). Elle augmentera cer-
tainement avec la découverte des nouveaux gisements dans plusieurs 
pays de cette région. En effet, depuis la fin des années 1980, le Golfe 
de Guinée est devenu l’une des destinations favorites des investis-
seurs pétroliers internationaux et la production y est en forte crois-
sance.

Si plus de la moitié de la production pétrolière du Golfe de Guinée 
est acheminée vers les grands centres de consommations que sont les 
Etats-Unis, l’Europe et l’Asie ; une partie non négligeable transite 
dans les ports des pays de cette région pour une consommation « lo-
cale ». En effet, cette région dispose d’une quinzaine d’installations 
portuaires commerciales qui regorgent des terminaux pétroliers.

Ces installations portuaires font régulièrement face aux effets en-
vironnementaux pervers du trafic d’hydrocarbures. Il n’est pas rare 
d’observer les signes de pollution par les hydrocarbures dans ces 
bassins portuaires. Ces pollutions fragilisent la sécurité de ces com-
plexes portuaires, car les bassins portuaires sont régulièrement déna-
turés par les nappes d’hydrocarbures. 

Ainsi, quelques questions méritent d’être posées : quelle est l’évo-
lution de la production pétrolière du Golfe de Guinée et les mouve-
ments des navires pétroliers qui transitent dans les ports commer-
ciaux ? Quelles sont les conséquences environnementales du transit 
des hydrocarbures dans les ports d’Owendo/Libreville, de Douala/
Bonabéri et d’Abidjan ?

1  Ces pays sont le Sénégal, le Sierra Leone, le Liberia, la Côte-d’Ivoire, le Ghana, le Togo, le Bénin, 
le Nigéria, le Cameroun, la Guinée Equatoriale, le  Gabon, l’Ile de Sao Tomé-et-Principe, la 
République du Congo, la République Démocratique du Congo et l’Angola. Les pays enclavés tels 
que le Mali, le Burkina Faso, le Tchad et la République Centrafricaine dépendent  des pays côtiers 
pour leurs participations au commerce international.
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De ces interrogations découle l’objectif principal poursuivi par 
cette contribution qui est d’analyser la pollution par les hydrocar-
bures qui transitent dans les ports du Golfe de Guinée. D’un point de 
vue méthodologique, l’analyse développée dans la présente contri-
bution s’appuie sur une recherche bibliographique et de terrain. 

Il importe de souligner ici que le choix des ports d’Owendo/
Libreville, d’Abidjan et de Douala/Bonabéri est motivé par la quali-
té des données en notre possession et à même de nous permettre de 
réaliser cette étude.

La collecte des données s’est effectuée par la recherche d’infor-
mations dans les centres de documentation. La grille d’évaluation 
des impacts que nous avons choisie est essentiellement basée sur la 
synthèse proposée par Girin et Mamaca (2011) qui proposent une 
entrée par les risques2, c’est-à-dire par l’identification des facteurs de 
vulnérabilité3 du vivant au niveau de la colonne d’eau, de l’estran et 
des fonds marins, des mammifères marins, des ressources marines, 
de l’homme, etc. L’autre évaluation des impacts s’est faite par l’ob-
servation in situ au port de Libreville-Owendo.

A partir de l’analyse des données faites manuellement, notre étude 
se propose d’évaluer l’impact environnemental du déversement des 
hydrocarbures dans les ports de Libreville-Owendo, d’Abidjan et 
Douala/Bonabéri sous trois angles : l’un est l’analyse de la position 
stratégique du Golfe de Guinée en matière de production pétrolière ; 
l’autre, est articulé sur l’historique des déversements des hydrocar-
bures dans la présente région, notamment dans les ports étudiés. Le 
troisième angle aborde la vulnérabilité des milieux portuaires face 
aux risques de pollution par les hydrocarbures qui y transitent. Les 
résultats révèlent que le transit des navires pétroliers engendre des 
pollutions qui se propagent dans les bassins portuaires ou à proximi-
té. Enfin, quelques solutions sont préconisées, afin de permettre une 
meilleure prévention des risques liées au transit des hydrocarbures 
dans les ports de l’Afrique de l’Ouest et du Centre.

2  La notion du risque se définit comme étant le produit d’un ou de plusieurs aléas par la vulnérabili-
té, sachant que la vulnérabilité quant à elle dépend d’une combinaison de facteurs sur la perception 
(elle couvre et exprime les conséquences du phénomène de pollution sur les enjeux (endommage-
ments sur homme-milieu-nature)) et la préparation (capacité des sociétés à répondre et à surmonter 
les crises) face à la catastrophe

3   D’après Fattal (2008), la vulnérabilité « est fonction des menaces que représentent les aléas pour 
une société.». L’aléa désigne la probabilité d’occurrence d’un phénomène, et il peut résulter d’un 
facteur naturel (aléas naturels : vents, état de la mer, courants) ou d’expression anthropique, c’est-
à-dire avec intervention humaine (exemples : histoire des accidents, les routes maritimes, la densité 
du trafic, les types de navires).
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1. Le Golfe de Guinée, une région majeure de production 
pétrolière

1.1. Le Golfe de Guinée : une localisation plurielle 

Le Golfe de Guinée recouvre une vaste zone géographique qui 
s’étend de l’Afrique de l’Ouest à l’Afrique Centrale (Figure 1). 
Plusieurs définitions permettent de situer le Golfe de Guinée sur 
la façade atlantique africaine (Tsassa, 2015 : 1). Dans sa définition 
la plus large, c’est un territoire maritime qui va de la Mauritanie à 
l’Angola. Une définition plus restrictive réduit cependant les limites 
de cette région à l’espace maritime compris entre le rivage de la 
Côte-d’Ivoire et celui du Gabon (Luntumbue, 2011 : 3). Cette limite 
est celle retenue par l’Organisation Hydrographique Internationale 
(OHI) qui désigne le Golfe de Guinée comme un grand arc de 
cercle (0°38’ S, 8°42’ E) qui part du cap des Palmes (Côte-d’Ivoire) 
jusqu’au cap Lopez (Gabon). 

Figure 1 : Localisation des pays du Golfe de Guinée

Source : Akeret-Aapha, 2015 : 36 
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Au regard de cette dernière définition, l’espace géographique du 
Golfe de Guinée regroupe une dizaine de pays dont la Côte-d’Ivoire, 
le Ghana, le Togo, le Bénin, le Nigéria, le Cameroun, le Gabon, la 
Guinée Equatoriale, Sao Tomé et Principe, le Congo-Brazzaville. 
Cet ensemble compte près de 230 millions d’habitants (statistiques 
2010 du rapport de la CNUCED), répartis sur 6 millions de km2, 
(Luntumbue, 2011 : 3). 

Au moins six capitales politiques sur douze de cette région pos-
sèdent une façade maritime donnant sur la mer du Golfe de Guinée : 
Accra, Lomé, Porto Novo, Libreville, Malabo et Sao Tomé. On y 
dénombre également neuf principales capitales économiques dont 
Abidjan, Accra, Lomé, Cotonou, Lagos, Douala, Port-Gentil, Bata et 
Pointe Noire. On y retrouve enfin, une dizaine de ports, dont les plus 
importants sont ceux d’Abidjan, Accra, Lomé, Lagos, Warri, Port 
Harcourt, Douala, Port-Gentil, Libreville et Pointe Noire qui, pour 
la plupart, disposent de terminaux pétroliers qui cumulent des trafics 
les plus élevés de la région (Tableau 1).

Tableau 1 : Trafic total (2012) et trafic conteneurisé (2014) des 
principaux ports de la côte ouest-africaine 

Villes portuaires et 
pays

Trafic total (en millions 
de tonnes métriques, 2012)

Trafic conteneur (en 
milliers d’EVP, 2014)

Dakar (Sénégal) 11,4 475 000

Conakry (Guinée) 10,1 145 000

Abidjan (Côte-d’Ivoire) 21,5 977 000

Accra-Tema (Ghana) 12,1 905 000

Lomé (Togo) 8,2 375 000

Cotonou (Benin) 6,8 350 000

Lagos-Tin Can (Ni-
geria)

76,9 1 818 000

Douala (Cameroun) 7,9 350 000

Libreville-Owendo 
(Gabon)

6,3 110 000

Pointe Noire et le termi-
nal de Djéno (Congo)

21,9 620 000

Luanda (Angola) 9,6 1 050 000

Source : Alix & Ikambouayat Ndeka (2015 : 170) 
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Ce tableau met en exergue les trafics portuaires sur la façade atlan-
tique africaine pour l’année 2011 et 2014. Les ports plus importants 
ont des trafics de l’ordre 15 millions de tonnes, au mieux 80 millions 
de tonnes lorsqu’ils sont gonflés par les flux d’hydrocarbures. C’est 
évidement peu comparativement aux énormes organismes portuaires 
d’Europe, d’Asie ou d’Amérique du Nord. Le complexe portuaire de 
Lagos-Apapa-Tin Can (76 millions de tonnes), d’Abidjan (21,5 mil-
lions de tonnes) et celui de Pointe-Noire/Djeno (21,9 millions de 
tonnes) arrivent en tête du peloton des trafics, tandis que le port de 
Lagos-Apapa (1 818 000 EVP), le port de Luanda (1 050 000 EVP) 
et le port d’Abidjan (977 000 EVP) s’imposent pour les trafics conte-
neurisés.

Dans l’ensemble, les ports de commerce du Golfe de Guinée ont 
des trafics modestes qui oscillent en moyenne autour de 10 millions 
de tonnes, à l’exception de Lomé (8,2 millions), Douala (7,9 mil-
lions), Cotonou (6,8 millions de tonnes) et Libreville-Owendo (6,3 
millions). Les prévisions de trafic annoncent toutefois un double-
ment des volumes conteneurisés autour de 2020 (soit l’équivalent 
d’environ 20 millions d’EVP4 dans la rangée portuaire située entre 
Dakar et Walvis Bay (Meyer, 2017 : 22). L’augmentation du trafic de-
vrait être soutenue par le projet pharaonique de Badagry à proximité 
du port de Lagos-Apapa, la zone industrialo-portuaire de Lekki au 
Nigeria, le port en eau profonde d’Ibaka à proximité de la frontière 
entre le Nigeria et le Cameroun, le port en eau profonde de Kribi au 
Cameroun, le nouveau quai à conteneurs d’Owendo au Gabon, les 
différents projets équato-guinéens de Luba, Malabo et Bata. On peut 
ajouter à cette énumération non exhaustive, les modernisations en-
gagées par le groupe français Bolloré ou AMPT-Maersk (Danemark) 
sur les terminaux existants de la région de Lagos et le port de Pointe-
Noire au Congo-Brazzaville.

1.2. Evolution de la production pétrolière du Golfe de Guinée

Plusieurs pays du Golfe de Guinée sont producteur de pétrole de-
puis plusieurs décennies, une partie non négligeable de cette produc-
tion passe par les ports. Ainsi, il est judicieux d’analyser l’évolution 
de cette production pétrolière. 

La production pétrolière a débuté dans le Golfe de Guinée dans les 
années 1950 au Gabon, au Congo, en Angola, dans les années 1960 

4  EVP : Sigle conventionnel par lequel est désigné un conteneur d’une longueur de vingt pieds (6,096 
mètres). Par extension, unité de mesure déterminant la capacité d’emport d’un navire ou le volume 
des flux.
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au Nigeria (Favennec et Copinschi, 2003, p. 131), dans les années 
1970 au Cameroun et en Côte-d’Ivoire, à la fin des années 1990 en 
Guinée Equatoriale, et au début des années 2000 au Tchad. Les ré-
serves pétrolières de l’ensemble du continent s’élèvent à 77 milliards 
de barils, dont 34 en Afrique du Nord et 43 dans le Golfe de Guinée. 
L’Angola et le Nigeria représentent, respectivement, 34% et 47% de 
l’offre totale de pétrole du Golfe de Guinée. C’est la première région 
pétrolière d’Afrique avec 8% des réserves mondiales d’hydrocar-
bures5, soit environ 24 milliards de barils de réserves prouvées. En 
outre, cette région fournit près de 40% du pétrole consommé dans 
l’Union Européenne et 29% de la consommation des États-Unis en 
2011. 

Le Golfe de Guinée est donc une région de forte concentration 
d’activités portuaires denses, notamment en exploitation pétrolière 
et gazière qui fait de cette région l’une des zones les plus convoi-
tées d’Afrique. Selon Luntumbue (2011). C’est l’une des régions 
où la production et les réserves ont le plus considérablement aug-
menté au début du XXIe siècle. En effet, sur les 8 milliards de barils 
de réserves de pétrole brut découverts à travers le monde en 2001, 
7 milliards étaient issus des champs situés dans le Golfe de Guinée 
(Copinschi, 2003 : 99). Et sur les 9 millions de barils de pétrole 
produit quotidiennement en Afrique subsaharienne, environ 5 mil-
lions sont issus du Golfe de Guinée (Madoungou Ndjeunda et Faure, 
2016, p. 483) (Tableau 2). 

La production pétrolière totale du Golfe de Guinée était estimée 
à 6,8 millions de barils/jour en 2008 et les projections la situent au-
tour de 9 millions barils/jour d’ici 2030, grâce à l’augmentation de 
la production du Nigeria, de l’Angola, du Tchad et de la Guinée 
Equatoriale.

Cependant, la crise mondiale qui a touché récemment le secteur 
du pétrole va probablement ralentir ces estimations et affecter les 
budgets des Etats de cette région. Car, plus de 70% du budget de ces 
pays sont issus de la vente du pétrole brut (l’économie de ces pays 
étant essentiellement de rente) 

Cette crise pétrolière n’a pas ralenti de façon considérable la quan-
tité des hydrocarbures qui transite dans les ports des pays du Golfe 
de Guinée dans la mesure où ces produits sont essentiellement des 
produits finis qui sont prêts à la consommation locale de ces pays. 

5  B.P. Statistical Review of World Energy 2012-2013 cité par dans « Géopolitique du pétrole dans la 
CEEAC : l’enjeu des nouvelles politiques des hydrocarbures », Note du GRIP, Bruxelles, 25 juin 
2014
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Tableau 2 : La production du pétrole brut de quelques pays du Golfe de 
Guinée entre 2000 et 2010 (en millions de tonnes) 

Années Cameroun
Congo- 

Brazzaville
Gabon

Guinée 
Equato-

riale
Tchad

2000 5,8 13,1 13,6 5,9 -

2001 5,5 12,1 12,9 9,7 -

2002 5,2 11,8 12,6 11,5 -

2003 4,9 11,2 13,5 13,3 1,3

2004 4,5 11,2 13,5 17,6 8,7

2005 4,2 12,6 13,3 17,9 8,7

2006 4,4 13,3 11,9 17,1 7,9

2007 4,4 11,0 12,1 17,5 7,3

2008 4,3 11,7 11,8 17,4 6,5

2009 4,0 13,7 11,9 15,4 6,1

2010 3,2 15,5 12,4 19,2* 6,2
*Inclus 5 millions de tonnes de Méthanol et autres gaz.

Source : Madoungou Ndjeunda et Faure, 2016 : 483

1.3. Trafic portuaire des hydrocarbures au port d’Abidjan, d’Owen-
do/Libreville et de Douala/Bonabéri

Une analyse du trafic des hydrocarbures des ports d’Abidjan, 
d’Owendo et de Douala/Bonabéri est d’autant plus nécessaire qu’elle 
permettra d’avoir une idée de la quantité des produits pétroliers qui 
transitent dans les terminaux pétroliers de ces complexes portuaires. 

Au port Autonome d’Abidjan, le trafic des hydrocarbures évolue 
différemment pour ce qui est des importations et des exportations. 
En effet, les importations des hydrocarbures dans ce port évoluent 
en dents de scie entre 2014 et 2016. De 4 195 765 tonnes en 2014, 
elles ont atteint 4 671025 tonnes en 2015 avant de redescendre à 
3 992 954tonnes en 2016. Par contre, les exportations des hydro-
carbures ont évolué graduellement dans la même période passant de 
2 790 681 tonnes en 2014 à 3 187 192 tonnes en 2016 avec une va-
riation de 9,5%6 entre 2015 et 2016 (Tableau 3).

6  Port Autonome d’Abidjan, Toutes les statistiques portuaires, septembre 2017.
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Tableau 3 : Trafic des hydrocarbures au port d’Abidjan  
de 2014 à 2016 en tonnes

Rubriques 2014 2015 2016
Var.%

2016/2015

Importations 4 195 765 4 671 025 3 992 954 -14,5

Exportations 2 790 681 2 911 512 3 187 192 9,5

Pétrole brut Offshore 900 638 1 260 546 1 991 603 58,0

Trafic total des produits 
Pétroliers

6 986 446 7 582 537 7 180 147 -5,3

Source : Port Autonome d’Abidjan, septembre 2017

Au port de Libreville/Owendo, on observe une intense activité 
des hydrocarbures au terminal pétrolier de 2007 à 2016. En effet, le 
trafic des tankers à l’appontement pétrolier de ce port est régulier. 
Cependant, il évolue en dents de scie depuis près d’une dizaine d’an-
nées (Figure 2). On remarque ainsi que la fréquentation des tankers 
est passé de 122 en 2007 à 77 en 2010. En 2013, elle est remon-
tée à 104, avant de redescendre à 98 tankers en 2014 pour atteindre 
103 tankers en 2016. Les années 2010, 2011, 2012 enregistrent les 
fréquentations les plus basses avec un cumul d’escale de 237 tan-
kers. Tandis que les années 2007, 2013, 2015 et 2016 enregistrent 
les fréquentations les plus élevées avec un cumul total de 434 tankers 
(Mintsa Ndong, 2017, p. 33). 

Figure 2 : Evolution du trafic des tankers à l’appontement pétrolier du 
port de Libreville/Owendo de 2007 à 2016

Source : Direction d’Exploitation, de la Société Gabonaise d’Entreposage 
des Produits Pétroliers (SGEPP), septembre 2017
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On distingue 2 grands groupes de produits pétroliers qui transitent 
au port commercial d’Owendo, à savoir les produits blancs (gazole, 
essence sans plomb, kérosène et le pétrole lampant) et le gaz bu-
tane (GPL). Le trafic des navires de ces différents produits est en 
constante évolution dans ce port depuis 2007, avec une croissance 
soutenue des produits blancs (P. Blancs), (Tableau 4 et Figure 3).

Tableau 4 : Evolution du trafic des navires à l’appontement pétrolier du 
port d’Owendo par type de produit de 2007 à 2016 

Années
Nombres d’escales par produit et par tanker

Tanker P. Blancs Tanker LPG

2007 84 65

2008 57 57

2009 55 40

2010 50 53

2011 53 58

2012 68 59

2013 79 57

2014 77 58

2015 76 65

2016 69 53

Source : Direction d’Exploitation, SGEPP, juin 2017

Figure 3 : Evolution du trafic des escales à l’appontement pétrolier du 
port commercial d’Owendo/Libreville par type de produit de 2007 à 2016

Source : Direction et d’Exploitation, SGEPP, juin 2017
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Ce graphique démontre que la fréquence d’accostage des tankers 
des produits blancs (P. Blancs) à l’appontement pétrolier du port 
commercial d’Owendo/Libreville est largement supérieure à celle 
des gaz butane (GPL). 

Pour ce qui est du port Autonome de Douala/Bonabéri, on 
constate une évolution des importations de 2007 à 2013. En 2007, 
le total des importations des hydrocarbures dans ce port est pas-
sé de 957 105 tonnes en 2007 à 1 045 092 tonnes en 2008, puis 
1 196 193 tonnes en 2012 avant d’atteindre 1 283 223 en 2013. 
Cependant, on constate une baisse remarquable de ces importations 
pendant les années 2009 et 2010. Ces importations sont ainsi pas-
sés de 1 045 092 tonnes en 2008 à 933 647 tonnes en 2009 et à 
993 381 tonnes en 20107 (Tableau 5). 

Tableau 5 : Trafic des hydrocarbures importés au port Autonome de 
Douala/Bonabéri de 2007 à 2013 en tonnes

Dési-
gna-
tion

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Hy-
drocar-
bures

925 811 1 008 616 896 865 947 202 1 038 429 1128 108 1 190 626

Gaz 
Butane

317 421 36 476 36 782 46 179 47 793 68 085 92 597

Total 
hydro-
car-
bures

957 105 1 045 092 933 647 993 381 1 086 222 1 196 193 1 283 223

Source : Annuaire Statistique du Cameroun, édition 2015, Institut 
National de la Statistique. Chapitre 20 : Transport., p.339

Au terme de cette analyse statistique, on constate qu’une quanti-
té importante des hydrocarbures transite chaque jour dans les ports 
d’Abidjan et d’Owendo/Libreville, ce qui élève le risque de pollu-
tion des bassins portuaires pendant les opérations de déchargement 
ou d’avitaillement des navires. Ainsi, une évaluation des impacts du 
transit des tankers dans ces complexes portuaires sera faite dans les 

7  Annuaire Statistique du Cameroun, édition 2015, Institut National de la Statistique. Chapitre 20 : 
Transport, p.339
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paragraphes suivants, à l’aide de l’observation de la méthode d’ana-
lyse de Girin et Mamaca (2011). 

2. La vulnérabilité des ports de Libreville, d’Abidjan et de 
Douala face à la pollution liée aux hydrocarbures

Avant d’analyser l’impact du transit des hydrocarbures dans les 
ports d’Abidjan, de Libreville et de Douala, il est judicieux d’évo-
quer au plan mondial quelques cas de déversement des hydrocar-
bures en mer ou dans les ports.

2.1. Le déversement des hydrocarbures en mer ou au port : un 
problème mondial 

Dans un contexte de croissance quasi continue du transport ma-
ritime de produits pétroliers, la question des risques liés a pris ces 
dernières années une acuité évidente. En effet, tout déversement ac-
cidentel en mer ou au port est susceptible de causer une pollution. 
Nous retiendrons ici, comme définition de la pollution, celle propo-
sée par le Conseil sur la qualité de l’environnement de la Maison 
Blanche en 1965, telle qu’elle est citée par Ramade (1998) : « La 
pollution est une modification défavorable du milieu marin naturel, 
qui apparaît en totalité ou en partie comme un sous-produit de l’ac-
tion humaine, au travers des effets directs ou indirects altérant les cri-
tères de répartition des flux de l’énergie, des niveaux de radiation, de 
la constitution physicochimique du milieu naturel et de l’abondance 
des espèces vivantes. Ces modifications peuvent affecter l’homme 
directement ou au travers des ressources agricoles, en eau et en pro-
duits biologiques. Elles peuvent aussi l’affecter en altérant les objets 
physiques qu’il possède ou les possibilités récréatives du milieu ». 

L’ouvrage Oil in The Sea III. Inputs, Fates, and Effets, dans sa 
troisième édition (Committee on Oil in the Sea, 2002), évalue ces 
déversements pétroliers autour de 600 000 tonnes par an pour l’en-
semble des océans, avec une fourchette d’incertitude très large : de 
200 000 à 2 millions de tonnes. C’est, en estimation moyenne, la 
première source de contribution à la présence d’hydrocarbures dans 
l’océan mondial. Toutefois, les auteurs pensent que cette donnée 
est incertaine, car le domaine de la pollution par les hydrocarbures 
est peu documenté, faute de motivation des financeurs de la science 
pour son étude objective. Les intérêts économiques de l’exploration 
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pétrolière font en outre que l’essentiel de cette documentation est 
confidentielle (Tableau 6).

Le déversement de tout ou partie de la cargaison ou des soutes 
d’un navire pétrolier dans un port, en approchant d’un port ou en 
s’en éloignant, peut résulter de multiples facteurs : un abordage, un 
choc contre une épave ou contre un rocher mal signalé, un défaut de 
compréhension entre membres d’un même équipage, d’une défail-
lance mécanique ou structurelle, une fausse manœuvre, une erreur 
humaine ou une défaillance matérielle en chargeant, en déchargeant, 
en manœuvrant. Il peut y avoir un simple écoulement à travers une 
vanne laissée ouverte, une déchirure de coque, des explosions, un 
incendie.

Tableau 6 : Source et volume des hydrocarbures déversés annuellement 
dans l’océan mondial pendant la période 1990-1999

Source
Estimation 

moyenne (Tonne)
Part 
(%)

Fourchette 
(Tonne)

Suintements naturels 600 000 47 200 000 / 2 000 000

Déversements opérationnels 306 000 24 108 000 / 882 000

Déversements à terre 145 000 11 9 000 / 5 015 000

Accidents du transport pétrolier 119 000 9 107 000 / 176 000

Apports atmosphériques 60 000 5 28 000 / 223 000

Extraction pétrolière 38 000 5 20 000 / 62 000

Total 1 268 000 100 472 000 / 8 358 000

Source : Oil in The Sea III. Inputs, Fates, and Effects, 2002

Les statistiques par décennie des accidents pétroliers dans les ports 
ou à proximité compilées par Girin et Mamaca (2011) enregistrent 
une progression nette de la décennie 1961-1970 par rapport aux dé-
cennies 1971-1980 et 1981-1990 avant de chuter dans les décennies 
1991-2000 et 2001-2010. Mais c’est la décennie 1991-2000, notent 
les auteurs, qui voit le volume total déversé et le déversement moyen 
atteindre leur niveau le plus élevé, tandis que le volume déversé le 
plus faible se rencontre dans la décennie 2001-2010 et le déverse-
ment moyen le plus faible se rencontre dans la décennie 1981-1990 
(Tableau 7).

Au total, sur 50 ans, les statistiques des pollutions pétrolières dans 
les ports et à proximité analysées par les auteurs cités plus haut en-
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registrent 82 accidents (un peu moins de 1,7 par an), qui ont to-
talisé 964 870 tonnes d’hydrocarbures déversés (un peu moins de 
12 000 tonnes par accident en moyenne) dont une part non quantifiée 
a brûlé ou est restée piégée dans une épave qui n’a été ni renflouée ni 
dépolluée sur place. De ces 82 accidents, 33 (soit 40 %) concernent 
les déversements dans les eaux européennes dont 11 (soit 33 %) de 
moins de 500 tonnes. Girin et Mamaca (2011, p. 24) pensent qu’à 
partir du premier pourcentage, quelques accidents, en particulier du 
côté de l’Asie, ont échappé à leurs investigations. De même, ils esti-
ment que le nombre d’accidents réels de pétroliers pourrait atteindre 
un total de 98 en raison de la proportion des déversements de moins 
500 tonnes qui était comparable dans le reste du monde par rapport 
à ce qui est répertorié pour l’Europe, soit 82 + (82-33) x 33% = 98 
accidents.

Tableau 7 : Nombre et importance des déversements dans les ports et à 
proximité par décennie

Décennie
1961-
1970

1971-
1989

1981-
1990

1991-
2000

2001-
2010

Total 

Nombre de 
déversements

11 20 25 19 7 82

Total déversé 
(tonne)

126 100 377 610 82 295 325 295 53 800 965 100

Déverse-
ment moyen 
(tonne)

11463 17981 3 290 17 290 7 690 57 714

Source : Girin & Mamaca (2011 :24)

L’évolution en fréquence et en volume des déversements d’hydro-
carbures dans le milieu marin entre 1970 et 2005 permettent de dis-
tinguer deux principales classes de déversements identifiées par l’In-
ternational Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF)8, 
en fonction des volumes déversés, notamment de 7 à 700 tonnes et 
plus de 700 tonnes.

Bien que les pollutions de moins de 7 tonnes représentent 85 % 
des quelques 10 000 accidents enregistrés, et malgré le caractère in-
complet des données les concernant, leur contribution aux quantités 

8  L’ITOPF est une organisation à caractère non lucratif dont les membres sont des armateurs de 
navires (pétrolier, chimiquier, vraquier). La mission prioritaire de l’ITOPF est d’apporter un appui 
technique à ses membres dans la lutte anti-pollution (http://www.itopf.com). 
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totales d’hydrocarbures déversées dans le milieu marin est considé-
rée comme faible (ITOPF, 2005). Sur l’ensemble de la période allant 
de 1970 à 2005, la majeure partie des pollutions en nombre pro-
vient d’accidents d’ampleur moyenne (de 7 à 700 tonnes déversées). 
Cependant, cette faiblesse masque la contribution forte des accidents 
majeurs aux volumes totaux d’hydrocarbures déversés (Hay et al., 
2008, p. 16). Ainsi, sur la période allant de 1974 et 2005, 1 515 pol-
lutions de plus de 7 tonnes ont été enregistrées, dont 343 de plus 
de 700 tonnes. Vingt et une de ces pollutions majeures représentent 
près de 44 % du volume total d’hydrocarbures déversées en mer sur 
la période considérée (Hay et al., 2008, p. 16). Ces accidents sont à 
l’origine d’une part importants de pollution pour une même année 
(Tableau 8).

Il faut cependant souligner que l’ampleur des dommages causés 
par une marée noire n’est pas nécessairement proportionnelle au vo-
lume d’hydrocarbures déversé. Le naufrage de l’Erika, à proximité 
des côtes françaises, est un exemple d’accident dans lequel le linéaire 
de côtes de souillées (environ 400 kilomètres) et l’ampleur des dom-
mages ont été importants malgré un volume déversé relativement 
limité (20 tonnes). Plusieurs facteurs peuvent jouer un rôle détermi-
nant, par exemple la volatilité du produit transporté qui favorise une 
élimination rapide de la pollution, les conditions météorologiques 
qui permettent de disperser ou concentrer le produit, la morphologie 
des côtes qui permet de faciliter ou de rendre difficile les opérations 
de nettoyage, le degré de développement des activités humaines sur 
le littoral touché (Hay et al., 2008, p. 17).

Tableau 8 : Contribution de quelques accidents majeurs aux volumes 
globaux d’hydrocarbures déversés (en tonnes) 

Année Accident
Quantité dé-
versée lors de 

l’accident
%

Quantité totale 
déversée dans l’an-
née tous accidents 

confondus

%

1978 Amoco Cadix 223 000 38,85 395 000 37,06

1989 Exxon Valdez 37 000 6,44 178 000 16,70

1992 Aegean Sea 74 000 12,90 162 000 15,20

1993 Braer 85 000 14,80 144 000 13,50

1996 Sea Empress 72 000 12,54 79 000 7,41

1999 Erika 20 000 3,49 79 000 7,41
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Année Accident
Quantité dé-
versée lors de 

l’accident
%

Quantité totale 
déversée dans l’an-
née tous accidents 

confondus

%

2002 Prestige 63 000 10,98 29 000 2,72

Total 1978-2002 574 000 100% 1 066 000 100%

Source : ITOPF (2005), puis Hay et al, (2008 :16)

Les déversements d’hydrocarbures dans les océans peuvent dé-
couler d’avaries diverses en mer ou dans le port d’accueil. Lorsqu’on 
aborde les statistiques relatives à ces déversements, le sujet est par-
fois complexe (Fattal, 2008 : 23). Les principales causes techniques 
des accidents de pétroliers sur la période 1978-2002 ont été publiées 
par l’ITOPF en 2005 et les plus importantes sont les opérations dans 
les ports (chargement et déchargement des navires, mise en soute, 
etc.) qui sont à l’origine de plus de la moitié du nombre de pollutions 
(53%).

En dehors de ces opérations, la principale cause d’accidents connue 
en pourcentage du nombre total d’accidents est la rupture de coque 
des navires (8% du nombre total), causant majoritairement (à 81%) 
des petites pollutions. Ce facteur est cependant à l’origine de 13% 
des pollutions entre 7 et 700 tonnes et 6% des plus de 700 tonnes.

Si les collisions et accostages représentent chacun 6% du 
nombre total d’accidents, leur contribution au nombre de pollutions 
moyennes et majeures est plus élevée (44% des pollutions dont 13% 
des pollutions entre 7 et 700 tonnes, 63% des pollutions de plus de 
700 tonnes).

2.2. Historique des déversements des hydrocarbures au large ou 
dans les ports de Douala, Libreville et Abidjan 

Sur la Côte Ouest-Africaine, on dénombre en effet, depuis les an-
nées 1970 plusieurs cas de pollution par les hydrocarbures dus aux 
accidents de la navigation. Ce sont les cas notamment : du Mobil 
Refiner, le 17 décembre 1975 au large des côtes camerounaises à 
Douala, qui fut à l’origine du déversement de 45 tonnes de fuel ; de 
YArzen, le 1er janvier 1977 sur la côte béninoise ; de 1’Universen 
Defiance, le 16 avril 1977 au large du Sénégal ; de VUniluck qui 
échoue le 26 octobre 1977 à 4 milles de Fouche Island au large du 



RéfLEXION SUR LA POLLUTION PAR LES hyDROCARbURES n 473 

Nigeria ; du Costathina, qui coule le 17 juillet 1979 à 1,25 mille ma-
rin au large des côtes sénégalaises ; du Petro Bouscat qui coule le 21 
juin 1979, à 20 milles marins au large de Douala; de Ylonnis Angeli 
Cousis qui échoue le 16 août 1979 au large des côtes sénégalaises ; 
du Saleni qui coule le 16 janvier 1980 au large de la Mauritanie et 
du Mycène qui échoue le 3 mars 1980 au large de la Côte-d’Ivoire. 

En juin 2001, un navire transportant les hydrocarbures avait dé-
versé accidentellement au Port Autonome de Douala/Bonabéri une 
très grande partie de sa cargaison (Ndende, 2006 : 34). Cet accident 
avait pollué l’ensemble des eaux marines du port à tel point que les 
autorités portuaires avaient exigés à l’armateur de s’acquitter d’une 
amende de 50 millions de FCFA9 avant le départ du navire. 

Au port de Libreville/Owendo, le 7 mai 2015, Un tanker M/T 
ESHIP EAGLE, avec à son bord du gazole avait déversé sur le plan 
d’eau environ 1000 litres de ce produit. Les forts courants marins 
liés au coefficient de marée élevé avaient entrainé la rupture des 
amarres qui servaient de fixation le long de l’appontement pétrolier, 
entrainant ainsi la rupture des flexibles de connexion entre le na-
vire et les installations de la Société Gabonaise d’Entreposage des 
Produits Pétroliers (SGEPP). Cet accident avait arraché une partie 
des installations soutenant les flexibles de l’appontement pétrolier et 
contribué à la pollution d’un grande partie du plan d’eau du port, en 
déstabilisant ainsi son écosystème marin.

En termes d’impacts directs, nous avons constaté que le plan d’eau 
direct de l’appontement pétrolier était pollué comme l’illustrent les 
photos suivantes (Planche 1). Sur le plan de la biodiversité marine 
de cet endroit, les algues qui se forment sous le ponton de la plate-
forme de l’appontement avaient changé de couleur et les sites de 
reproduction de poissons situés sous l’ensemble du ponton de ce 
complexe portuaire étaient pollués10. 

9  Cet argent avait servi au nettoyage de l’ensemble du bassin portuaire pollué.
10  Le dessous de l’appontement des plates-formes portuaires est prisé par les poisons pour leur re-

production, Car c’est refuge pour eux et ils sont à l’abri de la pêche, dans la mesure où la pêche 
est interdite sur l’ensemble des basins portuaires pour des questions de sécurité et de sûreté des 
installations.  
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Planche 1 : Amarres et flexibles endommagés après l’accident du 7 mai 
2015 à l’appontement pétrolier du port de Libreville/Owendo

Source : Mintsa Ndong (2017 : 65). 

Les photos (Planche 1) présentent l’ampleur du dégât causé par 
la rupture des amarres et flexibles à l’appontement pétrolier du port 
d’Owendo/Libreville le 7 mai 2015. On observe que le plan d’eau a 
pris la couleur noire des hydrocarbures. 

Il est judicieux de souligner que cette pollution a été nettoyée 
naturellement par les vagues qui pénètrent la baie de l’Estuaire du 
Komo, car l’un des avantages liés au site du port d’Owendo est qu’il 
est un port d’estuaire, comme celui de Douala/Bonabéri qui subit 
les flux du jusant et permet le nettoyage de pollutions mineures sur 
l’ensemble du bassin portuaire. 

Ce nettoyage naturel n’aurait pas été possible au complexe por-
tuaire d’Abidjan, dans la mesure où ce port est installé dans la lagune 
Ebrié et doit son accès à la mer grâce au percement du canal de Vridi 
long 2 700 m, large de 370 m et avec 13,5 de profondeur. Dans la 
mesure où les flux du jusant ne pénètrent pas le canal, un nettoyage 
naturel est impossible et ce à cause de la morphologie du littoral de 
ce site portuaire.

2.3. Impacts du déversement des hydrocarbures sur les ports de 
Libreville, d’Abidjan et de Douala

Les problèmes de pollution marine constituent une préoccupation 
d’ordre mondial. On peut se souvenir des terribles conséquences de 
la marée noire provoquée au large des côtes bretonnes le 12 décembre 
1999 par le naufrage du pétrolier Erika (Lille, 2000) ou encore, de 
la catastrophe plus récente, provoquée le 20 avril 2010 dans le Golfe 
du Mexique, suite à l’explosion survenue à bord d’une plateforme 
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dénommée BP Deepwater Horizon (Magrin & Van Dessel, 2010) 
qui a engendré une marée noire de grande ampleur au large des côtes 
américaines, tuant 11 personnes. 

Dans le cadre du déversement accidentel d’hydrocarbures en mer 
ou au port, divers impacts sur le milieu sont enregistrés. Les impacts 
peuvent être d’ordre économique, écologique et humain. Pour cette 
étude, la grille d’évaluation des impacts est essentiellement basée 
sur la synthèse proposée par Girin et Mamaca (2011) qui proposent 
une entrée par les risques, c’est-à-dire par l’identification des fac-
teurs de vulnérabilité du vivant au niveau de la colonne d’eau, de 
l’estran et des fonds marins, des mammifères marins, des ressources 
marines, de l’homme, etc. L’autre évaluation des impacts s’est faite 
par l’observation in situ au port de Libreville-Owendo.

D’après Girin et Mamaca (2011), les économistes distinguent 
différents types d’impacts de leur domaine : (i) impact définitif par 
contact avec le polluant, (ii) impact temporaire dû à un contact avec 
le polluant, (iii) impact temporaire induit par l’un des impacts qui 
précèdent, sans contact direct avec le polluant, (iv) impact tempo-
raire induit sur une activité économique par la perception humaine 
de la situation dans la zone affectée et environnante.

Comme les économistes, les écologistes distinguent aussi diffé-
rents types d’impacts, à savoir : (i) impact létal, par engluement ou 
effet toxique, (ii) impact temporaire dû à un contact avec le polluant, 
(iii) impact direct à moyen et long terme et (iv) impact induit à long 
terme. Quatre types d’impact sont identifiables dans le domaine hu-
main : (i) l’impact sur la santé dû à la consommation de produits de 
la mer pollués, (ii) l’impact physique et physiologique sur la santé 
humaine, qui concerne d’une part, les opérateurs de la lutte contre 
la pollution et, d’autre part, les riverains des zones polluées, (iii) 
l’impact psychologique sur l’homme ou de la catastrophe vécue et 
de l’altération de son cadre de vie, (iv) l’impact sur les conséquences 
économiques et sociales des mesures prises après la pollution.

Le transit des hydrocarbures dans les ports du Golfe de Guinée, 
notamment à Abidjan, à Libreville et à Douala contribue à la pollu-
tion des bassins portuaires et à la dégradation de l’écosystème marin 
côtier. L’analyse de quelques cas peut édifier sur l’ampleur de cette 
pollution dans ces ports.

A la suite des déversements sur le plan d’eau, les hydrocarbures 
sont soumis aux conditions existantes (températures de l’eau et 
de l’air, vent, courant, agitation du plan d’eau en surface…) et se 
transforment plus ou moins rapidement. On parle alors de vieillis-
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sement du polluant. Dans les premières heures, les produits déver-
sés peuvent s’évaporer pour leurs parties les plus volatiles, flotter 
et s’étaler en formant un film plus ou moins épais, se dissoudre ou 
couler (Mamina, 2012). 

Certains de ces produits ayant un point éclair plus ou moins élevé 
peuvent présenter de sérieux risques d’incendie voire d’explosion. 
Ils sont également très dangereux pour la vie humaine de par leur 
inflammabilité et leur toxicité (Mamina, 2012 : 9). 

En même temps qu’il vieillit, le polluant flottant se déplace en 
surface du plan d’eau sous l’action du vent et du courant. Les condi-
tions météorologiques prédominantes l’accumulent contre les quais 
du port. Dissous dans la colonne d’eau, il n’est plus soumis qu’au 
courant. Les eaux portuaires contiennent ainsi les substances d’hy-
drocarbures. Ce qui est problématique, car ces eaux sont très souvent 
utilisées pour la lutte contre l’incendie à bord des navires.

La pollution par les hydrocarbures constaté sur les rivages du 
Golfe de Guinée, notamment du Gabon, du Cameroun et de la Côte-
d’Ivoire est liée en grande partie à la circulation des navires vraquiers, 
mais, aussi de nombreux pétroliers qui font également partie de ce 
trafic maritime (Kloff et Wicks)11. L’UNEP (2004) estime qu’entre 
400 et 500 millions de tonnes de pétrole brut et de produits raffinés 
sont exportés chaque année du Nigeria, du Gabon et de l’Angola 
vers les pays européens et les États-Unis. Aussi, une relation peut-
elle être établie entre les déversements observés et la proximité des 
sites d’exploitation pétrolière et les terminaux d’exportation. C’est 
du moins ce qui ressort d’une contribution de Gabche et al., (1998) 
sur la présence des boules de goudron sur quelques plages camerou-
naises.

D’après l’étude menée par Gabche et al. (1998) entre septembre 
1995 et août 1996 sur trois sites de prélèvement en fonction de leur 
proximité ou non des lieux de la raffinerie de Limbe et du terminal 
de Kribi (Cameroun), ainsi que de l’impact de l’activité des navires 
de transit à proximité de ces villes portuaires prouve que le risque de 
pollution est bien plus important dans ces zones. Les sites les plus 
touchés par cette pollution (détection des boules de goudron) sont 
ceux qui se trouvent à proximité des raffineries et du transport en 
transit de la matière. La concentration de goudron sur les plages est 
bien plus élevée dans ces milieux comme on peut le constater sur les 
plages de Kribi au Cameroun, en raison de l’existence du terminal 

11  Cité par Denis Otsa’A Nguema, Sécurité et sûreté maritimes dans le golfe de Guinée, 2015.
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d’évacuation du pétrole provenant de Doba (Tchad)12. Ainsi, « au 
Cameroun, par exemple, la raffinerie de Limbe, la sortie du pipe-
line Tchad-Cameroun à Kribi et l’exploitation offshore de la Guinée 
Équatoriale au large du Golfe de Guinée entraînent un trafic mari-
time intense de transport d’hydrocarbures et multiplient les risques 
de pollution de la côte Camerounaise » (Kanaa et al., 2004).

3. Traitement juridique des pollutions portuaires : une mise en 
œuvre difficile

L’analyse du traitement juridique de la pollution portuaire met 
l’accent sur les Conventions internationales, régionales et nationales 
qui traitent de ces questions.

3.1. Principales Conventions internationales

L’exploitation des hydrocarbures dans les ports des pays du Golfe 
de Guinée est régie par des Conventions internationales. En effet, 
la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (UNCLOS), 
la Convention de Bâle, la Convention MARPOL, La Convention 
Internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures de soute et la Convention in-
ternationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS) 
sont les principales Conventions internationales sur les questions en-
vironnementales et maritimes ratifiés et appliquées dans les ports des 
pays de cette région (Tableau 9). 

La Convention de Montego Bay, la Convention de Bâle et la 
Convention MARPOL établissent un cadre de droits et de devoirs. 
Les Parties à la Convention MARPOL s’engagent à assurer la mise 
en place d’installations de réception portuaires adéquates pour la 
collecte des déchets de navires. La majorité des États membres ont 
délégué cette tâche à leurs autorités portuaires ou à d’autres orga-
nismes publics ou privés, mais c’est aux États qu’il incombe en der-
nier ressort d’assurer le respect de cette obligation13.

12  Otsa’a Nguema, D, 2015, Sécurité et sûreté maritimes dans le Golfe de Guinée. Thèse de Doctorat 
de Géographie des mers et des océans, Université de Nantes, p.73

13  Rapport d’Evaluation du Port d’Abidjan, 2009, Réalisé par le Gouvernement Ivoirien en colla-
boration avec le Programme des Nations unies pour l’Environnement, l’Organisation Maritime 
Internationale, le Secrétariat de la Convention Bale, p.10
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Tableau 9 : Les différentes Conventions régissant l’exploitation pétrolière 
dans les ports des pays du Golfe de Guinée, ratifiées par le Gabon et la 

Côte-d’Ivoire

Différentes Conventions
Années de ratifications

Gabon
Côte-

d’Ivoire

Convention internationale de 2001 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hy-
drocarbures de soute, Londres 2001

En cours de 
ratification

-

Convention visant à faciliter le trafic maritime interna-
tional. 1965

En cours de 
ratification

08 septembre 
1966

Convention internationale sur la responsabilité civile 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocar-
bures. Bruxelles 1969

25 mars 
2000

21 décembre 
1972

Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
(Convention de Montego Bay). Jamaïque, le 10 dé-
cembre 1982

En cours de 
ratification

15 février 
1984

Convention sur la prévention de la pollution des mers ré-
sultant de l’immersion de déchets. Londres, 1972

En cours de 
ratification

27 juillet 
1987

Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (Convention SOLAS). Londres, 1974 et 
son Protocole de 1978

En cours de 
ratification

28 juillet 
1987

Convention internationale pour la prévention de la pollution 
par les navires Convention, 1973, telle que modifiée par le 
Protocole de 1978 y relatif (MARPOL). Londres, 1978

En cours de 
ratification

28 juillet 
1987

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimina-
tion, Bâle 1989.

30 juin 2004
En cours de 
ratification

Convention d’Abidjan relative à la coopération en ma-
tière de protection et de mise en valeur du milieu marin 
et des zones côtières de la région de l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre et son Protocole. Abidjan, 1984.

En cours de 
ratification

5 août 1984

Convention sur la prévention de la pollution des mers ré-
sultant de l’immersion de déchets. Londres/ Mexico, 1972.

7 mars 1982 6 juillet 1986

Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer des 
déchets dangereux et le contrôle de leurs mouvements 
transfrontières en Afrique. Bamako, 1991

14 août 2000 9 juin 1994

Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants (POP). Stockholm.

21 juin 2002
20 janvier 
2004

La Convention de Lugano sur la responsabilité civile 
des dommages résultant d’activités dangereuses pour 
l’environnement. Lugano, 1993

- -

Source : Compilation des données bibliographiques
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L’analyse de ce tableau fait ressortir que la Côte-d’Ivoire a ratifié 
la quasi-totalité des Convention internationales régissant l’exploita-
tion pétrolière dans le Golfe de Guinée. En revanche, on constate 
que le Gabon en a à peine ratifié cinq. Ceci peut s’expliquer par un 
manque de vigilance des agents de la Direction Générale du Droit de 
la Mer du ministère des Affaires étrangères qui sont chargés du suivi 
et de la mise en œuvre des Conventions internationales au Gabon. 

Cependant, on constate une application moins rigoureuse de plu-
sieurs de ces conventions dans les ports d’Owendo, d’Abidjan et de 
Douala/Bonabéri. A titre d’illustration, la convention MARPOL qui 
exige que chaque complexe portuaire doit disposer des installations 
de réceptions et de traitement des déchets issues des hydrocarbures 
et d’autres activités industrielles n’est pas appliquée. 

Au complexe portuaire de Libreville/Owendo, il n’existe pas 
de caserne des sapeurs-pompiers (comme l’exige la Convention 
SOLAS de 1974) capable d’intervenir en cas d’incendie pendant 
l’exploitation d’un navire pétrolier à quai, alors que ce port dispose 
des installations de la Société Gabonaise d’Entreposage des Produits 
Pétroliers (SGEPP) qui est le plus grand site d’entreposage des pro-
duits pétroliers du Gabon.

Il importe de souligner qu’en dehors des Conventions internatio-
nales, le Gabon, le Cameroun et la Côte-d’Ivoire disposent des lois 
nationales régissant le transit des hydrocarbures dans les ports. En 
Côte-d’Ivoire, le décret n° 97-678 du 03 décembre 1997 contient 
les mesures de protection de l’environnement marin et lagunaire 
contre la pollution. L’Arrêté 09/MINIMAR/CAB/SGM/DNAMN 
du 04 mai 1982 fixe les dispositions de sécurité des plateformes 
offshore et autres installations. Au Gabon, la loi du 15/12/77 traite 
des études d’impact environnemental, affairant à la lutte contre la 
pollution industrielle dans les ports. Le décret N°00653/PR/MTEPN 
du 21 mai 2003 fixe les dispositions relatives à la préparation et à la 
lutte contre les pollutions par hydrocarbures (Madoungou Ndjeunda 
et al., 2017, p. 128). 

3.2. Conventions régionales : le rôle de la Convention d’Abidjan 

Dans le cadre de la lutte contre la pollution accidentelle par les hy-
drocarbures, les pays riverains du Golfe de Guinée comme la plupart 
des mers régionales ont signé depuis plus ou moins longtemps, sou-
vent sous l’égide de l’Organisation Mondiale Internationale (OMI), 
des accords ou Conventions pour la protection de ces mers contre 
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les pollutions marines. Dans le Golfe de Guinée, ces accords ont été 
ratifiés dans le cadre de la Convention d’Abidjan signée le 23 mars 
1981(Kamto, 1996 : 266), Convention relative à la coopération en 
matière de protection, de gestion et de mise en valeur du milieu ma-
rin et des zones côtières de la région couvre de l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre. La région concernée couvre la quasi-totalité de la fa-
çade atlantique de l’Afrique, de la Mauritanie à la Namibie (Kamto, 
1996), soit près de 7 000 km de côtes. La région ainsi définie ne 
répond ni aux critères habituels de définition des mers régionales, 
ni à une réalité purement géographique. Le fait régional ici construit 
est plutôt conventionnel, puisque la Convention d’Abidjan exclut le 
Maroc qui n’appartient pas à l’aire géographique concernée, mais 
inclut plutôt la Namibie qui fait partie géographiquement et stratégi-
quement de l’Afrique Australe.

Par rapport à la Conservation de la biodiversité, la Convention 
d’Abidjan prévoit, en son article 11, des « zones spécialement pro-
tégées ». Elle dispose, en des termes inspirés de l’article 194 ali-
néa 5 de la Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer du 
10 décembre 1982, que les Etats membres à la Convention doivent 
prendre « individuellement ou conjointement, selon le cas, toutes 
les mesures appropriées pour préserver les écosystèmes singuliers 
ou fragiles ainsi que l’habitat des espèces et autres formes de vie 
marine appauvries, menacées ou en voie de disparition ». A cet effet, 
les parties contractantes « s’efforcent d’établir des zones protégées, 
notamment des parcs et réserves, et d’interdire ou de réglementer 
toute activité de nature à avoir des effets néfastes sur les pièces, les 
écosystèmes ou le processus biologique de ces zones ».

Dans le cadre de la lutte contre la pollution pétrolière, la Convention 
cadre d’Abidjan a récemment adopté à Malabo (Guinée Equatoriale, 
2017) le protocole additionnel à ladite Convention relatif aux normes 
et standards environnementaux liés à l’exploration et à l’exploitation 
pétrolière et gazière offshore.

Au moment de l’entrée en vigueur de la Convention et du Protocole 
d’Abidjan, certaines institutions sous-régionales avaient été créées 
par les Etats riverains du Golfe de Guinée, afin de mettre en œuvre 
certaines des objectifs de protection et de gestion préconisés par 
ces textes. Ainsi, le 21 juin 1984 fut créé à Libreville, le Comité 
Régional des Pêches du Golfe de Guinée (COREP), conformément 
à l’article 3, paragraphe 1 de la Convention d’Abidjan. Au-delà de la 
gestion des politiques du secteur des pêches en Afrique Centrale, les 
fonctions du COREP s’étendent aussi aux domaines de la recherche 
halieutique et de la protection du milieu marin.
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Une autre institution sous-régionale intervenant dans la protection 
et la gestion de l’environnement marin et côtier est la Conférence 
Ministérielle des Etats d’Afrique de l’Ouest et du Centre sur les 
Transports Maritimes (CMEAOC)14 dont l’une des émanations est 
l’Association pour la Gestion des Ports de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre (AGPAOC). L’AGPAOC dont le siège se trouve à Lagos 
(Nigeria) contribue à la réduction de la pollution dans les ports 
conformément aux dispositions du Plan d’Action d’Abidjan.

Parallèlement, a été créée le 29 mars 1985 par voie de Convention, 
la Commission Sous-Régionale des Pêches (CSRP) qui regroupe six 
pays de la Côte Ouest Africaine, à savoir le Cap-Vert, la Gambie, 
la Guinée, la Guinée Bissau, la Mauritanie et le Sénégal. La CSRP 
est un organisme intergouvernemental de coopération halieutique 
au service de ses Etats membres. Ses objectifs visent le renforce-
ment de la coopération et la coordination des Etats membres dans 
les domaines suivants : harmonisation des politiques communes en 
matière de préservation, de conservation et d’exploitation de leurs 
ressources halieutiques dans la sous-région, l’adoption des straté-
gies communes dans les instances internationales, le développement 
de la coopération sous-régionale en matière de surveillance et de la 
capacité des pays à entreprendre des recherches dans le secteur de la 
pêche sur le plan régional.

3.3. Rôle joué par les institutions nationales 

Les institutions nationales œuvrant en matière environnementale 
jouent également un rôle important dans la mise en œuvre du dis-
positif juridique d’Abidjan. Les institutions issues du secteur public 
qui interviennent dans la mise en œuvre de la protection et la gestion 
de l’environnement marin et côtier sont pour la plupart des cas des 
organismes gouvernementaux. A cet effet, le pouvoir central, les or-
ganes déconcentrés et les collectivités locales sont dotés de compé-
tences qu’ils sont censés exercer en ce sens. 

L’importance du rôle joué par les organismes gouvernementaux 
en matière de protection de l’environnement marin et côtier varie se-
lon les pays. Dans la plupart des pays du Golfe de Guinée, les textes 
gouvernementaux octroient de larges pouvoirs aux Ministres chargés 
de l’environnement. En République de Côte-d’Ivoire, le Ministre de 
l’Environnement, des Eaux et Forêts a pour mission principale la 

14  La CMEAOC-TM a été créée le 7 mai 1975 à Abidjan, à l’initiative du Président de la Côte-
d’Ivoire Félix Houphouët Boigny. Cette organisation unique en Afrique est devenue Organisation 
Maritime de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (OMAOC) depuis le 05 août 1999.
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mise en œuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en ma-
tière de protection des eaux et de la forêt. Au Gabon par exemple, 
selon la Loi n°007/2014 du 1er août 2014 relative à la Protection 
de l’Environnement en République Gabonaise, les Ministres char-
gés respectivement de l’Environnement et de la Marine Marchande 
préparent et mettent en œuvre la politique nationale arrêtée par le 
Gouvernement en matière de lutte contre les pollutions et la protec-
tion de la nature. La Loi n°007/2014 susmentionnée prise en appli-
cation des dispositions de l’article 47 de la constitution détermine les 
principes généraux de la politique nationale en matière de protection 
de l’Environnement contribuant à la promotion du développement 
durable. Les principes généraux de cette loi sont : (i) la préservation 
et l’utilisation durable des ressources naturelles, (ii) la lutte contre 
les pollutions et les nuisances, (iii) l’amélioration et la protection 
du cadre de vie, (iv) la promotion de nouvelles valeurs et d’activi-
tés génératrices de revenus liées à la protection de l’environnement, 
(v) l’harmonisation du développement avec la sauvegarde du milieu 
naturel.

Dans le secteur pétrolier, les lois n°14/74 du 21 janvier 1975 et 
14/82 du 24 janvier 1983 réglementent les activités de recherche et 
d’exploitation des hydrocarbures liquides et gazeux sur le territoire 
national. Le décret 000653 /PR/MTEPN du 21 mai 2003 a permis 
d’élaborer le Plan d’Urgence National du Gabon en matière de lutte 
contre le déversement des hydrocarbures en milieu marin. Le Plan 
d’Urgence National du Gabon, relatif à la préparation et à la lutte 
contre les pollutions par les hydrocarbures et autres substances nui-
sibles, a été testé pour la première fois depuis son élaboration en 
mars 2012. Cet exercice a permis à l’ensemble des maillons de la 
chaîne de lutte, c’est-à-dire des plus hautes autorités politiques et 
administratives aux simples bénévoles, d’assimiler les réflexes de 
base, en cas d’action ou de réaction, en situation de crise. Une fois la 
crise terminée, il appartient tout naturellement d’établir les respon-
sabilités des uns quant aux dommages causés aux autres. 

L’intervention du secteur privé au Gabon se résume à l’action in-
fluente menée par les entreprises pétrolières qui financent plusieurs 
activités en permettant notamment de simuler le plan d’urgence na-
tional contre les déversements accidentels d’hydrocarbures15. 

15  Ainsi, du 14 au 15 septembre 2015, le Gabon et le Congo-Brazzaville ont organisé conjointement 
un exercice bilatéral pour tester la communication en cas de déversement transfrontalier d’hy-
drocarbures. Cette activité apparaît comme une suite logique à l’exercice de simulation du Plan 
d’Urgence National pour le Gabon.
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Dans le cadre de la lutte contre la pollution pétrolière, le secteur 
privé a par exemple financé « l’Atelier Sous-Régional sur les défis 
relatifs au nettoyage des littoraux et à la gestion des déchets en cas 
de déversement d’hydrocarbures » tenu à Libreville, du 16 au 18 
septembre 2015. Cette activité était organisée dans le cadre du pro-
jet GI-WACAF (une initiative mondiale pour l’Afrique Occidentale, 
Centrale et Australe) financée par neuf compagnies pétrolières 
membres du projet (BP, Chevron, Conoco Phillips, Exxon Mobil, 
Marathon, PERENCO, Shell et le groupe Total) et coordonnée 
conjointement par l’Organisation Maritime Internationale (OMI) et 
l’IPIECA16.

Lancée en 2006, l’Initiative Mondiale pour l’Afrique Occidentale, 
Centrale et Australe est un partenariat entre l’Organisation Maritime 
Internationale (OMI) et l’IPIECA, l’Association Mondiale d’études 
des questions environnementales et sociales du secteur pétrolier, 
dont l’objectif est de renforcer la capacité des 22 pays des trois ré-
gions précitées à se préparer et à répondre aux déversements d’hy-
drocarbures. La mission de GI-WACAF est de mettre en place des 
partenariats locaux entre les industries pétrolières et les autorités 
responsables de la préparation et de la lutte contre les déversements 
d’hydrocarbures au niveau national.

Le cadre d’activité est l’organisation d’ateliers, formations, sémi-
naires et exercices de déploiement avec les autorités compétentes 
chargées de la lutte contre les déversements d’hydrocarbures au 
niveau national, en partenariat avec des entreprises locales. GI-
WACAF est basé sur un système de gestion efficace qui établit six 
objectifs et indicateurs clés de performance qui couvrent les aspects 
de la Convention OPRC 9017. Ces six objectifs portent sur la légis-
lation, le plan national d’intervention d’urgence, l’autorité nationale 
désignée, les accords régionaux de coopération et d’assistance, la 
formation et les exercices de simulation dans les pays et les moyens 
mis en œuvre par les pays. 

Enfin, d’autres organisations du secteur privé interviennent éga-
lement dans la lutte contre les pollutions liées aux hydrocarbures, il 
s’agit des organisations non-gouvernementales (ONG), les associa-
tions de défense de l’environnement et les particuliers. Dans les pays 
de l’Afrique de l’Ouest et du Centre, on recense plusieurs associa-
tions et ONG œuvrant de manière générale en matière d’environne-

16  International Petroleum  Industry  Environmental Conservation Association. 
17  Convention OPRC 90. 
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ment, mais très peu interviennent spécifiquement dans le domaine de 
l’environnement marin et côtier. 

Au Gabon par exemple, depuis 2005 avec la mise en place du 
Partenariat pour les Tortues Marines, un programme conjoint entre 
les organisations non-gouvernementales Wildlife Conservation 
Society (WCS), le Fonds Mondial pour la Nature (WWF), l’ONG 
Ibonga, le Centre National des Données et de l’Information 
Océanographiques (CNDIO) du CENAREST et l’Agence Nationale 
des Parcs Nationaux (ANPN) dans l’optique de la protection des tor-
tues marines, la surveillance de la pêche illégale, le suivi de l’érosion 
marine et la gestion durable des ressources naturelles. De nombreux 
rapports de cette plateforme environnementale font état de cas de 
pollution par les hydrocarbures sur les plages de Mayumba et dans 
la lagune Banio, au Sud du Gabon.

4. Limites de la mise en œuvre du dispositif de lutte contre la 
pollution au port et suggestions 

Dans ce quatrième et dernier aspect de cette étude, nous analysons 
les limites de la mise en œuvre du dispositif de lutte contre la pollu-
tion portuaire avant de faire quelques suggestions. 

4.1. Les insuffisances relevées en matière de prévention de la pol-
lution pétrolière aux ports d’Abidjan de Douala/Bonabéri et de 
Libreville/Owendo 

Le dispositif juridique d’Abidjan oblige les parties contractantes 
à mettre en place aussi bien dans le contexte régional que national, 
des mécanismes de prévention contre toutes formes de dégradation 
du milieu marin et des zones côtières. Le Protocole d’Abidjan, déve-
loppe des objectifs qui rejoignent ceux de la Convention MARPOL 
73/78, quoique différents dans le fond. Si le Protocole d’Abidjan 
est surtout relatif à la lutte contre la pollution par les hydrocar-
bures, il n’est pas explicite quant aux méthodes de prévention de 
cette forme de pollution. Les moyens utilisés dans ce cadre régional 
sont moins techniques que le cadre universel établi par MARPOL. 
La Convention MARPOL réglemente les pollutions causées par les 
navires en fixant des normes quant à la qualité des déchets d’hydro-
carbures qui peuvent être déversés, ainsi que les conditions et les 
modalités de déversement ; elle impose l’installation de dispositifs 
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de réception adéquats dans les ports. De plus, elle oblige le navire 
ou l’engin à posséder un certificat international prouvant qu’il a été 
inspecté par le représentant d’une autorité compétente et qu’il est 
conforme aux normes de prévention de la pollution.

Or, malgré l’existence d’une batterie de mesures internationales 
et régionales aussi pertinentes les unes que les autres, des difficul-
tés subsistent en matière de développement des plans d’urgence an-
ti-pollution, sur les équipements, la formation et l’entraînement du 
personnel, la fiabilité des déclarations sur les déversements volon-
taires des navires et installations pétrolières, le niveau de coopéra-
tion des acteurs nationaux et régionaux, etc. Dans les pays du Golfe 
de Guinée, lorsque des plans nationaux existent, ils sont bien plus 
souvent du ressort de l’initiative des acteurs privés (entreprises pé-
trolières) que des autorités publiques à proprement parler. Très peu 
sont véritablement opérationnels et remis à jour selon les recomman-
dations internationales (Otsa’a Nguema, 2015 : 74).

On observe ainsi une absence d’équipements de lutte contre la pol-
lution aux ports de Douala/Bonabéri, Libreville/Owendo et Abidjan. 
Au complexe portuaire d’Owendo/Libreville, il n’existe pas d’équi-
pements adéquats capables de circonscrire une pollution issue du 
transit des hydrocarbures sur l’appontement pétrolier. Interrogé à ce 
sujet pendant nos investigations sur le terrain, un responsable de ce 
port nous affirmait « qu’il comptait sur les équipements de la Société 
Gabonaise d’Entreposage des Produits Pétroliers (SGEPP) en cas de 
pollution par hydrocarbures ». Car « les équipements coûtent cher 
et qu’il n’était pas rentable d’investir dans ce domaine, alors que la 
SGEPP se trouve seulement à 1 km du port commercial ». 

Il est difficile aux auteurs de cette contribution de partager cet 
avis, car, si un pétrolier venait à échouer dans le bassin portuaire et 
déversait sa réserve d’hydrocarbures, l’opération de confinement et 
de protection du reste du bassin portuaire serait à la responsabilité 
du port et non de la SGEPP qui pourrait même refuser de mettre à 
disposition ses équipements. 

Le port commercial d’Abidjan ne dispose pas non plus des équi-
pements nécessaires pour la lutte contre la pollution des hydrocar-
bures qui y transitent. Les équipements que l’on rencontre actuelle-
ment dans ce port appartiennent à la Société Nationale d’Opérations 
Pétrolières de la Côte-d’Ivoire (PETROCI) qui est installée dans ce 
port pour la gestion des hydrocarbures qui y transitent. 

Par conséquent, en cas de déversement des hydrocarbures dans le 
bassin portuaire, les responsables du port seraient obligés de négo-
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cier avec cette entreprise, afin qu’elle leur prête des équipements. 
C’est le même constat au port de Douala/Bonabéri ou les équipe-
ments destinés à la lutte contre le déversement des hydrocarbures 
sont obsolètes et méritent d’être renouvelés. 

Il serait judicieux que les ports d’Abidjan, d’Owendo/Libreville 
et de Douala soient dotés d’équipements pour la lutte contre la pol-
lution par hydrocarbures comme l’exigent les Conventions interna-
tionales et régionales, afin de ne pas dépendre des équipements des 
entreprises privées.

Même si, en cas d’accident grave ils peuvent avoir le soutien des 
compagnies pétrolières qui traitent généralement avec les entreprises 
spécialisées dans le traitement des pollutions comme la société Oil 
Spill Response Limited (OSRL) de Southampton, capable de dé-
ployer rapidement des moyens importants, malgré leurs interven-
tions généralement tardives (Magrin et Van Dessel, 2010 : 13).

4.2. Quelques suggestions pour une meilleure protection des ports 
d’Abidjan, d’Owendo/Libreville et de Douala/Bonabéri pendant le 
transit des hydrocarbures

Le transit des hydrocarbures dans les ports commerciaux du 
Gabon, de la Côte-d’Ivoire et du Cameroun entraîne inexorablement 
une pollution des plans d’eau. Ces pays doivent donc ratifier et ap-
pliquer les Conventions nationales et internationales, notamment la 
Convention de Montego Bay de 1982 qui constitue la Charte fonda-
mentale de la protection et du Droit de la mer (entrée en vigueur le 
16 novembre 1994) puis, la Convention MARPOL de 1973 et son 
Protocole modificatif de 1978 qui réglemente sévèrement le droit des 
navires de procéder à des déversements volontaires ou opérationnels 
en mer et dans les installations portuaires (Madoungou Ndjeunda, 
2012 : 5). Car à l’analyse de ces instruments juridiques, on constate 
que plusieurs pays de cette région n’appliquent pas correctement ces 
réglementations internationales qu’ils ont pour la plupart ratifiées.

Nous proposons également la mise en place d’un Comité 
Permanent de Lutte Contre la Pollution du Plan d’Eau Portuaire par 
les Navires au port d’Abidjan, d’Owendo/Libreville et de Douala/
Bonabéri. Ce Comité serait composé de tous les services concer-
nés par la sécurité et la protection de l’environnement portuaire. Il 
pourrait être composé du Directeur Général du port, du Directeur 
des Opérations Portuaires, de la Capitainerie, d’un représentant de 
chacune des entreprises ayant une concession dans le domaine por-
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tuaire (au port d’Owendo par exemple, Gabon Port Management et 
Owendo Container Terminal pourraient participer à ce Comité), du 
Centre National de Lutte Anti-pollution, des Administrations ex-
ternes, des Administrations internes, des opérateurs privés et des en-
treprises pétrolières.

L’instauration d’une taxe relative à la pollution du plan d’eau par 
les hydrocarbures dans les ports d’Abidjan, d’Owendo/Libreville et 
de Douala/Bonabéri est nécessaire. Celle-ci pourrait être applicable 
uniquement aux navires transportant les hydrocarbures. Ce droit de 
port permettrait à ces complexes portuaires de supporter les frais re-
latifs à la gestion de la protection de l’environnement du bassin por-
tuaire. Ainsi, pour atteindre l’objectif global qui est la préservation 
de l’intégrité de l’environnement portuaire, les trois axes stratégiques 
suivant doivent être développés : la prévention de la pollution ; l’at-
ténuation des impacts de la pollution et la gestion cohérente de la 
pollution. Cette taxe viendrait à n’en point douter en appui à celle 
appelée « pollueur-payeur » exigée par la Convention MARPOL. 

Il serait judicieux de renforcer le cadre juridique national de ces 
pays en matière de protection des complexes portuaires contre la 
pollution des hydrocarbures qui y transitent. Car, la règlementation 
existante au Gabon par exemple n’est pas assez claire sur les aspects 
concernant les indemnisations et le nettoyage de l’environnement 
marin. Le nettoyage naturel est systématiquement préconisé alors 
qu’il dépend de la quantité et de la qualité du produit déversé.

A l’image des complexes portuaires des pays développés, Il se-
rait judicieux que les ports commerciaux d’Abidjan, d’Owendo/
Libreville et de Douala/Bonabéri se dotent des équipements néces-
saires à la lutte contre la pollution. Ils pourraient par exemple se 
doter d’un barrage flottant de 1 000 mètres au moins, nécessaire pour 
le confinement des hydrocarbures sur l’eau et de stocks de poudres 
absorbantes pour la transformation des hydrocarbures en produits 
solides ou en pâte. Ce qui rendrait facile la récupération des sachets 
poubelles de 100 litres pour le stockage en rade des solides récupé-
rés. Pour les populations riveraines, il est recommandé de les sensi-
biliser sur la conduite à tenir en cas de pollution de la zone portuaire. 
Un programme de nettoyage des oiseaux souillés par les hydrocar-
bures devrait être également mis en place. 
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Conclusion

A l’examen de l’évolution du trafic des hydrocarbures dans les 
ports d’Abidjan, d’Owendo/Libreville et de Douala/Bonabéri, il res-
sort que ces ports disposent d’un appontement pétrolier par lequel 
transitent les hydrocarbures nécessaires au fonctionnement de l’éco-
nomie de chacun de ces pays. Ainsi, une grande quantité d’hydrocar-
bures est manipulée dans ces ports chaque année, accentuant ainsi 
les risques de pollution des bassins portuaires.

Cet important trafic des hydrocarbures n’est pas sans conséquence 
pour ces installations portuaires, car on constate régulièrement la 
pollution du plan d’eau des bassins portuaires. L’éradication de cette 
pollution passe nécessairement par l’application des Conventions in-
ternationales sur la protection du milieu marin et les ports. Il serait 
également important de renforcer le cadre juridique national de ces 
pays en la matière et d’équiper les complexes portuaires des moyens 
de lutte contre la pollution des hydrocarbures.

Au total, les complexes portuaires d’Abidjan, d’Owendo/
Libreville et de Douala/Bonabéri doivent appliquer avec rigueur les 
Conventions nationales qu’ils ont élaborées et les Conventions inter-
nationales auxquelles ils ont adhéré. Car on observe par exemple au 
Gabon une inadéquation entre l’adoption des Conventions interna-
tionales, leur ratification et leur mise en œuvre. 
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Chapitre 19.  
Construction du Port de Kribi,  

dynamique territoriale et risques

Éric VOUNDI et Jeannine Flore MEUPIAPYIE TCHASSEM

Résumé

Les zones côtières formulent partout, à travers la planète, un pa-
radoxe entre attractivité et fragilité. Les aménagements humains 
perturbent le plus souvent leur relatif équilibre exacerbant les 
risques divers (Kuete et Assongmo, 2002 ; Kamala, 2005 ; Faure, 
2004,). La construction du port de Kribi implique une dynamique 
territoriale sans précédent liée à des aménagements de grande am-
pleur, des flux migratoires croissants, une forte concentration des 
activités industrielles et économiques (MINDUH et CUK, 2014) 
qui participent de la dégradation des écosystèmes, génèrent des 
externalités négatives. Cet article analyse la dynamique indus-
trialo-portuaire et urbaine de Kribi liée à la construction du port 
en eau profonde afin d’en évaluer la prise en compte des com-
posantes risques naturels et environnementaux. Les recherches 
combinent revue de la littérature spécifique, enquêtes de terrain, 
analyse des maquettes du port et les traitements cartographiques 
à partir de l’imagerie satellite. Elles révèlent qu’au-delà des re-
tombées économiques substantielles, le pôle industrialo-portuaire 
et urbain en devenir de Kribi soulève des contraintes liées aux 
risques sismiques, d’inondation et de pollution. Il s’avère idoine 
d’intégrer la dimension construction selon les normes sismiques, 
prévention des risques de pollution et d’inondation, afin de conci-
lier les enjeux économiques et de durabilité des aménagements.

Mots-clés : port, Kribi, risques environnementaux.
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Abstract

Construction of the Kribi Port, Territorial Dynamics and Risks

Coastal zones form a paradox between attractiveness and fragi-
lity everywhere in the world. Human settlements most often dis-
turb their relative balance exacerbating the various risks (Kuete 
& Assongmo 2002; Kamala 2005; Faure, 2004). The construc-
tion of the port of Kribi implies an unprecedented territorial dy-
namic linked to large-scale developments, increasing migratory 
flows, a high concentration of industrial and economic activities 
(MINDUH et CUK, 2014) which contribute to the degradation 
of ecosystems, generate negative externalities. This article ana-
lyzes the industrial-port and urban dynamics of Kribi related to 
the construction of the deep-water port in order to evaluate the 
consideration of natural and environmental risk components. The 
research combines a review of specific literature, field surveys, 
port model analysis and map processing from satellite imagery. 
They reveal that beyond the substantial economic benefits, Kribi’s 
emerging industrial-port and urban hub raises constraints related 
to seismic, flood and pollution risks. It is appropriate to integrate 
the construction dimension according to the seismic norms, pre-
vention of the risks of pollution and flood, in order to reconcile 
the economic stakes and sustainability of the installations.

Keywords: port, Kribi, environmental risks.

Introduction

Les zones côtières constituent de grands enjeux pour les sociétés 
humaines, aujourd’hui encore plus qu’hier (Lucchini et Voelckel, 
1990 ; Kader, 2007 ; Faure, 2004). Les littoraux deviennent des lieux 
majeurs d’agrégation des êtres humains et de leurs activités, avec 
toutes les conséquences que cela peut avoir pour des milieux sensibles, 
soumis, qui plus est, au phénomène de remontée des eaux océaniques. 
L’Afrique atlantique connaît des processus d’urbanisation littorale 
aux effets considérables. Au Cameroun, les projets qui concernent la 
ville balnéaire de Kribi en sont un exemple stimulant, tout autant sur 
le plan scientifique que sur le plan opérationnel. Kribi est en pleine 
mutation depuis près d’une décennie (Maréchal et Sommer, 2007). 
L’un des moteurs de ces transformations est la construction du com-
plexe industrialo-portuaire (Investir au Cameroun, 2015, n°42) enta-
mée en 2011. Certes le littoral kribien avait fait déjà l’objet de grands 
aménagements agro-industriels aux lendemains de l’indépendance 
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du Cameroun (SOCAPALM en1968 et HEVECAM en 1975). Mais 
la construction du complexe industrialo-portuaire de Kribi est d’une 
tout autre ampleur. Elle s’inscrit dans le cadre de la politique gouver-
nementale qui lance « des grandes réalisations » de « projets structu-
rants » en vue de l’émergence économique du Cameroun à l’horizon 
2035 (MINEPAT, 2009). Le projet, débattu depuis les années 1980, a 
été relancé en 2008 après l’achèvement de l’initiative « Pays Pauvres 
Très Endettés » (PPTE), marquée par l’allègement de la dette et la 
possibilité pour l’État de renouer avec l’investissement public, après 
deux décennies d’ajustement structurel sous le joug de la Banque 
Mondiale et du Fonds Monétaire International (FMI). Ainsi, de par 
son envergure et ses effets multiplicateurs attendus, la construction 
du complexe industrialo-portuaire de Kribi entraîne une dynamique 
territoriale sans précédent. Elle induit des aménagements de grande 
ampleur, des flux migratoires importants, une forte concentration 
des activités industrielles et économiques qui participent de la des-
truction des milieux, rompent les équilibres naturels et génèrent des 
risques divers. Aussi, les mutations en cours à Kribi posent la ques-
tion de l’industrialisation d’une cité balnéaire connue comme étant 
l’une des principales villes touristiques du Cameroun et un paradis 
écologique. Ce chapitre analyse la dynamique industrialo-portuaire 
et urbaine de Kribi liée à la construction du port en eau profonde, 
sous l’angle de la prise en compte des risques naturels et environne-
mentaux induits. La réflexion part du postulat que les contingences 
géographiques et les aménagements industriels exposent principa-
lement la ville de Kribi aux risques sismiques, d’inondation et de 
pollution. L’hypothèse est que la planification du développement de 
la ville portuaire, telle qu’elle est conçue, ne prend pas suffisamment 
en compte ces aspects de la vulnérabilité.

1. Méthodologie

Avant d’entreprendre l’analyse proprement dite de la thématique, 
précisons quelques points de la méthodologie, au premier rang des-
quels le choix du site d’étude.

1.1. Le site de l’étude

La ville de Kribi (figure1) est située sur la côte atlantique de 
la Région administrative du Sud Cameroun, à l’embouchure des 
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fleuves Kienké et Lobé. Son nom viendrait de l’appellation KIKIRIBI 
« homme de petite taille », donnée par les Portugais au Pygmées 
Bagyeli qu’ils ont rencontrés sur place. Son relief est dominé par les 
basses terres alternant par endroits une côte rocheuse notamment au 
sud des plages de Londji jusqu’au « rocher du Loup », là où la côte 
se rétrécit pour faire place à une structure essentiellement rocheuse 
(MINDUH et CUK, 2014).

Comme l’essentiel des villes camerounaises, Kribi est une ville 
coloniale fondée en 1890 par les Allemands. À la faveur de la signa-
ture du traité germano-Douala (juillet 1884), Kribi a constitué l’un 
des pôles de pénétration des Allemands à l’intérieur du Cameroun. 
La mémoire collective en garde encore des traces. La population 
locale est constituée de trois principaux groupes : les Batanga, les 
Mabi et les Bagyeli. À leurs côtés et moins représentatifs, les Bulu, 
Fang, Bakoko et les Basa.

C’est actuellement le chef-lieu du département de l’Océan, mais 
aussi une Communauté urbaine constituée de deux Communes ur-
baines d’arrondissement (Kribi 1er et Kribi 2e) pour une superficie 
d’environ 321 km² (MINDUH et CUK, op.cit.). La ville compte 
parmi les principales stations balnéaires du Cameroun aux côtés de 
Limbe, située dans le Sud-Ouest du Cameroun et connue pour ses 
plages et son port de plaisance. Toutefois, il n’existe pas de statis-
tiques officielles permettant de quantifier et de caractériser convena-
blement les destinations touristiques dans la ville. Cette absence de 
données demeure une des difficultés de toute recherche en Afrique 
qu’il faut cependant tenter de la surmonter.

Pour la majorité de la population, les activités économiques s’arti-
culent autour de l’agriculture familiale (cultures vivrières et de rente 
telle la cacaoculture), la pêche, principalement dans l’océan atlan-
tique, la Kienké et la Lobé, la vente des produits agricoles et de la 
pêche, le tourisme, le petit commerce, l’artisanat, le transport inter 
et intra-urbain, les services... Des agro-industries (SOCAPALM et 
HEVECAM) y sont implantées.

Cette dernière décennie, le secteur économique a connu un dy-
namisme grandissant porté par des implantions industrielles et 
s’inscrivant dans la mouvance de la construction du complexe in-
dustrialo-portuaire de Kribi. Autour de l’infrastructure portuaire, se 
greffent de nombreux autres projets industriels dans des domaines 
aussi variés que les mines (exploitation du gisement de fer des Monts 
Mamelles par la société SINOSTEEL), l’industrie lourde (raffine-
ries d’aluminium et de pétrole), l’énergie (usine de liquéfaction du 
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gaz), la construction automobile, les télécommunications, l’indus-
trie ferroviaire, les travaux publics, etc. Le boom économique lié 
à l’industrie en cours induit des mutations radicales de la ville tant 
sur le plan sociologique (migrations et croissance démographique), 
infrastructurelle que spatiale.

Figure 1: Localisation géographique de la ville de Kribi

1.2. La collecte des données

Les recherches ont combiné une revue de la littérature scientifique 
et opérationnelle et les investigations de terrain.

La revue de la littérature scientifique et opérationnelle

Cinq principaux documents institutionnels ont été consultés : 
le Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi – DSCE 
– (MINEPAT, op.cit.) ; le Plan national de contingence publié 
par la Direction de la Protection Civile du MINADT en 2011; le 
Profil de la ville de Kribi établi en 2007 par ONU-Habitat ; le Plan 
Directeur d’Urbanisme de Kribi élaboré en 2014 par la Communauté 
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Urbaine de Kribi (CUK) avec l’appui technique du Ministère du 
Développement Urbain et de l’Habitat (MINDUH) et la carte sis-
mique du Cameroun obtenue à l’Institut de Recherches Géologiques 
et Minières du Cameroun (IRGM). Ces documents sont fondamen-
taux pour comprendre et analyser convenablement les dynamiques 
en cours. Ils intéressent le chercheur d’abord en tant qu’ils sont des 
documents de politique urbaine (DSCE, PDU) et permettent ainsi 
de mieux appréhender l’articulation de la gouvernance de la ville 
et la planification politique de son développement futur. Ils ont en-
suite un autre intérêt : leur caractère scientifique (EIES, profil de la 
ville et Carte sismique du Cameroun) illustrent les contraintes liées 
à ce développement urbain et les risques qu’elles portent en elles 
La dichotomie des perspectives qui en découlent remet au centre de 
l’analyse, les questions de sûreté et de durabilité des aménagements 
et installations humaines dans les zones côtières.

Les investigations de terrain

La collecte des données primaires a eu lieu lors de quatre séjours 
de terrain entre juin 2016 et novembre 2017. À ces occasions, deux 
types d’entretiens – à partir d’un guide préétabli – ont été conduits : 
des entretiens semi-structurés avec les populations et des entretiens 
structurés ou directifs avec des personnes-ressources (autorités pu-
bliques, municipales, spécialistes des risques naturels et environne-
mentaux). Le guide d’entretien s’est appesanti sur les questions de 
développement industrialo-portuaire, de croissance démographique 
et spatiale de la ville, de la déforestation induite, de la pollution in-
dustrielle, des risques naturels.

Au total huit entretiens structurés ont été conduits. Deux à la 
communauté urbaine de Kribi avec respectivement le chef service 
hygiène, assainissement et sécurité environnementale et le chef de 
service du développement urbain. L’entretien avec le Délégué dé-
partemental du Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat 
(MINDUH) a mis l’accent sur le développement de la ville. À la 
délégation départementale du Ministère de l’Environnement, de la 
Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED), 
les échanges avec un agent ont insisté sur la gestion de l’environne-
ment (liée notamment à la pollution industrielle – les déchets pétro-
liers –) et la synergie avec les autres parties prenantes – services mu-
nicipaux –. Au service départemental du Ministère de l’Économie, 
de la Planification et de l’Aménagement du Territoire (MINEPAT), 
qui porte le projet du complexe industrialo-portuaire de Kribi, des 
clarifications ont été données quant à l’importance stratégique de 
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cette infrastructure pour le Cameroun, son emprise spatiale et les 
mutations socio-économiques qu’elle va induire.

La question de la déforestation a été abordée avec le Délégué dé-
partemental du Ministère des Forêts et de la Faune en relation avec 
la construction du complexe industrialo-portuaire et la croissance ur-
baine actuelle et à venir liée au projet de création de la ville nouvelle. 
Quant à la problématique des risques naturels, elle a fait l’objet des 
entretiens avec trois spécialistes : un expert de la Mission d’Étude 
pour l’Aménagement de l’Océan (MEAO) à Kribi, un consultant de 
l’Institut de Recherches Géologiques et Minières (IRGM) à Yaoundé 
et un enseignant-chercheur du département de géographie de l’uni-
versité de Yaoundé I. 

Soixante-seize entretiens semi-structurés, ont été conduits auprès 
des citadins de Kribi dans les différents quartiers. Au-delà des ques-
tions abordées dans le guide, ils ont permis l’expression libre des 
citadins et des populations locales sur les transformations en cours 
à Kribi, par exemple, la croissance démographique liée à l’arrivée 
des chercheurs d’emploi, les acteurs de la gouvernance de la ville, la 
mémoire collective sur les catastrophes naturelles et environnemen-
tales, les actions des associations de défense de l’environnement, 
etc. Deux entretiens avec les autorités traditionnelles – un notable de 
la chefferie Batanga Sud et le chef supérieur des Mabi – ont permis 
d’enrichir la connaissance historique et la compréhension de l’évo-
lution territoriale de Kribi depuis 1750 à nos jours.

Autres données

Deux images Google Earth 2010 et 2017 de la ville ont été obte-
nues à l’Institut National de la Cartographie (INC) et donnent une 
image précise de son emprise spatiale. De même, une carte sismique 
du Cameroun a été acquise à l’IRGM du Cameroun, indispensable 
pour une telle étude. Enfin, l’exploration de certains secteurs de la 
ville a permis d’identifier et de caractériser les formes d’occupation 
de l’espace et de réaliser des prises de vue utiles pour donner à voir 
la réalité du terrain.

Traitement des données

Les données collectées ont fait l’objet d’un traitement statistique 
sous environnement Excel et de traitements cartographiques à partir 
de Erdas Imagine, 2014 (logiciel de télédétection) et ArcGis 10.2.2 
(logiciel de système d’information géographique).
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2. Résultats : une croissance forte en milieu vulnérable

La dynamique territoriale de Kribi est marquée par la complexi-
té des interactions sociétés-milieux qui caractérisent l’implantation 
d’activités industrielles, portuaires et urbaines sur un littoral fragile.

2.1. Le développement des activités industrialo-portuaires et éco-
nomiques

Le complexe industrialo-portuaire en construction à Kribi est 
une grande infrastructure qui agrège des aménagements divers de-
vant concentrer de nombreuses activités économiques. À terme, est 
concerné un linéaire d’environ 35 km sur la côte (Figure 2).

Figure 2 : Aménagement général du complexe  
industrialo-portuaire de Kribi

Source: MINÉPAT, 2009
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À ce jour, la ville abrite déjà le terminal de l’oléoduc Tchad-
Cameroun, une centrale à gaz de 216MW, en cours d’extension à 
320 MW, un terminal à conteneurs polyvalent de 350m, une digue 
de protection et une route reliant le port à la « vieille ville ». Vont s’y 
ajouter d’autres installations d’importance :

 – la pose de 2 câbles sous-marins à fibre optique entre le Cameroun 
(Kribi) et le Brésil (Fortaleza) ;

 – la construction d’une voie ferrée de 500km entre Mbalam et 
Kribi est annoncée devant faciliter l’évacuation pour l’exporta-
tion du fer de Mbalam ;

 – un port minéralier ;

 – une raffinerie de pétrole ;

 – une usine de montage de véhicules (MINEPAT, 2009 ; IC, n°42).

Pour de nombreux analystes, les ambitions du gouvernement 
camerounais pour cette ville portent à croire qu’au cours des pro-
chaines années, à défaut de devenir le principal pôle économique 
du Cameroun, Kribi sera l’un des foyers essentiels de l’économie 
nationale et sous régionale.

2.2. Une démographie galopante

La population de Kribi est en forte croissance (Figure 3). La ville, 
par le développement des activités économiques, attire des popu-
lations d’origines diverses, venues d’autres régions du Cameroun 
mais aussi de pays étrangers. Les enquêtes de terrain ont permis de 
relever la présence de personnes venant de toutes les dix régions du 
Cameroun, mais aussi directement de l’arrière-pays kribien ainsi que 
des expatriés notamment Chinois, Coréens, Français, Belges pour ne 
parler que les nationalités rencontrées sur le terrain. C’est surtout à 
partir des années 2001-2002 que cette croissance s’est accélérée, liée 
aux programmes d’aménagement décidés par la puissance publique. 
Mais l’absence de statistiques fiables ne permet pas d’analyser plus 
finement l’évolution observée. Aujourd’hui, diverses sources in-
diquent un effectif de population avoisinant 80 000 personnes.

Les nouveaux venus sont des commerçants et des employés des 
activités suscitées par le développement du tourisme. Ce sont aussi 
des agents de l’État, des opérateurs économiques. Ce sont surtout 
des personnes en recherche d’emplois, attirés par le lancement des 
travaux de construction du port mais aussi des routes, et autres in-
frastructures industrielles et urbaines.
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Figure 3 : Évolution de la population de Kribi

Sources: ONU-Habitat, 2003b; Maréchal et Sommer, 2007 ;  
Bucrep, 2010; MINDUH & CUK, 2014

2.3. Les nouveaux acteurs du développement de Kribi un défi pour 
la gouvernance de la ville

Le développement industrialo-portuaire de Kribi place donc la 
ville au cœur de nouveaux défis de gouvernance avec l’arrivée de 
nouveaux acteurs qui viennent bouleverser le système d’encadrement 
connu. En effet, l’action publique, dans les villes camerounaises, fait 
intervenir traditionnellement trois groupes d’acteurs : les services 
déconcentrés de l’État, chapeautés au niveau départemental, comme 
c’est le cas à Kribi, par la préfecture, la municipalité, administration 
locale décentralisée, et les autorités traditionnelles, « porte-parole » 
des populations locales. À côté, figurent d’autres acteurs non moins 
importants : élites, ONG, associations, particuliers, opérateurs éco-
nomiques, institutions internationales etc.

La loi n° 96-06 du 18 janvier 1996 portant Constitution du 
Cameroun (article 55 alinéa 1), la loi n° 201/008 du 6 mai 2011 
portant loi d’orientation pour l’aménagement et le développement 
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durable du territoire au Cameroun (article 1 alinéa 5) et particuliè-
rement la loi n°2004/003 du 21 avril 2004 régissant l’urbanisme au 
Cameroun (articles : 2, 8, 18, 19, 26, 27, 28, 31, 33, 34, 39, etc.) 
valident cette bipolarité entre administration déconcentrée (Préfet) 
et décentralisée (Maire) dans la gouvernance locale.

Les collectivités territoriales décentralisées (Mairies) sont au-
tonomes. Elles ont la charge de mettre sur pied des documents de 
planification urbaine (Plan Directeur d’Urbanisme – PDU – , Plan 
d’Occupation des Sols – POS – , Plan Sommaire d’Urbanisme – 
PSU – et Plan de Secteur – PS – …) et de veiller à leur application. 
Les services déconcentrés de l’État leur apportent l’expertise et s’as-
surent de leur conformité avec le cadre réglementaire. Elles doivent 
aussi composer avec les autorités traditionnelles et les populations 
locales qui sont particulièrement influentes dans les procédures de 
transactions foncières et influencent ainsi la croissance spatiale de 
la ville.

La croissance industrielle et portuaire de Kribi fait apparaître et 
intervenir de multiples nouveaux acteurs urbains qui, pour certains, 
dictent l’évolution spatiale et démographique de la ville. Ces ac-
teurs semblent échapper aux autorités locales (Figure 4). Leurs re-
lations sont directes avec les instances centrales de décision situés à 
Yaoundé.

Figure 4 : Les acteurs de gouvernance de la ville de Kribi

Derrière les acteurs industriels visibles et connus, se trouvent 
moins repérables des acteurs indirects, très puissants qui influencent 
et déterminent parfois la décision de l’État central. La gouvernance 



502 n PRéOCCUPATIONS, VULNéRAbILITéS ET RISqUES ENVIRONNEMENTAUX

urbaine locale se trouve impuissante et subit presqu’un « diktat » de 
grands investisseurs, des banques, des États partenaires (Agences de 
développement) qui, par l’intermédiaire de l’État central, financent 
la réalisation de l’infrastructure portuaire.

Dans le cas kribien c’est entre autres : EximBank China, la Banque 
Africaine de Développement, le Groupe Bolloré, Kribi Port Multi 
Operators (KPMO), qui financent la construction et participent au 
développement du complexe industrialo-portuaire ; mais aussi, le 
consortium SCDP-Blaze Energy qui construit le terminal hydrocar-
bures du port de Kribi ; la société néerlandaise Smit Lamnalco qui 
a décroché la concession des services de remorquage et lamanage 
au port de Kribi. D’autres ont participé à la construction du pipeline 
Tchad-Cameroun et son terminal d’exportation à 11km au large de 
la côte kribienne, comme la Banque Mondiale (2,1% soit 76 millions 
de dollars), la Banque européenne d’investissement, Exxon Mobil 
(40%), Chevron Texaco (25%) et Petronas (35%). La Cameroon Oil 
Transportation Company (COTCO) est l’entreprise qui exploite ac-
tuellement l’oléoduc et son terminal de Kribi. Le groupe Engie a 
financé et supervisé la construction de l’usine de liquéfaction de gaz 
naturel de Kribi fonctionnel depuis 2015. De nombreuses autres in-
dustries et infrastructures sont en cours d’installation (usine de trai-
tement de fèves de cacao par la société Atlantic Cocoa Corporation 
(ACC)) ou sont annoncées (Chemin de fer Edéa-Kribi). La ruée des 
investisseurs à Kribi et les aménagements qu’elle induit redessinent 
continuellement l’espace urbain rendant caducs les documents de 
planification de la ville, mettant surtout à mal les modalités de gou-
vernement du territoire, telles qu’elles existent officiellement. 

2.4. Une forte croissance spatiale de la ville et les problèmes de 
déforestation

Le développement des activités économiques et la croissance dé-
mographique induisent une extension spatiale de la ville de Kribi 
(Figure 5). Kribi a plus que doublé sa superficie depuis 1980 pour 
couvrir aujourd’hui une superficie d’environ 296 ha (évaluation à 
partir des images traitées par Système d’Information Géographique). 
Cette extension se manifeste par la multiplication des bidonvilles, 
portée par la diffusion de construction d’habitations en matériaux 
provisoires sur sites classées non aedificandi selon la loi n° 2004/003 
régissant l’urbanisme au Cameroun. A la croissance spatiale de 
l’habitat, s’adjoint l’extension des grands aménagements industria-
lo-portuaires.
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Figure 5 : Évolution de la trame urbaine de Kribi entre 1984 et 2016

La croissance spatiale de Kribi va donc s’amplifier comme in-
diqué dans les prévisions à l’horizon 2025 du PDU (Figure 6). La 
maquette vidéo du complexe industrialo-portuaire en construction 
intègre la création d’une ville nouvelle de 80 000 habitants à l’ho-
rizon 2030 – 2035, « extension » modernisée de la ville actuelle 
en arrière-plan du port. Cette ville résidentielle disposant de tous 
les équipements adaptés (aéroports, grands centres commerciaux, 
autoroutes, quartiers d’affaire, etc.) est appelée à être le reflet d’un 
« Cameroun émergent ». En mars 2016, le Quotidien de l’écono-
mie et les éditions de journaux de la télévision nationale indiquaient 
la présence au Cameroun des investisseurs Qataris intéressés par la 
construction des infrastructures de cette ville.

Avant même que ne se réalisent de tels projets, Kribi est déjà 
confrontée à la densification et la forte concentration de la population 
dans un espace exigu, combinées à la présence et au développement 
de l’industrie pétrolière, entre autres. Les problèmes de destruction 
des milieux se posent avec acuité, dans un contexte de pollutions 
croissantes. Si l’on prend en considération d’autres contingences 
physiques de type sismique il est à craindre que Kribi, ville en deve-
nir, devienne une ville à haut risque. Cette extension contribue déjà 
au recul des forêts environnantes et des terres agricoles. Entre 1980 
et 2000, ont ainsi disparu 23 ha de forêts, puis 111 ha entre 2000 et 
2016. Cela demeure encore assez peu, si l’on compare avec les esti-
mations de ce qui va disparaître avec la construction de la zone in-
dustrielle prévue derrière le port de Kribi qui est de 260 km² occupés 
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essentiellement encore d’une forêt atlantique non dégradée. Si l’on y 
ajoute l’implantation d’une ville nouvelle, il est aisé de mesurer les 
effets dévastateurs de la croissance de Kribi sur les milieux naturels. 

Figure 6 : urbanisation de Kribi à l’horizon 2025

Source: MINDHU & CUK, 2014

2.5. La pollution industrielle
Kribi, ville balnéaire, vire progressivement à l’industriel. Cela a 

des conséquences sur les milieux naturels et les écosystèmes. Le 
22 janvier 2007, le quotidien « Le Messager » et l’Agence France 
Presse (AFP) rapportaient la présence de déchets pétroliers sur les 
plages de Kribi. Au banc des accusés, la société COTCO (Cameroon 
Oil Transportation Company) indexée pour une mauvaise gestion de 
l’environnement marin du lieu d’implantation de son terminal flot-
tant à environ 12 km du continent.
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Les informations recueillies auprès des autorités municipales ré-
vèlent que cette pollution est permanente à Kribi et ses environs avec 
le processus de nettoyage des tankers, « les déchets pétroliers éma-
nant du terminal sont aujourd’hui visibles sur les plages de Londji à 
l’embouchure de la Lokoundjé » (Figure 7) selon le Maire.

Figure 7 : Pollution sur les plages de Kribi

Source: AFP, 27/04/2010

La même source indique un accident à Londji, suite à l’explosion 
à Mpoerngu, deux ans auparavant, d’une vanne de conduite pétro-
lière. Le 27/04/2010 l’AFP signalait un déversement accidentel de 
pétrole du terminal en mer de COTCO au large de Kribi à environ12 
km des côtes.

L’oléoduc Tchad-Cameroun a été construit pour relier les champs 
pétrolifères de Doba, dans le sud-ouest du Tchad, au terminal mari-
time de Kribi. Depuis la mise en service de cette infrastructure, de 
nombreuses associations (les Amis de la nature ; Kribi ville propre ; 
Culture Batanga ; les Nageurs de Kribi) se plaignent de sa gestion 
qui néglige les exigences environnementales et se trouve réguliè-
rement au centre des problèmes de pollution marine qui perturbent 
leurs activités (pêche, nage, tourisme) ou dégradent l’environnement 
local. En janvier 2007, ces associations ont interpellé les autorités 
municipales de Kribi 1er et la communauté urbaine quant à leur inac-
tion face à la pollution côtière causée par les activités de COTCO. 
En 2010, avec l’appui des autorités municipales, elles ont non seule-
ment dénoncé la pollution de la plage de Londji mais également ma-
nifesté au siège de COTCO et porté plainte contre l’entreprise pour 
répondre des exigences de responsabilité environnementale de ses 
activités. Il est à craindre, avec le développement des activités por-
tuaires et l’implantation annoncée de nouvelles industries (cimente-
rie), que les problèmes de pollution se posent avec plus d’acuité. La 
pollution industrielle se combine à celle liée aux ordures ménagères. 
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La ville est jonchée de poubelles à ciel ouvert. Elles révèlent un sys-
tème de collecte (service municipal assuré par l’intermédiaire de la 
société Hygiène et Salubrité du Cameroun – HYSACAM) défaillant 
et débordé.

2.6. De nombreux risques naturels

La localisation géographique de Kribi à la lisière du continent et 
les contraintes géologiques qui caractérisent les régions Ouest et 
Sud-Ouest du Cameroun l’exposent, entre autres, à deux principaux 
risques naturels : les séismes et les inondations.

Les risques sismiques

La ville de Kribi se situe non loin de ce qui est qualifié par les 
géologues de « ligne de feu du Cameroun » (Figure 8). De nombreux 
événements sismiques ont déjà eu lieu autour de la ville. Le 23 juil-
let 2003, à 19h 50mn et 30s, deux sismographes de l’IRGM loca-
lisés respectivement à Bakingili et Ekona ont enregistré un séisme 
situé en dehors de la zone du Mont Cameroun. À l’analyse des don-
nées fournies par ces sismographes, le ministère de la Recherche 
Scientifique a conclu que : l’épicentre dudit séisme (de magnitude 
3,2 sur l’échelle de Richter) était localisé à 75 km à l’ouest de Kribi, 
en plein Océan Atlantique.

Figure 8 : Cartes sismique et volcanique du Cameroun

Sources : IRGM, 2008; Rankenburg et al., 2005
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Toujours selon l’IRGM, des crises sismiques avaient déjà été en-
registrées dans la région de Kribi, les plus importantes étant celles 
de 1911 et de 1988. Le séisme de 1911, de magnitude 5,7 avait son 
épicentre à 100 km à l’est de Kribi dans la ville de Lolodorf. Il avait 
été ressenti à 250 km à la ronde. Celui de 1988, de magnitude 4, avait 
causé quelques dégâts matériels dans la ville de Kribi. Son épicentre 
se situait aussi dans l’Océan Atlantique, à près de 30 km au nord 
de Kribi. La zone de Kribi est d’ailleurs placée sous surveillance 
scientifique par l’IRGM. De telles manifestations sismiques peuvent 
avoir des répercussions en termes de risques de raz-de-marée qui 
pourraient menacer la ville.

La plupart des séismes ayant affecté Kribi ont une origine peu 
profonde et quelques-uns ont leur épicentre situé dans l’océan 
Atlantique. Cette vulnérabilité est liée à l’existence d’une série de 
failles constituant l’extension du système de failles de la Sanaga, 
d’une part, et, de l’autre, celui de la ceinture de failles qui limite le 
craton du Congo (au Sud) et une zone au Nord du craton générale-
ment appelé zone mobile, mise en place dans une dynamique cisail-
lante de grande ampleur (Global Water Partnership Central Africa, 
2010). Les responsables doivent prendre la mesure de ce risque ma-
jeur dans leurs programmes de développement des activités.

Les risques d’inondations

Au-delà de la proximité de l’océan Atlantique et des risques liés 
aux séismes sous-marins, la présence d’un réseau hydrographique 
très dense qui draine la ville et la région provoque des inondations 
à Kribi, accentuées par une urbanisation incontrôlée sur la bande 
côtière mais aussi, l’occupation des talwegs (Figure 9). De même, 
l’érosion côtière, certes liée à l’avancée naturelle de la mer mais aus-
si à la remontée du niveau moyen des océans, s’en trouve amplifiée 
par les activités humaines – extraction intense du sable sur les plages 
notamment – et la construction des habitations sur les plages. La 
Direction de la Protection Civile du Ministère de l’Administration 
Territoriale et de la Décentralisation signale de graves inondations 
dans la ville en 1998 ayant laissé des dégâts matériels importants. 
Chaque année, ces événements surviennent dans la ville laissant des 
dommages plus ou moins graves.

Le développement de la ville, accentué par son essor industriel, 
est à l’origine de spéculations foncières dans la bande côtière, dans 
les fonds de vallées et d’une urbanisation résidentielle faiblement 
contrôlée. Les inondations sont principalement dues à l’action 
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conjuguée de la marée haute et de la crue dans les vallées alluviales 
des principaux cours d’eau. Cette dernière est le résultat de la combi-
naison de la morphologie du relief et des précipitations importantes 
dans la région – en moyenne 2800mm/an – .

Figure 9 : Quelques traits de l’érosion côtière et de la protection contre 
les inondations sur le front de mer à Kribi

3. Discussion : Kribi un exemple de la difficulté à mener une 
politique d’aménagement soucieuse de l’environnement

L’Article 2 de la loi n° 201/008 du 06 mai 2011 portant loi d’orien-
tation pour l’aménagement et le développement durable du territoire 
au Cameroun stipule que : « Le territoire camerounais est le patri-
moine commun de la nation. L’État et les collectivités territoriales 
décentralisées en sont les gestionnaires dans le cadre de leurs com-
pétences respectives ». Les collectivités territoriales décentralisées 
harmonisent, au sens de la loi régissant l’urbanisme au Cameroun, 
dans le respect réciproque de leur, autonomie, leurs prévisions et 
leurs décisions d’utilisation de l’espace. Un tel schéma légal trouve 
ses limites dans le cas singulier de la ville portuaire de Kribi soumise 
à des tensions de plus en plus fortes.

Maréchal et Sommer (2007) ont établi le profil urbain de la ville 
de Kribi. Ils montrent que la population de Kribi est en forte aug-
mentation et que son développement économique est en déphasage 
avec la réputation de la ville, considérée jusqu’alors comme une 
station balnéaire, haut lieu du tourisme camerounais. Ils mettent en 
lumière une ville marquée par un contexte de développement des 
quartiers sous structurés, des services sociaux de base défaillant et 
un contexte sécuritaire précaire ainsi que par un environnement ca-
ractérisé par une pollution croissante, provoqué, entre autres, par 
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l’accumulation des déchets. Lorsque, dans les années 2002, s’annon-
çait la perspective de développement industrialo-portuaire de Kribi, 
Kuété et Assongmo (2002) signalaient déjà l’évidence de l’affronte-
ment « Développement contre Environnement » avec pour principal 
corollaire, l’effondrement de l’attractivité touristique de la région et 
le basculement de la ville dans une tout autre dimension.

Les enjeux économico-industriels, liés à la construction du com-
plexe portuaire de Kribi inscrivent cette ville au cœur de la géos-
tratégie mondiale avec l’implication direct ou indirect de grands 
acteurs du capitalisme libéral : multinationales (groupe Bolloré, 
ExxonMobil), Banques (EximBank of China, Banque Mondiale, 
Banque Africaine de Développement) etc. Ces acteurs puissants qui 
traitent directement avec l’État central participent à la redéfinition 
des modalités de gouvernance locale. Sur cette dernière, les acteurs 
institutionnels traditionnels ne semblent pas avoir la mainmise (no-
tamment les municipalités) sur la planification du développement de 
la ville. D’ailleurs la loi n° 201/008 du 06 mai 2011 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement durable du territoire au 
Cameroun affirme à son article 1 (alinéa 4) le caractère géostraté-
gique du territoire maritime. De ce fait, les décisions importantes 
d’aménagement et de développement de ces espaces relèvent essen-
tiellement des autorités centrales de l’État reléguant au second plan 
les tenants de la gouvernance locale. L’influence limitée des autori-
tés locales de Kribi dans la planification des équipements industriels 
ne facilite pas une meilleure articulation avec les prescriptions des 
documents d’urbanisme (Paka, 2018).

Le virage industriel amorcé à Kribi et l’urbanisation galopante 
qui s’y greffe président à la multiplication des nuisances et à l’ac-
centuation des risques de pollution industrielle, d’inondation, mais 
aussi soulèvent des inquiétudes liées à la prise en compte des risques 
sismiques et de la vulnérabilité qui leur est liée. Seulement, ces ré-
alités semblent minimisées ou pas du tout prises en compte dans 
les politiques de planification du développement amorcé de la ville. 
Pourtant l’expansion industrialo-urbaine postule l’indispensable in-
tégration de ces contingences géologiques dans la planification du 
développement kribien.

La pléthore d’institutions impliquées dans la gestion des risques 
au Cameroun et leurs actions révèlent les disparités d’approches et 
rendent confuses les possibles actions à entreprendre. Au plan des 
politiques de mitigation des risques, le Cameroun a établi en avril 
2011, le Plan National de Contingence (PNC). Il constitue dans ses 
prolégomènes « un cadre commun général destiné à orienter l’action 
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des partenaires institutionnels, des organismes et autres intervenants 
de la protection civile. Il décrit les réponses synergiques et coordon-
nées aux situations de crise que peuvent générer les risques ». Ce 
document énumère de façon exhaustive, les différents risques aux-
quels les localités du Cameroun, et donc Kribi, sont exposées, les 
facteurs déclencheurs, les conséquences et les impacts. Toutefois, 
les stratégies de mitigation sont peu abordées. Les propositions qui 
y figurent sont transversales et ne prennent pas en compte les spé-
cificités territoriales. Le PNC stipule que « chaque intervenant doit 
élaborer son propre plan sectoriel de contingence en tenant compte 
de son mandat, de ses missions régaliennes », ce qui n’articule pas, 
au final, la cohérence et la visibilité de la politique sectorielle. Les 
organes techniques afférents sont épars (Figure 10), incorporés dans 
plusieurs administrations ce qui implique de nombreuses instances 
de décision.

Il existe toutefois des mécanismes de conjugaison des actions pour 
plus d’efficacité. Au niveau départemental comme Kribi, la gestion 
des risques et catastrophes est assujettie à la décision préfectorale 
dans le cadre d’Organisation des plans d’urgence et de Secours en 
cas de catastrophes ou de risques majeurs (ORSEC).

Figure 10 : Architecture institutionnelle de gestion des risques 
au Cameroun

Les Ministères de la recherche scientifique et de l’innovation, de 
l’environnement, de la protection de la nature et du développement 
abritent l’essentiel est organes techniques intervenant dans la ges-
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tion des risque au Cameroun. Le Ministère de la défense n’intervient 
qu’en appui en cas d’évacuation de masse ou de catastrophe.

Cette absence de lisibilité de la politique de gestion de risques 
s’observe à différents niveaux scalaires et ne permet pas de prendre 
suffisamment en compte la dimension risque dans les documents 
de planification des villes. Le PDU de Kribi publié en 2014 par 
la Communauté Urbaine de Kribi et Ministère du Développement 
Urbain et de l’Habitat planifie le développement de la ville jusqu’en 
2025. Il signale également que le cadre physique de la ville connaît 
des pressions sur plusieurs plans, en relevant spécifiquement que la 
bande côtière fait face à la dérive des éléments naturels liés à l’éro-
sion, les inondations et les séismes. Le document reste évasif, sinon 
muet quant aux mesures concrètes à inscrire dans les documents de 
planification de la ville en termes d’occupation du sol, de construc-
tions antisismiques, de mesures préventives contre la pollution in-
dustrielle et la déforestation. Une simple évocation est faite des 
« […] mesures préventives contre les inondations ».

Sur les questions de pollution environnementale, la ville abrite des 
installations pétrolières (c’est notamment l’exutoire de l’oléoduc du 
pipeline Tchad-Cameroun). Subsiste en permanence le risque de dé-
versement accidentel des hydrocarbures sur les côtes. Ces crises qui 
ont déjà eu lieu ont mis en exergue les manquements graves de la 
ville en termes de préparations et moyens de gestion – moyens logis-
tiques, humains, financiers – .

En relation avec la conférence des Nations unies sur l’Environne-
ment de Rio de Janeiro (1992), le Cameroun a réexaminé les orien-
tations générales de son développement pour y intégrer les préoc-
cupations environnementales et de durabilité. Ceci a permis, entre 
autres, d’élaborer le Plan National de Gestion de l’Environnement 
(PNGE) et la loi n°96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre relative 
à la gestion de l’environnement. De même, une ossature institution-
nelle a été mise sur pied marquée principalement par la création du 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du 
Développement Durable et la Commission Nationale Consultative 
sur l’Environnement et le Développement. L’inscription de cette po-
litique au niveau local et au sein de la chaîne administrative reste à 
évaluer. À l’observation de la réalité kribienne, il semble que ces 
multiples prétentions politiques soient restées au stade de discours 
sans inscription ni emboîtement dans l’orientation des politiques de 
gestion environnementale en milieu urbain. La question des moyens 
matériels, humains et financiers revient avec persistance dans le dis-
cours des gouvernants locaux qui indiquent que la gestion de l’en-
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vironnement a un coût qu’ils ne peuvent supporter au vue des res-
sources qu’ils disposent. Dans ce contexte, pourquoi ne pas articuler 
une démarche inclusive au niveau local, intégrant toute la chaîne 
d’acteurs et convoquant leurs responsabilités respectives dans la ges-
tion de l’environnement commun ?

À Kribi, les problèmes environnementaux se posent aussi en 
termes de mauvaise gestion des déchets solides et liquides. Ils for-
mulent des enjeux de santé humaine et de dégradation par endroits 
des écosystèmes fragiles. Les autorités admettent ne pas disposer 
d’une politique claire et spécifique pour les problèmes de pollution 
quand bien même elles mobilisent des fonds pour les projets environ-
nementaux. Les trois exécutifs communaux (communauté urbaine, 
et les deux communes d’arrondissement de Kribi 1er et 2e) dépendent 
de l’appui factuel de divers ministères et institutions techniques spé-
cialisées dans la gestion des problèmes environnementaux. Il se pose 
avec acuité au sein des administrations locales un problème de spé-
cialistes aptes à répondre aux préoccupations environnementales de 
la ville. Mais aussi, l’implication de toute la chaîne d’acteurs urbains 
dans la politique environnementale : population, Organisation Non 
Gouvernementale, entreprises, élites… La mobilisation citoyenne 
sur les préoccupations environnementales tarde à prendre de l’am-
pleur. Elle est jusqu’ici le fait de quelques associations. Pourtant, 
elle aurait pu constituer, comme ailleurs (dans les pays du Nord par 
exemple), un facteur de sensibilisation et d’inscription de ces enjeux 
dans la conscience collective poussant les décideurs à répondre aux 
problèmes qui se posent.

Les enjeux de déforestation sont consubstantiellement liés à la dif-
fusion spatiale rapide de la ville ces dernières années et aux aména-
gements urbains, industriels en perspective. La planification urbaine 
et les projets de développement en ville n’ont pas intégré suffisam-
ment jusqu’ici les enjeux de conservation de la biodiversité locale. 
Le modèle de développement en cours implique, dans ce cas, de 
questionner les déterminants de choix d’une urbanisation du « tout 
béton » face à celui plus écologiquement responsable, prôné et dé-
veloppé sous d’autres cieux, qui permet d’envisager les perspectives 
d’une ville durable à Kribi. 
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Conclusion

Les zones côtières comme celle de Kribi sont des environnements 
naturels singuliers, riches et fragiles. Les grands aménagements in-
dustriels et urbanistiques y multiplient les risques : pollutions di-
verses, inondations, érosion côtière, séismes. Les défis auxquels sont 
confrontées les villes côtières africaines et singulièrement Kribi sont 
immenses. Ils interpellent, au premier chef, les modalités du gouver-
nement de cette ville. Il faut fournir à chacun des citadins et surtout 
des nouveaux arrivants, un cadre de vie décent et sécurisé. Dans la 
mesure du possible, il faut garantir que le développement industriel 
de Kribi et l’urbanisation galopante qui l’accompagne préserveront 
l’environnement en même temps qu’ils contribueront au dévelop-
pement économique de la région en minimisant la vulnérabilité liée 
aux différents risques susmentionnés. La déforestation est une des 
dimensions majeures de ces défis, certes planétaire, mais ici aux 
conséquences immédiates. Kribi qui est présentée par les autorités 
nationales comme un exemple de ce que doit devenir le Cameroun 
dans un futur proche, doit être conçue comme une ville écologique-
ment responsable. Les risques posent des questions en termes de 
préparation, de gestion de crises et de construction préventive. Mais 
ce n’est pas seulement la question des risques majeurs qui se pose. 
C’est l’ensemble des questions environnementales qui appellent des 
réponses urgentes. Assurer un présent porteur de mieux être pour 
les populations qui y vivent et viennent s’y installer suppose que 
ces enjeux de développement soient intégrés à tous les projets, sans 
oublier de prendre en compte la dignité des populations autochtones 
souvent oubliées.
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Chapter 20.  
The adverse impact of the Kribi sea port and 

urban expansion on land cover dynamics

Clément NKWEMOH

Abstract

Found at the pinnacle of the tropical evergreen forest and the 
Eastern shoreline/coastline of the Atlantic Ocean, the city of 
Kribi is a perfect example of urban areas with great social and 
environmental impacts from structuring projects and settlement 
expansion. Vegetation and/or ecology disturbances account for 
the most remarkable impacts on spatial Land Cover dynamics 
in general. As such, mapping the affected area becomes indis-
pensable in order to evaluate the magnitude of the effects on 
vegetation. Topographic maps, Aerial photographs and Satellite 
images have been used to write this paper. The use of these diffe-
rent methods has facilitated comparisons. Other information was 
canvassed through interviews. Internet has been instrumental in 
this research. It was found that there has been a great occupation 
of space by the industrial-port facilities. At the same time there 
has been an astronomical expansion of the urban space as a re-
sult of population explosion in Kribi. Meanwhile, the results of 
Land Cover Classification show a predominance of Forest before 
1989, a continuous drop in 2001 and 2011 after the deep sea port 
has been launched resulting to a great loss of land cover in 2017. 
In fact more than 20 000 hectares of forest have been wiped out 
in favour of urban expansion and the deep sea Port construction. 
REDD+ has been proposed as one of the alternative measures 
to revamp the situation and this entails sustainable management 
practices.
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Keywords: Deep Sea port; geographic information system, land 
cover change, remote sensing; urban expansion. 

Résumé

Impact négatif du port en eau profonde de Kribi et de l’expansion 
urbaine sur la dynamique du couvert végétal

Située dans la forêt tropicale sempervirente et du littoral de 
l’Océan Atlantique, la ville de Kribi constitue un parfait exemple 
des zones urbaines ayant des impacts sociaux et environnemen-
taux importants découlant des projets structurants et de l’expan-
sion des habitations. Les perturbations de la végétation et / ou 
de l’écologie représentent les impacts les plus remarquables sur 
la dynamique spatiale de la couverture végétale. La cartographie 
de la zone touchée permet d’évaluer l’ampleur de ses effets sur 
la végétation. A cet effet, les cartes topographiques, les photo-
graphies aériennes et les images satellites ont été utilisées pour 
faciliter les comparaisons. D’autres informations ont été obtenues 
à partir des entretiens. Il en ressort que les installations portuaires 
industrielles occupent beaucoup de place. Dans le même temps, 
on peut observer une expansion progressive de l’espace urbain 
résultant de l’augmentation de la population à Kribi. Néanmoins, 
les résultats de la classification de la couverture terrestre montrent 
une prédominance de la forêt avant 1989, une diminution gra-
duelle en 2001 et 2011 après le lancement de la construction du-
dit port ; ce qui a entrainé une importante perte de la couverture 
forestière en 2017. De ce fait, on estime à plus de 20 000 ha la 
superficie de forêts détruites au profit de l’expansion urbaine et de 
la construction portuaire. La REDD + a été proposée comme une 
des mesures alternatives pour résorber la situation via l’introduc-
tion des pratiques de gestion durable.

Mots-clés : changement de couverture végétale, expansion ur-
baine, port en eau profonde, système d’information géographique, 
télédétection. 

Introduction

The creation of the Deep Sea Port has both direct and indirect 
adverse effects on the environment of Kribi. More-so the increase in 
population number is bound to push the society to open more land 
for agriculture in order to meet up with food requirements. The sit-
uation has made most of the city dwellers to occupy the nooks and 
crannies of unconstructed space for agriculture. The population ex-
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pansion has been associated to port constructions in coastal cities in 
Europe, America, Asia and Africa (Boserup, 1965; Nkwemoh, 2011; 
Fombe and Balgah, 2010, Gleave, 1992a ; 2001; Mougoue, 1992 and 
Bopda et al, 2010). 

Urban expansion is a common phenomenon in most of the ag-
glomerations in Cameroon in particular and the sub-saharan Africa 
as a whole (Gleave, 1992a, 1992b and 2001; Fombe & Balgah, 2010 
and Nkwemoh, 2011). The issues on man induced forces and the im-
plication on landscape have been viewed by Harding (1968); Martin 
(1985); Bopda (1985) ; Goudie (1986); Brinkman (1990), Nkwemoh 
(2011) and Nkwemoh et al. (2017). Other works related to this theme 
are more oriented towards treatment of images such those of Assako 
(1998), Moshen (1999), Pratt (1991) Akono (1994), Tonye et al. 
(2000), Begue et al. (2010). Meanwhile, some of them focus on the 
treatment of images and land cover change such as those of Turner 
et al. (1995), Jukka & Aristide (1998), Neba Shu (2003), Ngouanet 
(2007); Nkwemoh (2011), Lambi and Kah (2012), Nkwemoh and 
Lambi (2016), Nkwemoh and Yungsi 

According to the FAO 42.1% i.e 19, 191, 600 ha of Cameroon is 
forested; although other estimates hold that forest cover is up to 4%. 
Between 1990 and 2010, Cameroon lost an average of 220,000 hec-
tares of forest (0.9%) per year (MINFOF, 2015). In total, between 
1990 and 2010 Cameroon lost 18.1% (4,400,000ha). This is because 
of a number of factors that include; mass forest exploitation; urban-
ization; developmental project such as the construction of dams, the 
construction of sea ports and the setting up of plantations such as 
the CDC, SGSOC and many others. These are considered as major 
threats to the forest sector of the country because for this to go on 
well, large expanses of forest land must destroyed.

The first problem of this study concerns, the construction of the 
Deep Sea Port with its ramifications on landscape. The second, deals 
with the effects of rapid and uncontrolled urban expansion on land 
cover. The article has been structured into parts that fall under the 
biophysical background, materials and methods, results and discus-
sions as well as conclusion

1. Research Methodology

As far as the methodology is concerned, various institutions have 
been consulted for secondary data collection, including University 
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of Yaoundé I, the World Bank, the Ministries of Environment, 
Nature Protection and Sustainable Development and the Kribi Urban 
Council. 

Satellite Images (LANDSAT 1988, – TM & ETM+ and Google 
Earth 2015) have been used for location and mapping of specifics 
sites. Numerical Census data (1950, 1976, 1987 and 2012) were col-
lected and estimate projection of population of Kribi in 2015 and 
2020, 2025, 2035 was made and computed using Microsoft EXCEL. 
Adobe Illustrator 9.0 and ArcGIS 10.2 softwares have been used for 
cartography. As population is concerned, a simple evolution rate has 
been made with this equation: 

Pop evolution = P2 – P1/ P1 x 100.

Where  P1= Population for period 1

 P1= Population for period 2

Meanwhile, Population projection was done by the use of the for-
mula;

P
x 
= P

2 
+ N/n (P

2 – 
P

1
)

Where P
x 
=Projected Population

 
P

1 
= Initial Population

 P
2 
= Last known Population

 N = Period between P
1
 & P

x

 n= Period between P
1
 & P

2

In order to establish comprehensive satellite images to determine 
land cover and land use, LandSat images were used by getting ac-
cess to the Global Land Cover Facility (GLCF) and then the Earth 
Science Data Interface (ESDI). At least, 4 types of Landsat images 
were downloaded from MSS (Multi Spectral Scanner or Generation 1 
satellite), TM (Thematic Mapper or Generation 5 satellite) to ETM+ 
(Generation 7 Satellite) following Path 186 and Row 058. Using the 
ETM+ (Enhanced Thematic Mapper +) the Scene that carries Kribi 
could be traced between the period 1989 & 2001 (dates before the 
building of the port) and 2011 & 2017 (dates after the project). Given 
that each scene has a surface area of 185 km2 and composed of many 
pixels with each pixel having a resolution of 30m, various bands 
were determined in order to exploit and show the various aspects that 
constitute the land cover classes. ASTER Images also assisted in the 
elaboration of Digital Elevation Model (DEM) and the Hydrology.
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ERDAS software program was then utilized in the location and 
combination of the various colour bands. ERDAS IMAGINE (2014) 
program, help in attributing colour combinations to Land Cover 
Classes (LCC). ArcGIS program in combination with the above soft-
ware was subsequently used in delimiting various land cover class-
es. The technique has been utilized with success by Assako (1998), 
Bauer & al, (2003); Pratt (1991), Tonye & al, (2000) and Nkwemoh 
(2017). Global Position System (GPS) was equally utilized for col-
lection of points. The Normalized Differential Vegetation Index 
(NDVI) was also calculated by the formula below: 

The Normalized Difference Built Up Index was computed using;

Meanwhile, Land Cover Classification was done by the use of the 
following formula 

LCC1b-LCC1a = Rate of change for LCC1 for 1989 – 2001 (12years)

Where LCC = Land Cover Class

 TLC = Total Land Cover

 LCC1a = Land Cover Class for Built –up area for the year 1989

 LCC1b = Land Cover Class for Built –up area for the year 2001

 LCC1c = Land Cover Class for Built –up area for the year 2011 

 LCC1d = Land Cover Class for Built –up area for the year 2017

2. Bio-physical background 

Kribi is found between Latitudes 2°40-3°60 N and Longitudes 
9°48-10°40 E (Figure 1). It is bounded to the West by the Atlantic 
Ocean, to the South by Campo District, to the North by Lokoundje 
District that stretches to almost the whole eastern part of Kribi ex-
cept for a small impingement of the limit in this area by Nyé’été.
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Figure 1: The Study Area

The area under study constitutes the Kribi Urban area is com-
posed of Kribi 1 and Kribi 2 districts with Dombe and Massaka as 
headquarters respectively. Kribi actually forms part of the southern 
extension of the coastal lowland, even though it impinges into the 
south western edge of the southern Plateau of Cameroon. It is thus 
a landscape with diversified local relative reliefs as typified by the 
average hilly chains and valleys that merge with the littoral or coast-
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line leading to the Atlantic Ocean. The altitude ranges from 0 m to 
110m. With regards to hydrology, apart from the Atlantic Ocean in 
the West, there are some major rivers including the Ntem, the Lobe, 
Lokundje, Kienke and the Nyong. The stratigraphy and lithology of 
Kribi consist of the degraded basement complex/ metamorphic and 
sedimentary rocks. The first is more related to metamorphic rocks 
and more precisely the Nyong Formation of the Ntem Group. The 
rocks entail Gneiss, migmatite, mica, schist anatexite and granite. 
The second results from the superficial formations basically of sed-
imentary composed of alluvium, pebble and conglomerate located 
in the basins of Nyong-Lokoundje in the North and Campo in the 
South.

The climatic conditions in Kribi show an annual rainfall of 2500 
– 3000m while the temperature ranges from 24°C to 27°C. The sea-
sons in Kribi are also influenced by the North East trade (from the 
pressure cells of Sahara) and Monsoon winds (from the pressure 
cells of St Helena) that control the Inter-tropical Front (ITF) and/or 
the Inter-tropical Convergence Zone (ITCZ). Kribi possesses 4 sea-
sons including the long rainy season (August – November), the long 
dry season (December – mid-March), the short rainy season (mid-
March – June) and the short dry season (June-mid-August). 

The original vegetation of the area is the equatorial evergreen 
forest and carries some of the over 2000 species that characterize 
the Congo basin. According to Letouzey (1968 & 1985) there is the 
first of all the Coastal low altitude forest towards Londji and basi-
cally composed of species like Lophira alata (Azobe) ,Coula edulis 
(Ewoume) amongst others. Secondly the Coastal/Littoral mid alti-
tude forest found in Kribi covers the rest of the area. This domain 
is made of both typical evergreen virgin and degraded forest on one 
hand and more localized sub-montane forests on the other hand. The 
exploitable species that are common include; Baillonella toxisperma 
(Moabi), Cesalpineacaea – Distenmonanthus benthamianus baillon 
(Movingui), Lophira alata (Azobe), Terminalia superba (Frake), 
Padouk, Bidou and Elaeis guineensis. There is also a great existence 
of Non Timber Forest Products (NTFP) like Rattan, Indian Bamboo 
and Raphia. 

The soil of Kribi is basically young but fertile and possesses great 
agronomic potential Meanwhile, the subsoil of Kribi is composed 
of many mineral potentials, amongst which are Petrol and Natural 
Gaz, Iron, Bauxite, Lignite, Platinum, Gold, Chalk/limestone and 
sand quarries. 
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For a population of about 100 000 inhabitants, Kribi town covers a 
surface area of about 361.68896 ha (361.7) km2 (K.U.C, 2014). This 
gives a population density of 276.5 inhabitants per Square kilometer. 

About 72% of cosmopolitan Kribi population is composed of 
Bantu (Bakoko, Bulu, Ngoumba, M’wai, Ewondo, Bassa), Pygmies 
(Bagyelis) as well as Sawa, Mabi, Iyassa, Fang, and Foulbe. About 
23% of the population is made up of in-migrants from other parts of 
the country such as Bamoun, Haoussa, Toupouri, Bamileke, and city 
dwellers from Southwest and Northwest Regions. The remaining 
5% of the total population is made up of foreigners such as Asians, 
Europeans, Americans as well as other African Countries who have 
come for either touristic or diplomatic and economic reasons (K.U.C, 
2014). 

Kribi 1 is the chief town of Ocean division and it is bounded to the 
West by the Atlantic Ocean, to the East by Lokoundje, to the North 
by Kribi 2 and to the South by Campo. Even though it was created 
since 2007, when it was raised from the commune of Kribi to Kribi 
Urban Council, the opening of Kribi District dates back during the 
period of the German administration (1889-1914), with the succes-
sive landing of first Missionaries, Merchants and German Armed 
Forces. Kribi continued under the French rule (1916 – 1960) with 
the systematic economic exploitation of the area, especially with the 
introduction of market oriented crops such as cocoa. It was then that 
the Mboamanga Port was constructed and the population at this time 
had attained 1000 inhabitants. Since 1960, Kribi has been developed 
and has moved from a simple administrative post to the capital of the 
District and then capital of the Division and finally in 2007 it became 
Kribi 1 District of Kribi Urban Council.

3. Results and Discussion

3.1. Sea Port and Land cover change

The Kribi Sea Port is a broad domain with spatial coverage that 
spans from the sea (maritime zone) to the land (continental zone). 
Concerning the maritime zone, it constitutes the territorial sea and 
the continental plateau/ shelf as resulting from what has been pre-
scribed by the United Nation Convention of 1982, notably with re-
gards to the limits of territorial sea and continental shelf (the gently 
sloping undersea area surrounding a continent at depths of up to 200 
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m/656 ft, at the edge where the continental slope drops steeply to the 
ocean floor.

With regards to the continental part, it moves from point 37 
(Behone and the Mouth of Nyong) to point 43 (Campo Beach) along 
the Atlantic Ocean, passing through the settlements of 

Londji, Kribi, Grand Batanga, Mbotu, Mbondo and Campo. It in-
corporates the public fluvial domain of the River Ntem right through 
to the Nyangbezan village and from Nyong to its mouth. This study 
dwells more on the continental part of the Kribi Port that is com-
posed of the developed zone with the substitution of forest space of 
about 300km2 (30 000 ha).

The Industrialo-Port Complex is made up of four main compo-
nents including :the Port Component; the Industrial component; the 
Infrastructural component and the Urban Component. These compo-
nents are conceived following a logic coherence and interaction with 
each other with the ultimate goal of sustainable development.

 – Sites of implantation of Port Facilities include:

1. Mboro, settlement found at about 30km south of Kribi for the 
General Port;

2. Lolabé, settlement found at about 4km South of Mboro for Iron;

3. A space of 26 000 hectares reserves for the development of port 
infrastructure, as well as industrial, urban and other associated 
infrastructures.

 – Port infrastructures and facilities include:

1. An area serving as the General Port with Industrial and 
Commercial characteristics found in Mboro. For the First phase 
of completion are seen.

General Works including a heavy 1355m Port protection Dyke; an 
access channel for ships; quays (platform that runs along the edge of 
a port or harbour, where boats are loaded and unloaded) for anchor-
age that can receive 15m ships dock yard/ filled surface of 342m2, 
constructed on a surface area of about 312.650m² by dynamic com-
pacting (Figure 2).



524 n PRéOCCUPATIONS, VULNéRAbILITéS ET RISqUES ENVIRONNEMENTAUX

Figure 2: A Picture of the Layout of the Port

Four Port Terminals composing; a multipurpose terminal; a 
Container terminal for 50, 000 EVP ships and a 40,000 ton ships, 
with a quay of 615.5ft total length and a depth of – 15m. A 61m wide 
south transition space for tugs and RoRo (Roll on Roll off) ships; an 
aluminium terminal and a hydrocarbon terminal.

2. An area for liquefied gas (LNG), that can receive 13m ships.

3. A mineral base found at Lolabé for the exportation of iron mi-
neral, being able to receive 24m ships. 

4. A naval base.

According to the Kribi Master Plan (KMP), other infrastructures 
will be associated to port facilities. It is expected that industrial and 
residential urban zones as well as road, rail, and energy infrastruc-
tures etc. will be implemented in the days ahead. The realization of 
all of this entails replacement of natural space with artificial space.

3.2. Population increase and urban Expansion

The population of Kribi has greatly evolved over time and this 
portrays a positive trend with an exponential growth (Figure 3). This 
growth which has been cause by both natural increase and immigra-
tion has played a great role in the land cover variation in the area. 
This is clearly epitomized by the increase of the built-up area.
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Figure 3: Population Evolution for Kribi 1976 – 2035

Source: BUCREP 2017), C.U.K (2014) and projections

As seen in Figure 3, the population has moved from 1000 in 1950 
to 40,706 in 1987 and 100, 442 in 2015. Projection basing on the 
2015 population indicates that this population would double in the 
decades ahead. The projection even shows 251,670 persons in 2035. 
Even though the population evolution for Kribi shows an upward 
trend, the population is not uniformly distributed. The detailed popu-
lation numbers from BUCREP and POS show that Kribi 2 has a high-
er population and a greater population growth than Kribi 1 (Table 1).

Table 1: Population evolution in Kribi 1 and 2 (2005 – 2035)

Year 2005 2010 2015 2020 2025 2035

Kribi 1 22 130 28650 37 091 47 113 59 844 92 936

Kribi 2 37 798 48 934 63 351 80 469 102 213 158 734

Kribi (Total) 59 928 77 584 100 442 127 582 162 057 251 670

Source: RGPH (2005) and HTR (2015) cited in POS Kribi (2014) 

Kribi urban space has undergone serious mutations after creation 
of the Urban Council. This mutation is clearly observed in the spatial 
distribution of the different forms of coverage. The overall change 
is epitomized by the initial incorporation of forest and farmlands by 
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city dwellers for the settlement. Figure 3 presents the spatial growth 
of the city between 1989 and 2017. In 1989, the city occupied 476 
hectares of land in the heart of the equatorial forest. Urbanization 
is obviously playing a great role in forest degradation. This can be 
deduced from the evolution of the built-up area (Figure 4). 

Figure 4: Evolution of Built-up area

By 2001, the town occupied a land surface area of 829 hectares, 
1537 in 2011 and 2579 in 2017. Such spatial growth was the result of 
an influx of population. As a Sub-Divisional and Divisional Capital, 
its sphere of influence does not only cover the coastal and south-
ern regions, but also Cameroon, Chad and Central African Republic. 
These growth processes have initiated the procedure of vagaries in 
land cover dynamics. Apart from the direct impact of urbanization 
and the deep Sea Port on Vegetation, the other aggravating forces 
include:

 – Farming to feed the growing population;

 – Fish which needs to be dried and demands wood from the 
Mangrove and therefore result in vegetal degradation;

 – Furniture and/or art works with the need for special wood;

 – The use building material;

 – Fuel wood and/or charcoal;

 – Forest exploitation companies, etc.

3.3. Change in Vegetal Distribution and/or Land Cover Dynamics 

The erection of the Kribi Deep Sea Port and urban expansion have 
been shown to have a great repercussion. Six cover classes were iden-
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tified and classified as follows: built up area; bare surfaces; dense 
forest; regenerated forest; plantation/farms and sea shore. Built up 
area entails the areas occupied by buildings and road networks. Bare 
surfaces include areas with rock outcrop or with no vegetal cover. 
Dense forest incorporates the dense moist forest and gallery forest. 
Regenerated forest entails semi deciduous/ degraded and young for-
est. These land cover classes are shown by Figures 5, 6, 7 and 8 as 
well as Table 2. 

Table 2: Land Cover Changes from 1989, 2001, 2011 and 2017

Year

Land  
cover class 
(% change)

1989 2001 2011 2017

km2 % km2 % km2 % km2 %

Bare surface 19.77 6.1 16.38 5.0 12.28 3.8 4.23 1.3

Built-up area 4.76 1.5 8.29 2.5 15.37 4.7 25.79 7.9

Sea shore 8.27 2.5 8.13 2.5 7.81 2.4 7.32 2.3

Plantations 9.65 3.0 10.01 3.1 10.98 3.4 14.08 4.3

Dense forest 264.32 81.0 260.61 79.9 256.87 78.7 251.53 77.1

Regenerated forest 19.30 5.9 22.65 6.9 22.76 7.0 23.12 7.1

Total 326.07 100 326.07 100 326.07 100 326.07 100

Table 2 and Figures 4, 5, 6 & 7, also present the spatio-temporal 
evolution of land cover over the past decades. The climax vegetation 
of forest has been progressively depleted. Similarly, the surface area 
occupied by bare lands, wetlands and water bodies has regressed. 
The shrinkage in surface areas by these systems can be explained as 
follows: 

Increase in built-up space is by 1.5% of the total surface area in 
1989 to and 7.9 % in 2017. This entails the development of house 
holdings in previously forest areas and the reclamation of water bod-
ies and wetlands for house holdings. The land cover class that rep-
resents bare surfaces has equally reduced from 6.1% in 1989 to 1.3 
in 2017. This can be attributed to increase in the need of space for 
houses and agriculture.

Dense Forest cover between faced a reduction from 81% in 1989 
to 77.1% in 2017. This can be attributed to the development or ex-
pansion of house holdings, and public buildings. Fuel wood require-
ments for domestic energy may partially account for this.
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Figure 5:Land Cover in 1989 Figure 6: Land Cover in 2001

Source: Global Land Cover Facilities/ 
Landsat MSS, February 1989/ National 
Institute of Cartography

Source: Global Land Cover Facilities/ 
Landsat ETM, February 2001/ National 
Institute of Cartography

Figure 7: Land Cover in 2011 Figure 8: Land Cover in 2017

Source: Global Land Cover Facilities/ 
Landsat ETM, February 2011/ National 
Institute of Cartography

Source: Global Land Cover Facilities/ 
Landsat ETM, February 2017/ National 
Institute of Cartography
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Regenerated forest cover increased by 5.1% in 1989 to 7.1% in 
2017. There are fallow areas composed of post-cultivation succes-
sions of herbs, grasses and shrubs in marginal lands judged not suit-
able for the development of house holding. These successions are 
indicative of land deterioration. 

Plantation/ farmland have increased as seen in figure 9 has in-
creased from 3.0% in 1989 to 4.3% in 2017

Some wetlands and lakes in the city have disappeared under an-
thropic pressure. The ecosystems dependent on these eco-niches 
have therefore been stressed. In a nutshell, the city between 1989 
and 2017 experienced a transformation of 25.79Km² of the total land 
surface area under urbanization pressure. 

Figure 9: Visualization of Land Cover Variation from 1989, 2001, 2011 
and 2017

3.4. Recommendation

It is important to peruse the land use plan (POS), the urban de-
velopment plan (PDU) and/or useful floor plan (PSU) of the Kribi 
Urban Council to view the part touching sustainable management of 
the milieu. The Kribi Urban Council has been working in collabora-
tion with the Divisional Delegation of Housing and town planning 
and the Ministry of Forest and Fauna to create and maintain lawns 
and green areas within the city of Kribi. These are measures that are 
taken to safeguard the environment. It worthwhile reiterating that 
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more needs to be done to revamp ecology and also make sure that 
that the future of the natural environment is not jeopardized 

3.4.1. Town planning and housing strategy

Another way that the government can solve the problem of an-
archical growth concerns what is partially being practiced. This is 
by funding and ensuring the construction of multiple housing struc-
tures.. The type of housing structure recommended here includes, 
single and double room complexes. This is because city dwellers are 
composed of basically the youthful and middle age population. The 
buildings should be in blocks of about 4-5 storeys. This option is 
more efficient with vertical constructions

In this way, the use of 2 ha or 20,000m² land, for instance, to 
produce 300 ground apartments, would end up having 1800 apart-
ments with a 5-storey complex. This is achieved considering the fact 
that there is enough space for parking, adequate space for outdoor 
activities. This would end up taking the extra pressure that would 
have been exerted on land and particularly forest if horizontal con-
struction was adopted. It is therefore realized that the extra 1500 
apartments would have saved more than 80,000 m² (8ha) of land re-
sources while assuring order in the City. This is somehow similar to 
what is already being realized by the MAETUR-SIC housing com-
panies elsewhere in Cameroon. The apartments should be given out 
at a greatly subsidized rate so that even the urban underprivileged 
can afford. In addition to these housing strategies, there should be 
an Expansion of roads, the use of common transport buses and the 
establishment of commuters’ zones or residential quarters. All of this 
is in order to meet up with the type of Social Lodging approach and 
reduce the weight of horizontal expansion

3.4.2. Forest protection and management

The Forest and Wildlife regulation Law of 1994 implemented by 
the Ministry of Environment and Forest laid down specific tree fell-
ing modalities to be respected by forest exploiters. This is respected 
in protected areas and is a good idea in protecting and managing the 
forest. Forests provide habitat for a variety of plants and animals 
and perform many other important functions that affect humans. 
Photosynthesis is the chemical process in the leaves that uses sun-
light and carbon dioxide to produce energy-supplying sugars for the 
tree. In this process, the foliage gives off pure oxygen for breathing. 
All of this will assist in the implementation of the REDD+ program.
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With regards to forest management, the first step here concerns 
the farmers. Since subsistence farmers in these areas still cut trees 
for agriculture, they should be advised on how to go about things in 
a sustainable way by the Forestry unit of the Delegations of Forestry. 
Such exchanges should either be through forums like workshops or 
momentary visits of forest technicians. The farmers who already 
own established plots should then be encouraged to practice perma-
nent farming system as in agro forestry discussed earlier. 

3.4.3. Forest regeneration/urban forestry and fuelwood plantation 

The mission of regeneration of forest all over the country and 
Yaoundé in particular has been confided to Office National de 
Développement des Forêts (ONADEF). This institution has however 
regenerated forests in some areas in the 80s but today, it is no more 
effectively carrying out the functions. Rather, this institution is more 
engaged in the sales of seedlings to those who intend to plants trees. 
This however notwithstanding, the Kribi Urban Council is effectively 
carrying out some measures but they are insufficient. The Kribi town 
is found in the ecological zone of the humid lowlands of Western and 
Central Africa (ICRAF, 1998). This zone supports a broad variety of 
multipurpose tree species. These local and exotic species would also 
do well in urban forestry which is a measure that has been recom-
mended here. Another method entails the planting of woody peren-
nials along streets or roadsides. Good examples of the ornamental 
species whose dead branches can serve as authorized wood ex-situ 
conservation is also a good approach of protecting and conserving 
forests and species diversity. Many other methods and rewards of ur-
ban forestry have been viewed variously by Tyrväinen et al., (2003); 
Ulrich et al., (1991); Daniel, (2001a) cited in Tyrväinen (2003). In 
the pursuit of urban forestry in Kribi, the primordial aspects in mind 
are ecology, sustainability and most importantly aesthetics. 

The creation of MINFOF and MINEPDED in 2005 with all the 
Delegations had been a recognition of the fact that forest preserva-
tion is an issue. Decree N° 03-169 of April 1982 laid down forestry 
regulations which had a provision for forest regeneration all over the 
territory. Initially forestry reforms were realized by Centre National 
de Développement des Forêts (CENADEFOR) and later Office 
National pour la Régénération des Forêts (ONAREF). Institutions 
like this should be revamped with all vigor. Urban residents in the 
area concerned should be invited to participate in issues related deci-
sion on management of forest. Tyrvainen and Löfström (1998) hold 
that active participation in forest planning may increase the par-
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ticipants’ ecological and/or silvicultural knowledge, and thus may 
change their preferences towards forest management options.

3.4.4. Encouraging agroforestry

It would be very appropriate if home gardens, intercropping and 
alley farming were practiced in and around the metropolis. The 
practice where trees are planted sequentially or simultaneously with 
crops is a practice that has proved to be the most sustainable sys-
tem in degraded lands of the Centre and south Regions, Bamenda 
and the tropical regions as a whole (Tchatat, 1996; ICRAF, 1998; 
Nkwemoh , 1999 & 2011). The combination of trees and crops leads 
to an ideal situation. This practice which is referred to as agro forest-
ry has evolved from simple planting of trees and crops to a careful 
selection of plants and crops according to their mutual give and take 
needs. This implies that the choice of the type of agroforestry will 
depend on the will of farmers and agricultural extension workers 
in the area. All of these will boost the forest coverage and there en-
hance measure advocated by REDD+.

Conclusion

The above investigation raised up some salient conclusions. The 
creation of Kribi Sea Port has led to a rapid increase of the popula-
tion and the extension of the city size. These changes have been as-
sociated with the increase need for agricultural expansion to feed the 
population, opening the door to land use change with more clearings 
in areas that had not been occupied by construction.

It was equally realized that construction of houses by both tradi-
tional and conventional methods needs forest products in the build-
ing and roofing processes. This impact on forest vegetation has been 
exacerbated by the need of fuel wood/charcoal for domestic purpos-
es. The situation of forest cover has even become more precarious 
with the need of a wide variety of wood for woodworks/furniture 
especially needed in the increasing number of households. This is 
viewed in the lay out of specific land cover classes ranging from for-
est land, regenerated forest, plantation agiculture/farm lands, Bare 
surfaces, and constructed spaces. This situation therefore calls for an 
urgent reaction by the powers that be to establish a sustainable city 
as the ultimate way ahead.
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The investigation alights with some recommendations on the urban 
planning and forestry policies on forest protection and management. 
The measures also include forest regeneration, fuel wood plantation, 
agroforestry and most importantly urban forestry.
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Chapitre 21.  
Érosion et mobilité du rivage kribien  

entre 1973 et 2007

Mesmin TCHINDJANG, Alidou MOULIOM  
et Ghislain NZIEYO NOMBO

Résumé

La côte kribienne, à l’instar de toutes les côtes de région tropicale 
humide, est caractérisée par un climat pluvieux. Son tracé hétéro-
gène lui confère à la fois les caractéristiques des côtes rocheuses, 
côtes sableuses, côtes à anses et vasières. Les milieux côtiers se 
caractérisant par les altitudes relativement basses. Ce sont des 
milieux très dynamiques et leur instabilité est causée par deux 
principaux forçages : les facteurs physiques et les facteurs anthro-
piques considérés comme élément d’accélération des processus. 
La dynamique du littoral kribien en relation avec les facteurs sus-
cités connait deux principaux types de dynamique : une dyna-
mique d’accrétion qui correspond aux zones d’avancée de la côte. 
Les avancées se localisent surtout aux embouchures des grands 
fleuves, mais aussi là où le bilan sédimentaire est positif même 
indépendamment des embouchures. Au total les zones d’avan-
cées du trait de côte couvrent entre 1973 et 2007 une superficie 
moyenne de 4 081 416 m2 représentant 45,19% de la dynamique 
totale. Par contre, il existe une dynamique régressive correspon-
dant au recul linéaire côtier et où la mer avance à un rythme plus 
ou moins lent vers le continent. Cette régression affecte surtout 
les secteurs concaves de la côte, essentiellement constitués de 
roches tendres ou de roches meubles. Cette dernière dynamique 
correspond à une superficie moyenne de 4 949 533 m2 représen-
tant 54,80% de la dynamique totale entre 1973 et 2007. Amplifiée 
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et accélérée par les activités humaines, les zones de recul pré-
sentent une menace pour ces mêmes activités, car, l’ensemble des 
investissements ainsi que des constructions localisées le long du 
rivage semblent quelque peu menacés en dépit des ouvrages de 
protection qui y sont construits. Cependant, il est important de 
noter qu’il existe aussi des zones stables qui n’ont pas été inté-
grées dans l’estimation des superficies à cause de leur caractère 
linéaire.

Mots-clés : érosion côtière, Kribi, littoral kribien, trait de côte.

Abstract

Erosion and mobility of the Kribi shoreline between 1973 and 
2007

The Kribi coast, like all wet tropical coastlines, is characterized 
by a rainy climate. Its heterogeneous layout gives it both the cha-
racteristics of rocky coasts, sandy coasts, coasts with coves and 
mudflats. Coastal environments are characterized by relatively 
low altitudes. It is a very dynamic environment and its instability 
is caused by two main forcings factors: the physical factors and 
the anthropic factors considered as element of acceleration of the 
processes. The dynamics of the Kribi coastline in relation to the 
factors raised holds two main types of dynamics: a dynamic of 
accretion which corresponds to the zones of advance of the coast. 
Accretion is located mainly at the mouths of large rivers, but also 
where the sediment balance is positive even independently of the 
mouths. In total, the zones of coastline accretion cover between 
1973 and 2007 an average surface area of 4,081,416 m² repre-
senting 45.19% of the total dynamics. On the other hand, there is 
a regressive dynamic corresponding to the coastal linear decline 
and where the sea is moving at a more or less slow pace towards 
the continent. This regression mainly affects the concave sectors 
of the coast, consisting mainly of soft rocks. The latter dynamic 
corresponds to an average surface area of 4,949,533 m², repre-
senting 54.80% of the total dynamic between 1973 and 2007. 
Amplified and accelerated by human activities, the receding areas 
pose a threat to these activities because overall investment and 
localized construction along the shoreline appear to be somewhat 
at risk despite the protective structures built there. However, it is 
important to note that there are also stable areas that have not been 
included in the area estimate due to their linear nature.

Keywords: coastal erosion, Kribi, coastline.
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Introduction

Qu’il s’agisse d’activités économiques (pêches, tourisme bal-
néaire, agricultures), de loisirs, de vacances ou des infrastructures 
primordiales (routes, ports et aéroports), le littoral demeure sou-
mis à des pressions anthropiques chroniques (Djagoua et al., 2011 
et 2016) et naturelles constantes connues sous le nom de forçages. 
Kribi, ville aux potentialités touristiques indéniables fait état d’un 
accroissement démographique important qui crée un besoin accru de 
matériaux pour l’immobilier et le mobilier, d’approvisionnement en 
énergie, avec comme conséquence la fragmentation et la destruction 
des habitats naturels et de la biodiversité, (Mbevo, 2016). L’objectif 
de ce chapitre est de mieux comprendre l’évolution du trait de côte 
afin de mieux planifier les aménagements futurs. L’écosystème cô-
tier connait tout comme le trait de côte une dynamique constante 
qui confère au milieu côtier son qualificatif de zone à risque. Robin 
(2002) organise les risques subits par la côte en deux facettes à sa-
voir : le risque sociétal et le risque écosystémique. Kribi n’en est pas 
exempté, car de nombreuses infrastructures y sont mises sur pied, 
réduisant non seulement la conservation et préservation des mangro-
ves, mais aussi, celle des autres ressources naturelles. Pour appré-
hender ces forçages, l’étude de la dynamique du trait de côte s’est 
fait à l’aide des outils de la géomatique (Robin, 2002) et des analyses 
de laboratoire. Selon Mfoumban Nsangou (2016), la perception de 
la dynamique du rivage peut passer par trois méthodes d’extraction : 
la méthode manuelle, la technique semi-extractive et les extractions 
de ligne de référence sur le terrain. La problématique liée à la dyna-
mique littorale à Kribi se pose avec acuité, car elle affecte autant les 
plages aux atouts peu ou prou économiques que les établissements 
d’accueils touristiques ; lesquels sont de plus en plus exposés aux 
menaces. Le choix de la période 1973-2017 tient au fait que les pre-
mières images Landsat sur la côte kribienne datent de 1973. 

1. Présentation de la zone d’étude

Kribi est une cité qui borde le vaste plateau Sud-Camerounais. Cette 
ville est bâtie sur des plateaux côtiers de faibles altitudes (0-200 m) 
constitués essentiellement de roches sédimentaires que l’on retrouve 
dans la plaine côtière (Envi-Rep, 2010). Kribi tire sa particularité du 
fait qu’elle est coincée entre l’Océan Atlantique à l’Ouest et le socle 
continental à l’Est. Cette disposition géographique lui confère une 
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typologie côtière variée où se succèdent du Nord au Sud les côtes 
rocheuses, les côtes sableuses, les côtes à anses et les vasières aux 
embouchures. Les reliefs les plus bas se situent à l’Ouest de la région 
au contact de l’océan. C’est une bande de terrain sédimentaire haute 
de moins de 100 mètres. Les côtes meubles ont donné lieu à de belles 
plages qui font l’objet d’une forte attraction touristique. Cette étude 
est réalisée sur une bande côtière d’environ (150 km) de long située 
entre 2° 33’ et 2°57 de latitude Nord et 9° 18’ et 9° 54’ de longitude 
Est (Figure 1) caractérisée par un climat humide.

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude

Selon Kuété (1990), la géomorphologie se résume en un étage-
ment de petits niveaux discontinus de la mer vers le continent et en 
une succession de blocs d’inégale altitude du Nord au Sud. Ainsi, la 
bordure du plateau au voisinage de l’océan a été affectée par une tec-
tonique complexe qui aura joué un rôle prépondérant dans le dessin 
de la côte. La plage est constituée majoritairement de roches sédi-
mentaires déposées depuis le Miocène et dont l’épaisseur est com-
prise entre 100 et 960 m.

Le réseau hydrographique dans la région de Kribi est dominé par 
les fleuves Ntem, Nyong, Kienké, Lokoundje et Lobé. La ville est ar-
rosée et traversée par les fleuves Kienké et Lobé ainsi que les rivières 
Ngoye, Wamié et Nzami (dont les bassins versants sont fortement 
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anthropisés avec des structures hôtelières, déchets, etc.) qui se jettent 
dans la mer. 

La géologie dans la zone de Kribi est dominée par un sous-sol cris-
tallin feuilleté du craton sud, composé d’unités lithostratigraphiques 
connues et labellisées « complexe Ntem ». On y retrouve des roches 
cristallophylliennes constituées essentiellement de schistes, mi-
caschistes, gneiss, pyroxène, pyroxénites, pyroxéno-amphibolites, etc.

Les sols de Kribi sont ferrallitiques jaunes et leurs principales ca-
ractéristiques sont les suivantes : 

 – sols perméables avec un faible potentiel minéralogique et biolo-
gique, fortement blanchis, c’est d’ailleurs ce qui fait l’attraction 
des plages de sable fin observées le long des côtes kribiennes ;

 – sols relativement fertiles avec une faible capacité d’absorption ;

 – sols peu humides, avec une texture superficielle composée de 
sable et d’argile en raison de la dégradation de la roche mère ; 

 – sols pauvres en matières organiques ; 

 – sols au pH acide, avec faible capacité d’échanges à cause de sa 
richesse en hydroxyde de fer et d’aluminium.

Au plan environnemental, le littoral kribien est subdivisé en trois 
écosystèmes côtiers : 

 – la zone entre le fleuve Nyong et Londji présente un rivage com-
posé de basses terres et de grandes côtes, avec des mangroves à 
l’embouchure du fleuve Nyong ; 

 – la zone entre Londji et Grand Batanga, qui englobe une plaine 
côtière avec des plages de sable incluant des roches et des zones 
de hautes terres ; 

 – plus au sud, la zone entre Grand Batanga et Campo, constituée 
des plages de sable interrompues par des bandes de roches est 
une zone de hautes côtes.

2. Méthodologie

2.1. Collecte des données

La méthodologie utilisée s’articule autour de trois axes: la re-
cherche documentaire, le travail de terrain et les traitements de 
données. Les données secondaires ont été collectées au cours des 
multiples consultations bibliographiques dans les centres de docu-
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mentations ou en ligne. Référence en sera faite partiellement dans 
cette contribution. 

2.2. Travail de terrain

Les données primaires ont été collectées sur le terrain pendant les 
enquêtes, notamment les entretiens avec les acteurs directement liés 
aux activités sur la ligne du rivage (exploitants des établissements 
d’accueil, les extracteurs de sable, les pêcheurs…). Pendant cette 
phase, trois types de questionnaires ont été respectivement adressés 
aux populations locales, aux responsables des infrastructures d’ac-
cueil touristiques et aux autorités administratives. Trente échantil-
lons de sable et autres particules ont été collectés sur la côte, puis 
des sols à l’intérieur du continent en vue de déterminer l’origine des 
sédiments et d’évaluer le bilan sédimentaire. 

2.3. Traitement des données au Laboratoire

Les analyses granulométriques de laboratoire ont permis de déter-
miner le poids des échantillons, leur masse cumulée et leur pourcen-
tage cumulatif. Une balance de précision de type Sartorius 2200,00 a 
servi pour mesurer les quantités d´échantillons à traiter. Une colonne 
de tamis AFNOR (Association Française de Normalisation) NFX11-
501 a permis de déterminer de manière efficiente les mailles de diffé-
rents échantillons. Un dessiccateur Heraeus a été utilisé pour sécher 
les échantillons et une loupe binoculaire pour les analyses morphos-
copiques afin de mieux apprécier la forme et l´éclat de grain de sable. 

Le traitement des échantillons de sol s’est déroulé en 3 étapes : 

 – détermination colorimétrique des coupes des sols réalisées en 
vue de connaître la couleur des différents horizons ;

 – granulométrie des sols effectuée au laboratoire de géographie 
physique de l’université de Yaoundé 1 dans le cadre de la déter-
mination de la nature des sols notamment leur érodabilité ; 

 – morphoscopie des sables en vue d’apprécier l’importance de 
l’érosion sur les éléments transportés. 

2.4. Cartographie et télédétection

Elle s’est appuyée sur le traitement des images et certaines cartes 
de bases existantes. Des logiciels (Tableau 1) ont permis de carac-



544 n PRéOCCUPATIONS, VULNéRAbILITéS ET RISqUES ENVIRONNEMENTAUX

tériser et d’apprécier la dynamique du trait de côte au cours des 34 
dernières années.

Tableau 1 : Matériels utilisés dans le traitement cartographique des 
données

Logiciel Version Fonctionnalités

ARC GIS 10.2

Géo référencement et superposition des couches d’in-
formation.
Réalisation d’une cartographie fine des zones d’avancée 
et de recul du trait de côte.

MAP INFO 8.5
Estimation des superficies d’engraissement et de démai-
grissement du trait de côte.

SURFER 16
Réalisation du Modèle Numérique de Terrain (MNT) 
portant sur la carte bathymétrique du plateau continental 
de Mboro à Kribi.

Les images Landsat des années 1973, 1989 et 2007 ont été traitées 
et ont servi de base pour l’extraction des traits de côte. L’analyse 
de ces derniers a facilité l’appréhension de la dynamique côtière du 
littoral kribien.

3. Les facteurs de la dynamique du trait de côte 

Les côtes évoluent par érosion et sédimentation. Les résultats faits 
des recherches documentaires révèlent que l’engraissement et le dé-
maigrissement du trait de côte sont causés à la fois par les forçages 
anthropiques et météo marins. En effet, les littoraux du globe su-
bissent l’influence de processus terrestres, marins et atmosphériques 
qui interagissent et participent à son évolution. De façon générale, 
un forçage est une action qui agit sur (qui force) un système dyna-
mique (océan, atmosphère, activités humaines) et peut perturber son 
état d’équilibre. On distingue :

Les forçages naturels dont parmi les plus importants :

 – les variations de l’ensoleillement, elles-mêmes causées soit par 
des variations de l’intensité du rayonnement solaire, soit par des 
variations de la distance Terre – Soleil. Le système climatique 
réagit à ces forçages par des variations de température. C’est 
pour cela qu’en climatologie, ces forçages sont fluctuants et 

https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/climatologie-atmosphere-850/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/structure-terre-terre-4725/


éROSION ET MObILITé DU RIVAgE KRIbIEN n 545 

pourtant déterminants dans l’évaluation et la prévision du ré-
chauffement climatique ;

 – les éruptions volcaniques qui provoquent des variations de la 
quantité de rayonnement solaire réfléchi par la planète. 

Les forçages anthropiques dont :

 – les émissions de gaz à effet de serre ;

 – les émissions d’aérosols ;

 – la déforestation et plus généralement la modification des sur-
faces végétales.

Selon Paskoff (1994), Paskoff et Clus-Auby (2007), si la litholo-
gie et la tectonique déterminent la sensibilité à l’érosion du littoral 
et des roches qui le composent, l’hydrodynamique marine (vagues, 
marée, courants) est responsable du transport de sédiments sur le 
rivage tandis que les agents atmosphériques via les précipitations et 
l’hydrologie continentale amènent à la côte les sédiments fluviatiles 
issus de l’érosion des bassins-versants. De même, les cyclones et 
épisodes climatiques extrêmes accentuent les effets de ces différents 
facteurs (houles cycloniques, crues torrentielles, etc.). En outre, le 
réchauffement planétaire agit indirectement sur la dynamique cô-
tière en intensifiant les tempêtes et cyclones et en provoquant une 
élévation du niveau de la mer qui a pour conséquence un accroisse-
ment de « l’agressivité » de l’hydrodynamique côtier. 

3.1. Les facteurs naturels : les forçages météo marins 

Sur le rivage kribien, la dynamique météo marine est animée par 
plusieurs courants qui mobilisent les sédiments et influencent le bi-
lan sédimentaire. Chacun de ces courants a un rôle spécifique, mais 
leur action contribue à caractériser la quantité de sédiment drainée 
aussi bien du rivage vers la mer que de la mer vers le rivage en se 
combinant à d’autres facteurs. La dynamique éolienne est en grande 
partie conditionnée par les flux météo-marins d’ouest liée à la mous-
son. Les vagues générées par les vents tiennent leur principale carac-
téristique de la vitesse et de la direction de ces moteurs (les vents), 
mais aussi de la durée pendant laquelle souffle ceux-ci à la superficie 
de l’étendue d’eau affectée. D’après Paskoff (1994), les vagues se 
caractérisent par leur hauteur (H), la longueur d’onde (λ), la période 
(T), puis, la cambrure (C). Au large, les vagues sont matérialisées 
par la relation :

https://www.futura-sciences.com/planete/photos/volcanologie-volcan-eyjafjallajokull-islande-eruption-2010-637/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/climatologie-rayonnement-solaire-13785/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-emission-389/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/climatologie-gaz-effet-serre-5381/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/climatologie-aerosol-2505/
https://www.futura-sciences.com/planete/dossiers/developpement-durable-dernier-trappeur-515/page/4/
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λ : longueur d’onde exprimée en mètre, c : célérité exprimée en 
m.s-1 

T : période exprimée en secondes, g : accélération de la pesanteur 
(9.81 m.s-2).

Au regard des observations faites sur le terrain, les hauteurs des 
vagues varient entre 1 et 3 mètres (Figure 2) en fonction que la marée 
soit basse (en journée) ou haute (en après-midi). Exceptionnellement 
les vagues peuvent atteindre 5 mètres pendant les grandes tempêtes. 

Figure 2 : Caractéristiques d’une vague

La distance qui sépare deux crêtes voisines (longueur d’onde) va-
rie dans la plupart de cas entre 5m et 10m, cependant durant les tem-
pêtes, elle peut atteindre 30m. Aussi peut-on observer des terrasses 
marines susceptibles de rendre compte de la morphogenèse des côtes 
comme c’est le cas à l’embouchure de Londji et à Lolabé. De plus 
l’action des courants induits par les vagues joue un rôle essentiel 
dans le transport sédimentaire littoral et les problèmes d’érosion du 
trait de côte. Quant à la houle en se propageant vers la côte, elle gé-
nère le phénomène de déferlement qui est associé à des mouvements 
turbulents et des courants d’une grande intensité.

D’après Folack (1997), le littoral Kribi-Campo est affecté par 
une érosion sérieuse et celle-ci est due essentiellement aux mou-
vements des vagues océaniques qui échouent sur la côte (Kuété et 
Morin, 1989). Ces mouvements sont plus forts pendant les tempêtes 
équinoxiales. Les plages kribiennes sont affectées par les mouve-
ments de ces vagues qui l’érodent et amenuisent la surface de la 
bande côtière. Le tableau 2 caractérise les vagues de cette bande cô-
tière. 
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Tableau 2 : Caractéristique des vagues du littoral Kribien 

Caractéristiques Maximales Moyennes Minimales 

Hauteur des vagues moyennes (mètre) 1,095 0,361 0,128

Hauteurs des vagues significatives (m) 1,856 0,562 0,208

Hauteurs des vagues maximales (m) 3,458 0,961 0,324

Période des vagues moyennes (se-
condes)

7,422 4,732 3,241

Période des vagues significatives (se-
condes)

11,25 5,68 3,24

Source : Mouliom, 2010 citant Gardline Surveys, 1995

Les houles ont des origines lointaines et suivent généralement la 
direction Sud – Sud-Ouest. Elles sont causées dans l’océan sud at-
lantique par des Westerlies et ne subissent aucune influence des vents 
dominants (Guilcher, 1954 ; Salomon, 2008). Quelques observations 
dans la zone de Kribi montrent que la hauteur des houles varie entre 
1,5 et 3 m à une fréquence de 7 à 8 secondes (LCHF, 1985).

La côte kribienne constitue une zone de convergence entre le 
courant équatorial du Nord et le courant guinéen, d’où le caractère 
relativement calme des eaux océaniques. Le courant guinéen est ce-
pendant influencé par la mousson et l’harmattan et présente deux 
maxima au cours de l’année, le premier entre juillet-août, avec une 
vitesse de l’ordre de 60 cm/s, le second en février avec une vitesse 
de 40 cm/s (Gouriou, 1993 ; Gouriou et al., 2001). 

Pour ce qui est des marées, leur amplitude est assez basse dans la 
zone de Kribi. Les hauteurs minimales (h1) et maximales (h2) des 
marées enregistrées sont de l’ordre de 0,2m (h1) à 2m (h2). Quant 
aux marées exceptionnelles, sur une période de 19 ans, le cycle 
météorien couvre toutes les valeurs possibles (minimales, intermé-
diaires et moyennes) du scénario d’élévation du niveau marin. C’est 
un indicateur essentiel dans la prévision de certaines catastrophes 
océanographiques. Son analyse aide dans la planification ou non 
de l’implantation des activités et des infrastructures sur la ligne de 
rivage. D’après Mouliom (2010), les dernières montées exception-
nelles d’eau sur les côtes de Kribi dataient de 1998 tandis que les 
populations locales avancent comme date probable de la première 
montée constatée l’année 1956. Le tableau 3 ci-dessous donne une 
estimation des périodes potentielles de montées exceptionnelles 
d’eau sur le littoral kribien (Mouliom, 2010).
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Tableau 3 : Périodes prévisibles de marées exceptionnelles

2016 – 2017 2035 – 2036 2054 – 2055 2073 – 2074 2092 – 2093

Source : Mouliom, 2010, estimation effectuées à partir de la période  
d’un cycle météorien 

D’après les périodes indiquées dans ce tableau, la période la plus 
proche de la prochaine montée d’eau exceptionnelle est prévue dans 
18 ans ± 1 an. 

3.2. Forçages anthropiques et dynamique côtière

D’après l’évaluation environnementale stratégique réalisée par 
Royal Haskoning (2008), l’utilisation des terres dans la zone de 
Kribi a significativement évolué, avec une diminution de 15% de la 
couverture forestière totale au cours des dernières décennies. La dé-
gradation de 20% observée en 1973 est aujourd’hui estimée à 46%, 
soit une augmentation de 26% en 40 ans. Cette forte dégradation ré-
sulte essentiellement de la pression exercée par les activités anthro-
piques : agro-industries (SOCAPALM, HEVECAM, etc.), industries 
de transformation de bois (WIJMA, MMG, etc.), agriculture villa-
geoise, séchage des produits de pêche, travaux de construction, etc. 
(Royal Haskoning, 2008).

Les activités humaines influencent les processus côtiers. Les en-
quêtes de terrain auprès des personnes ressources révèlent (Tableau 4) 
un certain nombre d’activités (Planche 1) à effet direct sur la côte 
kribienne.

Tableau 4 : Caractérisations de quelques activités de forçages 
anthropiques sur la côte kribienne

Activités Auteurs 
Caractérisa-

tions 
Impact sur le 
trait de côte 

Implication 

Activités 
portuaires

Opérateurs 
économiques 

Transports des 
grumes et autres 
marchandises

Dragage (pom-
page des sédi-
ments en vue de 
permettre l’accos-
tage des grands 
navires)

Directe 



éROSION ET MObILITé DU RIVAgE KRIbIEN n 549 

Activités Auteurs 
Caractérisa-

tions 
Impact sur le 
trait de côte 

Implication 

Extraction de 
sable

Populations 
locales

Ramassage et 
retrait de sable le 
long de la côte

Modification du 
bilan sédimentaire

Directe 

Pêche Pécheurs 
Parcage des piro-
gues le long des 
plages

Favorise la mobili-
té des sédiments

Directe 

Construc-
tions des 
logements 
sur le front 
de mer

Populations 
locales et 
opérateurs 
économiques

Mise en place 
des ouvrages de 
protection, des 
Etablissements 
hôteliers et de 
restauration

Modification du 
bilan sédimentaire 
et amplification de 
l’érosion

Directe 

Agriculture 
Populations 
locales

Parcelles cultivées
Favorise l’apport 
des sédiments sur 
la côte

Directe 

Planche 1 : Extraction de sable aux chutes de la Lobé et érosion liée à 
l’amarrage de pirogues sur le Rivage à Londji

Source : Tchindjang, 2013-2018)
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La plupart des interventions humaines d’aménagement contempo-
rain sur la côte kribienne visent des fois à stabiliser le trait de côte à 
travers la protection de la ligne de côte contre l’hydrodynamisme et 
l’érosion marine, et l’entretien des chenaux d’accès aux ports. Des 
édifices tels que les digues, des cordons d’enrochement (Planche 2) 
et des murs de protection antiérosive sont mis sur pied à cet effet 
avec plus ou moins de bonheur. 

Planche 2 : Gabions ou cordons d’enrochement et sacs de sable aux 
chutes de la Lobé et vers Londji

La mise en place de cordons rocheux en enrochement est l’une des mesures la plus courante 
de stabilisation du trait de côte. Toutefois, cela comporte un succès mitigé avec la remontée 
des courants marins.

Pour déterminer le type de contact entre l’océan et le continent, 
trois profils topographiques (Figure 3) ont été réalisés avec un double 
décamètre pour les mesures de distance entre les différents points 
et un GPS (Garmin Etrex) pour les relevés d’altitudes relatives. En 
observant les trois profils (A, B, C), on constate que le contact entre 
l’océan et les plages se fait généralement en pente douce légèrement 
inclinée vers l’océan. A Ngoyé, près de FRAMOTEL, la plage est 
intercalée entre le restaurant de FRAMOTEL et l’océan atlantique. 
A marée basse la plage couvre une étendue d’environ 30 m qui s’im-
merge totalement en marée haute menaçant ainsi le restaurant. 
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Les profils B et C respectivement Mboa Manga (Palm Beach 
Plus) et Londji montrent des plages entrecoupées par des affleure-
ments rocheux. Celui de Palm Beach Plus possède une altitude de 
deux mètres pendant qu’à Londji, il atteint trois mètres. Ces rochers 
contribuent à ralentir l’érosion sur ces côtes meubles. Pourtant au ni-
veau de Palm Beach Plus, lors de la marée haute la houle se brise sur 
le mur de la terrasse de l’Hôtel qui est menacé de déchaussement. A 
Londji par contre, les processus sont surtout naturels, car cette partie 
de la côte reste encore très peu anthropisée en dépit de la dégradation 
de la mangrove. 

Ces figures donnent une idée du profil des plages qui paraissent 
concaves (Ngoyé et Londji) à modérément escarpées (Palm Beach 
Plus) dans la zone intertidale et une forte rupture de pente dans la 
zone subtidale (Londji et Ngoyé) avec une forte rupture de pente en 
marche d’escalier.

Les études de la Société Nationale des Hydrocarbures (Burns et al., 
2002 ; SNH, 2007) et de Mouliom (2010) réalisées dans la zone côtière 
du Sud font état de plusieurs risques environnementaux majeurs à l’ins-
tar des pollutions pétrolières et agroindustrielles, de l’occupation anar-
chique du domaine côtier, de la gestion et de l’exploitation irrationnelles 
des ressources côtières et de la biodiversité marine, de la dégradation 
physique de la côte, des avancées et reculs du trait de côte, etc. Ces 
études confirment que la dynamique et l’instabilité des milieux côtiers 
sont causées simultanément par les facteurs physiques et anthropiques.

Figure 3 : Profil des côtes à Ngoyé, Grand Batanga (Palm Beach Plus) et Londji

Source : relevés de terrain : Mouliom, 2009 ; Tchindjang, 2009-2013
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4. Dynamique du rivage kribien entre 1973 et 2007

Pour mieux appréhender les processus qui régissent la dynamique 
côtière, Pilkey et Davis (1987), puis Pilkey et al., (1989) ont propo-
sé un schéma (Figure 4) qui indique les actions et interactions qui 
existent entre le climat (A), le budget sédimentaire (B), les processus 
côtiers (C), le niveau relatif de la mer (D) et les activités humaines 
(E). 

Figure 4 : Complexité des facteurs expliquant la dynamique littorale à 
Kribi : action, interaction et rétroaction

Source : Pilkey et al. 1989

4.1. Dynamique à l’échelle d’une marée et ou d’un déferlement

En effet, lors d’une marée ou d’un déferlement, il existe deux cou-
rants : 

 – un courant d’up-wash qui entraîne les dépôts des sédiments vers 
les plages ;

 – un courant de back-wash qui au contraire induit des retraits des 
sédiments de la plage vers le large.

Ces doubles jeux up-wash et back-wash entrainent la mise en place 
d’un modelé côtier très instable et très dynamique. Aussi, à la suite 
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d’une marée basse, est-il possible d’observer des microformes qui ne 
subsistent que pendant quelques heures. Au prochain déferlement ou 
à la prochaine marée, ces formes sont susceptibles de disparaître ou 
de s’accentuer en rapport avec la puissance de la vague qui déferle. 
Ce modelé est semblable à celui des dunes désertiques qui changent 
à des échelles de temps réduit en fonction de la direction des vents. 
Des observations de terrain et la description des photos confirment 
une prédominance pour les modèles fluviaux en tresses où les che-
naux ouverts par les courants de retour entaillent les îles sableuses. 
Après une marée sur le littoral kribien, on dénombre plusieurs types 
de formes (Figure 5).

Figure 5 : Quelques formes de modelés résultants des marées  
et ou des déferlements
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La double figure présente en haut, à gauche, un modelé en style 
de tresses où A représente la principale incision ; B les îles ; C les 
chenaux divagants et D les zones où les courants de retrait ont été 
faibles et qui n’ont pas connues de dynamique importante. Ce mode-
lé est hiérarchisé et comporte un chenal principal A qui correspond à 
la zone où le courant a été plus actif et la mobilisation des sédiments 
plus intenses. En bas, on observe un modèle en tresses où les che-
naux (flèches) sont homogènes sans hiérarchies. L’homogénéité des 
chenaux traduit une mobilisation des sédiments par des courants de 
forces presque égales. Les chenaux entaillent les îles (traits noirs) 
qui sont restées exhaussées pendant que les chenaux se dessinaient 
lors du back-wash. 

4.2. Dynamique morphosédimentaire

Le littoral kribien est depuis de nombreuses décennies le siège 
d’une intense activité érosive liée aux forçages météo marins et 
anthropiques. Douze échantillons sur la trentaine collectée ont fait 
l’objet d’une analyse granulométrique. Les résultats montrent que 
ces derniers sont davantage issus de l’érosion anthropique que de 
l’érosion marine. Les figures 6-8 montrent des faciès hyperboliques 
et paraboliques essentiellement. 

Figure 6 : Courbes cumulatives hyperboliques à Ndoumalé
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Figure 7 : Faciès hyperboliques et parabolique de Londji

Figure 8 : Courbes cumulatives hyperboliques de Massaka et Ngoyé
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Les courbes cumulatives pour chacun des douze profils sédimento-
logiques résultant des sondages fournissent des éléments d’apprécia-
tion sur la dynamique sédimentaire passée (Figures 5-7), étant donné 
que les prélèvements ont atteint une profondeur maximale de 100 
cm. En général, les sédiments à faciès parabolique correspondent à 
des conditions de dépôt dans un courant relativement rapide. Il s’agit 
d’accumulation d’origine fluviale, avec des sables dont un peu plus 
de la moitié sont constituée des grains de 0,5 mm de diamètre. Un tel 
résultat suggère une combinaison d’un écoulement faible au vu de 
la platitude du relief et de la couverture du sol avec une érosion im-
portante, alliée à un écoulement d’une compétence donnée. Les sédi-
ments à faciès hyperbolique se situent dans les zones les plus calmes 
où toute particule apportée par l’eau est définitivement bloquée. Il 
s’agit d’un faciès de décantation dans une ambiance fluviatile sans 
courant. Cette dynamique précédente a alterné avec une période où 
l’érosion et l’écoulement étaient faibles dans un contexte humide, 
avec présence de la végétation qui ne permettait qu’un transport 
et un dépôt des éléments fins. Les sédiments déposés sur le rivage 
marin proviennent du continent donc des fleuves côtiers (Lobé et 
Kienké) et sont progressivement mélangés aux sédiments marins. 
Cela traduit une faible activité de la dynamique marine. De toutes 
les façons les sédiments sont fins et corroborent ce que Burns et al. 
(2002a &b) ont trouvé le long de la côte kribienne (Figure 9).

Les sédiments de Londji sont assez bien classés à très mal classés 
(So= 1,32-3,25). Ceux de Ndoumalé sont moyennement classés (So= 
1,51-1,71) Les sédiments de Massaka (So=1,2) sont bien classés tan-
dis que ceux de Ngoyé sont moyennement classés (So=1,51). Les 
faciès sédimentaires sont constitués de sables fins (63-250 µm soit 
30%) à sables moyens (500-1000 µm soit 55%) et quelques sables 
grossiers (1000-2000 µm soit 15%). Les sédiments seraient issus des 
fleuves côtiers et probablement des cordons littoraux fossiles dans 
un environnement de type dune côtière. 
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Figure 9 : Stations de prélèvement situées dans les zones d’accès limité 
(mesures du CSIR de Burns et al., 2002a &b).  

La caractérisation des sédiments de fond de la région est également 
indiquée par Price et al., 2000

Source : Burns et al., 2002 a&b.
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4.3. Dynamique globale de la mobilité du rivage kribien

De manière générale les plages dans le monde tiennent leur dyna-
misme avant tout des causes naturelles. Les échantillons prélevés sur 
les plages et les terres fermes deux phénomènes : une régression du 
trait de côte avec un bilan sédimentaire fiable et une accrétion du trait 
de rivage avec un bilan sédimentaire plus important. Les traitements 
cartographiques diachroniques des images satellitaires confortent 
et présentent mieux cet engraissement et ce démaigrissement de la 
ligne de côte à 8 endroits de la bande kribienne. Deux principales 
sections aux embouchures des grands fleuves ont été choisies pour 
illustrer ces observations (Figures 10 et 11).

Figure 10 : Situation du trait de côte à l’embouchure de la Sanaga  
entre 1973 et 2007

L’embouchure de la Sanaga à Malimba (Figure 10) est marquée 
par l’avancée du trait de côte entre deux dates. L’embouchure du 
Nyong quant à elle est dominée au Nord par le recul du trait de côte 
et au Sud par l’avancée du rivage (Figure 11). Les mêmes obser-
vations sont faites sur l’embouchure de la Lokoundjé à savoir le 
recul du trait de côte au Nord, une zone d’avancée au débouché de la 
Lokoundjé et à la pointe Sud prédomine une zone de stabilité.
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Figure 11 : Situation du trait de côte à l’embouchure du Nyong  
entre 1973 et 2007

Les positions successives des traits de côte dans les zones d’ac-
crétion et de régression sur les secteurs représentatifs de la côte 
kribienne et ses environs entre 1973 et 2007 ont permis d’évaluer 
les distances moyennes établies entre deux mouvements de traits de 
côtes. Ces distances moyennes sont matérialisées dans le tableau 5. 

On peut matérialiser cette dynamique du trait du rivage par le ta-
bleau 6 qui évalue la dynamique superficiaire du trait de côte entre 
les années 1973 et 2007 au km².

Le tableau 7 propose de caractériser les zones d’accrétion, de sta-
bilité et de régression issues des forçages météo marins et anthro-
piques.
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Tableau 5 : Distance moyenne entre deux mouvements de traits de côte

ZONES
Distance moyenne en (m) entre les deux mouvements  

des traits de côte

Avancée du trait de côte Recul du trait de côte

1 64,4 -

2 17,1 174,25

3 - 19,9

4 - 58,75

5 - 33,5

6 - 51

7 - 67,1

8 20,55 27

Tableau 6 : Dynamique superficiaire du trait de côte de 1973 à 2007

Dynamique du trait de côte 
entre 197 3 et 2007

Superfi-
cie en m²

Pourcentage en rapport avec 
la dynamique totale

Recul du trait de côte 4949,53 54,80%

Avancée du trait de côte 4081,42 45,19%

Différence entre Recul et Avancée 868,12 9,61

Tableau 7 : Typologie et caractéristique de la dynamique du trait de côte

Typologie de 
la dynamique

Zones caractéristiques
Manifestation  

de la dynamique

Zone  
d’accrétion

• Côte rocheuse
• Zone de forêt littorale
• Zone de forêt de mangrove

• Faible recul et avancée du trait 
de côte dû à la présence des 
rochers et du couvert végétal

• Bilan sédimentaire positif

Zone  
de stabilité

• Côte rocheuse
• Côte sableuse
• Côte mixte

• La dynamique moins accélérée
• Le bilan sédimentaire est plus 

ou moins équilibré

Zone à dyna-
mique forte ou 
de recul

• Zones urbanisées
• Zones dépourvues de 

végétations
• Côtes sableuses
• Côte à anse
• Embouchures des cours 

d’eau

• Destruction des ouvrages implan-
tés près du rivage

• Exposition des populations au 
déferlement des vagues 

• Bilan sédimentaire déficitaire
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5. Perspectives et discussion

5.1. Des solutions possibles ? 

Le suivi et l’analyse des indicateurs de l’évolution ou de l’érosion 
côtière sont des préalables à la gestion du littoral (Mallet et Michot 
2012). La gestion intégrée des zones côtières (GIZC) qui a commen-
cé en 1970 ne sera érigé à l’échelle internationale qu’en 1992 lors du 
Sommet de la Terre à Rio. La GIZC (Envi-Rep, 2011) s’inscrit dans 
une démarche de durabilité à la recherche d’une gestion équilibrée 
et équitable du potentiel côtier, notamment en termes de préservation 
des ressources naturelles pour les générations futures.

Les enjeux de la GIZC sur le littoral kribien gardent un triple as-
pect : des préoccupations économiques (Port Autonome de Kribi 
et autres aménagements) qui prédominent considérablement sur 
les considérations écologiques (parcs marins, protection des tor-
tues marines d’Ebodje) sur fond d’érosion côtière active et omni-
présente dans la zone de Kribi-Campo. Pourtant, l’équilibre si l’on 
s’en tient aux considérations géophysiques serait établi si les acteurs 
économiques agissaient tout en tenant compte des aspects environ-
nementaux et des communautés locales dans l’optique d’intégrer 
les canons de la durabilité. Si les côtes procurent des bénéfices aux 
hommes, elles restent des milieux sensibles qu’il faut exploiter de 
façon rationnelle et prudente, car leur santé pérennise les activités 
qui y sont entreprises. Sans doute, les grandes réalisations effectuées 
ou des aménagements futurs sur cette bande côtière, risquent d’en-
trainer des conséquences écologiques néfastes graves et d’aggraver 
la mobilité du trait de côte si des certaines précautions et préablables 
ne sont pas pris en considération. 

 – Zoner et veiller au strict respect des techniques de mise en va-
leur des espaces côtiers.

 – Sensibiliser et éduquer les populations locales sur les actions de 
la dynamique littorale sans oublier les principes de la gestion 
intégrée des espaces côtiers. 

 – Intégrer la participation effective des populations riveraines 
dans toutes les initiatives d’aménagement du littoral.

 – Définir un cadre réglementaire de la gestion intégrée du littoral 
kribien et camerounais (une loi sur le littoral serait la bienve-
nue). Il conviendrait de repenser l’usage des plages de telle sorte 
que les installations humaines ne se trouvent pas en situation 
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critique vis-à-vis des menaces d’érosion et de submersion ve-
nant de la mer à court et à moyen terme. La mise en application 
d’une telle stratégie implique des études prévisionnelles basées 
sur l’évolution de la dynamique côtière et la prise en compte de 
l’élévation attendue du niveau de la mer. 

 – Veiller au respect de la loi de février 1995, relative au renfor-
cement de la protection de l’environnement, qui vient en ap-
pui à cette disposition en instituant des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles (PPRP). Dans ces documents qui 
délimitent des espaces inconstructibles, ceux qui concernent 
les espaces littoraux insistent sur les deux risques propres à ces 
espaces, le recul de la côte par érosion et les submersions ma-
rines, en raison des dommages potentiels qu’ils impliquent aux 
plans humain et matériel, l’échelle de temps considérée étant le 
siècle. Une cartographie intégrant ces aspects de l’aléa érosion 
soutiendrait une telle planification.

 – Le reboisement (en cocotiers, badamiers et mangrove) de la 
ligne du rivage est à encourager et indispensable pour freiner 
l’érosion et limiter l’action de la dynamique le long de la ligne 
du rivage. Il en est de même de la conservation des mangroves 
et des forêts littorales existantes. 

5.2. Discussion 

Au regard des résultats obtenus, on constate que la dynamique de 
mobilité du trait de côte à Kribi résulte de la conjonction des for-
çages naturels et humains. L’analyse des facteurs humains couplée 
aux données fournies par SIG et télédétection montrent un engrais-
sement du trait de côte par endroits et des amaigrissements à court, 
moyen et long terme. 

En effet, les activités humaines sur la côte contribuent à amplifier 
les facteurs physiques qui agissent sur la dynamique du trait de côte. 
En effet, l’homme, à travers ses multiples activités favorise d’une 
part la mobilisation des matériaux le long des côtes et d’autre part 
l’extraction de ces mêmes matériaux (extraction du sable et dragage). 
Celles-ci sont à l’origine de l’amplification des risques naturels tels 
que les inondations (Molua, 2009), l’érosion côtière (Mouliom, 
2010). Il s’ensuit aussi une dégradation du couvert végétal jouxtant 
du rivage atlantique (Mbevo et al. 2017). 

Les extractions directes de sables, la construction des bacs de 
sable (pièges à sédiment) et la surcharge sur les fronts de plages par 
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les touristes et les pollutions sont les facteurs de premier plan. Le 
tableau 4 a résumé des activités anthropiques qui ont un effet direct 
sur la côte kribienne et qui accélèrent ou ralentissent le flux sédimen-
taire. Ces activités impactant les plages sont conduites par les popu-
lations locales pour qui la côte est un secteur d’activité susceptible de 
leur générer des revenus. En fait, la richesse du milieu côtier permet 
aux riverains d’y trouver des moyens de survie (pêche, ramassage de 
sable, mise en place des sites artisanaux et artistiques, mise en place 
des parcelles agricoles) raison pour laquelle ces derniers mettent très 
souvent en place des infrastructures (cordon de pierres ou sacs de 
sable…) permettant la stabilité du trafic sédimentaire. Ainsi sans 
toutefois s’en rendre compte, l’Homme (opérateurs économiques, 
artisans, pêcheurs…) par le biais de ses activités, perturbe les phé-
nomènes naturels et contribue au déséquilibre du milieu littoral (ag-
gravation de l’érosion naturelle). L’action de l’Homme peut aussi 
être indirecte à travers une artificialisation du littoral (constructions 
en bordure de mer) qui modifie les transferts sédimentaires côtiers et 
par conséquent influe le bilan sédimentaire. 

La construction du Port Autonome de Kribi, l’industrialisation et 
l’urbanisation croissantes constituent des facteurs non négligeables 
de cette érosion et mobilité du trait de côte. Cette réalisation a pro-
voqué une remontée des courants marins depuis Campo et une éro-
sion catastrophique consécutive aux chutes de La Lobé qui n’était 
pas déjà exempt de l’extraction du sable. Au-delà de ces forçages 
anthropiques (prélèvement du sable [Adjoussi, 2001] et aménage-
ments divers, etc.), il existe aussi des facteurs naturels comme le 
démontre Crapoulet (2015) dans ses travaux axés sur les facteurs de 
la modification du bilan sédimentaire qui influence la dynamique 
du trait de côte. Cette dynamique d’ordre naturel est engendrée par 
les processus marins, sous l’effet des forçages conduits par le vent, 
les courants, les marées et les vagues. À l’échelle locale la côte de 
Kribi a connu un recul du trait de côte estimé à 54,80% sur une 
superficie de 4949,53 m² et une avancée égale à 45,19% sur une 
surface de 4081,42 m². Ce recul du trait de côte rime avec les inon-
dations (Mbevo, 2016b). Ces résultats ne s’éloignent pas de ceux de 
Mfombam Nsangou (2016), dans ses travaux menés sur le littoral 
Sud-camerounais. 

Sur le littoral gabonais, entre le pont d’Oloumi et Nomba, Yeno 
(2003) le recours à la télédétection révèle une modification du trait 
de côte séquence avec une prévalence des facteurs naturels de 1957 
à 1977. Puis, une relation très étroite entre régime hydrologique et 
accumulation des sédiments et, d’autre part, agents marins et érosion 
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des côtes de 1977 à 1986. De 1986 à 2001, l’érosion est d’origine an-
thropique à cause de l’intensification des activités humaines à travers 
divers constructions et aménagements. Mouyalou (2017) parvient 
aux mêmes conclusions en relevant 80% de bilan sédimentaire né-
gatif en érosion et 20% de bilan positif en accrétion sur un segment 
côtier sableux à Libreville au Gabon.

Etant un cadre de vie pour plusieurs espèces, la côte kribienne tire 
bénéfice des mesures de gestion adaptées et régies par des normes 
environnementales qui prônent une utilisation durable des ressources 
côtières présentes. Les mesures proposées font référence au docu-
ment de Rio 1992 sur la gestion intégrée de la zone côtière (GIZC) et 
aux travaux effectués par Tchawa, (2004) et Envi-Rep (2011) faisant 
état des stratégies d’aménagement et des mesures de gestion intégrée 
de la bande côtière Kribi-Campo. Il est admis que la solution la plus 
plausible consiste à intégrer la population locale ou à mieux préparer 
les communautés locales aux décisions prises par les pouvoirs pu-
blics dans l’aménagement de l’espace côtier et la gestion et de la pro-
tection des ressources naturelles existantes. Rochette et al., (2014) et 
Rochette et Comley (2015) appuient cette hypothèse en soulignant 
que l’élaboration d’un plan de GIZC s’appuie sur quelques étapes 
essentielles à savoir la reconnaissance d’un besoin de planification, 
l’élaboration d’un diagnostic du territoire, la délimitation du champ 
spatial du plan, l’identification des problèmes et la participation des 
acteurs et la mobilisation des autorités nationales et locales concer-
nées. Toutefois, il recommande une sensibilisation, une amélioration 
de la capacité d’adaptation aux changements climatiques passant par 
la recommandation sur la vulnérabilité et la résilience socio-écolo-
giques, la capacité d’adaptation socioéconomique, la hiérarchisation 
des mesures d’adaptation basées sur les écosystèmes, et la gouver-
nance au service de la résilience. A l’échelle locale, des mesures de 
gestion, de durabilité, de pérennisation et de conservation de la bio-
diversité côtière sont élaborées dans le but principal de préserver les 
ressources, de réduire de plein fouet les extractions de sable et bien 
même de reboiser et de lui apporter un aménagement convenable. 
Dans la même initiative, la FAO a initié un projet dénommé « ges-
tion communautaire durable et conservation des écosystèmes des 
mangroves » dans l’estuaire du Rio Ntem (Sud-Cameroun), projet 
ayant permis le reboisement de plus de 1000 hectares de mangrove 
(Fankem, 2016). 
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Conclusion

La zone côtière, d’importance cruciale pour l’homme, est le champ 
d’action de nombreux facteurs conflictuels. Les zones côtières avec 
leurs activités, leur circulation et leur tourisme, sont en constante 
interaction avec la nature. Le profil d’une côte résulte d’actions com-
plexes exercées par le vent, les vagues, les marées, les courants... La 
tendance actuellement observée se résume en une érosion des côtes 
rocheuses et des plages et en une sédimentation préférentielle dans 
les estuaires et les vases. Les causes de cette évolution sur le rivage 
kribien résultent de la conjonction entre les forçages naturels (phé-
nomène global d’élévation du niveau de la mer, changements clima-
tiques, vagues et houles) et de forçages anthropiques (extraction de 
sables, construction de bâtiments le long sur le front de mer, divers 
aménagements, mise en place du port, terminal flottant). 

Le Littoral kribien est ainsi caractérisé par deux principaux 
types de dynamiques, une dynamique d’accrétion, correspondant 
aux zones d’avancée de la côte et une dynamique régressive cor-
respondant au recul linéaire côtier, où la mer avance à un rythme 
plus ou moins lent vers le continent. L’interprétation des cartes to-
pographiques et des images satellitaires entre 1973 et 2007, laisse 
entrevoir des zones d’avancées du trait de côte sur une superficie 
moyenne de 4 081 416,36 m² , soit 45,19% de la dynamique totale 
et des zones de reculs du trait de côte sur une superficie moyenne de 
4 949 533,92 m² , soit 54,80% de la dynamique totale. La dynamique 
du littoral kribien est donc dominée par le recul, car la superficie 
affectée par ce dernier est supérieure à la superficie des avancées 
(Mouliom, 2010). En plus des facteurs physiques, le recul observé 
est amplifié et accéléré par les activités anthropiques. Les zones de 
recul constituent ainsi une menace pour les investissements et les 
constructions localisées le long du rivage.

Les facteurs morphodynamiques, par essence de haute variabili-
té naturelle, sont altérés par l’homme avec comme but de préserver 
le statut actuel. Cette intervention humaine continuelle, comme la 
construction de digues, des bancs de sable, des cordons d’enroche-
ment, de la recharge de plages, vise à protéger le paysage naturel 
aussi bien qu’à préserver sa valeur économique. A cela s’ajoute le 
contrôle de la bathymétrie côtière nécessaire pour la sécurité du 
trafic maritime, afin de minimiser le risque d’accidents et de pollu-
tion conséquente qui s’avère hautement dommageable pour la faune 
et à la flore, l’usage récréatif du littoral et la production piscicole 
et conchylicole. Les prévisions climatiques par contre annoncent 
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l’élévation progressive du niveau de la mer et l’augmentation de la 
fréquence et de l’amplitude des tempêtes. Une stratégie alternative 
consiste en la mise en place d’aménagements « verts » plus souples 
et plus légers avec l’acceptation du risque d’inondation temporaire. 
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Chapitre 22. 
Vulnérabilité et adaptation des populations 

de Cap Cameroun aux risques naturels

Philippes MBEVO FENDOUNG

Résumé

Les changements climatiques actuels, et les risques naturels asso-
ciés, font du continent africain l’un des plus vulnérables avec des 
manifestations perceptibles comme : l’assèchement du Lac Tchad, 
l’avancée du désert, des glissements de terrain, puis, l’aggrava-
tion et la multiplication de l’érosion côtière et des inondations 
en milieu littoral. Ce travail se propose d’analyser la vulnérabili-
té et l’adaptation des populations de Cap Cameroun aux risques 
naturels. Cette vulnérabilité sera analysée selon une approche 
systémique qui prend en compte ses dimensions physique, éco-
nomique, environnementale et sociale. La consultation des guides 
méthodologiques d’analyse de la vulnérabilité, les enquêtes de 
terrain couplées aux données issues de la télédétection et des SIG 
ont été mobilisées pour mieux appréhender ces bouleversements 
environnementaux. La superposition des images Landsat (1986, 
2000 et 2016), l’observation des vestiges (troncs d’arbres, restes 
de maisons) sur l’espace intertidal et le témoignage des personnes 
ayant longtemps vécu à Cap Cameroun constituent les méthodes 
utilisées pour appréhender la dynamique côtière dans cette lo-
calité. Il en résulte que, le trait de côte a connu une dynamique 
régressive et les pertes en terre sont estimées à 103,28 ha. La 
pêche, qui occupe près de 77% de la population a enregistré une 
baisse significative en termes de capture. Le bois de mangrove 
couvre 80% des besoins de la population et connait de ce fait 
une perte importante de sa superficie ; ce qui participe à l’ag-
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gravation de l’érosion et des inondations côtières. Les stratégies 
locales d’adaptation apparaissent inefficaces et limitées. L’accès 
et le contrôle des ressources sont limités. Les personnes âgées et 
les enfants constituent les couches les plus vulnérables. 

Mots-clés : risques naturels, vulnérabilité, stratégies d’adaptation 
durable, Cap Cameroun.

Abstract

Vulnerability and adaptation of the Cap Cameroon population to 
natural hazards

Current climate change, and associated natural hazards make the 
African continent one of the most vulnerable with perceptible 
manifestations such as: Lake Chad drying up, desert advancing, 
landslides, then, aggravation and the increase in coastal erosion 
and coastal flooding. This work aims to analyze the vulnerability 
and adaptation of Cap Cameroon populations to natural hazards. 
This vulnerability will be analyzed according to a systemic ap-
proach that takes into account its physical, economic, environ-
mental, social and institutional dimensions. The consultation of 
methodological guides for vulnerability analysis, field surveys 
coupled with data from remote sensing and GIS were mobilized 
to better understand these environmental upheavals. The superim-
position of Landsat images (1986, 2000 and 2016), the observa-
tion of vestiges (tree trunks, remains of houses) on the intertidal 
space and the testimony of the people who lived for a long time 
in Cape Cameroon constitute the methods used to apprehend the 
coastal dynamics in this locality. As a result, the coastline has 
experienced a regressive dynamic and land losses are estimated at 
103,28 ha. Fishing, which occupies about 77% of the population 
has recorded a significant decline in terms of catch. Mangrove 
wood covers 80% of the needs of the population and therefore has 
a significant loss of surface area which contributes to worsening 
erosion and coastal flooding. Local adaptation strategies appear 
ineffective and limited. Access and control of resources are li-
mited. Older people and children are the most vulnerable layers.

Keyword: Cap Cameroon, natural hazards, sustainable adapta-
tion strategies, vulnerability. 
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Introduction

La question des risques naturels dans le monde constitue de nos 
jours et ce à travers de multiples menaces, la principale préoccu-
pation à la fois environnementale, économique et sociale. Dans ses 
diverses manifestations (mouvement de masse, inondation, érosion 
côtière, vents violents, tsunami…), ils causent de nombreux dégâts 
matériels et humains tant dans les pays développés que dans ceux en 
développement. Toutefois, la différence entre ces pays peut se situer 
au niveau de la capacité/stratégie d’adaptation et de gestion de ces 
risques. 

En Afrique du Nord, la problématique des risques naturels a fait 
l’objet de plusieurs réflexions. Lahlah Salah (2004) fait mention des 
inondations catastrophiques qui portent atteinte aux activités hu-
maines et entravent les activités économiques en Algérie. Chouari 
(2017) a procédé à une évaluation des terres à risque de submer-
sion marine liée aux changements climatiques en Tunisie, dans un 
contexte de changement climatique. Salmon et al. (2010) se sont 
penchés sur le cas d’une érosion côtière intense sur les côtes meubles 
de l’Extrême-Nord marocain, étroitement liées aux interventions hu-
maines, notamment au niveau du bassin de la Moulouya.

En Afrique de l’Ouest et plus précisément à Dakar, les inonda-
tions enregistrées en 1987, 1995, 1996, 1998, 2000, 2003 et 2005 
soulèvent des préoccupations à la fois naturelles et anthropiques, au 
rang desquelles la remise en eau des bas-fonds asséchés autrefois, 
l’occupation de ces bas-fonds par des habitats spontanés, le retour 
à la normale des pluies rompues depuis les années 1970 (Wade et 
al., 2008). Rey et Fanget (2017) se sont intéressés à l’érosion côtière 
dans la ville de Saint Louis au Sénégal, notamment au niveau de la 
Langue de Barbarie, où l’ouverture d’une brèche y a accélérée l’éro-
sion. En Côte-d’Ivoire, Vami et N’guessan Bi (2014) font état de la 
forte vulnérabilité de la ville de Sinfra, au risque d’inondation par 
débordement des cours, ainsi que celle de Kuetinfla qui mérite une 
attention particulière, eu égard son niveau de risque élevé (environ 
50 % de son territoire serait sous la menace de cet aléa). 

En Afrique Centrale, Ovono (2017) s’est appuyé sur les outils 
de la géomatique pour analyser l’érosion côtière sur les côtes ga-
bonaises. Au Cameroun, d’après le World Disaster Report (WDR, 
2015), ces évènements naturels sont à l’origine de plusieurs dom-
mages. Ainsi, entre 2005-2014, 96 867 personnes ont été affectées 
par les risques naturels et 717 en ont perdu leur vie. Mbevo (2016a) 
souligne l’occurrence des inondations dramatiques urbaines dans 
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la ville de Douala (notamment celles du 19 septembre 2009 avec 
six décès et celles de juin 2015 avec quatre morts et cinq disparus). 
Meva’a Abomo et al., (2010), gardant la même préoccupation, ont 
observé une variation des niveaux d’exposition et de vulnérabilité 
des zones à risques hydrologiques dans la ville de Douala. Mbevo 
(2016b) fait état des situations d’intense érosion côtière dans l’île de 
Manoka. Bref, l’ensemble du littoral camerounais a subi, entre 1998 
et 2016, des catastrophes mineurs et majeurs (en fonction du site et 
des enjeux) liées au climat (Mena et al., 2017).

D’après Matandra (2002), le littoral kribien est soumis à l’épreuve 
difficile de l’érosion côtière, des inondations et des vents violents. 
Plus au Sud du Littoral camerounais, Fongnzossié et al., (2013) font 
état de la même situation sur la bande côtière de Kribi-Campo. Molua 
(2009) va dans le même sens et montre, pour la ville de Limbe, des 
impacts socio-économiques des risques naturels couplés aux chan-
gements climatiques (diffusion des maladies, dégradation des res-
sources en eau, baisse des captures, destruction des maisons...). 

Ces évènements affectent une population vulnérable, ne disposant 
pas de moyens idoines pour y faire face. L’érosion côtière, les inon-
dations et les fortes précipitations les obligent ainsi à reculer vers 
l’intérieur, à émigrer ou renforcer en permanence la résistance de 
leur maison. Toutes choses qui exercent une pression considérable 
sur la mangrove qui apparait comme un véritable bouclier contre 
cette érosion. 

Cette étude singulière sur à Cap Cameroun s’organise autour de 
quatre parties : le milieu de recherche et l’approche méthodolo-
gique, les risques naturels et la vulnérabilité des populations de Cap 
Cameroun, leur adaptation et la discussion. 

1. Milieu de recherche et approche méthodologique

1.1. Présentation de Cap Cameroun

Cap Cameroun est situé dans l’île de Manoka, arrondissement de 
Douala VIe aux coordonnées 9°28’00 et 9°28’30 N, puis, 3°54’20 
et 3°54’40 E (Figure 1). Sa superficie actuelle est estimée à envi-
ron 20,78 ha. Cap Cameroun possède une population totale de 1877 
habitants pour 455 ménages (BUCREP, 2005) dont l’essentiel est 
constituée de communautés de pêcheurs venant du Nigeria et qui 
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représente plus de 80% du total de celle-ci. Du point de vue géomor-
phologique, Cap Cameroun est situé sur les côtes meubles basses 
qui s’étendent sur au moins 220 km et qui s’étalent de l’embouchure 
du fleuve Sanaga à l’estuaire du Wouri. Ce type de relief est relati-
vement vulnérable à l’érosion côtière orchestrée par des courants 
de dérive littorale (d’orientation Sud-nord) responsables de la dis-
tribution des sédiments et assurant la circulation des eaux côtières 
(Belzile, 2008) sans oublier les marées. 

Figure 1 : Situation géographique du Cap Cameroun

Cap Cameroun est une zone de pêche très active. Cette activité a 
un impact important sur la dégradation et la destruction de la man-
grove pour le fumage du poisson, la construction des logements, le 
bois d’œuvre et de chauffe (Figure 2). La FAO (2006) estime à 300 
ha les superficies de mangrove que le Cameroun perd par an. Cap 
Cameroun a perdu une superficie de plus de 1162,25 ha sur 30 ans, 
soit un taux de 13,68% de son territoire. 
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Figure 2 : Usage de la mangrove à Cap Cameroun

Cliché : Mbevo, 2014)

1.2. Approche méthodologique 

La démarche adoptée pour mener cette étude comprend plusieurs 
volets dont la collecte des informations socioéconomiques doublée 
des observations directes de terrain, l’analyse de la vulnérabilité des 
populations de Cap Cameroun aux risques naturels, les stratégies 
d’adaptation déployées sur le terrain pour y faire face. Cette dé-
marche utilise également des outils cartographiques de télédétection 
et de SIG. Les lignes suivantes donnent un large éventail de la mé-
thodologie utilisée.

1.2.1. Données socioéconomiques, entretiens et échantillonnage 

Ces données ont été collectées auprès des ménages résidents de 
la localité de Cap Cameroun. Les différentes informations enregis-
trées ont fourni des renseignements sur la perception des différents 
risques par les populations, l’accès aux ressources, les moyens de 
subsistance et les stratégies d’adaptation.

En outre, sur la base du recensement de 2005 qui faisait état de 
1877 habitants pour avec 455 ménages (BUCREP, 2005), un ques-
tionnaire a été conçu et appliqué à un échantillon de 100 ménages 
(jugé suffisamment représentatif) ciblés dans les quartiers les plus 
exposés aux risques naturels (Cap Cameroun, Coconut et Last 
Kombo). 20% de l’échantillon a été interrogé à Toubé, canton avoi-
sinant Cap Cameroun. Ce questionnaire est centré sur la connais-
sance des aléas naturels, leur perception et leur acceptation par les 
populations. L’échantillonnage stratifié a été retenu pour sa capacité 
à faciliter la discrétisation et la quantification de la vulnérabilité des 
populations.
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Pour ce qui est des entretiens, un certain nombre de débats ont été 
organisés dans les quartiers cibles, autour des sujets stratégiques en 
rapport avec les objectifs de l’étude. Ainsi en est-il des focus group 
réalisés aux lieux et dates ci-après :

 – le 9 juin 2014 au domicile du chef de Canton, Sa Majesté 
Mulema ;

 – le 17 août 2014 au domicile du chef de Toubé ;

 – le 20 septembre 2014 avec la communauté des pécheurs du Cap 
Cameroun ;

 – le 22 septembre 2014 avec les transporteurs qui assurent la 
liaison entre Cap Cameroun et certaines localités à l’instar de 
Douala, Tiko, Limbe, etc. 

Ces focus groups nous ont permis de recueillir des informations 
sur la genèse des évènements climatiques à Cap Cameroun et à 
Toubé voisin, leur fréquence et leur degré d’impact sur les différents 
enjeux. 

1.2.2. Des observations directes sur le terrain

Des observations in situ sur l’espace intertidal ont été effectuées 
en 2014 et en 2015. En 2014, des informations utiles ont été re-
cueillies et ont permis d’affiner la construction de la problématique. 
Ensuite, les mois de juin et juillet 2015 ont été consacrés aux obser-
vations des manifestations de vulnérabilité sur le terrain, des preuves 
de l’érosion côtière et des impacts des inondations. Ces observations 
directes des phénomènes et de leurs capacité d’endommagement ont 
permis de relever des vestiges (troncs d’arbres, restes des habitats…) 
pouvant témoigner en faveur de la régression du trait de côte. 

Enfin, le recueil du témoignage des personnes ayant longtemps 
vécu sur l’espace intertidal a complété les informations qualitatives 
sur les différents temps du recul du trait de côte que le traitement des 
images et les levées GPS ont confirmé. 

1.2.3. Levées GPS et réalisations cartographiques

Le GPS a été utile pour repérer et positionner certaines infrastruc-
tures socio-collectives (école, centre de santé, église…) sans oublier 
les tracking. Ainsi des bornes ont été fixées et géoréférencées pour 
suivre la dynamique du trait de côte. Une fois toutes ces données 
enregistrées dans le GPS, le logiciel Mapsource a servi d’outil d’ex-
traction et d’exportation vers le tableur Excel et vers un logiciel SIG 
pour la suite du traitement.
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Le traitement cartographique des données quant à lui a pris en 
compte un certain nombre d’éléments parmi lesquels les images sa-
tellites Landsat des années 1986, 2000, 2016 (Tableau 1). Le trai-
tement et l’interprétation cartographique de ces images ont permis 
d’appréhender la dynamique du trait de côte et de quantifier, à partir 
des algorithmes informatiques, le taux de démaigrissement de cette 
portion littorale.

Tableau 1 : Caractéristiques des images Landsat traitées 

Capteur Date Path et Row Résolutions Bandes Codes

Landsat TM 12/12/1986 p187r75 30m 07 8 bits

Landsat ETM 10/12/2000 p187_r57 30m 07 8 bits

Landsat ETM 07/01/2016 p187_r57 30 /15m 08 16 bits

Enfin, l’analyse du modèle numérique de terrain (MNT) a servi de 
base pour la construction du modèle de vulnérabilité aux inondations 
dans la localité de Cap Cameroun et ses environs. Le traitement car-
tographique s’est organisé autour de deux points : la superposition 
des images satellites Landsat multi dates et la cartographie de de la 
vulnérabilité. Les outils utilisés pour le traitement cartographique 
sont listées dans le tableau 2.

Tableau 2 : Outils de traitement cartographique

Logiciel Version Caractéristiques Utilités

Erdas  
Imagine® 2011 Traitement d’image

Composition colorée
Classification supervisée

ArcGis® 10.0 SIG généraliste

Traitement et analyse des données
Traitement des différentes classes 
thématiques
Habillage cartographique

Adobe  
Illustrator® CS6 Cartographie, dessin Finalisation cartographique

Mapsource 6163
Extraction des don-
nées GPS

Récupération des tracés et Way-
points
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1.2.4. Analyse de la vulnérabilité

 – Définition de la vulnérabilité

La vulnérabilité, au sens étymologique, vient du latin « vulnus » 
qui signifie blessure. Ainsi est dit vulnérable ce qui est fragile, c’est-
à-dire qui peut être blessé, frappé par un mal. Les personnes vulné-
rables sont celles qui sont menacées dans leur autonomie, dans leur 
dignité ou leur intégrité physique et/ou psychique. La vulnérabilité 
peut résulter de l’âge, de la maladie, d’une infirmité, une déficience 
physique ou psychique ou d’un état de grossesse. Avec l’émergence 
de la science des risques (par exemple la Cyndinique aux USA), la 
vulnérabilité a été de plus en plus étudiée comme un facteur impor-
tant permettant de réduire les dégâts causés par les différentes catas-
trophes (Saha, 2013).

La littérature sur les risques naturels définit la vulnérabilité comme 
« le degré auquel un système est susceptible de pâtir de l’exposition à 
une perturbation ou à une contrainte, et la capacité (ou l’impossibili-
té) du système de faire face, de s’en sortir ou de s’adapter de manière 
fondamentale, en devenant un nouveau système ou en disparaissant » 
(Kasperson et al., 2000). Le GIEC (2007) propose une définition de 
la vulnérabilité, étroitement liée aux changements climatiques. C’est 
le « degré selon lequel un système est susceptible, ou se révèle inca-
pable, de faire face aux effets néfastes des changements climatiques, 
notamment à la variabilité du climat et aux conditions climatiques 
extrêmes. La vulnérabilité est fonction de la nature, de l’importance 
et du taux de variation climatique auxquels un système se trouve ex-
posé ; de sa sensibilité, et de sa capacité d’adaptation » (www.ipcc.
ch/pub/syrgloss.pdf ).

En revanche, la littérature sur la pauvreté et le développement met 
l’accent sur les conditions sociales, économiques et politiques ac-
tuelles : mesure globale du bien-être humain qui intègre l’exposi-
tion d’ordre environnemental, social, économique et politique à un 
éventail de phénomènes néfastes (Bohle et al., 1994). Il faut donc 
comprendre que plus un système est sensible, plus il est vulnérable 
et est incapable de se maintenir ou de se remettre après un évène-
ment endommageable. Cette vulnérabilité sera analysée sous une ap-
proche systémique, en prenant en compte les dimensions physique, 
environnementale, sociale et économique. 

 – Guide d’analyse de la vulnérabilité

Le guide méthodologique de Wongbusarakum & Loper (2011) ap-
plicable en zone côtière est celui utilisé. Il propose un ensemble de 

http://www.ipcc.ch/pub/syrgloss.pdf
http://www.ipcc.ch/pub/syrgloss.pdf
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dix indicateurs pour évaluer la vulnérabilité aux changements clima-
tiques au niveau communautaire. Il s’agit entre autres : 

 – les groupes démographiquement vulnérables ;

 – la dépendance aux ressources et services vulnérables ;

 – des conditions de vie en rapport avec le revenu des ménages ;

 – la perception du risque par les populations ;

 – la diversité des moyens d’existence ; 

 – l’accès et l’utilisation des connaissances scientifiques sur le cli-
mat (service météo…) ;

 – les structures formelles ou informelles ayant pour vocation de 
réduire la vulnérabilité ; 

 – la capacité de la communauté à se réorganiser après la survenue 
d’une catastrophe ;

 – la gouvernance et le leadership ;

 – l’accès équitable aux ressources par les populations.

Ce guide a joué un rôle important dans la collecte des données, car 
il précise les différentes orientations qu’une analyse de la vulnéra-
bilité en contexte côtier doit suivre. À chaque niveau, il propose des 
questions à poser pour se procurer l’information recherchée.

L’évaluation de la vulnérabilité aux risques est avant tout exprimée 
par le produit d’un aléa et d’une vulnérabilité (Gilard et Gendreau, 
1998 ; Onana, 2005 : Risque=Aléa * Vulnérabilité). La quantifica-
tion du risque et la délimitation des espaces en fonction de la gravité 
(sévérité) et de la fréquence du risque font recours à la grille de cri-
ticité (Figure 3).

Figure 3 : Grille de criticité pour l’analyse du risque naturel
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L’interprétation de cette grille permet de diviser les zones à risque 
en trois catégories :

Zone noire : le risque est fréquent et doté d’une forte gravité. 
Cette sévérité, faut-il le préciser, est liée à la nature des dommages 
enregistrés. Ces derniers vont de simples pertes matérielles aux 
décès humains. Ces espaces sont non aedificandi au sens de la loi 
N°2004/003 du 21 Avril 2004, régissant l’urbanisme au Cameroun.

Zone gris foncé : elle correspond aux secteurs de la ville où la gra-
vité du risque est moyenne, voire intermédiaire (pertes matérielles 
mineures) et la récurrence de retour décalée sur plusieurs années. 
Ces espaces sont d’aménagement difficile et requièrent des tech-
niques très sophistiquées pour contourner ou maîtriser le danger tou-
jours présent.

Zone gris clair représente des espaces ou le risque présente une 
fréquence et une gravité très réduites. Les évènements catastro-
phiques ici sont rares et les dégâts sont facilement réparables. 

Le procédé méthodologique suivi a permis d’obtenir un certain 
nombre de résultats qui montrent que le territoire de Cap Cameroun 
présente une forte vulnérabilité aux phénomènes naturels dont les 
conséquences sur les populations et l’environnement sont évidentes. 

2. Risques naturels et vulnérabilités à Cap Cameroun

Hormis les vents violents, deux risques naturels majeurs sont 
identifiables à Cap Cameroun. Il s’agit de l’érosion côtière et des 
inondations.

2.1. L’érosion côtière à Cap Cameroun : causes et manifestations 

L’érosion regroupe l’ensemble des phénomènes qui contribuent, 
sous l’action d’un agent d’érosion (eau et vent), à modifier les formes 
de relief (FAO, 1994). Ce phénomène est très actif à Cap Cameroun. 
Il est influencé par plusieurs facteurs à la fois naturels (forçages mé-
téo marins) et anthropiques (forçages anthropiques dont aménage-
ments diverses, prélèvement du sable, destruction de la mangrove, 
occupation du front de mer, croissance démographique). L’érosion 
constitue ainsi une menace sérieuse pour la population, leurs biens 
et l’environnement.



580 n PRéOCCUPATIONS, VULNéRAbILITéS ET RISqUES ENVIRONNEMENTAUX

L’érosion côtière est intense dans la localité de Cap Cameroun. 
Le front de mer est parsemé de résidus de maisons abandonnées par 
les populations sinistrées. On dénote un recul manifeste du trait de 
côte vérifiée par la position actuelle de l’antenne de la Radio FM 
locale qui, implantée au milieu de ce territoire en 1992, se retrouve 
aujourd’hui à plus de 30 mètres dans l’océan, soit n recul moyen de 
1,15 mètres par an (Figure 4). 

Figure 4 : Preuves de l’érosion côtière à Cap Cameroun 

Cliché : Mbevo, 2015

La croissance démographique à Cap Cameroun rime avec l’inten-
sification de l’érosion et la destruction de la mangrove. Cette situa-
tion a pu être vérifiée à travers l’image satellite. En effet, en compa-
rant les images de 2000 et de 2016 (Figure 5), on visualise une forte 
expansion des installations humaines en cette dernière année. Il s’en 
suit dès lors un recul de la mangrove dont le taux est estimé à 0,84% 
par an (Mbevo, 2016).

Figure 5 : Implantation humaine et pression sur la mangrove  
à Cap Cameroun

Ces deux images font constater une sérieuse mutation dans l’oc-
cupation de l’espace à Cap Cameroun, entre 2000 et 2016. Elles 
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mettent en exergue la forte croissance démographique et la pression 
sur la mangrove. Si rien n’est fait pour coordonner ces installations 
humaines à Cap Cameroun, la réserve de mangrove de Mabe sera 
de plus en plus menacée et l’érosion côtière va s’accentuer dans la 
localité. 

Entre 1986 et 2016, la superficie des terres émergées a considéra-
blement diminué à Cap Cameroun. L’érosion a orchestré l’ablation 
des terres. La figure 6 représente une superposition des images sa-
tellites de 1986, 2000 et 2016. La période 2000-2016 est marquée 
par un recul drastique du trait de côte. En effet, cet intervalle de 
temps corrobore avec les prédictions du GIEC (2007a) qui annonçait 
une intensification des effets de changements climatiques à travers le 
monde, et notamment dans les zones côtières. 

Figure 6 : Pertes en terre dues à l’érosion côtière  
à Cap Cameroun entre 1986 et 2016

La superficie des terres émergées à Cap Cameroun et Toubé a pro-
gressivement régressé (Figure 7) au profit de la mer. Elle est passée 
de 46 299,26 ha en 1986 à 37 286,01 ha en 2016, soit une perte totale 
de 9013,25ha en 30 ans. Les pertes sont estimées à 300,44ha par an. 

Somme toute, cette érosion côtière très active à Cap Cameroun, 
impose aux populations des défis de plus en plus croissants. Elle 
entraine et se trouve accompagnée par des inondations, second aléa 
majeur enregistré sur ce territoire.
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Figure 7 : Conquête de l’océan sur les terres à Cap Cameroun et à Toubé 
entre 1986 et 2019

2.2. Les inondations à Cap Cameroun

Depuis le début des années 2000, Cap Cameroun subit d’intenses 
phénomènes d’inondation. Cette localité se trouve constamment en-
vahie par les eaux à marée montante. Plusieurs facteurs expliquent 
l’occurrence de cet aléa dans la localité de Cap Cameroun, notam-
ment un réseau hydrographique dense et une topographie plane. En 
effet, le bassin versant de la Mabe à Cap Cameroun est drainé par 
une multitude de cours d’eaux. Le caractère plat du relief et le fort 
drainage sont à l’origine de la fragmentation de ce territoire en îlets 
fortement exposés à l’érosion. La première conséquence ici est l’iso-
lement des portions de terrains et la multiplication des zones inon-
dables. Suite aux fortes précipitations et à l’action des marées, ces 
cours d’eau débordent sur des superficies importantes, rendant dif-
ficile la survie des populations et des écosystèmes qui s’y trouvent. 
Pendant la saison des pluies, certains espaces sont en permanence 
inondés. En prise avec les changements climatiques actuels qui se 
traduisent à l’échelle planétaire par l’élévation du niveau de la mer 
(3mm/an) et la hausse des précipitations et températures par endroits 
(GIEC, 2007), on comprend pourquoi cette localité est sous la me-
nace permanente des inondations (Figure 8)

Dans ce contexte de risque naturel avéré, les activités et interven-
tions humaines non adaptées apparaissent comme un facteur ampli-
ficateur des inondations à Cap Cameroun et dans les autres localités 
voisines dont Toubé, Kangué, Mboko. L’un des principaux facteurs 
d’amplification de la vulnérabilité des populations du Cap Cameroun 
aux risques d’inondation est l’occupation anarchique et inadaptée du 
front de mer. Plus de 75 % de la population de ces territoires vit à 
moins de trente mètres des cours d’eaux et de la mer. Elles ont ten-
dance à s’y confiner dans le souci d’écouler facilement leurs produits 
de pêche. C’est d’ailleurs sur cet espace que s’effectue le petit com-
merce dans cette localité. 
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Figure 8 : Le réseau hydrographique à Cap Cameroun et ses environs 

Les conséquences des inondations à Cap Cameroun sont multi-
ples, entre autres l’invasion des maisons pas les eaux, le pourrisse-
ment des piliers de fondation des maisons (Figure 9) et la diffusion 
des maladies épidémiologiques liées à la stagnation des eaux souil-
lées. D’ailleurs, de toutes les maladies dont souffrent les popula-
tions, la typhoïde représente 37%, le paludisme 26% et le choléra 
5% (le choléra est périodique). 

Figure 9 : Des inondations à Cap Cameroun et Toubé. La plupart des 
maisons sont construites sur pilotis

Cliché : Mbevo, 2015

La cartographie de la vulnérabilité aux inondations apparait ain-
si comme un exercice indispensable pour toute étude de ce genre 
(Olivry, 2012). Elle permet de ressortir explicitement les zones vul-
nérables dans un processus de gestion durable du territoire. Elle per-
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met également de faire une hiérarchisation et une quantification de la 
vulnérabilité, ceci dans le but de déterminer les zones d’intervention 
prioritaires (Figure 10) et de faciliter la prise de décision.

Figure 10 : Cartographie de l’exposition au risque d’inondation dans la 
localité de Cap Cameroun et ses environs

Sur cette figure, les zones les plus vulnérables apparaissent en 
rouge et elles jouxtent les cours d’eaux. À côté de celles-ci, il y a les 
zones de stagnation des eaux (couleur rose et jaune) et la forte dé-
gradation de la mangrove apparait comme un facteur amplificateur. 
Dans ces zones vulnérables se trouvent des enjeux, c’est-à-dire des 
biens et des personnes susceptibles d’être affectés par ce risque. La 
nécessité de faire une analyse approfondie de la vulnérabilité de ce 
territoire s’impose, afin de proposer des mesures d’adaptation effi-
caces et durables.

2.3. Analyse systémique de la vulnérabilité aux risques naturels à 
Cap Cameroun 

Cette analyse de la vulnérabilité aborde simultanément la vulnéra-
bilité sur les plans physique, économique, social et environnemental. 
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2.3.1. Vulnérabilité physique à Cap Cameroun

La vulnérabilité physique concerne le bâti qu’il soit à usage public 
ou individuel. Or, Cap Cameroun est un village de pécheurs essen-
tiellement constitué de bâtiments en matériaux provisoires et très 
peu résistants, fortement vulnérables aux risques naturels et aux évè-
nements climatiques extrêmes. Cette situation se justifie sans doute 
par le caractère naturellement vulnérable de ce territoire dont l’amé-
nagement durable nécessite de lourds investissements. Mais aussi 
par sa forte sensibilité économique : Cap Cameroun ne vit que de la 
pêche et cette activité n’est pas accessible à tous. La figure 11 illustre 
ces bâtiments hautement vulnérables ou « vulnérabilisés »

Figure 11 : Résidus de maisons sur le front de mer à Cap Cameroun

Prise de vue : Mbevo, septembre 2014

Cette figure est une illustration de la réalité décrite dans ce pa-
ragraphe. On y voit clairement les piquets qui servaient de support 
pour les maisons avant l’action érosive de la mer. On constate ainsi 
le caractère précaire et vulnérable de l’habitat. On observe aussi une 
autre maison prête à s’écrouler du fait de la progression de la mer. 
Tel est le quotidien des populations de Cap Cameroun. 

Les inondations et l’érosion entament la résistance des bâtiments 
et autres hangars et obligent les propriétaires et autres tenants à la 
relocalisation permanente desdites installations, ce qui suppose un 
coût économique.
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2.3.2. Vulnérabilité économique de Cap Cameroun

• Cap Cameroun : un territoire économiquement vulnérable 

La vulnérabilité économique concerne les revenus des ménages, 
leurs dépenses et leur niveau de consommation. À Cap Cameroun, 
les ménages vivent essentiellement d’autoconsommation et d’écono-
mie informelle. En dépit de ce faible niveau de revenu, les popula-
tions sont encore obligées de :

 – reconstruire les maisons (fragilisées et détruites par les inonda-
tions, l’érosion côtière et les vents), dont le coût est exorbitant 
(une maison en matériaux provisoires sur pilotis coûterait plus 
de 540 , selon Sa Majesté Muléma, chef de Cap Cameroun) ;

 – acheter et transporter de l’eau potable depuis la ville de Douala. 
Un fut de 200 litres coûterait en moyenne 8 . Une famille dis-
posant de trois enfants consommerait en moyenne 1 000 litres 
par mois, soit un coût total de 40  par mois ;

 – perdre des jours de travail, notamment les pécheurs et les trans-
porteurs. En effet, un transporteur fait un seul aller et retour par 
jour entre Cap Cameroun et Douala. En un voyage, une pirogue 
à moteur hors-bord peut transporter 12 personnes, pour un coût 
total de 46 , soit 3,8  par personnes. Lorsqu’il transporte de 
la marchandise, ce coût est revu à la hausse ;

 – dépenser beaucoup d’argent pour traiter le paludisme, la 
typhoïde et autres maladies. Un traitement du paludisme en 
phase de commencement se situe à un coût d’environ 3 . La 
phase intermédiaire coûte à peu près 8  et le stade très avancé 
15,5 . 

Il apparait donc clair que les risques naturels (inondations, éro-
sions côtière, vents violents) constituent de véritables facteurs d’am-
plification de la vulnérabilité de ces populations.

• Vulnérabilité des activités économiques à Cap Cameroun

La principale activité économique étant la pêche, elle présente une 
forte vulnérabilité qui se traduit par la baisse des captures et la dimi-
nution des espèces pélagiques (qui vivent à moins de 5 m de profon-
deur). Malgré cette situation, elle polarise à elle seule plus de 77 % 
des actifs de la localité (Figure 12). 
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Figure 12 : Proportion d’activités économiques de Cap Cameroun 

De même, pour ce qui est de l’agriculture, la dynamique marine et 
les inondations ont considérablement anéanti la fertilité des sols. Ils 
sont devenus salés et peu favorables au développement des racines 
de plantes. Or cette activité occupe près de 70 % des populations 
camerounaises et constitue la base des activités économiques des 
populations. Une telle situation représente un désastre total pour la 
population de Cap Cameroun qui voit son autosuffisance alimentaire 
menacée. 

Nous constatons de ce fait une certaine vulnérabilité économique 
de Cap Cameroun dont la principale activité pourvoyeuse de reve-
nus est la pêche. Celle-ci se trouve d’ailleurs fortement menacée par 
les bouleversements environnementaux en cours dans la localité. 
« L’accès et le contrôle des ressources » étant un indicateur efficace 
de mesure de la vulnérabilité (Wongbusarakum & Loper, op. cit.), 
il apparait clairement que les populations du Cap Cameroun sont 
vulnérables.

• Vulnérabilité des sources d’énergie utilisées au Cap Cameroun

Plusieurs sources d’énergie sont utilisées dans la localité de Cap 
Cameroun ; on cite entre autres le bois, le pétrole, le gaz, l’éner-
gie thermique, l’essence, la bougie, le charbon… Pour ce qui est de 
l’énergie thermique, la principale source reste le groupe électrogène 
qui jusqu’ici reste très peu répandu et non accessible par tous. La dé-
gradation de la mangrove, les difficultés liées à l’approvisionnement 
en bois de chauffe, en carburant et en butane sont autant de marques 
de vulnérabilité de cette localité. Les populations les moins nantis 
utilisent les lampes à pétrole, les bougies et les torches pour s’éclai-
rer. Après analyse, il apparait que le bois de chauffe et le pétrole 
lampant constituent les sources d’énergie les plus employés dans la 
localité (Figure 13).
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Figure 13 : Source d’énergie utilisée à Cap Cameroun

• Vulnérabilité du petit commerce à Cap Cameroun

À côté de ces activités liées à la pêche, il se développe aussi 
d’autres petites activités qui, bien que timides, occupent une cer-
taine tranche de la population. Il s’agit du petit commerce de vête-
ments, de tubercules, de viande. Ces activités sont considérablement 
influencées par les phénomènes naturels in situ. Les pluies accom-
pagnées de vents violents entravent l’exposition des produits, les 
inondations entament la résistance des hangars et l’érosion oblige à 
la relocalisation permanente des installations. Pourtant ces produits 
qui meublent ce petit commerce proviennent de Tiko et de Douala, 
moyennant de lourdes dépenses en termes de transport. 

2.3.3. Vulnérabilité sociale de cap Cameroun

L’analyse de la vulnérabilité sociale d’un territoire littoral comme 
Cap Cameroun renvoie avant tout à l’examen des déterminants po-
litiques, socio-économiques, culturels et institutionnels. Elle se me-
sure avec des indicateurs du type : éducation, revenus, pauvreté et 
autres données comme le capital social, la diversification des moyens 
d’existence, le cadre foncier, etc. Les données socio-économiques 
fournissent des clés d’interprétation et viennent compléter l’analyse 
de la vulnérabilité. 

À Cap Cameroun, avec la multiplication des plans d’eau favo-
rable à la prolifération des agents vecteurs de certaines maladies, 
on assiste à la recrudescence des affections épidémiologiques telles 
que le paludisme, la typhoïde, le choléra, la diarrhée… L’OMS a 
d’ailleurs en 2008 situé le Cameroun parmi les pays à haut risque 
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suite à la poussée épidémiologique du choléra qui a sévit dans les 
régions du Littoral et du Nord. À cela se double l’attitude « lente 
et passive » des organismes étatiques en charge de la gestion des 
risques au Cameroun (Direction de la Protection civile, Observatoire 
National des Risques, Observatoire National des Changements 
Climatiques…). Il n’existe pratiquement pas de latrines à Cap 
Cameroun, raison pour laquelle les abords des cours d’eau sont utili-
sés comme décharge. Suite à une inondation ou une marée haute, ce 
sont ces eaux souillées qui remontent et envahissent les maisons. Par 
ailleurs, l’élévation du niveau de la mer affecte aussi les ressources 
en eau potable déjà insuffisantes. En outre, le problème fondamental 
de santé publique est la détérioration de la salubrité qui engendre 
les risques de maladies. En dehors de ces maladies liées à l’environ-
nement, il existe d’autres maladies existentielles comme le rhuma-
tisme, l’enflure des pieds (Figure 14).

Figure 14 : Maladies affectant les populations

Source : enquêtes de terrain

• Accès aux ressources et vulnérabilité des populations de Cap 
Cameroun

Un des facteurs les plus importants qui détermine la capacité 
d’adaptation des personnes, des ménages et des communautés est 
leur accès et leur contrôle des ressources naturelles, humaines, so-
ciales, physiques et financières (Tableau 3).
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Tableau 3 : Les ressources pouvant conditionner  
les capacités d’atténuation

Ressources Facteurs d’atténuation

Humaines
Connaissance des risques climatiques, compétences en techniques agri-
coles conservatoires, bonne santé pour pouvoir travailler 

Sociales
Groupements d’épargne et de crédit féminins, organisations paysannes, 
institutions traditionnelles de bien-être et d’assistance sociale 

Physiques
Infrastructures d’irrigation, infrastructures de stockage de semences et 
de céréales 

Naturelles Sources d’eau sûres, terres fertiles, végétation et arbres 

Financières Micro assurance, sources de revenus diversifiées 

Source : adapté de Dazé et al., 2009

Le niveau d’accès des hommes aux ressources et leur contrôle se 
situe à 75%, contrairement aux femmes qui sont à 15%, les enfants à 
7% et les vieillards à 3%. Ces résultats ne sont pas surprenants dans 
la mesure où ce sont les hommes qui vont en mer, commercialisent 
les poissons et profitent au maximum des revenus. Les femmes se 
contentent de fumer le poisson, des crevettes et mettent à la disposi-
tion de leurs maris le produit fini. Très peu de femmes échappent à 
cette condition. 

Certains enfants dès l’âge de 8 ans accompagnent leurs parents 
en mer, mais ils n’interviennent pas dans le processus de capture. Il 
s’agit là d’une sorte d’initiation. C’est à plus ou moins 16 ans qu’ils 
commencent à intervenir dans le processus, ils ne peuvent toutefois 
se déployer que dans les bordures où la mer est le moins agitée pos-
sible.

Le cas des personnes âgées est encore plus compliqué dans la me-
sure où elles n’ont ni force de ramer, ni les dispositions pour suppor-
ter la fumée qui s’échappe des fumoirs. Elles ne sont plus que des 
consommateurs dans la communauté. Elles bénéficient néanmoins 
de la compassion des actifs, qui leur procurent quelques gains ali-
mentaires (Figure 15). 
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Figure 15 : Niveau d’accès aux ressources des différentes couches de 
population à Cap Cameroun

Source : enquête de terrain, 2014

• Niveau de scolarisation et vulnérabilité des populations de Cap 
Cameroun

Le constat ici est déplorable dans l’ensemble. La majorité de la 
population se trouve au niveau primaire et très souvent le cycle n’est 
pas achevé (Figure 16). Les hommes sont dans la plupart des cas 
mieux scolarisés que les femmes. Au total, 60% de la population ont 
atteint le niveau primaire, 35% le secondaire et seulement 5% ont 
amorcé le niveau supérieur.

Figure 16 : Niveau de scolarisation général à Cap Cameroun

Source : enquête de terrain
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• Faible niveau de satisfaction des besoins vitaux et vulnérabilité 
à Cap Cameroun

Les moyens d’existence englobent les capacités, les biens et les 
activités nécessaires pour vivre (Kengoum et Tiani, 2013). À Cap 
Cameroun, les moyens pour répondre aux besoins sont loin d’être 
un acquis au regard des réalités sur le terrain et de la réaction de 
la population à travers le questionnaire et l’entretien (Figure 17). 
Interrogées sur leurs revenus, les populations se sont montrées très 
réticentes. Mais après avoir côtoyé assidûment quelques familles, les 
informations collectées montrent que plus de 70% de la population 
ont du mal à couvrir les dépenses de leurs ménages.

Figure 17 : Niveau de satisfaction des besoins à Cap Cameroun

Source : enquête de terrain

• Pauvreté et vulnérabilité des populations de Cap Cameroun

Selon Buisson, 2012, « la vulnérabilité peut également être com-
prise comme la probabilité qu’un ménage tombe sous une ligne de 
pauvreté dans le futur s’il est actuellement au-dessus de cette ligne, 
ou qu’il reste sous cette ligne s’il est en-deçà ». La principale activité 
pourvoyeuse de revenus étant en baisse à Cap Cameroun, la pauvreté 
matérielle devient récurrente. Cette situation se traduit par la baisse 
du revenu et l’incapacité des ménages à satisfaire leurs besoins vi-
taux.

• Couche sociale et vulnérabilité à Cap Cameroun

Les groupes démographiquement vulnérables sont ceux-là qui, à 
cause de leurs particulières caractéristiques démographiques ou so-
ciales, sont plus vulnérables que d’autres individus dans la commu-
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nauté en général (Wongbusarakum et Loper, 2011). La vulnérabilité 
de ce groupe particulier peut résulter du niveau variable des diffé-
rentes couches sociales. des enquêtes ont été réalisées pour mesurer 
de façon quantitative le taux de chaque couche sociale. 

A Cap Cameroun, les personnes âgées ont une très forte vulné-
rabilité qui s’élève à 37%. Les femmes viennent en deuxième po-
sition avec 32,5%. Les enfants viennent en troisième position avec 
25%. Lors des inondations par exemple, ce sont les enfants et les 
personnes âgés qui se noient le plus. 

2.3.4. La vulnérabilité des composantes environnementales à Cap 
Cameroun 

Elle concerne majoritairement l’analyse des dommages sur la vé-
gétation, les cultures, les sols, l’eau, l’air et la faune qui peuvent 
être provoqués par les risques naturels. Ces approches restent pour 
l’essentiel qualitatives, avec une simple description de dommages.

• Vulnérabilité de la mangrove de Cap Cameroun

Les mangroves camerounaises subsistent encore én dépit de la 
destruction de près du tiers de leur surface. Elles couvrent 2 700 km2. 
Ces mangroves servent de zones de frayère et d’abris pour les cre-
vettes et les poissons. A l’état actuel, la mangrove semble connaitre 
une dégradation progressive due au déboisement abusif et aux occu-
pations anarchiques du littoral. Cette intervention néfaste dont l’in-
tensité varie d’un site à l’autre, sont à l’origine de l’érosion côtière et 
de la transgression marine qui entraînent des pertes de terres et d’ha-
bitations, le recul de la forêt de mangrove, la baisse des rendements 
des activités de pêche. L’élévation du niveau de la mer consécutive 
au réchauffement climatique entraîne un accroissement des pertes en 
mangrove du littoral (estimé à 300 ha par an ; FAO, 2006) ; ensuite, 
une augmentation de la fréquence et de la gravité des tempêtes tro-
picales ; enfin, une modification de la distribution et de l’abondance 
des ressources biologiques de la zone côtière (GIEC, 2007). 

• Vulnérabilité des écosystèmes marins

Dans un contexte marqué par les changements climatiques, les 
écosystèmes marins apparaissent comme fragilisés. L’augmentation 
des températures au-dessus de la mer, les pollutions industrielles et 
pétrolières sont autant de menaces qui pèsent sur ce milieu. Ceci a 
des répercussions sur les espèces halieutiques. À Cap Cameroun, 
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on a observé des poissons morts sur le rivage. Nnakame Abossolo1 
(communication personnelle) fait d’ailleurs état d’une baisse des 
captures durant l’année 2014. Toutefois, la capture de certaines es-
pèces a augmenté, notamment les espèces benthiques (qui vivent à 
plus de 10 m de profondeur). La figure 18 représente quelques pro-
duits de pêche à Cap Cameroun.

Figure 18 : Quelques produits halieutiques de Cap Cameroun

Cliché : Mbevo, 2016

Cette figure présente quelques produits de pêche de Cap Cameroun. 
Elle traduit la richesse halieutique de Cap Cameroun, principal point 
de ravitaillement en poisson de la ville de Douala. On y observe 
quelques types de poissons notamment des Tilapia et de la Sardine. 
On observe également les huitres, les crevettes et les crabes. Tels 
sont les produits qui justifient la forte mobilité des commerçants sur 
ce territoire. Les crevettes sont les plus abondantes et se commer-
cialisent dans la plupart de cas après fumage. Les femmes sont les 
actrices les plus présentes dans ce processus de transformation. Une 
quantité importante de ces produits est exportée de façon fraudu-
leuse vers le Nigeria. En dépit de cela, les réserves halieutiques de 
Cap Cameroun restent importantes, même si elles régressent.

1  NNAKAME ABOSSOLO, Technicien principal des industries animales, Chef de centre des pêches 
de Cap Cameroun.
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3. Mesures d’adaptation aux risques naturels à Cap Cameroun

3.1. Stratégies endogènes des populations

Les principales stratégies mises en œuvre par les populations de 
Cap Cameroun restent (i) la construction des maisons portatives sur 
pilotis, (ii) le recul vers l’hinterland, (iii) la migration et (iv) le ren-
forcement de la capacité de résistance des habitats. 

3.1.1. Actions d’adaptation anticipative

A Cap Cameroun, une tranche importante de la populations a opté 
pour une élévation considérable des piliers de fondation afin de parer 
à toute éventualité possible d’invasion par les eaux à marée montante 
(Figure 19). Les maisons qui ne sont pas suffisamment élevées se 
trouvent constamment remplies par les eaux de mer souillées et char-
gées des décharges. Lorsque ces piliers de fondation sont épuisés, un 
nouvel espace est aménagé et avec l’aide des autres membres de la 
communauté, la maison est simplement transportée vers le nouveau 
site d’accueil.

Figure 19 : Piliers de fondation élevés à Cap Cameroun

Cliché : Mbevo, 2014

Cette figure illustre ce type de maison aux piliers de fondation éle-
vés. Bien qu’elle soit très consommatrice en bois de mangrove, elle 
reste tout de même la mieux adaptée. Elle offre plus de résistance et 
plus de protection pour les populations qui y habitent.
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3.1.2. Mesures d’adaptation réactive 

Lorsque le niveau d’atteinte des matériaux de construction n’est 
pas très importante, les populations optent pour le renforcement de 
la résistance des maisons. Par cette action, ils accroissent la durée de 
vie de leurs maisons. Les 29 % de la population de Cap Cameroun 
font recours à cette stratégie (Figure 20).

Figure 20 : Quelques stratégies d’adaptation à Cap Cameroun

Source : Mbevo, 2016

Les stratégies d’adaptation mises en œuvre par les populations de 
Cap Cameroun pour faire face aux effets des aléas restent inefficaces. 
Celles-ci doivent s’inscrire dans la durabilité, afin de contrecarrer 
l’ample transgression marine observée sur les côtes camerounaises 
depuis le début des années 1990. 

3.1.3. Proposition des mesures d’adaptation envisageables à Cap 
Cameroun

• Restauration de la mangrove comme meilleure défense contre 
l’érosion côtière

Entre 1964 et 1988, ce sont 15 km² de mangroves qui ont été res-
taurées (MINEPDED, 2010). Cap Cameroun est couvert par une par-
tie importante de cette mangrove, notamment la réserve de la Mabe. 
Grâce à ses précieux services économiques et écologiques (bois, re-
production et croissance d’animaux marins, stabilisation de la ligne 
du rivage), à l’accumulation et la fixation des sédiments marins pour 
réduire l’impact de l’érosion côtière, ainsi qu’à la séquestration du 
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carbone atmosphérique, la mangrove permet d’atténuer le réchauffe-
ment climatique et d’amoindrir les impacts du phénomène de l’éle-
vation du niveau marin. 

A Cap Cameroun, il faut repiquer ou reboiser la mangrove selon 
un transect linéaire afin de maîtriser l’érosion qui ne cesse de ronger 
la côte. Cette « muraille de l’espoir » mettrait les populations de Cap 
Cameroun à l’abri de la menace des risques naturels (Figure 21).

Figure 21 : Modèle de végétalisation du front de mer à Cap Cameroun

Source : Mbevo, 2016b

Cette restauration, pour qu’elle réussisse, requiert une approche 
holistique, intégrant les spécialistes des sciences végétales, pédo-
logues et de la gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et les 
populations locales. Dans la réserve de Douala Edéa, il existe déjà 
des actions de restauration de la mangrove par l’ONG Cameroon 
Wildlife Conservation Society (CWCS). Au Benin aussi, plus de 
44 ha de mangrove ont été restaurées en partenariat avec Eco-Benin 
(2014) qui est une ONG béninoise dont les activités sont axées sur la 
promotion du développement local et la valorisation des ressources 
naturelles à des fin écotouristiques. En fonction des espèces, la régé-
nération de la mangrove peut prendre 15 à 25 ans, pour assurer les 
fonctions écologiques qui lui sont propres. 

• Construction d’un muret 

Les murets sont des ouvrages rigides verticaux parallèles à la 
côte qui servent à retenir les sédiments d’un talus jusqu’à quelques 
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mètres de hauteur et sur plusieurs mètres de longueur. L’ouvrage 
est en partie enfoui dans le sol afin d’assurer une certaine résistance 
aux vagues et à l’affouillement à la base de l’ouvrage. Pour se faire, 
un remblai de gravier est déposé derrière le muret pour favoriser un 
bon drainage et pour diminuer les forces exercées par les vagues sur 
l’ouvrage. Un tel dispositif semi rigide permettra de dissiper la vi-
tesse des vagues tout en piégeant les sédiments. Cet édifice jouit de 
plusieurs avantages :

 – accessibilité : il est conseillé à un ou plusieurs propriétaires de 
réaliser un muret si le talus est de faible hauteur ;

 – faible entretien : les murets ne nécessitent pas beaucoup d’en-
tretien à moins que leur construction ne soit pas adéquate ;

 – forme : l’ouvrage peut être adapté selon la problématique spé-
cifique.

Les coûts de ces ouvrages sont évidemment variables selon le type 
de protection et les particularités du site de construction. En sep-
tembre 2001, le ministère des Transports du Québec a publié une 
étude d’impact sur les projets de protection des berges le long des 
côtes. Ce document contient une grille des coûts moyens des ou-
vrages de protection (Tableau 4). 

Tableau 4 : Estimation des coûts de construction des ouvrages de 
protection du littoral

Types d’ouvrage
Coût / mètre 

linéaire/ Dollar 
Coût / FCFA

Empierrement (diamètre moyen : 1m / 
hauteur de 4m)

1500$ 825 000 

Mur de bois (4m hauteur de protection : 
6m au total)

3500$ 1 925 000

Mur de béton armé (4m hauteur de 
protection : 6m au total)

3500$ 1 925 000

Mur en planche > 6m de hauteur > 3000$ >1 650 000

Epis en bois : pieux de cèdre 50$ 27 500

Epis en pierre 500 – 1500$ 275 000 – 825 000

Source : Morneau et al., (2001).
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3.1.4. Stratégie de gestion des produits halieutiques 

Le fumage des poissons et des crevettes à Cap Cameroun est basé 
sur des techniques rudimentaires et archaïques qui sont très destruc-
trices de l’environnement. La forte consommation en bois de man-
grove, l’émission des quantités importantes de fumées sont autant de 
facteurs nocifs pour l’environnement et pour les populations qui se 
prêtent à cette activité. 

• Cas des poissons

Le Cameroun perd environ 300 ha de mangrove chaque année. 
84% du bois de mangrove coupé sert au fumage du poisson (FAO, 
2006). Les méthodes de cette activité essentiellement féminine sont 
contre-productives et entraînent des pertes post-captures ainsi qu’une 
détérioration de la santé des femmes. 

L’Organisation Pour l’Environnement et le Développement 
Durable (OPED, 2013) a effectué un travail remarquable (et primé 
dans ce sens) dans la localité de Kribi (Sud-Cameroun). Cette ONG 
s’est proposée de concevoir une amélioration des méthodes tradi-
tionnelles de fumage des poissons et des crevettes. L’objectif en est 
la réduction de 50% de la consommation de bois, la réduction du 
temps de fumage de 2/3 en moyenne et 20% d’augmentation des re-
venus des femmes impliquées. Cet avantage comparatif (Figure 22) 
offre des opportunités pour réduire l’incidence des maladies asso-
ciées à l’exposition à la fumée. Un tel dispositif peut également être 
implémenté par les autorités publiques en charge de l’environnement 
à Cap Cameroun et dans d’autres zones de pêches comme Manoka, 
Mboko. Etc.

Figure 22 : Technique moderne et efficace de fumage des poissons

Cliché : OPED, 2010

• Cas des crevettes 

Les communautés côtières de Cap Cameroun comme celles de 
Kribi-Campo dépendent fortement des écosystèmes d’eau douce et 
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marine pour leur subsistance. Ici, la crevette d’eau douce fait partie 
des ressources halieutiques de grande consommation et de haute va-
leur marchande. Seulement, les techniques traditionnelles de capture 
employées par les populations sont pour la plupart non durables. Les 
mailles du filet sont très serrées et ne facilitent pas la régénération 
des espèces. 

Les travaux de l’OPED ont permis la facilitation, la mise en œuvre 
et l’adoption des technologies d’aquaculture de crevettes afin de 
réduire la pression sur les stocks halieutiques, et de diversifier les 
sources de revenus des femmes qui dépendent fortement des man-
groves pour leur subsistance. L’adoption de ces outils de captures 
modernes par les populations de Kribi-Campo va dans ce sens. En 
diffusant cette technologie à Cap Cameroun, les retombées seront 
bien évidemment considérables tant pour les populations que pour 
les écosystèmes. 

4. Discussion : une lutte difficile contre la vulnérabilité

Les inondations sont effectives à Cap Cameroun et ses répercus-
sions sur l’environnement sont perceptibles. Elles engendrent des 
maladies de la peau et même des épidémies. Elles entament la résis-
tance des maisons et imposent aux populations des migrations et des 
déplacements forcés. L’érosion côtière aussi est une réalité. Entre 
1986 et 2016, Cap Cameroun a perdu plus de 9013,25ha de terrain, 
soit 300,44 ha par an. La dégradation de la mangrove est estimée à 
plus de 13,68% (Mbevo et al., 2017). Face à cette situation, les po-
pulations développent des stratégies d’adaptation pour y faire face 
dont entre autres, la délocalisation, le renforcement de la résistance 
des maisons etc.

Le constat établi de la recrudescence de ces aléas à Cap Cameroun 
a conduit à appréhender la situation sur certaines portions de la côte 
camerounaise et même en Afrique Atlantique. Sur les 134,849 km 
que mesure le littoral Sud camerounais, 118,02 (87,52 %) connaissent 
l’érosion ; 16,62 km (21,33 %) sont en accrétion/engraissement et 
0,32 km (0,24) est stable (Mfombam Nsangou, 2016). D’ailleurs, 
Sur la bande Kribi-Campo, Mouliom fait état d’une intense érosion 
côtière différée. Pour limiter les impacts de ces différents évène-
ments (inondations et glissements de terrain) qui ont fait 30 morts 
et 2000 sans-abris en 2001 à Limbe, Buh Wung (2009) propose une 
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cartographie des zones à risques dans la ville de Limbe. C’est exac-
tement ce qui a été réalisé à Cap Cameroun par cette étude. 

Sur le littoral Camerounais en général et prenant en compte le 
scénario de l’horizon 2100 qui prévoit une augmentation de 90 cm 
du niveau de la mer, les principales conséquences seront des inon-
dations permanentes de 38 villages sur les 72 recensés dans la zone 
autour de la mangrove de Mabe, avec des répercussions sur l’habitat 
des pêcheurs ; la migration de 5 900 pêcheurs avec leurs familles 
(MINEF-CMEF, 2005). Cette montée du niveau de la mer engendre-
rait l’endommagement des infrastructures, la salinisation des terres 
agricoles, de la nappe phréatique côtière ainsi que la perte des plages 
(ENDA, 2011). 

À Kribi, vers les chutes de la Lobé, des diguettes de pierres sont 
construites le long du trait de côte pour dissiper la vitesse des vagues 
et courants d’eau, limitant leur atteinte sur les habitations (Mouliom, 
2012). Autour de la ville de Limbe, c’est le renforcement de la résis-
tance des maisons, la surélévation des piliers de fondation (Molua, 
2009). Dans le même ordre d’idées, Tchindjang (2010), propose 
deux types de méthodes de protection : la protection active qui vise 
à empêcher les blocs de se détacher. On peut procéder par clouage 
des parois, par l’ancrage ou par le confortement par massif bétonné, 
la protection passive qui consiste à interposer un écran entre l’enjeu 
et l’aléa. La construction d’un merlon ou d’un filet pare blocs peut 
être salutaire.

Les résultats de cette recherche, en termes de stratégies de ré-
ponse, se rapprochent sensiblement de ceux de Molua (2009). En 
effet, après la survenue d’une inondation ou d’une tempête les po-
pulations répondent, pour protéger leur maison contre les futures 
attaques, en se délocalisant (22 %), émigrant (6 %), reconstruisant 
(23 %), en renforçant la résistance des maisons (68 %), construisant 
des murs protecteurs (18 %) et plantant des arbres (4 %). Ces études 
menées dans la ville de Buea, non loin de Cap Cameroun, Tiko, 
Idenau consonnent avec les réalités que vivent les populations des 
zones côtières camerounaises. Les inondations sont récurrentes et 
infligent un sérieux revers à ces populations. Comment penser autre-
ment alors qu’au Cameroun, plus 75 % de la population vit à moins 
de 1 000 m du trait de côte (Cecilia et al., 2013) ! Cette situation est 
aussi exacerbée par la faible capacité d’atténuation et de résilience 
de ces populations, laquelle est reconnue par le MINEPDED (2015).

Il apparaît que la bande côtière camerounaise est particulièrement 
vulnérable. Les conséquences de ces aléas sont multiples. Ils peuvent 
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avoir des répercutions au niveau socio-économique en agissant spé-
cifiquement sur l’agriculture, sur l’alimentation en eau potable, sur 
le système de santé, le système financier et l’occupation du territoire 
dans les zones côtières. Il y aurait alors une remontée des eaux sa-
lées sur une distance de 14,9 km dans les fleuves Dibamba et Wouri 
(MINEPDED, Division des Programmes et du Développement 
Durable, 2009). 

En outre, la zone côtière autour de Douala est très arrosée. Cette si-
tuation crée des inondations périodiques et très souvent difficilement 
gérables. Il va donc s’ensuivre une forte sédimentation et une accen-
tuation de l’érosion. Cette intensification de l’érosion côtière et des 
inondations n’est cependant pas l’apanage des côtes camerounaises. 
Suivant les études menées par l’Union Géographique Internationale 
(UGI, 2012), 70% des côtes au monde subissent l’érosion, 20% sont 
stables et seulement 10% connaissent un engraissement.

De même, suivant les études menées par Rossi et al. (2000), les 
côtes africaines ont enregistré une régression de l’ordre de 130 
mètres entre 1968 et 1975. Le Togo, poursuit-il, a enregistré un recul 
de 40 mètres par an, au point où la route reliant le Ghana au Benin a 
maintes fois été déplacée. À proximité du port de Cotonou, la régres-
sion du trait de côte a atteint 180 mètres depuis 1964. Elle a progres-
sé vers l’Est à une vitesse de 1000 mètres par an. Ce couplage chan-
gements climatiques-risques naturels en milieu côtier a été soutenu 
par Clus-Auby et al., (2004). Ces auteurs trouvent que le littoral est 
directement et principalement concerné par les scénarios d’élévation 
du niveau de la mer.

En Gambie, au Sénégal, en Guinée, en Mauritanie et en Sierra 
Léone, la situation est identique. Les enjeux exposés sont énormes : 
des km² de terres, des milliers de personnes des infrastructures sont 
vulnérabilisées (Niang-Diop, 2005). Le tableau 5 ci-dessous est une 
quantification du niveau de vulnérabilité de ces enjeux, en fonction 
des pays cités.
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Tableau 5 : Quelques enjeux exposés aux risques naturels en Afrique

Gambie Guinée
Mauri-
tanie

Sénégal
Sierra 
Leone

Terres à risque (km²) 92 289-468 874,5
6 042-
6 073

Population à risque (x 1000) 42 500 109-178 26-1 220

Valeur économique en risque 
(millions US$ et % du PNB)

217*
(52%)

6 330
(542%)

499-707
(14%)

2 315-
860

Coûts d’adaptation (million 
US$)

4.4 1 824,5
973-
2 156

?

PNB (million US$)
461

(2007)
3 407 1 064 49-71 ?

Source : Niang-Diop, 2005.

Au Nigeria voisin, l’érosion a été à l’origine de l’enlèvement de 
plus de 250 à 500 m² de sédiments dans certaines zones de la plage 
de la Bar Beach (Folorunsho, 2004). L’État camerounais, comme 
ceux des autres pays en développement, aura du mal à faire face 
à tous ces aléas, car comme le souligne Defossez (2009), l’orga-
nisation de la lutte contre les inondations dépend des moyens dont 
disposent les sociétés qui la subissent. L’adaptation coûte cher aux 
pays Africains, raison pour laquelle certains préfèrent se livrer à la 
fatalité. En Mauritanie par exemple, la réhabilitation et l’extension 
de la ceinture verte de Nouakchott démarrée en 2000 et clôturée en 
2007 s’est étalée sur 800 ha, avec un coût total de 4184 US$/ha. 

En Gambie, le Gouvernement a investi plus de 20 millions de US$ 
pour l’alimentation artificielle d’une plage d’environ 100 m de large, 
au niveau de Kololi. Cette réalisation a eu pour effet pervers une 
perte de la moitié de sédiments importés en deux ans (Bromfield, 
2006). Au Ghana, où le recul du trait de côte est estimé entre 3 et 
5 m, le revêtement de la plage de Labadi a coûté plus de 435 US$ 
par mètre, pour une longueur totale de 1600m (Niang et al., 2012). 

Considérée comme année la plus désastreuse, 2005 a été très dif-
ficile pour le monde entier. En Europe, Mclnnes (2006) fait état des 
inondations majeures depuis 1998, avec des impacts considérables 
sur les habitats le long du Danube et de l’Elbe en 2002. Comme 
dégâts, plus de 700 morts, déplacement de près de 500 000 habi-
tations et une perte de plus de 25 milliards d’euros. Le programme 
EUrosion-2004 soutenu par la Commission Européenne souligne 
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que plus de 20% des côtes européennes font face à l’érosion côtière 
avec un recul drastique du trait de côte qui affecte des milliers de 
kilomètres de côte. 

Ces aléas, couplés aux forçages anthropiques participent à la dé-
gradation de la mangrove. Le plus fort taux de dégradation se situe 
entre 1986 et 2000. Cette valeur (13%, soit une perte annuelle de 
0,48%) est largement supérieure à celle obtenue par Ellison (2012) 
qui a utilisé les mêmes sources d’images. En effet, selon cet au-
teur, la vulnérabilité des mangroves dans la zone de l’estuaire du 
Cameroun entre 1975 et 2007 a montré une diminution globale de 
5% dans la zone de mangrove depuis 1975. La plus grande partie de 
ce changement s’étant produite entre 1975 et 1986, avec une légère 
reprise entre 1986 et 2000.

Par ailleurs, une étude récente évaluant la valeur économique 
d’une partie des mangroves du littoral camerounais estimait leur va-
leur à 200 millions FCFA / ha / an, (Ajonina et al., 2014). Une perte 
de 1162,25 ha équivaut ainsi à une perte monétaire de l’ordre de 
232 450 000 FCFA / ha / an (422 637 $). De même, Fongnzossie et 
al. (2013) font état de la sérieuse dégradation de la mangrove suite à 
l’occurrence des événements climatiques extrêmes dans la bande cô-
tière de Kribi-Campo. Selly et Diallo (2005) soulignent la vulnéra-
bilité de la mangrove guinéenne face aux changements climatiques.

Dans la ville de Douala, Toukep et al., (2012) renseignent sur la 
vulnérabilité des populations vivant dans la mangrove du bois de 
Singes, où la précarité, la pollution causent des maladies de la peau 
et hydriques.

En Afrique Subsaharienne en général, Buisson (2012) note que la 
vulnérabilité pourrait affecter le bien-être et même la vie de chaque 
ménage en agissant sur leur situation économique et sociale. D’où la 
nécessité de penser le développement en fonction de la vulnérabilité.

En Haïti, plus de 96% de la population vit dans les zones à risque 
et par conséquent très vulnérables. À côté des risques climatiques, il 
y a les risques liés à la faim, car, l’agriculture est très menacée et in-
fluence considérablement la vie des populations, surtout les ruraux. 
Sur les 6,6 millions de personnes (sur un total de 10,2 millions) qui 
souffrent d’insécurité alimentaire, 4,1 millions se retrouvent en zone 
rurale et 2,6 en milieu urbain (Toussaint, 2010). 

Dans un contexte de vulnérabilité caractérisée, Chaudhuri (2003), 
Ligon et Schechter (2004) et Dutta et al. (2011) proposent une « ap-
proche économétrique », basée sur les informations recueillies pen-
dant les enquêtes auprès des ménages. Cette approche permettrait à 
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terme de stratifier la vulnérabilité et de prioriser l’intervention. La 
position de Bidou et Droy (2012) se rapproche de celle de ceux-
ci, lorsqu’il propose un modèle de regroupement des populations en 
fonction de leur niveau socio-économique. 

Pour faciliter l’accès à l’eau potable à Cap Cameroun, l’Etat ca-
merounais ordonné la réalisation de trois forages à Cap Cameroun. 
Malheureusement, ceci n’a pas été possible. En effet, les analyses 
physico-chimiques ont révélé une haute teneur en fer de l’eau et de 
ce fait impropre à la consommation. Sur cette île, l’option « forage » 
est alors inadaptée. L’option «puits» à partir de la nappe de surface 
a donc été privilégiée. Les risques de pollution de la ressource en 
eau peuvent être limités par des aménagements adéquats des puits 
permettant de les protéger des infiltrations directes, ainsi que par des 
sensibilisations des populations. La dispersion de l’habitat consti-
tue également un facteur de limitation des pollutions. C’est pour 
cette raison que Toubé a bénéficié de ces projets sociaux mais qui, 
malheureusement, ont échoué à cause du manque de suivi et d’une 
bonne étude de faisabilité. En effet les deux puits ont été positionnés 
non loin de la mer (distance par rapport à la mer : 21m) et ne dis-
posent d’aucun mécanisme de traitement et de filtrage de l’eau. Ces 
infrastructures sont aujourd’hui tombées en ruine (Figure 23). 

Figure 23 : Puits d’eau abandonnés à Toubé

Cliché : Mbevo, 2014

Cette figure illustre la situation des deux puis construits à Toubé. 
Le puits ruiniforme numéro 1 se trouve actuellement dans les brous-
sailles et à la ruine. Le puits numéro 2 construit à l’école de Toubé 
a finalement été vandalisé par les élèves suite à son caractère non 
opératoire. La vulnérabilité des populations de cette localité est la 
résultante de plusieurs pesanteurs au rang desquels la corruption et le 
manque de planification, de suivi et d’évaluation des projets sociaux.
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Conclusion

La bande côtière entre Cap Cameroun et Toubé est un milieu su-
jet aux risques naturels. Les inondations et l’érosion y représentent 
les risques majeurs. Entre 1986 et 2016, cette zone a perdu plus de 
9013, 25 ha de terre. Les inondations ont causé n’énormes dégâts, 
avec la destruction des maisons, des cultures, etc. Face à ces risques, 
les populations sont moins résilientes et développent des stratégies 
d’adaptation peu résilientes. Les populations les plus vulnérables 
sont les vieillards et les enfants qui représentent plus de 62,5% de 
la population de Cap Cameroun. Pour optimiser ces stratégies et lut-
ter efficacement contre ces désastres naturels, il a été préconisé la 
régénération et la limitation de la pression sur la mangrove par la 
diffusion à Cap Cameroun des fours améliorés pour le fumage des 
poissons. Il est recommandé également la promotion d’une pêche 
avisée, basée sur les technologies nouvelles. La décongestion du 
front de mer apparaît aussi indispensable pour laisser à celle-ci un 
espace de liberté. 
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Chapitre 23.  
Une Afrique Atlantique avec des villes sous l’eau ! 
Construire des villes côtières sans inondations ?

Mesmin TCHINDJANG, Philippes MBEVO FENDOUNG  
et Athanase BOPDA 

Résumé

Les impacts négatifs pervers des changements climatiques dans 
les pays d’Afrique subsaharienne requièrent des mesures ap-
propriées. Or, les populations et les systèmes productifs dans de 
nombreux pays en développement dépendent fortement des res-
sources naturelles et ont souvent une capacité adaptative relative-
ment limitée. La liste des impacts biophysiques et socio-écono-
miques qui aggravent les problèmes actuels y afférents est longue 
notamment les inondations qui sont de plus en vue récurrentes et 
qui affectent même la planification urbaine. De Douala à Dakar 
en passant par Cotonou, Lomé, Accra et Abidjan, le phénomène 
est ressenti avec plus ou moins d’intensité. En dépit des sommes 
énormes englouties, les inondations semblent défier les villes 
portuaires, les causes étant à chercher dans la croissance démo-
graphique et l’urbanisation sans précédent que connaissent ces 
villes. Tout ceci se conjugue avec l’exode rural, l’industrialisa-
tion, l’occupation anarchique des hydro systèmes par des habi-
tations précaires et enfin le non-respect ou la non application des 
plan-directeur d’urbanisme existants.

En remontant aux sources historiques, cette recherche essaiera 
de présenter la situation dans quelques villes avant de proposer 
quelques pistes de réflexion pour lutter contre ce risque environ-
nemental qui dégrade le visage de ces villes portuaires et y hypo-
thèque l’épanouissement des citadins. 
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Mots-clés : Afrique atlantique, inondations, villes côtières, vul-
nérabilité.

Abstract

An Atlantic Africa with underwater cities! Build coastal cities wi-
thout floods?

The adverse impacts of climate change in sub-Saharan African 
countries require appropriate action. However, people and produc-
tive systems in many developing countries are highly dependent 
on natural resources and often have relatively limited adaptive ca-
pacity. The list of biophysical and socio-economic impacts that 
aggravate the current problems associated with them is long, es-
pecially floods which are increasingly recurrent and which even 
affect urban planning. From Douala to Dakar via Cotonou, Lomé, 
Accra and Abidjan, the phenomenon is felt with more or less in-
tensity. In spite of huge sums sunken, floods seem to challenge the 
port cities, the causes being to search in the demographic growth 
and the unprecedented urbanization which these cities are expe-
riencing. All this is combined with the rural exodus, the industria-
lization, the anarchic occupation of the hydro systems by preca-
rious dwellings and finally the non-respect or non-application of 
the existing urban planning master plan.

Going back to historical sources, this research will try to present 
the situation in a few cities before proposing some measures to 
fight against this environmental risk which degrades the face of 
these port cities and mortgages the blossoming of city dwellers.

Keywords: Atlantic Africa, coastal cities, floods, vulnerability.

Introduction

Les inondations correspondent à un phénomène de submersion 
temporaire, naturelle ou artificielle d’un espace terrestre (Laganier 
et Scarwell, 2004). Les inondations constituent un risque naturel 
majeur et récurrent dans le monde. Mieux, c’est actuellement l’une 
des plus grandes menaces des équilibres socioéconomiques et en-
vironnementaux des pays d’Afrique subsaharienne, notamment, les 
villes de la façade atlantique. Le GIEC (2014) le souligne si bien 
en ces termes « l’augmentation des pertes économiques et des in-
cidences sur les populations dues aux inondations dans les bassins 
hydrographiques et le long des côtes, est aggravée par l’urbanisation, 
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l’élévation du niveau de la mer, l’érosion des côtes et l’augmentation 
du débit des cours d’eau ». Les inondations représentent ainsi une 
menace permanente et un défi de l’urbanisation en Afrique tropicale 
atlantique depuis 2000. En effet, l’occurrence des risques naturels 
impose à l’humanité des défis de plus en plus croissants en termes 
d’aménagement de l’espace, de protection des populations, de rési-
lience desdites populations et de gestion des ressources. D’après les 
données du Centre de Recherche en Epidémiologie des Catastrophes 
(Centre for Research on Epidemiology of Disasters-CRED, 2011), 
plus de 300 000 personnes en moyenne sont affectées chaque année 
par les risques et près de 78 000 y perdent leur vie. Au premier rang 
de ces risques, se trouvent les mouvements de masse, l’érosion, et 
les inondations. Pour ce qui est des inondations, elles constituent la 
principale menace qui pèse sur les villes côtières le long de la côte 
Atlantique, à l’instar des villes de Limbe, Kribi, Douala, Abidjan, 
Lomé, Dakar, Cotonou... Le caractère désastreux de ces manifes-
tations, leurs occurrences expliquent l’immensité des dégâts qui en 
résultent. Au Cameroun, entre 1990 et 2015, la ville de Douala a en-
registré plus 20 inondations majeures (Mbevo, 2016). À Limbe, les 
inondations de 2001 ont été à l’origine de de la destruction des mai-
sons et d’anéantissement des activités économiques (Molua, 2009). 
À Kribi, du 13 au 19 août 1998, la rivière Kienké débordait et se 
dirigeait vers les quartiers Mokolo, Dombé et Zaïre. Ces quartiers 
sont situés sur un relief très plat et facilement inondable (Matandra 
Sadrack, 2002). En général, les inondations dues aux pluies torren-
tielles, au débordement, à la remontée de la nappe conduisent à des 
situations de grand désarroi, sur le littoral camerounais, de Campo à 
la presqu’île de Bakassi.

En Côte-d’Ivoire, Vami et al., (2014) font état de la forte vulnéra-
bilité de la ville de Sinfra, au risque d’inondation par débordement 
des cours d’eau, ainsi que celle de Kuetinfla qui mérite une attention 
particulière, eu égard son niveau de risque élevé dont environ 50 % 
de son territoire serait sous la menace de cet aléa. La ville d’Abidjan 
n’y échappe pas.

À Dakar, les catastrophes d’inondation enregistrées pendant les 
années 1987, 1995, 1996, 1998, 2000, 2003 et 2005 soulèvent des 
préoccupations à la fois naturelles et anthropiques, au rang des-
quelles la remise en eau des bas-fonds asséchés autrefois, l’occu-
pation de ces bas-fonds par des habitats spontanés, le retour à la 
normale des pluies rompues depuis les années 1970 (Wade et al., 
2009), etc. La situation est la même sur les côtes gabonaises, to-
golaises et béninoises. La question qui organise cette recherche se 
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pose ainsi : construire des villes côtières sans inondation, est-ce pos-
sible ? Répondre à cette question passe par l’analyse des causes des 
inondations ainsi que de ses conséquences sur la stabilité des villes 
côtières le long de l’Atlantique. L’analyse des enjeux, et les straté-
gies d’adaptation peuvent être une nécessité, mais, une planification 
adéquate en amont devrait être privilégiée.

La démarche méthodologique consiste à faire un état des lieux des 
inondations dans les villes bordant l’océan Atlantique ; ceci à travers 
une revue de la littérature et la capitalisation des bases de données 
existantes. En outre, la modélisation de la vulnérabilité aux inonda-
tions à partir des approches historiques et hydro-géomorphologique 
a été réalisée.

1. Approche conceptuelle 

Le risque d’inondation est un événement dommageable, doté d’une 
certaine probabilité, lié à la conjonction des pluies torrentielles et de 
la vulnérabilité des enjeux exposés. Dans les villes côtières de la 
façade atlantique de l’Afrique, on distingue trois catégories d’inon-
dations :

 – les inondations par débordement du lit des cours d’eau, géné-
ralement dans les zones de basse altitude et les vallées à fonds 
plats (Abidjan, Accra, Cotonou, Dakar, Douala, Lagos, Lomé, 
Luanda, etc.) ;

 – les inondations par engorgement des caniveaux bétonnés et 
buses dans les périmètres fortement urbanisés et imperméabi-
lisés, dues à la difficulté d’évacuation des eaux pluviales ou à 
l’obstruction des voies d’évacuation par les ordures et la boue. 
Les quartiers urbains précaires ou squattés des villes précé-
dentes en souffrent : Yopougon d’Abidjan en Côte-d’Ivoire, 
Pikine à Dakar au Sénégal, Nylon et Bépanda à Douala au 
Cameroun ; Agbogbloshie, plus connu sous le nom de Sodom 
and Gomorrah (ou Old Fadama) à Accra au Ghana, etc. ;

 – les inondations par submersion marine suite à des pluies dilu-
viennes et continues comme ce fut le cas à Limbe au Cameroun 
en 2001.
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2. Méthodologie

La démarche méthodologique a consisté premièrement en un état 
des lieux des inondations dans les villes africaines bordant l’océan 
Atlantique, et ce, à travers une revue de la littérature existante (scien-
tifique et virtuelle). En combinant l’approche de la vulnérabilité aux 
inondations à partir des approches historiques et hydro-géomorpho-
logiques et les systèmes de pente, il a été possible de mieux com-
prendre la forte occurrence des inondations dans ces villes côtières.

Dans un second moment, la base de données du CRED a été régu-
lièrement consultée entre 2009 et 2016. Les données des inondations 
dans les différents pays entre 1988 et 2015 y ont été téléchargées. 
L’exploitation de cette base de données a permis de réaliser des gra-
phiques complémentaires et de comprendre l’ampleur du phéno-
mène depuis 2000.

L’inondation de par le passé a longtemps fait partie du fonc-
tionnement quotidien des populations riveraines des villes côtières 
habituées aux crues des fleuves et autres cours d’eau côtiers et ce 
jusqu’au milieu du XXe siècle. Cependant, depuis les 3 dernières 
décennies du XXe siècle, la croissance démographique aidant, le 
risque d’inondation est devenu l’incidence majeure du changement 
climatique en Afrique subsaharienne où de nombreuses villes se sont 
édifiées et développées sur les littoraux et façades maritimes et flu-
viales. Les enjeux des inondations vont ainsi se concentrer en milieu 
urbain où son potentiel catastrophique et destructeur est imputable à 
l’anthropisation.

3. Facteurs et causes des inondations sur les villes des côtes 
d’Afrique Atlantique

Les inondations sont des phénomènes naturels résultant de l’abon-
dance des pluies. Des côtes camerounaises aux côtes sénégalaises, 
les inondations sont récurrentes. Elles affectent considérablement 
les populations ainsi que leurs installations. Les villes situées sur ce 
linéaire présentent des caractéristiques semblables, tant du point de 
vue de la configuration topographique, spatiale et architecturale que 
de la composition sociale.
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3.1. Causes et facteurs aggravant les inondations en Afrique 
Atlantique

3.1.1. Les facteurs naturels

• Les changements climatiques

D’après Tchindjang et al. (2012), plusieurs manifestations clima-
tiques de grande ampleur ont conduit la communauté scientifique 
internationale mondiale à réaliser des études sur la variabilité et les 
changements climatiques. Parmi celles-ci, on peut relever la séche-
resse des années 1972-1973 et 1983-1984, qui ont affecté la zone 
tropicale sahélienne et dont l’extension a touché non seulement 
les régions humides du Golfe de Guinée, mais aussi des régions 
continentales comme la RCA, entrainant de graves conséquences : 
baisse des précipitations, baisse des niveaux piézométriques, chute 
des débits des cours d’eau (Sircoulon, 1976 ; Servat et al., 1999). 
À cela s’ajoutent les constats de l’Organisation Mondiale de la 
Météorologie (OMM) et les rapports du GIEC-IPCC (2001a, 2001b, 
2007a, 2007b et 2013) qui font état d’un réchauffement d’environ 
0,7°C pour pratiquement tout le continent africain au cours du XXe 
siècle. Ce réchauffement passera à plus de 2 à 3° au cours du XXIe 
siècle sur le continent.

Par ailleurs, les enregistrements paléo-environnementaux montrent 
un accroissement de l’aridité depuis environ 3 Ma. En Afrique de 
l’Est, les données palynologiques de (Bonnefille, 1983 ; Bonnefille 
et al., 2004) mettent en évidence des refroidissements marqués vers 
3,3 Ma et 2,5 Ma. Une manifestation spectaculaire du changement 
climatique est la mise en place d’un Sahara humide et vert pendant 
l’Holocène inférieur et moyen. En outre, de sévères événements cli-
matiques recensés en Afrique aux échelles de temps inférieures à 
1 000 ans (Gasse et Van Campo, 1994 ; Gasse, 2000 ;Verschuren et 
al., 2000 ; Tyson et al., 2002) sont souvent associés à des déséqui-
libres du système climatique.

Quelle que soit l’échelle de temps considérée, les oscillations 
humides/arides recensées en Afrique tropicale au cours du Plio-
Quaternaire paraissent associées à de profonds changements du sys-
tème climatique global ou à la dynamique régionale des échanges 
atmosphère–océan–biosphère. La décennie 2001-2010 se classe au 
deuxième rang des plus arrosées depuis 1901 et 2010 est l’année 
la plus pluvieuse qui ait été enregistrée à l’échelle du globe depuis 
le début des relevés instrumentaux. Les précipitations ont été su-
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périeures à la normale un peu partout dans le monde pendant cette 
décennie1.

Ainsi pour ce qui est de l’Afrique centrale et occidentale, quelques 
études réalisées en Côte-d’Ivoire et au Cameroun (Buisson, 1985 ; 
Mahé et al., 1990 ; Bigot et al., 1997, 1998 ; Mahé et Olivry, 1999 ; 
Liénou et al., 2005b ; Liénou, 2007 ; Liénou et al., 2008 ; Tchindjang 
et al., 2012) mettent en évidence des fluctuations des crues et des va-
riations pluviométriques dont les manifestations les plus évidentes 
sont observées à l’échelle saisonnière. 

Outre les projections du GIEC, les secondes communications na-
tionales, le Programme d’Action National d’Adaptation (PANA) 
aux Changements Climatiques et le Plan National d’Adaptation aux 
Changements Climatiques (PNACC) élaborés par différents pays 
d’Afrique décrivent quelques manifestations des changements cli-
matiques dans ces pays (Tchindjang, 2018a). Parmi celles-ci, on peut 
citer : l’élévation du niveau de la mer avec une possible augmenta-
tion de cinq à dix centimètres du niveau de la mer, entre 2030 et 2050 
(ce qui doublerait la fréquence des inondations dans de nombreuses 
régions d’Afrique côtière) ; l’augmentation des températures et des 
précipitations entre 2000 et 2050. Des scénarios ont été élaborés en 
Afrique Centrale (CSC, 2013) tout comme en Afrique de l’Ouest 
où il est prévu qu’une élévation du niveau de la mer de 3 mm/an 
(Jones, 2013) pourra se traduire par des surcotes exceptionnelles 
qu’il importe aujourd’hui de pouvoir évaluer sur la base de scénarios 
(Obeysekera et Park, 2012). Qui dit recrudescence des précipitations 
ou forçage pluviométrique dit augmentation des crues et des inon-
dations. Les changements climatiques sont donc d’une incidence 
considérable sur l’occurrence de cet aléa sur les côtes d’Afrique 
Atlantique. Ils agissent par conséquent comme facteur direct du dé-
clenchement des inondations.

Toute la bande côtière africaine est sous l’emprise de la mousson 
et demeure abondamment arrosée. Une augmentation considérable 
des précipitations moyennes annuelles a été enregistrée dans la plu-
part des pays de la côte Atlantique d’Afrique depuis 1990. Compte 
tenu de la topographie et du caractère poreux des sols, les inonda-
tions par submersion, par débordement et par remontée des nappes 
aquifères se produisent dans la plupart des fleuves côtiers et lagunes. 
On constate par exemple, une remontée des eaux salées sur une dis-
tance de 14,9 km dans les fleuves Dibamba et Wouri (MINEPDED, 

1  http://www.meteo-chambery.com/actualites/2001-2010-une-decennie-d-extremes-clima-
tiques-05-juillet-2013.html

http://www.meteo-chambery.com/actualites/2001-2010-une-decennie-d-extremes-climatiques-05-juillet-2013.html
http://www.meteo-chambery.com/actualites/2001-2010-une-decennie-d-extremes-climatiques-05-juillet-2013.html
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2009). Ce même constat est fait à l’Ouest de la Côte-d’Ivoire, dans 
le département de Sinfra où 17% des inondations sont dues au dé-
bordement des eaux. Dans le Centre ivoirien, on enregistre plutôt 
des inondations par remontée de la nappe, qui représenteraient 38% 
(Vami et al., 2014). Au Sénégal, la ville de Saint Louis connait une 
forte dynamique côtière qui s’est amplifiée à partir de l’année 2004, 
avec l’ouverture d’une brèche sur la flèche littorale de la langue de 
barbarie (Rey et Fanget, 2017). De Douala à Dakar en passant par 
Cotonou et Abidjan comme dans d’autres capitales africaines, les 
inondations périodiques affectent les territoires côtiers et l’hinter-
land de façon disproportionnée, provoquant une forte sédimentation 
et une accentuation de l’érosion. Cette situation est identique sur 
toute la côte ouest-africaine où, les changements climatiques créent 
des risques considérables et imposent des défis aux Etats africains 
(Tchindjang et al., 2012). En dehors des changements climatiques, 
la topographie plane de ces milieux constitue le second paramètre 
favorisant l’occurrence de cet aléa.

• Une topographie plane ou faiblement accidentée et une absence 
de couvert végétal

Les sites sur lesquels sont bâties la majorité des villes côtières 
africaines sont à faible altitude (Tableau 1) et faible pente, eu égard à 
leur proximité avec le niveau de la mer. Dans la plupart de ces villes 
côtières, les pentes inférieures à 5% occupent plus de 80% de l’es-
pace urbanisé. Ce type de pente couplé à un réseau hydrographique 
dense agrémenté de criques et de marécages, facilite la montée des 
eaux et la destruction des biens. En général, l’aménagement des ca-
niveaux et bassins versants dans les zones exposées, pour faciliter 
l’évacuation ou la circulation des eaux en saison de pluie est latente. 
Par ailleurs, la superficie inondable représente 30 à plus de 50% de 
la superficie du territoire urbain de ces pays. Selon Goussard (2014), 
La zone côtière peut être considérée sur une frange de 25 km en pro-
fondeur. Elle rassemble 31 % de la population totale et 51 % de la 
population urbaine des Etats côtiers. 
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Tableau 1 : Altitudes et précipitations dans quelques villes côtières 
d’Afrique Atlantique

Paramètres

Ville
Altitude (m) Pluie (mm)

Abidjan 18 1784

Accra 61 809

Cotonou 51 1244

Dakar 22 469

Douala / Kribi 13 3702 / 2725

Lagos 41 1693

Libreville 15 2883

Lomé 10 1225

Les villes comme Dakar qui totalisent moins de 1 000 mm de pré-
cipitations annuelles connaissent des inondations catastrophiques 
parce que la saison pluvieuse s’y résume généralement à 2 ou 3 mois, 
alors qu’elle est de 5 à 8 mois ailleurs. En outre, avec le changement 
climatique, les pluies ne sont plus étalées. Il tombe des trombes d’eau 
en un court laps de temps, d’où, des inondations catastrophiques ag-
gravées par les facteurs anthropiques. Enfin, en dépit de graves dé-
gâts enregistrés, les inondations apparaissent aussi comme le signe 
d’une recrudescence des pluies en région sahélienne côtière.

L’absence de couvert végétal quant à elle résulte de l’industria-
lisation, de la croissance démographique incontrôlée et de l’urba-
nisation diffuse et non contrôlée doublée d’une absence criarde de 
planification dans ces villes côtières d’Afrique subsaharienne. 

3.1.2. Facteurs anthropiques 

Ces facteurs sont étroitement liés aux multiples facettes des ac-
tivités humaines qui, d’une manière ou d’une autre, contribuent à 
faire reculer le couvert végétal. On a pu recenser la croissance dé-
mographique avec comme corollaire l’extension de l’espace urbain, 
l’utilisation des drains et cours d’eau comme décharge, l’absence de 
planification qui engendre la bidonvilisation, les pesanteurs cultu-
relles et la pauvreté. 

• Urbanisation et croissance démographique urbaine

Les Africains sont attirés par les littoraux et la mer. La population 
urbaine africaine est passée de 237 millions en 1995 à 472 millions 
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d’individus en 20152. Ainsi, ils seront 560 millions à résider dans 
les villes du continent dès 2020, et ce chiffre pourrait être porté à 
près d’un milliard d’ici 2040. En d’autres termes, la moitié du mil-
liard d’habitants de l’Afrique attendus à cet horizon vivra dans les 
villes. Par ailleurs, d’ici 2050, l’Afrique réalisera à elle seule 50% de 
la croissance urbaine mondiale (UN, Revision of World Population 
Prospects, 2017). La population urbaine en Afrique connait une 
croissance fulgurante et même exponentielle pour certaines villes. 
Ladite croissance démographique se réalise au détriment des espaces 
végétalisées et des zones hautement vulnérables aux inondations 
(marécages, criques, mares, vallées, mangroves, etc.). Le tableau 2 
regroupe les densités de population citadine dans différentes villes 
côtières d’Afrique Atlantique. En dehors de Libreville au Gabon, ces 
densités sont toutes élevées, supérieures à 6 000hts/km². Goussard 
(2014) nuance un peu pour l’Afrique de l’Ouest et propose une den-
sité moyenne de 260 à 1 000 habitants par km², avec toutefois des 
zones à moins de 10 habitants par km² au Liberia ou en Guinée-
Bissau.

Le taux d’urbanisation au Cameroun est passé de 28,5 % en 1976 
à 39,0 % en 1987, 47,2 en 1997, 48,8 % en 2005, 52 % en 2010 avec 
2 villes millionnaires et 17 villes d’au moins 100 000 habitants.

Le taux d’urbanisation du Sénégal est passé de 34 % en 1976 à 
39 % en 1988, puis de 41 % en 2002 et 45,2 % en 2013. Celui du 
Togo passe de 37,7 % au 1er janvier 2011 à 43,5 % en 2018.

En Côte-d’Ivoire, le taux d’urbanisation est passé de 12,7 % en 
1955, 23,1 % en 1965, 32 % en 1975, 42,5 % en 1998, 50,2 % en 2014. 
Dorénavant douze villes ivoiriennes comptent plus de 100 000 habi-
tants, totalisant 6 518 194 habitants, soit 57,1 % de la population de 
la Côte-d’Ivoire. 

Au Gabon, le taux d’urbanisation du pays est de 87 %. Le grand 
Libreville regroupe 53 % de la population du pays. Au cours des 
trente dernières années, cette population a quintuplé. 

Le Bénin connait une croissance urbaine très remarquée avec 
un taux d’urbanisation qui est passé de 35,7% en 1992 à 38,9% en 
2002 avant d’atteindre 44,6% en 2013. Au plan spatial, la ville de 
Cotonou, ces dix dernières années, est saturée dans ses limites admi-
nistratives, avec seulement 2,5% d’accroissement et une forte pres-
sion sur les zones marécageuses. Le Bénin dispose toutefois d’un 
réseau urbain relativement équilibré présentant, d’un côté, des mé-

2  https://www.agenceecofin.com/hebdop2/0202-54019-urbanisation-en-afrique-le-tic-tac-d-une-
bombe-a-retardement 

https://www.agenceecofin.com/hebdop2/0202-54019-urbanisation-en-afrique-le-tic-tac-d-une-bombe-a-retardement
https://www.agenceecofin.com/hebdop2/0202-54019-urbanisation-en-afrique-le-tic-tac-d-une-bombe-a-retardement
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tropoles comme Cotonou, Porto-Novo, Abomey-Calavi, Abomey, 
Bohicon et Parakou qui ont un taux d’urbanisation supérieure à 50%, 
et de l’autre, une succession de villes moyennes et petites réparties 
sur tout le territoire national.

Au Ghana, la population d’Accra a presque doublé passant de 
1,3 million d’habitants en 1991 à 2,5 millions en 2000, soit un taux de 
croissance moyen annuel de 7,2 %. Au cours de la même période, la 
zone bâtie d’Accra a triplé, passant de 10 000 hectares à 32 000 hec-
tares avec un taux de croissance moyen annuel de 12,8 %3. 

L’Afrique côtière est ainsi caractérisée par une macrocéphalie 
importante dans ses grandes villes portuaires, qui sont en général 
plus fortement urbanisées que l’hinterland. Parmi les pays du ri-
vage atlantique les plus macrocéphales, on compte le Sénégal et la 
Côte-d’Ivoire. Ensuite suivent le Gabon, le Togo et le Bénin, pour 
les moins urbanisés. La macrocéphalie est surtout le fait des petits 
pays côtiers, en relation directe avec le reste du monde. Partout dans 
ces villes côtières, porte d’entrée des différents pays, la croissance 
de la population urbaine a été deux fois plus rapide que la croissance 
naturelle et, a fortiori, trois fois plus que la croissance de la popula-
tion rurale. La figure 1 retrace l’évolution de la population urbaine 
dans certaines villes côtières d’Afrique Atlantique (Douala, Dakar, 
Abidjan, Accra et Lomé).

Aussi, l’urbanisation de l’Afrique côtière est-elle largement orien-
tée par la croissance vertigineuse des grandes villes dont la plupart 
des quartiers sont sous équipés et précaires (hormis les vieux quar-
tiers et les quartiers administratifs) et s’étendent démesurément et 
spontanément. En outre, l’augmentation des surfaces imperméabili-
sées, du niveau de vie et le développement des réseaux d’infrastruc-
tures ont accru la vulnérabilité des villes côtières. Cette forte concen-
tration de la population urbaine constitue ainsi un trait fréquent de 
l’urbanisation dans les villes côtières d’Afrique subsaharienne, qui 
du coup prennent un poids exorbitant et concentrent aussi la plupart 
des activités, ce qui bien sûr aggrave les inondations lorsque celles-
ci se déclenchent.

3   https://www.mediaterre.org/actu,20160523160317,11.html

https://www.mediaterre.org/actu,20160523160317,11.html
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Figure 1 : Evolution de la population urbaine de cinq villes côtières 
d’Afrique Atlantique de 1875 à 2015. Lomé est représentative de toutes 

les petites villes côtières dont Cotonou et Libreville.

La primatialité ainsi définie et décrite peut se retrouver ainsi par-
tout sur la côte atlantique africaine, même si certains pays disposant 
d’une façade maritime évoluent avec deux grandes villes princi-
pales : une capitale politique et une capitale économique (Douala et 
Yaoundé au Cameroun ; Abuja et Lagos au Nigeria). Toutefois, cette 
croissance de la population impacte les équilibres environnementaux 
de la ville et des aires protégées situées à sa périphérie. 

• L’extension de l’espace urbain

La croissance urbaine résulte de trois faits principaux : la pour-
suite de la croissance démographique naturelle de la population déjà 
urbanisée, le solde migratoire des campagnes vers les villes et l’ab-
sorption, par l’extension des périmètres urbains, de petits centres 
ruraux périphériques, via des constructions et des infrastructures. 
Cette dernière se fait essentiellement en milieu côtier au détriment 
des mangroves et marécages qui sont détruits ou envahis et éliminés 
progressivement par l’habitat, la faible planification aidant. En effet, 
l’extension physique de la ville a souvent pris de vitesse la planifica-
tion économique, spatiale et infrastructurelle. Comme conséquences, 
les mangroves urbaines et péri urbaines en Afrique subissent une 
pression considérable. Dans la ville de Douala par exemple, les man-
groves du Bois de Singes ont été complètement dévastées au profit 
de la ville (Toukep Djoumou, 2012). En général, l’aire urbaine s’ac-
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croit d’année en année, sans que les investissements infrastructurels 
suivent le même rythme. La croissance de la population s’accom-
pagne de la conquête des espaces environnants.

Les figures 2 et 3 illustrent l’extension spatiale de Douala et Lagos. 
La plupart des grandes villes côtières peuvent s’étaler sur plus de 
25 km compliquant ainsi toute activité de zonage et créant une cer-
taine mixité avec l’espace rural mitoyen. Elles constituent une cause 
aggravante pour l’aléa inondation.

Figure 2 : Extension spatiale de la ville de Douala au Cameroun depuis 1916

Source CUD-DST, 2002 modifiée

Figure 3 : Extension spatiale de la ville de Lagos au Nigeria depuis 1900 

Source AFP
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Outre la primatialité et macrocéphalie, il faut signaler la construc-
tionnite. Elle apparait comme une conséquence évidente de l’exces-
sive anthropisation du littoral africain. Au lieu de penser à la prépa-
ration aux catastrophes et d’en faire l’objet de politique rigoureuse, 
les états choisissent la solution technocratique en multipliant des 
bâtiments, infrastructures et autres aménagements le long du rivage 
marin qui lui-même est soumis à de modifications importantes du 
fait de l’érosion. Le recul du trait de côte garde une double dimen-
sion sociale et économique importante. D’une part, il peut provo-
quer des destructions d’habitats et d’infrastructures de circulation 
du fait de l’intense concentration des populations sur le littoral et 
aussi déstructurer à terme l’organisation territoriale des littoraux 
les plus exposés. D’autre part, il nécessitera des coûts parfois éle-
vés soit pour la prévention (lutte contre l’érosion côtière), soit pour 
les réparations. La littoralisation, la surutilisation et la suroccupation 
excessives débouchent généralement sur la dégradation du milieu 
physique, d’où les inondations. 

• L’utilisation des cours d’eaux comme décharge

L’utilisation des cours d’eaux comme décharge est récurrente des 
centres urbains africains, notamment dans les quartiers précaires. 
Les ordures solides sont régulièrement déversées dans le lit des cours 
d’eaux et des drains du réseau d’assainissement. Les cas d’école sont 
enregistrés dans les villes côtières de Douala, Libreville, Abidjan, 
Dakar, etc. (Planche 1).

Il apparait ainsi évident que ces cours d’eau déversent en mer des 
quantités importantes de déchets. En général, les systèmes de drai-
nage et les canalisations d’assainissement des villes côtières sont 
vétustes, obstrués ou bloqués par les ordures, car, datant pour cer-
tains de l’époque coloniale ou ayant suivi de peu les indépendances. 
La croissance urbaine tant démographique que spatiale couplée à 
la primatialité fait relever que ces systèmes sont obsolètes. Il est à 
remarquer également que les Etats n’ont pas toujours vraiment pris 
de mesures adéquates ou strictes pour rendre effective l’interdic-
tion d’occupation de ces terrains inadaptés à l’habitat (marécages, 
égouts, drains, cours d’eau et criques…). D’ailleurs les quartiers pré-
caires situées au bord des drains et canalisations subissent le plus cet 
aléa comme le précisent Kouassi Dongo et al. (2008) à Yopougon à 
Abidjan.
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Planche 1 : Couplage du déversement des ordures dans le lit des cours 
d’eaux et la multiplication des inondations dans les villes de Dakar, 

Abidjan, Cotonou et Libreville. Ces déchets constituent un risque 
sanitaire qui s’ajoute à la vulnérabilité des populations déjà fragilisées.

Source : Seneweb (2015) Observateur, (2017),  
Kabirou Bouraima (2017) Ndjeli, (2011)4

• Absence ou non-respect des schémas directeurs et plan d’urba-
nisation

Entre autres facteurs anthropiques, on relève l’absence ou le 
non-respect des schémas directeurs d’urbanisme, le choix des inves-
tissements et de l’aménagement du territoire qui très souvent sont 
contre la protection de l’environnement, notamment dans la bande 
côtière (Kuété et Assongmo, 2002). En effet, si l’urbanisme est un 
art, une conception, une science, l’urbanisation demeure la manière 
de donner un corps à cet art selon la culture sociale du milieu voire 
du pays, la nature des matériaux de construction disponibles, la topo-
graphie du terrain, la fourchette financière dont disposent les acteurs, 
et plus ou moins, le rythme de l’accroissement du taux de natalité 
des populations, la démographie, etc. Tous ces éléments constituent 
le soubassement du plan d’urbanisme adopté par une autorité com-

4  www.seneweb.com, https://lanouvelletribune.info/2017/06/inondations-cotonou-nouvelle-ville/

http://www.seneweb.com
https://lanouvelletribune.info/2017/06/inondations-cotonou-nouvelle-ville/
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pétente pour une période donnée. En général, en Afrique, ces plans 
ne sont ni respectés ni mis en œuvre ou alors, ils sont dépassés avant 
leur mise en œuvre.

• Pesanteurs culturelles et pauvreté 

Les pesanteurs culturelles (mentalité, perception, représenta-
tions) peuvent être identifiées dans le style de construction de l’ha-
bitat urbain par les populations issues des contrées rurales ou celles 
pauvres. Elles semblent habituées à la promiscuité et aux maisons 
horizontales adaptées aux familles nombreuses. Cette situation s’ac-
compagne aussi des promesses et slogan de campagne politique en 
Afrique : « un citoyen, un toit », chose quasi impossible en ville de 
nos jours. Une telle situation conduit forcément à une dégradation 
de l’espace urbain (marécages, cours d’eau, etc.) et à l’extension dé-
mesurée des villes. Le phénomène ne semble pas maitrisé par les 
pouvoirs publics qui en perdent le contrôle du point de vue environ-
nemental (on l’a vu autour de l’aéroport international de Douala où 
malgré le zonage et la construction de la clôture, les gens continuent 
de s’installer dans les mangroves et les criques). Les conséquences 
bien évidemment néfastes sont énormes pour l’agriculture urbaine et 
périurbaine (notamment le maraicher) et pour la santé des occupants 
(maladies hydriques et palustres). Le tableau 3 résume les causes de 
ces inondations et esquissent les conséquences et les impacts.

Tableau 3 : Causes, conséquences et impacts des inondations en Afrique 
Atlantique

Causes Conséquences Impacts 

Biophysiques

Hydromorphologiques : Relief 
plat à pente faible, bassin sédi-
mentaire côtier
Erosion côtière

Beaucoup marécages et 
zones inondables

Prolifération de germes 
pathogènes et de mous-
tiques
Conditions propices aux 
géohelminthes

Absence de végétation ; dégra-
dation du couvert végétal à des 
fins agricoles ou de construction 
bâtimentaire destruction de la 
mangrove côtière

Stagnation de l’eau

Climat, changement et variabili-
té climatiques : forte pluviomé-
trie annuelle, El Nino, forçage 
pluviométrique

Temps de montée rapide
Trombes d’eau, pluies 
soudaines et brusques
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Causes Conséquences Impacts 

Géologie et hydrogéologie : 
formations hydromorphes per-
méables

Formations engorgées 
d’eau en permanence

Structurelles et institutionnelles

Absence ou non-respect des 
plans d’urbanisation

Installations et construc-
tions anarchiques

Densification de l’ha-
bitat, promiscuité et 
exposition à l’aléa

Absence de normes de construc-
tions
Urbanisation anarchique et 
diffuse

Constructions anar-
chiques à l’emporte 
pièces avec des maté-
riaux précaires

Augmentation d’exposi-
tion à l’aléa, 
Multiplication des sans 
abris

Absence de système de drainage 
et d’évacuation des eaux
Insuffisance des réseaux d’assai-
nissement des eaux pluviales et 
ménagères

Stagnation des eaux 
Déversoirs des eaux 
dans les quartiers 
exposés

Prolifération de germes 
pathogènes et de mous-
tiques
Contamination du public 
(diarrhées, choléra 
dermatose etc.) et de 
l’environnement

Insuffisante évacuation des 
ordures ménagères
Encombrement des drains par 
les détritus
Occupation des zones d’infiltra-
tion des eaux (imperméabilisées 
par les constructions)

Prolifération des dépôts 
sauvages et anarchiques
Rejets des OM dans les 
cours d’eau
Dépôt sauvages dans les 
rues
Obstruction et Encom-
brement des drains par 
les détritus 

Augmentation d’exposi-
tion à l’aléa, 
Source de vecteurs de 
maladies hydriques 
(paludisme, typhoïde, 
gastro entérite, diarrhées, 
choléra dermatose etc. 
Insalubrité 

Absence de calibrage des drains 
et égout

Obstruction des drains 
d’évacuation des eaux 
usées ou des cours d’eau

Idem
Pertes des biens mobi-
liers et immobiliers
Destruction des maisons

Technique

Sous dimensionnement des 
ouvrages d’art
Constructionnite, surutilisation 
et suroccupation de l’espace 

Obstruction des drains 
d’évacuation des eaux
Erosion du rivage
Modification du trait de 
côte

Idem
Pertes des biens mobi-
liers et immobiliers 

Drains obsolètes ou mal calibrés
Comblement progressif des 
ouvrages et canalisations de 
collecte d’eau

Construction des habita-
tions dans les drains

Idem
Pertes des biens mobi-
liers et immobiliers

Humaines

Croissance démographique et 
exode rural

Erosion anthropique
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Causes Conséquences Impacts 

Absence d’éducation et de sen-
sibilisation 
Littoralisation excessive

Ignorance sur l’aléa et le 
risque
Absence de résilience et 
de résistance 

Augmentation d’exposi-
tion à l’aléa et de la vul-
nérabilité aux maladies 
hydriques 

Pauvreté (il existe une corréla-
tion entre pauvreté et sévérité 
des inondations dans la plupart 
des villes côtières)

Sensation de fatalité et 
d’abandon
Utilisation de cette eau 
souillée pour divers 
besoins (cuisine, lessive 
etc.)

Augmentation d’exposi-
tion à l’aléa et de la vul-
nérabilité aux maladies 
hydriques 
Choc psychologique
Destruction et perte des 
biens

Absence de préparation aux 
catastrophes

Ignorance sur l’aléa et le 
risque 
Absence de résilience et 
de résistance

Augmentation d’exposi-
tion à l’aléa et de la vul-
nérabilité aux maladies 
hydriques 

4. Manifestations des inondations et vulnérabilité physique et 
sociale

4.1. Occurrence

L’aléa inondation se produit en milieu urbain sur le territoire 
d’une ville et peut être perçu comme un risque urbain, car ampli-
fié ou exacerbé dans ses effets et ses conséquences par la présence 
et le fonctionnement de la ville. En somme, les villes contribuent 
au réchauffement climatique en tant qu’émettrices de 70% des GES 
(WWF, 2018) tant par la pollution lumineuse que pédologique et 
hydraulique. Les changements climatiques augmentent l’exposition 
à cet aléa et la fréquence des désastres. Dans un tel contexte, les 
risques sont exacerbés dans les zones urbaines non planifiées et les 
bidonvilles ou quartiers précaires. Comme conséquence, la vulné-
rabilité augmente et se diversifie : inondations, érosion côtière et 
ravinement. Aussi, plusieurs capitales bordant l’Océan Atlantique 
enregistrent-elles des inondations, qu’elles soient périodiques ou 
permanentes (Figure 4) depuis 2000. Ces villes subissent de plein 
fouet le phénomène d’inondation dont l’intensité et le bilan varient 
d’une ville à l’autre, d’un site à un autre.
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Figure 4 : Les pays d’Afrique Atlantique victimes des inondations

Source : adapté du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest, 2007

En termes d’occurrence, et après traitement des données du 
CRED, le Sénégal apparait comme particulièrement vulnérable. Il 
enregistre les plus fortes occurrences, suivi du Nigeria, de l’Angola 
et du Cameroun. La figure 5 illustre l’occurrence des inondations 
dans certaines villes côtières d’Afrique centrale et de l’Ouest. 

Figure 5 : Occurrence des inondations dans certaines pays de la côte 
atlantique africaine

Sources des données : CRED, 1988-2015
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L’explication peut tenir au fait que Dakar a été conçu pour 
300 000 habitants et en compte 3 000 000 aujourd’hui, les plans et 
documents d’urbanisme ne faisant qu’agrandir la ville au lieu d’en 
limiter l’extension. Dans un tel contexte, les inondations de plus en 
plus récurrentes depuis 2000 sont appelées à s’intensifier (Tableau 4 
et Figure 6). Au Nigeria par contre, la croissance démographique et 
l’exiguïté et même la promiscuité urbaines sont en cause.

Tableau 4 : Bilan de quelques inondations en Afrique centrale et 
occidentale entre 1990 et 2015

Date /année
Pays ou régions 

et ville
Bilan 

Saison de pluies 
2010

Afrique de l’Ouest 
et du Centre

377 décès et 1 500 000 sans abris 

Nigeria 118 décès

Ghana 52 décès

Mauritanie 21 décès

Bénin 43 décès

Burkina Faso 16 décès

Gambie 12 décès

Cameroun 13 décès

Tchad 24 décès

18 juillet 1996, 
11 juin 1997, 20 
octobre 1998

Abidjan (Koumassi, 
Abobo, Marcory, 
Riviera, Yopougon

1 mort, 1 disparu, 3 blessés, dégâts 
matériels

2009 Dakar et banlieue

360 000 sinistrés à Pikine, avec 371 quar-
tiers pour 28053 concessions inondées : 
22 000 à Guédiawaye pour 27 quartiers et 
1587 concessions

2010 Bénin
100 000 sans-abris, 43 morts, 800 cas 
de choléra, 40% de la production de riz 
détruit

Août 2008 Accra 4morts et 150 sans abris

20 juin 2010
26 oct 2011

Accra
UNEP/OCHA, 
2011

15 morts, 2200 sans abri
14 morts, 43 000 affectés et 17 000 sans 
abris

8 juin 2015 Accra

Inondations et incendie ont fait 10 000 
victimes dont 150 morts ; 1125 maisons 
endommagées et 67 personnes hospitali-
sées
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Date /année
Pays ou régions 

et ville
Bilan 

Juillet 1988 et juil-
let 1990

Lagos
5 morts, 3 500 personnes affectées, beau-
coup de dommages matériels

10 juillet 2011
20 octobre 2011 

Lagos

19 disparus
10 morts, des milliers de personnes affec-
tées, destruction des routes, écoles, ponts 
et habitations

1juin 2015 Douala
4morts, 2000 déplacés, 30 000 affectés, 
des milliers de commerces et logements 
détruits

26 mars 2015 Luanda
9 morts, 4 disparus, 500 maisons tou-
chées, coupure de la route du port de 
Luanda par un glissement de terrain

21-22 mars 2017 Luanda
11 morts, 500 000 personnes affectées, 
5 000 écoles maisons et centres de santé 
inondés, 340 familles sans abri

Sources multiples en ligne dont AFP consulté le 20 mars 2018

Figure 6 : Cumul des occurrences des inondations sur la série considérée 
(1960-2015)

La planche 2 ci-dessous illustre également la gravité du phé-
nomène dans certaines villes du golfe de Guinée et d’Afrique de 
l’Ouest. Dans ces cités, des quartiers huppés font face aux quartiers 
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spontanés ; bref le luxe et la misère de côtoient. Tous subissent à des 
degrés différents le phénomène.

Planche 2 : Rupture du pont sur la route nationale N°1 à Amakpape suite 
aux inondations d’août 2008

Source : Télévision Togolaise (TVT). Inondations à Dakar et blocage de 
la circulation (source : Senenews, 2016). Inondations spectaculaires à 

Accra au Ghana (source :Eric Adabor) Inondations à Libreville à cause 
d’une buse bouchée par un glissement (source : Africtelegraph)

4.2. La vulnérabilité aux inondations en Afrique atlantique

La vulnérabilité représente le degré d’atteinte et de pertes des élé-
ments humains de la zone affectée par l’événement. Globalement 
elle est évaluée à travers trois composantes (dommages structurels, 
préjudices corporels et pertes fonctionnelles) auxquelles on croise 
la connaissance de l’aléa (Léone, 1996 ; Guillard, 2009 ; Pigeon, 
2002a, 2002b et 2005). By vulnerability, we mean “the characte-
ristics of a person or group and their situation that influence their 
capacity to anticipate, cope with, resist and recover from impact of a 
natural hazard” (Wisner et al., 1994). Cette définition intègre la no-
tion de résilience liée à la faiblesse des moyens utilisés par les socié-
tés pour répondre aux risques. En outre, elle touche à la réponse des 
sociétés humaines face aux risques et suppose comme le précisent 
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ces mêmes auteurs, une crise (an extreme natural event or process). 
Le risque déclenche une crise. Or toute société doit affronter la crise 
par des moyens et des techniques propres. La résilience mesure la 
capacité d’une société à absorber, à résister au changement ou à une 
perturbation quelconque, quelle que soit sa nature. Une bonne rési-
lience caractériserait une faible vulnérabilité de la société.

Au plan des caractéristiques, la vulnérabilité est multidimension-
nelle puisque définie et mesurée par les paramètres et facteurs phy-
siques, sociaux, économiques, environnementaux, institutionnels et 
humains. La vulnérabilité apparaît dynamique, car changeante avec 
le temps et l’espace et dépendante d’une échelle (individu, commu-
nauté, pays). La vulnérabilité se décompose en quatre composantes : 

 – la vulnérabilité physique concerne le bâti et la population et elle 
est analysée par groupe et par type de constructions ou struc-
tures ;

 – la vulnérabilité économique analyse les impacts potentiels des 
risques sur les actifs et les processus et secteurs économiques 
(interruption d’activité, effets secondaires tels que l’augmenta-
tion de la pauvreté et la perte d’emploi) ;

 – la vulnérabilité sociale quant à elle prend en compte les impacts 
potentiels d’événements sur des groupes sociaux marginaux 
comme les pauvres, les familles monoparentales, les femmes 
enceintes ou qui allaitent, les personnes handicapées, les en-
fants et les personnes âgées. En outre, elle considère et envisage 
la sensibilisation du public aux risques, la capacité des groupes 
à face à des catastrophes, et le statut des structures institution-
nelles visant à aider à faire face, la préparation aux catastrophes ;

 – la vulnérabilité environnementale enfin regroupe les impacts 
potentiels d’événements sur l’environnement naturel ou le mi-
lieu biophysique.

La démarche utilisée dans ce texte a mis l’accent sur les trois pre-
mières dimensions à savoir les dommages structurels, les préjudices 
corporels et les pertes fonctionnelles. La figure 7 récapitule ces para-
mètres sur la façade côtière de certains pays.
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Figure 7 : Synthèse de l’occurrence et du nombre de victimes des 
inondations pour quelques pays d’Afrique Atlantique

4.3. Dommages structurels

Sont concernés par ce type les infrastructures, les équipements 
socio-collectifs, etc. Il s’agit de la vulnérabilité physique et envi-
ronnementale. Mbevo (2016a) montre dans la ville de Douala que 
les inondations causent de dégâts et détruisent les habitations, les 
commerces, aux entreprises, les écoles, les hôpitaux, etc. Les mêmes 
observations peuvent être transposées sans risque de se tromper à 
Abidjan, Cotonou, Lomé, Dakar etc. Pour ce qui est de la vulnéra-
bilité sociale, les analyses des données du CRED se sont concen-
trées sur les dommages corporels qui caractérisent l’ensemble des 
préjudices causés aux êtres humains par les inondations. Il s’agit du 
nombre de blessés, de sans-abris, de personnes affectées et de décès. 
La détermination de ces dommages permet d’apprécier l’intensité de 
l’aléa. 

4.4. Préjudices corporels

Comme tous autres aléas, les inondations causent des blessures 
considérables et des décès de par le monde. Ces préjudices sont 
fonction de son intensité, son ampleur et de la capacité d’adaptation/
résilience des populations qui y font face. En Afrique, le nombre de 
blessés est souvent très important, à cause du faible niveau de dé-
veloppement technologique, mais aussi de l’occupation anarchique 
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des zones inondables. C’est ainsi que plus de 2 034 blessés ont été 
enregistrés au Sénégal, 1 871 au Nigéria, 1 000 au Benin et 156 au 
Cameroun (Figure 4) entre 1988 et 2015.

Plusieurs personnes ont perdu leur vie suite aux inondations dans 
les pays côtiers d’Afrique. Le Sénégal apparait comme le pays ayant 
enregistré le plus grand nombre de décès, soit 1 544 cas enregis-
trés entre 1988 et 2015. Il est suivi par le Nigeria avec 1 464 et le 
Cameroun 537 (Figure 8). 

Figure 8 : Nombre de décès et blessés liés aux inondations dans quelques 
pays de la côte atlantique africaine

Sources des données : CRED, 1988-2015

Toutefois, le cumul des blessés et décès montre une certaine inten-
sification du phénomène depuis l’an 2000 (Figure 9).
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Figure 9 : Nombre de blessés liés aux inondations dans quelques villes 
atlantiques africaines

Sources des données : CRED, 1988-2015).  
Ce cumul des deux montre une importante accélération depuis 2000.

4.5. Estimation du nombre de sans-abris

Les sans-abris représentent l’ensemble de personnes dont les 
inondations ont détruit leur logement. Ce type de dommage est le 
plus récurent en Afrique, au regard de la situation géographique et du 
caractère précaire de la plupart des habitations. Aussi, les maisons en 
« carabots5» de Bépanda, Mabanda, Maképé Missoké à Douala au 
Cameroun, les taudis des banlieux de Lomé, de Cotonou, Dakar et 
d’Abidjan, les bidonvilles d’Akpapa au Nigeria exposent les popu-
lations qui y vivent aux dégâts de cet aléa. Prenant le cas de Douala, 
les inondations de juin 2015 ont accru de 150 le nombre de sans-
abris. Une fois de plus, comme l’indique la figure 10, le Sénégal 
(902 494) et le Nigéria (868 502) battent le record du nombre de 
sans-abris entre 1988 et 2015, suivi du Benin (166 884), l’Angola 
(106 725) et du Cameroun (102 790).

5  Ce sont les maisons construites en matériaux provisoires, notamment en planches. Elles sont géné-
ralement localisées dans les bas-fonds marécageux, fortement vulnérables aux inondations.
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Figure 10 : Nombre de sans-abris et de personnes affectées par les 
inondations dans quelques villes atlantiques africaines

Sources des données : CRED, 1988-2015

Le nombre de personnes affectées suit la même logique avec 
10 871 112 pour le Sénégal (1988-2015), 9 521 056 pour le Nigeria, 
986 787 pour le Cameroun, 971 232 pour le Benin et 865 787 pour 
l’Angola. En Afrique de l’Ouest, suivant le rapport du GIEC (2007b), 
de nombreux dégâts matériels sont provoqués par les inondations 
(Tableau 5). 

En étudiant la figure 11, on est en droit de penser que sur toute 
la côte atlantique, pour des raisons évoquées plus haut, l’occur-
rence des inondations va se poursuivre en s’intensifiant. La courbe 
d’occurrence montre une pente signalant une accélération depuis 
2000. Par contre la courbe du cumul de personnes affectées justifie 
de l’ampleur du phénomène depuis 2009 avec une particularité en 
2011-2012 expliquant la récurrence de l’aléa qui a été particulière-
ment manifeste en 2012 .

Le bilan général (Figure 12) de 1988 à 2015 montre que Dakar 
fait du Sénégal le pays le plus vulnérable aux inondations suivi de 
Lagos au Nigeria, puis de Cotonou au Bénin, Lomé au Togo, Douala 
au Cameroun et Luanda en Angola. 
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Figure 11 : Cumul total du phénomène des inondations et de la 
vulnérabilité

Figure 12 : Bilan inondations 2015 en Afrique Occidentale et centrale 
Atlantique

Sources de données : CRED
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5. Enjeux liés aux inondations sur les côtes d’Afrique 
Atlantique : Est-il possible de bâtir des villes sans inondations ?

Plus de 60% de la population mondiale vit aujourd’hui en zone 
côtière, ce qui représente environ 3,8 milliards d’individus occupant 
une bande terrestre qui n’excède pas 100 kilomètres par rapport à la 
ligne de rivage (Lefebvre, 2011).

Dans les villes côtières et d’estuaire, environ 40 millions de per-
sonnes (soit 0,6% de la population mondiale et environ un habitant 
sur dix de ces villes) sont exposés à l’inondation centennale (celle 
dont la probabilité annuelle est de 1% et le temps de retour 100 ans). 
Des défis significatifs en termes de prévention des risques pour ces 
communautés locales sont à relever.

L’analyse de l’OCDE (Nicholls et al., 2008) révèle que 90 % du 
total des risques majeurs à partir de 2070 sera localisée dans des 
grands ports. Dès lors, il devient urgent d’assimiler la notion de 
changement climatique, notamment la montée du niveau des océans. 
Il est tout aussi important d’assimiler la notion d’inondations causées 
par les cyclones et les moussons dans les programmes de gestion des 
risques d’inondations côtières et dans les stratégies de planification 
de développement urbain en raison de la forte concentration de la 
population sur les littoraux très urbanisés, de l’importance des villes-
ports et donc des courants du commerce international.

En outre, le rapport du GIEC (2007a), entériné par tous les pays 
d’Afrique subsaharienne dans leurs différents documents de planifi-
cation (PNACC, PANA et NAMA et leur seconde communication) 
souligne avec force que les changements climatiques ambiants sont 
à l’origine de graves inondations dans les villes côtières du conti-
nent. Il devient dès lors difficile, mais non pas impossible de contrer 
l’occurrence des inondations dans les villes des littoraux africains. 
L’absence ou le non-respect des schémas directeurs de l’urbanisa-
tion, la croissance urbaine, l’occupation inappropriée de l’espace 
urbain et périurbain constituent encore des écueils à la maîtrise des 
inondations.

5.1. Quelles solutions et quelles mesures ?

Les inondations constituent un risque majeur sur toute la planète 
et notamment dans les milieux côtiers où se produisent cyclones, 
tempêtes, pluies diluviennes et orages violents liées à la mousson. 
L’amélioration de la prévision et de la prévention des inondations 
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demeure un outil essentiel. En outre, une meilleure information des 
populations exposées et la diminution de la vulnérabilité des biens 
situés dans les zones inondables sont à privilégier. Toutefois, dans 
les milieux tropicaux palustres et les littoraux d’Afrique Atlantique, 
il n’y aura pas de miracle et les solutions seront graduelles et inté-
grées. Certes comme l’a souligné Defossez (2014), les mesures de 
prévention tendent à se développer. Toutefois, on constate dans tous 
ces pays d’Afrique Atlantique que la gestion de cet aléa inondation 
montre la prédominance des ouvrages de défense tant du côté de l’af-
fichage politique que des attentes des populations. En effet, au-delà 
des orientations politiques liées aux risques (plan de contingence), 
toute construction de villes vertes (smart cities) en Afrique doit 
prendre en compte plusieurs éléments qui vont de l’écologie à la 
technique et à la planification. 

5.2. De l’écologie naturelle à l’écologie urbaine

L’écologie est la science qui étudie les milieux et les conditions 
d’existence des êtres vivants et les rapports qui s’établissent entre 
eux et leur environnement, ou plus généralement avec la nature. 
L’écologie urbaine contemporaine quant à elle est une discipline in-
tégrée, riche et complexe dans laquelle les ressources environnemen-
tales associent les espaces construits et naturels, les organisations 
urbaines et les activités humaines. Même si l’écologie peut devenir 
une idée politique, avant toute chose et autant que possible, l’écolo-
gie vise à restaurer à la nature ses droits. L’écologie apparaît donc 
fondamentale, car en protégeant l’environnement et la nature, elle 
permet de limiter les dégâts de la crise écologique et donc par exten-
sion de mieux protéger la société (Choné et al., 2015) et les commu-
nautés favorisant du même coup leur développement et leur survie. 
Sur la base d’un système d’information géographique qui s’appuie 
sur les images satellites et les photographies aériennes, il est indis-
pensable de restaurer en concertation avec les populations qui les 
occupent, les zones de mangrove et zones humides qui subsistent 
autour des villes côtières. Une telle restauration doit être intégrée 
aux schémas de sensibilisation environnementale et de préparation 
aux catastrophes dans le cadre d’une approche de la résilience de 
type paysage. Cette approche intégrée peut sauver la ville et les po-
pulations pauvres qui y résident en les amenant à abandonner les 
espaces impactés. 
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5.3. Zonage des métropoles et création des villes secondaires

L’option écologique débouche inéluctablement sur le zonage des 
villes côtières atlantiques. Les plans de planification doivent être ré-
visés dans le sens de la démassification de la ville et de son reverdis-
sement (reboisement) à travers la création des espaces verts, la défi-
nition des zones de recasement, des zones résidentielles, et des zones 
industrielles, l’entretien et le curage des drains par l’enlèvement des 
déchets débris et embâcles afin de maintenir l’écoulement des eaux, 
l’aménagement des bassins versants amont et aval des cours d’eau 
traversant la ville. L’Afrique doit apprendre à équilibrer son urbani-
sation. Par exemple, le Bénin a réussi tant soit peu à freiner l’expan-
sion urbaine de Cotonou au profit d’autres villes (Parakou, Abomey-
Calavi, etc.). Cette solution porteuse d’espoir peut permettre de ré-
duire l’ampleur des catastrophes dans la ville principale.

5.4. Des solutions institutionnelles, techniques et administratives

Au plan institutionnel, la gouvernance et la gestion des risques 
doivent apparaitre comme un élément clé de la politique nationale. 
La gouvernance des risques et des catastrophes fait référence à la 
manière dont les acteurs nationaux et sous-nationaux (y compris les 
gouvernements, les parlementaires, les fonctionnaires, les médias, le 
secteur privé et les organisations de la société civile) sont disposés 
à coordonner leurs actions et à gérer la réduction des risques et des 
catastrophes (Tchindjang, 2018b). Ne faut-il pas aider les popula-
tions des villes côtières à s’adapter aux inondations compte tenu de 
la récurrence de cet aléa et des scénarios prévus dans les différents 
pays ? Certes, la plupart des pays africains ont intégré des éléments 
de risques et catastrophes dans leur politique récente grâce aux plans 
de contingence découlant du cadre de Hyogo (2005-2015)6 et celui 
de Sendai (2015-2030)7 sur la réduction de catastrophes (UN, 2015a 
et 2015b). Mais, est-ce suffisant ? En effet, le Cadre de Hyogo a su 
créer une forte dynamique chez de nombreuses parties prenantes, 
y compris les gouvernements, les scientifiques, le secteur commer-
cial et les organisations non gouvernementales, et leur permettre de 
progresser dans la réduction des risques de catastrophe. Cependant, 
les répercussions des catastrophes dépendent fortement des facteurs 
physiques, sociaux, économiques et environnementaux. Elles reven-
diquent une action concertée mobilisant tout un éventail de secteurs, 

6   http://www.unisdr.org/files/1037_hyogoframeworkforactionenglish.pdf
7   http://www.wcdrr.org/uploads/Sendai_Framework_for_Disaster_Risk_Reduction_2015-2030.pdf 

http://www.unisdr.org/files/1037_hyogoframeworkforactionenglish.pdf
http://www.wcdrr.org/uploads/Sendai_Framework_for_Disaster_Risk_Reduction_2015-2030.pdf
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d’institutions et de disciplines pour réduire les catastrophes ; d’où le 
cadre d’action de Sendai. Le Cadre de Sendai est pertinent et évoque 
la mise en œuvre d’une approche englobant l’ensemble des risques, 
y compris ceux en rapport avec les épidémies et les pandémies ; il 
mentionne plusieurs fois le Règlement sanitaire international (2005) 
et intègre la réadaptation aux activités de relèvement post catas-
trophes.

Si, au regard des changements climatiques, éviter les inondations 
devient mission impossible pour les différents pays, des documents 
de planification urbaine bien confectionnés et intégrant des plans de 
réduction des risques peuvent soutenir la réduction de l’ampleur des 
dégâts humains et matériels. Ces documents doivent être publiés, 
diffusés et mis à la disposition des citadins en vue de les aider à 
respecter les zones inconstructibles et libérer les lits des cours d’eau. 
Tous les plans de développement communaux ou locaux se devront 
d’intégrer le problème du changement climatique et des inondations. 
Les plans d’organisation de secours en cas de catastrophe ne peuvent 
être produits qu’en dernier ressort dans le cadre de la préparation aux 
catastrophes. En outre, former les gens à se préparer aux catastrophes 
permet de réduire l’ampleur des dégâts et le coût des dommages.

En Afrique centrale et en Afrique occidentale, l’érosion côtière 
et l’aléa inondations touchent à la modification du rivage. En s’at-
tardant sur le cas du Gabon, la forte érosion côtière rime avec les 
inondations. La réponse sociétale s’y organise par des mesures d’at-
ténuation et par une mise en œuvre des stratégies d’adaptation à ces 
risques. Elles passent par la construction des édifices et l’abandon 
des espaces impactés (Ovono, 2017), Mais cela n’est pas toujours 
suffisant ! En Afrique occidentale, selon Williams (2013), l’inter-
valle d’élévation du niveau de la mer considéré à l’horizon 2100 est 
compris entre 0,5 et 2 m. Les différents phénomènes de subsidence 
d’origines diverses, mal connus et repérés en Afrique de l’Ouest 
jouent également un rôle important. Les conséquences sur la hauteur 
des vagues sont également importantes mais mal connues (Weisse et 
Von Storch, 2010). Dès lors dans les deux régions, une cartographie 
précise des terres à risque de submersion marine liée aux change-
ments climatiques (sur la base des scénarios) s’impose comme ce 
que Chouari a effectué en Tunisie côtière dans la région de Sebkha 
de l’Ariana. Il souligne que les températures passeraient de 1,3° à 
2,5° en 2100, avec des élévations du niveau moyen de la mer de 38 
cm à 55cm (IHE8, 2000). Il s’ensuivra alors de sérieuses inondations 
dans les villes côtières de cette région. Malheureusement, la prépa-

8   Ingénierie de l’Hydraulique et de l’Environnement.
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ration des Etats d’Afrique centrale et occidentale à la gouvernance 
des risques naturels reste très hétérogène et généralement limitée 
comme le souligne si bien Tall et al. (2013). Car, en dépit des plans 
de contingence déjà limités dans leur exécution et des observatoires 
de risques faiblement opérationnels, il n’existe pas d’instruments 
mutualisés et partagés de suivi et d’anticipation des risques côtiers 
comme les inondations.

Avant tout, il faut se libérer des lois constructionnistes pour re-
penser le littoral. En effet, il n’existe pas de lois sur le littoral (pas 
sur les montagnes non plus) dans les pays africains. Car d’après 
Nyamsi9, « 136 des principales métropoles littorales du monde 
(parmi lesquelles les villes d’Abidjan, Dakar, Douala, Lagos etc.) 
devraient connaître des inondations catastrophiques qui pourraient 
coûter 1000 milliards de dollars par an de 2010 à 2050 ». Dans un 
tel contexte, une carence de lois semble être une faiblesse, car la 
multifonctionnalité de ces milieux passe sous silence ou est ignorée 
plombant ainsi la reconnaissance de la spécificité des territoires litto-
raux. Par conséquent, des dispositions législatives et réglementaires 
ou des modalités de gouvernance adaptées à la spécificité et la mul-
tifonctionnalité des territoires côtiers se doivent d’être promulguées 
par les États détenant une façade atlantique.

Conclusion

Les inondations sont des aléas naturels, résultant de l’abondance 
des pluies. Elles sont aggravées par l’occupation anarchique et in-
contrôlée des voies naturelles ou artificielles de drainage et d’éva-
cuation des eaux. Somme toute, les villes côtières, situées sur la fa-
çade atlantique de l’Afrique, font face à cet aléa dont les facteurs 
déclenchants sont à la fois naturels et anthropiques, entre autres, les 
changements climatiques, la topographie plane, le degré de proxi-
mité de la mer. Des côtes camerounaises aux côtes sénégalaises, les 
inondations sont récurrentes. Elles affectent considérablement les 
populations ainsi que leurs installations. Les villes situées sur ce li-
néaire présentent des caractéristiques semblables, tant du point de 
vue de la configuration topographique, spatiale et architecturale que 
de celui la composition sociale. 

9  https://blogs.mediapart.fr/franklin-nyamsi/blog/200618/reflexions-sur-les-inondations-catastro-
phiques-en-afrique-i 

https://blogs.mediapart.fr/franklin-nyamsi/blog/200618/reflexions-sur-les-inondations-catastrophiques-en-afrique-i
https://blogs.mediapart.fr/franklin-nyamsi/blog/200618/reflexions-sur-les-inondations-catastrophiques-en-afrique-i
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Les responsabilités humaines se situent au niveau de l’occupation 
des plaines d’inondation, de l’utilisation des cours d’eaux comme 
points de décharge, etc. Dans ce cas de figure, il devient ainsi diffi-
cile pour ces pays d’éradiquer les inondations. Mais des stratégies 
d’adaptation sont envisageables pour les atténuer, voire les éradi-
quer. Penser, mieux repenser un développement urbain en Afrique 
Atlantique sans la prise en compte des inondations constitue un 
leurre. Il revient aux États de développer des stratégies efficaces 
pour atténuer ses impacts. 
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Conclusion à la troisième partie

Mesmin TCHINDJANG

La modification du rivage liée aux aménagements portuaires et 
urbains est source d’érosion et d’inondations dans les milieux atlan-
tiques africains. La déforestation et la dégradation des mangroves et 
autres forêts atlantiques qui en résultent constituent des faits avérés 
qui appellent des politiques limitant les aménagements destructeurs 
des milieux, réduisant les pressions anthropiques et décongestion-
nant les littoraux. Les grands aménagements industriels et urbanis-
tiques aggravent de nombreux aléas lorsque ceux-ci se produisent. 
Soulignons entre autres la pollution issue de l’aléa naturel, industriel 
ou technologique et les modifications de rivage dues aux inonda-
tions, à l’érosion côtière et aux séismes. Certes, les inondations sont 
des aléas naturels résultant de l’abondance des pluies. Mais elles 
sont aggravées par l’occupation anarchique et incontrôlée des voies 
naturelles ou artificielles de drainage et d’évacuation des eaux sur les 
littoraux et les villes côtières. Elles affectent considérablement les 
populations ainsi que leurs biens sur toute la côte atlantique africaine 
où les villes situées présentent des caractéristiques semblables, tant 
du point de vue de la configuration topographique, spatiale et archi-
tecturale que de la composition sociale. Dès lors, les responsabilités 
humaines sont engagées quant l’occupation des plaines d’inondation 
et à l’utilisation des cours d’eaux et drains urbains comme points 
de décharge, rendant ainsi difficile l’éradication de ce fléau inon-
dations. Mieux repenser un développement urbain et portuaire en 
Afrique Atlantique sans la prise en compte des inondations devient 
un leurre. La planification urbaine dans les environnements por-
tuaires africains s’impose donc comme une urgence. Elle requiert 
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l’élaboration des plans d’occupation de sols qui tiennent compte des 
contingences physiques des sites et de l’exigence de fonctionnalité 
des villes. Les États pourront ainsi développer des stratégies effi-
caces pour les enrayer ou en atténuer les impacts, car les ports sont 
un outil géostratégique et géopolitique majeur aux mains des Etats 
Africains. 

Si le port est « noir », la ville portuaire va être sale. Si le port est 
durable, la ville doit être « propre et sûre ». Pour Sylvain Pioch1, 
les villes portuaires pourraient avoir pour mission d’aménager et 
de «gérer» l’environnement2. En effet, en termes d’environnement, 
mieux vaut anticiper en développant des infrastructures conçues 
dans une perspective écologique que de compenser. En outre, même 
l’économie écologique souligne que le capital naturel n’est ni subs-
tituable, ni compensable. Par conséquent, dans une optique de du-
rabilité du capital naturel, on doit estimer la valeur écologique d’un 
territoire et en tenir compte avant tout aménagement portuaire. En 
effet, la durabilité du capital naturel passe par une comptabilité qui 
considère trois éléments de taille3 : 

 – la comptabilité physique du capital naturel par des comptes 
satellites dans le but de pointer, de manière significative, des 
problèmes d’érosion des ressources ou de dégradation environ-
nementale, requérant des mesures de conservation ou de restau-
ration du capital naturel4 ;

 – la détermination du niveau de rendement durable, car l’exploi-
tation économique des ressources naturelles excède souvent les 
niveaux écologiquement durables ;

 – la détermination de la capacité de l’environnement à absorber 
les déchets de tous genres (y compris les déchets domestiques, 
agricoles, industriels et portuaires) générés par l’activité hu-
maine et dont les procédés naturels ne permettent pas toujours 
de les détruire de façon adéquate sans dommage sur l’environ-
nement.

1  Maître de Conférences, Université de Montpellier 3, ingénieur écologue et spécialiste en géogra-
phie et aménagement du territoire, ses travaux de thèse, portent sur la restauration des habitats 
marins à l’aide de récifs artificiels et d’approches de gestion intégrée des zones côtières pro-actives.

2  Sinaï A. (2013), Développer les ports tout en protégeant la biodiversité : une équation insoluble ?, 
Actu environnement.com, disponible à l’adresse : https://www.actu-environnement.com/ae/news/
developpement-port-protection-biodiversite-19309.php4

3  Braat L.C. et Steetskamp I. (1991), Ecological-economic analysis for regional sustainable develop-
ment, in R. Costanza (ed.), Ecological Economics: The Science and Management of Sustainability, 
Columbia University Press, 525 p.

4  Economie écologique, concepts fondamentaux. www.ase.tufts.edu/gdae/Pubs/te/ENRE/3/
EconomieEcologique.pdf
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Le défi environnemental majeur pour les ports africains et les 
villes portuaires consisterait à poursuivre leur développement 
tout en limitant leur impact sur l’environnement. Toute chose 
qui requiert une gestion cohérente et intégrée du domaine et du 
territoire urbain dans le respect du patrimoine nature, la réduction 
de l’impact environnemental des activités portuaires et industrielles, 
de l’urbanisation et la conception des aménagements dans un esprit 
de développement durable. Les responsables et les populations 
des territoires urbano-portuaires de l’Afrique atlantique doivent 
élaborer des compromis entre les impératifs économiques, sociaux 
et environnementaux, dans un contexte de mutations plurielles.



Postface

Patrice MELOM  
Directeur Général du PAK, Cameroun

La façade maritime de l’Afrique attire de nombreux investisseurs 
à travers ses ports et augure un beau développement des territoires 
dédiés ainsi que des corridors y afférents. Si l’un des axes de déve-
loppement socioéconomique de l’Europe a bel et bien été la mer, on 
peut se demander à quel point la mise en place des infrastructures 
portuaires d’envergure en Afrique peut conduire à l’arrimage béné-
fique du continent à la mondialisation maritime et à la maîtrise de la 
mer. Les scientifiques ne pouvant être en reste, cela explique pour-
quoi tant de colloques sont organisés en vue d’examiner, de discuter 
avec des professionnels des contours de cette globalisation tout en 
contribuant à la prise de décision par des publications scientifiques 
qui en sont issues.

Ainsi après les deux premiers symposiums organisés au Bénin en 
terre ouest Africaine dont Marport 1 (18-19 mai 2015 sur les sys-
tèmes de transport maritime ouest africains dans la mondialisation) 
et Marport 2 (du 2 au 4 novembre 2016 sur la modernisation de l’ou-
til portuaire ouest africain pour répondre aux défis et aux exigences 
de la mondialisation), il a paru judicieux que le troisième round ait 
lieu au Cameroun sur le thème construire la ville portuaire de de-
main en Afrique Atlantique. En effet, en dépit de la construction des 
ports relevant les défis du futur, l’urbanisation portuaire risque d’être 
une entrave dans ces investissements et il était temps que des profes-
sionnels et des scientifiques s’y penchent pour échanger leurs expé-
riences. Le colloque de Kribi a mobilisé une importante communauté 
scientifique et professionnelle estimée à 300 personnes avec une cin-
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quantaine de communications fort appréciables, centrées autant sur 
les enjeux de la construction reconversion des villes portuaires que 
sur les enjeux environnementaux soulevés par les investissements 
portuaires massifs en Afrique subsaharienne atlantique. Les idées 
émanant des deux parties sont susceptibles d’apporter des éclairages 
aux dynamiques portuaires et environnementales en cours dans les 
pays africains disposant d’un rivage maritime.

Il reste à souhaiter que les questions des ports secs et des cor-
ridors, compte tenus de l’existence de pays sans littoral, fassent l’ob-
jet des mêmes réflexions dans un avenir proche pour faire prendre 
conscience aux décideurs et gestionnaires portuaires de l’étendue de 
leur responsabilité dans le rayonnement des économies de l’hinter-
land et de l’arrière-pays.

En ma qualité de Directeur général du Port Autonome de Kribi 
(PAK), j’exprime ma satisfaction à travers cet ouvrage qui rassemble 
un échantillon représentatif des thématiques abordées et qui apporte 
un éclairage à toutes les parties prenantes. J’estime importantes et 
pertinentes les conclusions qui en sont tirées par les auteurs tout en 
souhaitant et promettant, au-delà des corridors susmentionnés, que 
de telles initiatives seront toujours les bienvenues et recevront, à la 
dimension de nos moyens et de notre politique portuaire, le soutien 
requis.
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